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Le dilemme, pour dire les choses simplement, tient à ce que l’on doit croire à 
l’existence de quelqu’un avant de reconnaître l’authenticité de sa souffrance. Ni 

les hommes ni les femmes ne croient à l’existence des femmes comme êtres doués 
d’importance. On ne peut tenir pour réelle la souffrance de quelqu’un qui, par 

définition, n’a aucun droit reconnu à la dignité ou à la liberté, quelqu’un que l’on 
perçoit, en fait, comme quelque chose, un objet ou une absence. 

Andrea Dworkin, Les femmes de droite 
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RÉSUMÉ 

Ce mémoire prend pour objet un syndicat de locataires états-unien, dans l’objectif de saisir les 
rapports de domination et les dynamiques conflictuelles qui participent à lui donner forme. Plus 
précisément, il tire parti d’un appareillage théorique situé au croisement de la sociologie des 
mouvements sociaux et de la théorie féministe matérialiste, afin de répondre à trois questions : 
d’abord, qu’est-ce que la domination masculine « fait » à une telle organisation de mouvement 
social? Ensuite, quelle posture les militantes occupant la position politique de « femmes » 
adoptent-elles afin de répondre à la domination masculine de leur organisation; et comment 
expliquer le choix d’une posture de réponse plutôt qu’une autre? Et finalement, par quelle(s) 
stratégie(s) les militants occupant la position politique d’« hommes » font-ils face à d’éventuelles 
tentatives, de la part des femmes, de renégocier la domination masculine; et comment expliquer le 
choix d’une stratégie de réponse plutôt qu’une autre? Pour répondre à ces interrogations, je 
m’appuie sur une analyse de données collectées par la triangulation de deux méthodes qualitatives, 
à savoir un séjour d’observation participante d’une durée de trois mois au sein du collectif étudié, 
ainsi que onze entretiens semi-dirigés menés auprès de militant·e·s engagé·e·s en son sein. À partir 
de ces données, ainsi que d’un dialogue critique avec diverses théorisations de la résistance des 
dominé·e·s et de l’action réactionnaire dominante, je reconstruis de manière semi-inductive deux 
modèles analytiques idéal-typiques permettant de penser 1) les stratégies de réponse des femmes 
face à la domination masculine; et 2) les stratégies de backlash adoptées par les hommes. Ce faisant, 
je m’attache à mettre au jour les modalités « ordinaires » de la domination – c’est-à-dire en 
l’absence de politisations ouvertement féministe et masculiniste, et dans un contexte militant 
d’extrême-gauche. 

Mots-clés : Action collective – Mouvements sociaux – Féminisme matérialiste – Mouvement des 
locataires – Travail militant – Domination masculine – Conscience de la domination – 
Masculinisme ordinaire – Backlash  
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ABSTRACT 

This master’s thesis focuses on a tenants’ union located in the United States, in order to grasp the 
power relations and conflictual dynamics that shape it. More specifically, it draws on a theoretical 
framework at the intersection of social movements sociology and materialist feminist theory to 
address three questions: first, what does masculine domination “do” to such an organization? 
Second, what posture do activists occupying the political position of “women” adopt in response 
to masculine domination in their organization; and how does one explain the choice of one response 
posture over another? And finally, what type of strategy do activists occupying the political 
position of “men” use to deal with attempts, by their female counterparts, to renegociate masculine 
domination; and how does one explain the choice of one response strategy over another? To answer 
these questions, I rely on the analysis of data collected through the triangulation of two qualitative 
methods: a three-month period of participant observation within the tenants union studied in this 
thesis, and eleven semi-structured interviews conducted with organizers involved in it. Based on 
this data, as well as a critical dialogue with various theorizations of subaltern resistance, and 
dominant reactionary action, I use a semi-inductive approach to develop two ideal-typical models 
that enable the analysis of 1) women’s response strategies to masculine domination; and 2) 
backlash strategies employed by men. In doing so, I seek to uncover the “ordinary” mechanisms 
of domination—that is, in the absence of overtly feminist or masculinist politicization, and in the 
context of far-left activism.  

Keywords: Collective action – Social movements – Materialist feminism – Tenants’ movement – 
Activist labor – Masculine domination – Domination consciousness – Ordinary masculinism – 
Backlash 

 

 

 

 

 



INTRODUCTION 

« Tu sais, ton commentaire au sujet du sexisme qui a fait rire tout le monde, genre— fuck. Je sais 
pas si je devrais te parler de ça, mais…   

— Tu peux me dire tout ce que tu veux. 
— Ouais, ouais, ouais [rires]. Ben… une personne m’en a parlé […]. C’était à la fête 
d’anniversaire de Khaled et Sara. J’y étais, et je discutais avec Heather. Heather, tu sais, c’est 
quelqu’un d’important dans le syndicat. Et je lui ai demandé : “Qu’est-ce que tu penses d’Anne? 
Elle est venue à la rencontre de ta branche locale, non?”, quelque chose comme ça. Je voulais voir 
ce qu’elle pensait de ta présence. Et Heather a ouvert le sujet sur ton commentaire par rapport au 
sexisme. Elle m’a dit : “Ouais, ça me semble juste cohérent avec là d’où elle vient”, avec un ton 
un peu condescendant. Et les autres ont rigolé. 
— Ah. En fait, tu sais, c’est intéressant, parce que je n’ai pas fait de commentaire en tant que tel. 
Je lui ai juste posé une question, en privé. 

— C’était quoi, ta question? […] 
— C’était après la rencontre […]. J’ai demandé à Heather si vous aviez des politiques en place 
dans le syndicat au sujet du membership féminin. Elle m’a dit “Non”. Donc je lui ai demandé— 
— Attends, c’était en privé? Elle n’avait pas précisé ça. 
— Ouais, après la rencontre. Donc, voilà, je lui ai demandé, “J’ai su que vous aviez un comité 
BIPOC. Quand est-ce que la prochaine rencontre aura lieu?” Mais elle m’a dit que le comité ne se 
rencontrait plus. J’ai répondu, “Oh, d’accord. Et je me demandais aussi, est-ce que vous avez déjà 
eu, ou est-ce que vous avez en ce moment un comité féministe dans le syndicat?”, et elle a dit, 
“Non, on n’a jamais eu de comité de ce genre”. 
— Ouais. 
— Et puis j’ai répondu : “Ok!”, et je suis retournée à mes affaires. Je n’ai exprimé aucune opinion 
sur le sujet, je lui ai simplement posé la question. »1  

eôf 

Le présent mémoire de maîtrise restitue une recherche prenant pour objet les rapports de 

domination et les dynamiques conflictuelles au sein d’un syndicat de locataires états-unien, avec 

une focalisation particulière sur leur dimension sexuée. Dans le cadre de cette démarche de 

recherche, j’ai effectué un séjour d’observation participante d’une durée de trois mois au sein de 

l’organisation étudiée, et complété ce travail par une dizaine d’entretiens semi-dirigés auprès de 

 
1 Extrait d’un entre-en mené auprès d’une militante du regroupement étudié. Dans le dialogue, les paroles de la 
militante sont mises en italique. 
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militant·e·s qui y étaient engagé·e·s. Ce syndicat, qui entretient des activités dans trois 

municipalités différentes elles-mêmes situées dans deux comtés distincts, incluant l’une des plus 

grandes villes des États-Unis en termes démographiques2, n’est que l’un des nombreux 

regroupements protestataires engagés dans la lutte contre les expulsions de logement et pour la 

défense des locataires dans cette région. Néanmoins, il se distingue considérablement des autres, 

particulièrement en raison de son mode de fonctionnement autonome et de ses revendications et 

positions relevant de l’extrême-gauche du spectre politique. 

Au cours de mon séjour d’observation participante, j’ai constaté, dans le syndicat, l’absence 1) 

d’enjeux de lutte féministes en ce qui a trait au logement, et 2) de perspectives féministes dans la 

réflexion collective au sujet de la division du travail militant en son sein. C’est d’ailleurs cette 

situation pour le moins intrigante qui se trouve reflétée par l’extrait d’entretien qui ouvre cette 

introduction, au cours duquel mon interlocutrice m’informe de l’hilarité quelque peu réprobatrice 

qu’a suscitée mon apparente préoccupation pour des questions féministes chez certains membres 

« importants » de l’organisation. On peut donc dire qu’il est rapidement devenu évident à mes yeux 

que le syndicat que j’étudiais était une organisation à domination masculine, à savoir dont le sujet 

politique de référence est un homme. Néanmoins, je n’arrivais toujours pas à m’expliquer pourquoi 

je n’y retrouvais aucun discours ouvertement politisé et revendiqué comme féministe – car même 

si les hommes du syndicat s’y trouvaient en position dominante, des perspectives, priorités, 

analyses et pratiques féministes auraient pu être proposées par certain·e·s militant·e·s et faire a 

minima l’objet de débats ou de conflits.  

Cette situation m’apparaissait d’abord remarquablement paradoxale dans la mesure où 

l’organisation étudiée prétend défendre et représenter tou·te·s les locataires; se présente, tel que je 

viens de le souligner, comme progressiste et d’extrême-gauche; compte un nombre important de 

femmes parmi ses militant·e·s (ces dernières composent en effet environ la moitié des effectifs 

 
2 Afin d’assurer l’anonymat des par-cipant·e·s à la recherche, j’ai choisi de ne pas dévoiler le nom de ces villes ni celui 
de l’État dans lequel elles se trouvent. Dans ceDe introduc-on, je référerai donc aux municipalités par les chiffres 1, 
2 et 3, et aux comtés, par les leDres A et B. Les raisons qui sous-tendent ce choix seront abordées plus en profondeur 
dans la par-e 2.5.2 du chapitre 2. 
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militants de l’organisation, si ce n’est légèrement davantage)3; et prend racine dans une région 

géographique considérée comme l’une des plus progressistes aux États-Unis, ainsi que comme un 

creuset historique de luttes progressistes et s’inscrivant dans le sillon du mouvement féministe. De 

surcroît, le caractère éminemment sexué des précarités économique, et par suite, en matière de 

logement constitue aujourd’hui un fait vastement éprouvé empiriquement – tel qu’en atteste toute 

une littérature que je m’attache à présenter de manière succincte dans les pages qui suivront (partie 

i.iii). Cela fait donc de l’accès à un espace à soi et sécuritaire un enjeu central de l’émancipation 

des femmes, ne serait-ce qu’en termes d’indépendance – ce que la littérature féministe matérialiste 

interrogeant les rapports à l’espace et aux corps confirme (cf. Guillaumin 2016; Mathieu 2013; 

Tabet 1998). Bref, face à ces considérations, tout indiquait qu’il convenait de problématiser les 

silences constatés dans le syndicat étudié s’agissant des manifestations concrètes des rapports 

sociaux de sexe en termes de logement et de militantisme. 

Compte tenu de ce qui précède, la problématique développée dans le cadre de cette recherche se 

décline en trois questions principales : 

ô Qu’est-ce que la domination masculine change à la manière dont le syndicat de locataires étudié 

se structure, sélectionne des modes d’action et cadre les enjeux liés au logement? 

ô Quelle posture les femmes du syndicat adoptent-elles en réponse à la domination masculine de 

leur organisation; et comment expliquer le choix d’une posture plutôt qu’une autre? 

ô Par quelle(s) stratégie(s) les hommes du syndicat répondent-ils face à d’éventuelles tentatives, 

de la part des femmes, de renégocier la domination masculine; et comment expliquer le choix 

d’une stratégie de réponse plutôt qu’une autre? 

Ces questions donnent lieu à quatre chapitres d’analyse, qui seront sommairement présentés plus 

loin (partie ii). Cependant, avant toute chose, je propose de situer le syndicat de locataires étudié 

dans son contexte politique et social, à l’aide d’un court survol des lois et politiques étatiques en 

matière de logement dans sa région d’opérations, ainsi que d’un portrait statistique sommaire 

 
3 Ce qui reflète par ailleurs l’état du mouvement pour le droit au logement, dans la mesure où les femmes y sont 
généralement très ac-ves (cf. Carle-Marsan 2013; Desroches & Trudelle 2015; Feldman & Stall 2004; Lawson & Barton 
1990).  
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s’agissant de la pauvreté et du logement dans cette même région. Par la suite, dans le souci d’asseoir 

empiriquement la pertinence d’une perspective féministe pour penser le logement et les luttes qui 

le prennent pour objet, je mettrai en évidence quelques éléments saillants de la littérature au sujet 

de la pauvreté et de la précarité de logement féminines. 

i. Mise en contexte 

i.i. Lois et politiques étatiques en matière de logement 

La région couverte par le syndicat étudié est généralement considérée comme un important bastion 

de l’industrie des hautes technologies, à laquelle sont communément attribués de puissants 

processus de gentrification et tout ce qu’ils supposent d’expulsions de logement et de déplacement 

forcé de population4. En effet, des vagues de travailleur·euse·s à hauts salaires du secteur des 

technologies s’installant dans la région y engendrent périodiquement des bulles spéculatives, qui 

se traduisent entre autres par l’augmentation drastique du prix des actifs immobiliers et, 

conséquemment, des loyers5. L’ampleur de ces phénomènes n’est pas étrangère au fait que les 

divers paliers étatiques se montrent généralement complaisants vis-à-vis des propriétaires rentiers, 

des spéculateurs immobiliers et des entreprises du secteur des technologies, par : 

ô L’adoption de lois fragilisant les mesures de protection sociale des locataires telles que le 

contrôle des loyers ou des expulsions; 

ô La mise en place de partenariats public-privé pour le développement d’unités de logement 

« abordables », ainsi que de politiques de subvention aux locataires ou aux propriétaires rentiers 

qui, bien que présentés comme des projets visant la justice sociale, favorisent nettement la 

croissance du parc locatif privé plutôt que public; 

 
4 Une vaste liDérature en sciences sociales documente la gentrifica-on, les évic-ons et le déplacement 
spécifiquement dans ceDe région. Malheureusement, je ne suis pas en mesure de citer ces travaux ici, puisqu’ils 
permeDraient d’iden-fier ladite région et donc, poten-ellement, les par-cipant·e·s à la recherche. Pour des analyses 
générales sur le sujet, voir Davidson (2009), EllioD Cooper et al. (2019), Lees et al. (2010), Lees et al. (2016), Madden 
& Marcuse (2024) et Marcuse (1985). 
5 Pour un portrait en profondeur des rapports entre capitalisme, spécula-on immobilière et logement, voir Gaudreau 
(2020). 
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ô Le blocage de projets de loi proposant une augmentation de la taxation des grandes entreprises 

du secteur des technologies. 

Certaines protections légales existent pour les locataires des municipalités 1, 2 et 3, sous la forme 

du contrôle des loyers et des expulsions. Ainsi, les propriétaires dont les immeubles sont couverts 

par ces lois6 ne peuvent augmenter les loyers que d’un pourcentage limité chaque année; et ne 

peuvent expulser des locataires que pour des motifs « justes » (Just Cause Evictions)7. Cependant, 

lorsque toutes les unités d’un immeuble sont inoccupées, un propriétaire peut augmenter les loyers 

sans égard à la politique de contrôle des loyers. Ainsi, si elles prétendent protéger les locataires et 

leur droit au logement, ces lois émettent néanmoins les conditions de possibilité pour des 

propriétaires et des corporations immobilières de s’enrichir, tout en contribuant à détruire ce qu’il 

reste de logement à coût modique dans la région.  

i.ii. Quelques statistiques sur la pauvreté et le logement dans la région étudiée 

Il est estimé par le U.S. Census Bureau que respectivement 10,5% et 9,2% de la population des 

comtés A et B vivaient dans la pauvreté en 2022. Cependant, ces statistiques sont largement 

insuffisantes afin d’offrir une représentation réaliste de la part de la population qui éprouve des 

difficultés à combler ses besoins de base, puisque le seuil de pauvreté est établi par le gouvernement 

fédéral pour l’ensemble du pays et ne prend pas en compte le coût de la vie selon les contextes 

locaux. À titre d’illustration, le tableau A.1 (annexe A) offre une comparaison du seuil de pauvreté 

américain et du seuil de faible revenu du U.S. Department of Housing and Urban Development 

(HUD) qui, lui, tient compte des contextes géographiques, pour les comtés A et B.  

 
6 Les critères d’admissibilité aux poli-ques de contrôle des loyers et des expulsions divergent selon les municipalités, 
bien que le cadre légal de base en ma-ère de droit du logement relève de la juridic-on de l’État. 
7 Les « mo-fs justes » d’expulsion sont les suivants : le propriétaire souhaite se re-rer du marché loca-f; le 
propriétaire planifie de réaliser des travaux qui rendront l’unité de logement inhabitable; la personne locataire ne 
paie pas le loyer ou paie souvent le loyer en retard; la personne locataire ne respecte pas les termes du bail ou fait 
un usage illégal de l’unité de logement; la personne locataire nuit au confort, à la sécurité ou à la jouissance de 
l’immeuble d’autres locataires; le propriétaire prévoit d’emménager dans le logement ou d’y loger un membre de sa 
famille proche; le propriétaire a l’inten-on de transformer l’unité en condo et de le vendre. 
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En brossant des portraits statistiques descriptifs à partir des données du American Community 

Survey de 2022 rendues disponibles par le U.S. Census Bureau, j’ai pu constater que les locataires 

représentent 52,8% de tous les ménages résidant dans les trois municipalités confondues (tableau 

A.2, annexe A), et que 40,1% de ces ménages éprouveraient des difficultés à se loger8 (tableau A.3, 

annexe A). 

Finalement, en 2022, le Point-in-Time Count a recensé un total de 7754 personnes itinérantes dans 

le comté A et de 9747 dans le comté B (tableau A.4, annexe A). Notons qu’en comparant les 

proportions de personnes blanches et noires dans la population totale et dans la population 

itinérante, on peut constater qu’une personne noire a respectivement environ 8 fois plus et 5 fois 

plus de chances de se retrouver en situation d’itinérance qu’une personne blanche dans les comtés 

A et B (tableau A.5, annexe A).  

i.iii. Les femmes9, la pauvreté et le logement 

Pauvreté et précarité économiques des femmes 

Les femmes sont particulièrement touchées par le tournant néolibéral de flexibilisation de 

l’emploi : en effet, elles sont plus massivement confinées que les hommes à des formes de travail 

précaires et « atypiques » (ce qui inclut le travail à temps partiel, temporaire, autonome et invisible, 

ainsi que le cumul d’emplois), généralement synonymes d’une rémunération plus basse que celle 

que permettent d’autres formes de travail, ainsi qu’à un accès moindre à la protection sociale et à 

l’organisation syndicale (Noiseux 2011). Cela se traduit par exemple par le fait que les femmes 

sont plus nombreuses que les hommes à occuper des emplois au salaire minimum et à temps partiel 

(voir les tableaux A.6 et A.7, annexe A); et que pour un même niveau de scolarité atteint, les 

 
8 Le HUD u-lise la « règle du 30% » comme standard pour déterminer l’abordabilité du logement, qu’il s’agisse de 
logement loca-f ou non. Ainsi, on considère que lorsqu’un ménage consacre 30% ou moins de son revenu aux 
dépenses liées au logement, son logement est abordable. Au-delà de ceDe propor-on, on considère que son 
logement n’est pas abordable.  
9 Tel qu’on pourra le voir dans le chapitre 1, j’emprunte tout au long de ce mémoire une défini-on féministe 
matérialiste de la catégorie « femmes ». C’est donc en vertu de ceDe défini-on que ceDe par-e inclut des sta-s-ques 
concernant la précarité économique et de logement des personnes trans’. 
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femmes jouissent d’une rémunération plus basse que leurs comparses masculins (voir le tableau 

A.8, annexe A).  

Ensuite, les femmes effectuent davantage de travail domestique, non-rémunéré, que les hommes : 

tel que le montre le tableau A.9 (annexe A), les femmes américaines mariées ont consacré 

quotidiennement, en moyenne, 1,5 fois plus de temps au travail domestique que les hommes mariés 

en 2023, selon un sondage conduit par le U.S. Bureau of Labor Statistics. 

De plus, dans le cadre du couple hétérosexuel, les femmes ont tendance à prendre en charge les 

dépenses domestiques et quotidiennes, souvent pour des biens de consommation, tandis que leur 

conjoint s’occupe plutôt de dépenses fixes, plus ponctuelles et importantes, souvent pour des biens 

durables (Martial 2008). Les couples tendent aussi à garder des fonds séparés pour les dépenses 

personnelles (incluant l’épargne et les loisirs), même lorsqu’ils partagent les dépenses liées au 

ménage ou mettent en commun leurs revenus (Henchoz 2009). Or, les femmes, malgré leur revenu 

plus modeste que celui de leur conjoint, accordent généralement une plus grande proportion de ce 

dernier pour les dépenses communes et tendent à en garder une moins grande part pour leurs 

dépenses personnelles que ne le font les hommes (Pahl 1990). Ainsi, puisqu’elles ont une capacité 

d’épargne généralement plus maigre que leur conjoint en raison de leur revenu plus bas, 

puisqu’elles ont gardé moins d’argent pour elles-mêmes et puisqu’elles ont pris en charge des 

dépenses pour des biens moins durables, les femmes se retrouvent souvent précarisées par le fait 

d’avoir fait ménage avec un homme, en particulier lorsque leur union prend fin. 

Finalement, un sondage mené en 2022 par l’équipe de recherche du U.S. Transgender Survey 

auprès de 92 329 personnes trans’ américaines de 16 ans et plus a établi que 34% des répondant·e·s 

vivaient sous le seuil de la pauvreté et que 30% d’entre elleux avaient été en situation d’itinérance 

à un moment ou un autre au cours de leur vie (James et al. 2024). Notons au passage que, selon 

une étude californienne (Beltran et al. 2019), l’instabilité résidentielle dont font l’expérience les 

femmes trans’, directement liée aux discriminations transmisogynes qu’elles subissent, est un 

facteur déterminant dans l’explication de leur pauvre état de santé. 
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Violences masculines et sexistes et rapport au logement 

Penser séparément violence conjugale et rapport au logement est devenu presqu’impossible après 

la pandémie de la COVID-19 : en effet, au Québec, les mesures de confinement furent associées à 

une augmentation du taux de violence conjugale et du nombre de féminicides (Pelletier et al. 2021); 

et aux États-Unis, à une hausse des violences physiques et économiques non-léthales perpétrées 

contre les femmes (Lewis et al. 2024). Un nombre important d’études décrivent les liens entre 

violence conjugale, pauvreté et précarité de logement : non seulement les femmes vivant dans la 

pauvreté sont-elles davantage à risque de faire l’expérience de violence conjugale en raison de leurs 

ressources financières très limitées pour échapper à un conjoint violent (Giacomini et al. 2023; 

Slabbert 2016), mais l’expérience de la violence conjugale est également un facteur de risque 

majeur de l’itinérance chez les femmes (Hargrave et al. 2024; Schwan et al. 2021).  

Par ailleurs, il n’est pas rare que les femmes, en particulier lorsqu’elles vivent dans la précarité 

financière, soient harcelées, voire agressées sexuellement, par des propriétaires, des gestionnaires 

d’immeuble, des concierges et des voisins (cf. Oliveri 2019; Tester 2008) – des violences qui 

rendent difficile d’ignorer le caractère sexué du rapport au logement et à la rente. De plus, un 

rapport publié en 2011 par le National Center for Transgender Equality souligne que les personnes 

itinérantes trans’ et non-conformes de genre subissent souvent des violences telles que du 

harcèlement, des attaques physiques et des agressions sexuelles dans les refuges. Leurs 

agresseur·e·s sont généralement d’autres personnes sans-abri qu’elles y côtoient, mais aussi, 

parfois, des employé·e·s du refuge (Grant et al. 2011). 

Finalement, les personnes non-hétérosexuelles et non-cisgenres, particulièrement les jeunes, font 

face à un risque disproportionné de se retrouver en situation d’itinérance par rapport aux personnes 

hétérosexuelles et cisgenres. Sans surprise, l’itinérance a généralement pour effet d’aggraver les 

problèmes de santé mentale déjà préoccupants dont ces personnes souffrent en raison des violences 

hétérosexistes et cissexistes qu’elles subissent au quotidien (Abramovich et al. 2023). Notons que 

parmi les personnes LGBTQ+, les jeunes adultes trans’ sont les plus à risque de se retrouver sans-

abri après avoir été forcé·e·s de quitter le domicile familial (Shelton et al. 2018). 
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Discrimination au logement  

Les femmes sont bien plus nombreuses que les hommes à être parents monoparentaux : aux États-

Unis, en 2020, 82,9% des parents cohabitant avec un ou plusieurs enfants de moins de 18 ans sans 

partenaire présent étaient des femmes (voir le tableau A.10, annexe A). Or, les mères 

monoparentales, en particulier celles qui disposent d’un faible revenu, sont discriminées par les 

propriétaires lors de leur recherche de logement (Schwan et al. 2021). Les femmes racisées sont 

d’ailleurs plus souvent victimes de ce type de discrimination que les femmes blanches (Faber & 

Mercier 2022).  

Les propriétaires ont également tendance à discriminer les femmes victimes de violence conjugale 

lorsqu’elles recherchent un logement – en effet, lorsque les femmes mentionnent qu’elles vivent 

en refuge pour femmes victimes de violence dans la conversation avec le propriétaire, leurs chances 

d’obtenir une réponse favorable de la part de ce dernier sont significativement réduites (Barata & 

Stewart 2006). 

Finalement, les personnes trans’ et non-conformes de genre font l’expérience d’importantes 

discriminations, à la fois de la part d’employeurs et de propriétaires rentiers, qui les précarisent et 

limitent significativement leur accès au logement; mais elles sont également discriminées sur la 

base de leur expression de genre lorsqu’elles sollicitent des services tels que ceux de refuges pour 

personnes sans-abri (Grant et al. 2011). 

ii. Structure du mémoire 

Ce mémoire se décline en six chapitres. Le premier de ces chapitres vise à présenter et à discuter 

le cadre théorique retenu pour les besoins de l’analyse. J’y expose ainsi, en premier lieu, les notions 

pertinentes tirées des champs de la sociologie des rapports sociaux de sexe et de la sociologie des 

mouvements sociaux (parties 1.1 et 1.2). Puis, j’y effectue un survol des théories de la résistance 

et de l’adaptation des dominé·e·s face à la domination, en examinant certains de leurs apports et 

limites; et m’attache à montrer la pertinence d’un modèle analytique idéal-typique pour penser 

l’action des dominé·e·s (partie 1.4). Finalement, une discussion théorique similaire est proposée 
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au sujet de la notion de « backlash » et de la pertinence d’un modèle idéal-typique pour penser le 

backlash dans sa forme masculiniste (partie 1.5). 

Le second chapitre, pour sa part, est consacré à la discussion des approches épistémologique et 

méthodologique adoptées. J’y aborde plusieurs aspects du processus d’itération de la recherche et 

souligne les enjeux et dilemmes qui y ont joué un rôle, de la construction de l’objet jusqu’à la 

restitution des résultats aux participant·e·s. J’y propose également une réflexion épistémologique 

sur les contradictions qui peuvent survenir lorsqu’on adopte une méthodologie féministe et/ou 

collaborative pour étudier des mouvements sociaux progressistes.  

Le troisième chapitre a pour objectif de montrer comment la domination masculine organise les 

relations sociales au sein du syndicat de locataires étudié. J’y traite ainsi de son mode 

d’organisation; de ses cadres et de son répertoire d’action collective; et de la division sexuelle, 

« classée » et raciale du travail militant en son sein – le tout dans une optique descriptive, visant à 

répondre à la première des questions de recherche posées ci-haut. 

Le quatrième chapitre, lui, propose d’examiner le rapport qu’entretiennent les militant·e·s 

interviewé·e·s dans le cadre des entretiens semi-dirigés au syndicat de locataires étudié. Ce travail 

permet de poser les bases qui soutiennent l’analyse dans les deux chapitres suivants, en mettant en 

lumière les logiques qui orientent l’action des militant·e·s au sein de l’organisation. 

Ensuite, le cinquième chapitre prend pour objet la seconde question de recherche, parmi les trois 

présentées plus haut. Il s’agira donc d’expliquer pourquoi les femmes du syndicat de locataires 

étudié adoptent tendanciellement une posture de réponse à la domination masculine plutôt qu’une 

autre. S’agissant de cette question, je propose l’examen de trois éléments relevant du répertoire 

culturel de l’organisation étudiée à titre de facteurs structurants. 

Et finalement, le sixième chapitre, centré sur la troisième et dernière question de recherche, se 

penche sur les pratiques de backlash masculiniste exercées par les hommes du syndicat de 

locataires étudié face aux occasionnelles tentatives, de la part de leurs comparses féminines, de 

renégocier un ou plusieurs aspects de la domination masculine de leur organisation. J’y illustre, à 

l’aide d’exemples empiriques, les diverses tactiques de backlash observées au cours de la période 
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d’observation participante, en m'intéressant particulièrement à leur logique interne et à leurs effets. 

Je conclus par la suite en proposant des pistes d’explication afin de comprendre pourquoi les 

hommes du syndicat tendent à privilégier collectivement une stratégie-type de backlash particulière 

plutôt qu’une autre. 
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CHAPITRE 1 

CADRE THÉORIQUE 

Le présent chapitre a pour objectif de présenter le cadre théorique retenu pour les besoins de ce 

mémoire, tout en le situant par rapport à la littérature pertinente. D’abord, le mémoire est 

théoriquement ancré dans la notion de « mouvement social sexué » (cf. Kergoat 1992), située au 

croisement des champs de la sociologie des rapports sociaux de sexe, et de la sociologie des 

mouvements sociaux : ainsi, je présenterai en premier lieu les théories de ces deux champs qui sont 

utiles à l’analyse – respectivement dans les parties 1.1 et 1.2. J’introduirai ensuite, dans la partie 

1.3, la notion de « domination masculine », en précisant son utilité dans le cadre de la recherche. 

Puis, dans la partie 1.4, il sera question de la littérature, en sciences sociales, visant à identifier et 

à comprendre la manière dont les dominé·e·s agissent face à la domination. J’effectuerai un survol 

de cette littérature, et j’en soulignerai les apports et les limites quant à l’élaboration d’un premier 

modèle analytique idéal-typique, qui sera utilisé, dans le chapitre 5, pour penser l’action des 

femmes du syndicat de locataires étudié face à la domination masculine de leur organisation. Enfin, 

dans la partie 1.5, je m’adonnerai à une exploration similaire de la littérature qui s’attache à décrire 

les phénomènes de backlash, particulièrement dans leur forme masculiniste – cette exploration 

permettra de contextualiser un second modèle analytique idéal-typique, également construit pour 

les besoins de ce mémoire. 

1.1 Sociologie des rapports sociaux de sexe 

Le courant féministe matérialiste, développé par des militantes et chercheuses féministes radicales, 

particulièrement en France, à partir des années 1970, préconise d’utiliser les outils théoriques 

marxiens afin d’analyser l’oppression spécifique des femmes. Ainsi, il propose une compréhension 

matérialiste et dialectique du monde : le social est pensé en termes de rapports sociaux; l’activité 

productrice qu’est le travail est mise au centre du développement historique des sociétés; et la 

théorisation de l’oppression est inextricable de celle de l’émancipation. 
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1.1.1 Rapports sociaux 

La notion de « rapport social » renvoie à une relation antagonique qui unit et oppose à la fois deux 

groupes sociaux – relation fondamentalement caractérisée par l’asymétrie et la domination 

(Kergoat 2000; Pfefferkorn 2007). Pour les féministes matérialistes, l’une des particularités du 

rapport social de sexe, parmi d’autres rapports, est sa transversalité : ainsi, il s’agit « d’un rapport 

autour duquel s’organise et se structure l’ensemble de la société » (Daune-Richard & Devreux 

1992; 11). De plus, les différents rapports sociaux (de sexe, de race et de classe) ne sont pas 

indépendants les uns des autres, mais bien consubstantiels – i.e. ils se mêlent de manière dynamique 

et complexe – et coextensifs – i.e. ils se reproduisent et se co-produisent mutuellement (Dorlin 

2008; Kergoat 2009).  

1.1.2 Le travail et son appropriation 

Le courant féministe matérialiste adopte le postulat marxien selon lequel les rapports de production 

d’une société en structurent l’organisation sociale. Ainsi, les rapports sociaux observables dans une 

société donnée, tels que les rapports sociaux de sexe, ont pour fondement matériel le travail 

(Kergoat 2000). Dans cette perspective, le « travail » est loin de se limiter au travail salarié : il 

désigne toute activité productrice de société. En agissant par le travail sur le monde qui l’entoure, 

l’individu se produit lui-même, aux niveaux matériel et idéel (Hartsock 2019; Pfefferkorn 2007) : 

c’est donc par l’activité du travail, dont les conditions sont organisées par des rapports de 

production historiquement contingents, que les individus se produisent comme hommes et comme 

femmes. Conséquemment, « l’oppression est fondamentalement reliée à l’appropriation du 

travail », et les catégorisations sociales que sont celles des « hommes » et des « femmes » « sont 

dérivées de rapports sociaux d’exploitation et [les] perpétuent » (Delphy & Leonard 2019; 48)10.  

En ce sens, le raisonnement féministe matérialiste envisage les groupes de sexe comme politiques 

(c’est-à-dire historiquement produits et non naturels) et constitués autour d’intérêts contradictoires, 

 
10 J’emprunte tout au long de ce mémoire une défini-on féministe matérialiste de la catégorie « femmes ». Ainsi, 
j’inclus dans ceDe catégorie toutes les femmes, qu’elles soient cisgenres ou trans’, mais aussi les personnes non-
binaires, au sens où elles ne sont pas des hommes. L’objec-f derrière ce choix de défini-on n’est évidemment pas de 
nier la pluralité des iden-fica-ons et expressions de genre, mais bien de situer les personnes dans les rapports sociaux 
de sexe. 



 

 14 

particulièrement en ce qui a trait à la division sexuelle du travail, qui constitue la base matérielle 

des rapports sociaux de sexe. Cette forme particulière de division sociale du travail repose sur deux 

principes : « le principe de séparation (il y a des travaux d’hommes et des travaux de femmes) et 

le principe hiérarchique (un travail d’homme “vaut” plus qu’un travail de femme) » (l’autrice 

souligne dans le texte original) (Kergoat 2000; 36).  

La division sexuelle du travail est elle-même tributaire de ce que la sociologue Colette Guillaumin 

(2016) nomme le sexage11, lequel consiste en l’appropriation privée et collective de la classe des 

femmes par la classe des hommes. Ce n’est donc pas la force de travail des femmes qui est 

appropriée par les hommes à travers le sexage, mais bien leur corps en tant que machine-à-travail. 

En effet, si le travail des femmes n’est pas rétribué, écrit Colette Guillaumin (2016; 32), « c’est 

qu’il n’est pas “payable”. Et s’il n’est pas monnayable ou mesurable […], c’est donc qu’il est acquis 

d’une autre manière. Et cette autre manière implique qu’il l’est globalement, une fois pour toutes ». 

L’appropriation du corps en tant que machine-à-travail se traduit ainsi (entre autres) par l’absence 

de limite et de mesure de cette appropriation, là où la force de travail, chez une personne 

propriétaire de son individualité, se mesure (en temps et en argent) et s’échange.  

1.1.3 Dialectique de l’oppression et de l’émancipation 

Tel que mentionné précédemment, la théorie matérialiste procède d’un mode de pensée dialectique. 

Dans leurs travaux, Karl Marx et Friedrich Engels ont dégagé de ce mode de pensée trois « lois » 

interreliées, que leurs continuateur·ice·s se sont attaché·e·s à ordonner (Macherey 1999) :  

 
11 Le concept de sexage est issu d’un raisonnement analogique entre l’esclavage des Noir·e·s et l’oppression des 
femmes. Bien que ce raisonnement analogique ait permis à Guillaumin de montrer la commensurabilité des processus 
idéologiques de différencia-on et de naturalisa-on des catégories sociales de race et de sexe (Bilge 2010), il est 
cri-qué par certaines autrices, qui es-ment que malgré ses apports, il est inadéquat, puisqu’il contribue à occulter la 
spécificité du racisme par rapport à d’autres axes d’oppression, ou encore du sexisme vécu par les femmes non-
blanches (Bentouhami-Molino & Guénif-Souilamas 2017). Pour Elsa Dorlin (cf. 2009), le travail de Guillaumin est au 
fondement de l’élabora-on d’une épistémologie de la domina-on éminemment porteuse pour penser les rapports 
sociaux de pouvoir – cependant, elle récuse également le raisonnement analogique entre sexe et de race, dans la 
mesure où ce dernier repose sur le postulat, erroné selon elle, d’une indépendance des rapports sociaux de sexe et 
de race sur le plan idéel. Plutôt, dans « La matrice de la race » (2009), l’autrice propose un renouvellement de la 
pensée de ColeDe Guillaumin en montrant, par l’analyse d’un corpus de traités médicaux français des 17e et 18e 
siècles, que les catégories de sexe et la race ont la même matrice – en l’occurrence, la no-on médicale (aujourd’hui 
obsolète) de « tempérament » – et ont été historiquement produites de manière réciproque. 
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ô D’abord, la loi « du passage de la quantité à la qualité », qui signifie que dans la réalité 

matérielle, aucune forme sociale « ne peut être produite sans que soient données en même 

temps les conditions de sa destruction » (p. 726);  

ô Ensuite, la loi « de la négation de la négation », qui veut que « le développement de toute réalité 

s’explique par le mouvement de ses contradictions internes » (p. 726-727);  

ô Enfin, la loi « de l’unité des contraires », selon laquelle « aucune contradiction ne se ramène à 

une opposition mécanique juxtaposant des termes indépendants et extérieurs » (p. 727). 

En somme, la dialectique matérialiste pose la contradiction de forces sociales, antagoniques mais 

indissociables, comme moteur du mouvement historique : c’est donc dire que c’est la lutte des 

classes qui permet le passage d’un mode de production à un autre – et, partant, d’une forme de vie 

sociale à une autre – dans une société donnée. Par là, la pensée matérialiste impute à toute réalité 

sociale un caractère historique et dépassable : car si les humains sont produits et se produisent 

« dans des conditions directement données et héritées du passé » (Marx 1969; 13), c’est-à-dire à 

l’intérieur de rapports sociaux, leur activité ne saurait être réduite à la reproduction mécanique de 

ces rapports. L’emploi de la pensée dialectique donne ainsi lieu à l’une des propositions majeures 

du matérialisme historique, à savoir qu’il existe toujours la possibilité du dépassement d’un mode 

de production et des rapports sociaux qui en découlent, ne serait-ce que dans la pensée (cf. Godelier 

1984). Autrement dit, l’oppression contient toujours en elle-même la possibilité de l’émancipation; 

et l’une ne peut être pensée sans l’autre.  

Cette dialectique entre émancipation et oppression informe la structure de l’analyse présentée dans 

ce mémoire – car c’est dans le cadre d’une logique matérialiste et dialectique qu’il apparaît 

pertinent de s’attarder à l’action des dominants et des dominées à partir de leur position politique 

respective dans les rapports sociaux de sexe. 

1.2 Sociologie des mouvements sociaux 

Nous avons vu que la sociologie des rapports sociaux de sexe préconise de penser l’organisation 

de nos sociétés au prisme de la division sexuelle du travail, qui constitue la base matérielle de ces 

rapports. Pour appliquer une grille de lecture féministe matérialiste à l’étude des mouvements 
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sociaux, il nous faut donc d’abord délimiter les notions de mouvement social et d’organisation de 

mouvement social; expliciter la notion de répertoire culturel; exposer la problématique de 

« mouvement social sexué », tout en la situant dans la littérature qui prend pour objet l’action 

collective protestataire; et finalement, présenter la notion de « travail militant », essentielle au cadre 

théorique mobilisé. 

1.2.1 Les mouvements sociaux et leurs organisations 

La notion de « mouvement social », malgré le nombre désormais ahurissant de travaux qui 

s’appuient sur elle à travers les disciplines en sciences sociales, fait l’objet d’un relatif flou 

sémantique. Elle est souvent utilisée par les chercheur·euse·s comme synonyme d’autres notions – 

par exemple « action collective », « mobilisations », « lutte », « conflit » (contention, contentious 

politics) – et ce, sans démarcation clairement établie (Fillieule 2009). Bien que le syndicat de 

locataires qui fait l’objet de la présente recherche ne soit pas un mouvement social mais plutôt une 

organisation de mouvement social, il demeure utile de circonscrire les deux termes, ne serait-ce 

que dans l’objectif de clarifier la distinction entre eux – distinction qui se retrouve d’ailleurs 

souvent malmenée dans le sens commun.  

Ainsi, en m’appuyant sur la foisonnante littérature s’arrimant à délimiter les contours de la notion 

de mouvement social, j’en propose quelques éléments de définition : d’abord, un mouvement social 

est un ensemble de campagnes coordonnées qui dure dans le temps12; ensuite, il implique la 

participation d’acteurs formels et informels (d’une part, des acteur·ice·s individuel·le·s, et d’autre 

 
12 Charles Tilly souligne en effet que les mouvements sociaux se composent de « grappes [clusters] d’interac-ons 
conten-euses » (1999). Il inclut aussi à sa concep-on de mouvement social un critère de durabilité, en abordant la 
sérialité de ces interac-ons conten-euses (1984a). 



 

 17 

part, des acteurs collectifs)13; enfin, ses acteurs utilisent des modes d’action non-conventionnels, 

et ce, dans l’objectif d’interpeller une ou plusieurs sources d’autorité14.  

Ensuite, par « organisation » de mouvement social, on entendra, d’une part, un regroupement 

coordonné d’acteur·ice·s; directement engagé dans un processus de mobilisation orienté vers un 

objectif politique; et qui dépend de la participation directe des acteur·ice·s qui s’y engagent (Kriesi 

1996). D’autre part, on considérera que les organisations de mouvements sociaux « sont sujettes à 

un vaste éventail de pressions, à la fois internes et externes, qui affectent leur pérennité, leur 

structure et leurs processus internes, et leur succès à atteindre leurs objectifs » (Zald & Ash 1966; 

327 : ma traduction). Le principal intérêt de cette définition, pour le cas qui nous concerne ici, 

réside dans son éclairage du rôle constitutif des « pressions internes », i.e. du conflit, au sein des 

organisations. 

1.2.2 Le répertoire culturel 

En sociologie des mouvements sociaux, c’est au sociologue Charles Tilly que l’on doit 

l’introduction de la culture comme facteur explicatif de l’action. En effet, dans un texte séminal 

publié en 1979 dans l’ouvrage collectif The Dynamics of Social Movements, et traduit en français 

par la suite pour la revue Vingtième Siècle (1984b), Tilly pose pour la première fois le concept de 

« répertoire d’action », qui désigne l’ensemble limité de modes d’action culturellement disponibles 

à des groupes contestataires inscrits dans une époque et un lieu donnés. Ces modes d’action 

constituent ni plus ni moins des routines qui contraignent et soutiennent l’action protestataire, et 

dont l’apprentissage, la transmission et l’exécution sont d’importants vecteurs de socialisation 

 
13 Avec le concept de champ mul--organisa-onnel, Cur-s et Zurcher (1973) meDent l’accent sur la mul-plicité 
d’acteurs impliqués dans les mouvements sociaux, de manière formelle ou non. Klandermans (1992) mobilise le 
même concept en y dis-nguant cependant deux pôles, à savoir les forces de sou-en et les forces antagoniques. Diani 
(1992), de manière similaire, parle de réseaux d’interac-ons informelles entre des individus, des organisa-ons, etc. 
Leur approche en la ma-ère met bien en lumière le caractère hétérogène des mouvements sociaux. 
14 Cet élément de défini-on, désormais assez massivement partagé dans l’étude des mouvements sociaux, est avancé 
par Taylor & Van Dyke (2004). Le critère des moyens d’ac-on non-conven-onnels permet de dis-nguer l’ac-on des 
mouvements sociaux de celle d’autres formes d’ac-on collec-ve, par exemple les groupes d’intérêts; celui de 
l’interpella-on de « sources d’autorité », lui, permet de dépasser une concep-on stato-centrée des mouvements 
sociaux, qui ne -endrait compte que des mouvements qui construisent un rapport conflictuel avec l’État, et exclurait 
de facto ceux qui interpellent d’autres formes d’autorité (Fillieule 2009). 
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militante pour les individus engagés dans une organisation de mouvement social donné (Tilly 

1984b; Fillieule 2010).  

Suite à sa pénétration du champ de l’action collective sous la plume de Charles Tilly, la notion de 

« répertoire » est reprise et appliquée à d’autres dimensions des mouvements sociaux – on parlera 

ainsi par exemple de « répertoire organisationnel », qui désigne un ensemble, limité et 

historiquement contingent, de scripts d’action protestataire et de modes de configuration des 

relations dans une organisation donnée (cf. Clemens 1993); et de « répertoire discursif », à savoir 

un ensemble – tout aussi limité et historiquement contingent – de scripts discursifs, développé de 

manière dialectique par le biais de l’interaction conflictuelle entre les acteur·ice·s d’une 

organisation et/ou d’un mouvement social et leurs opposant·e·s (cf. Steinberg 1998). 

Cependant, pour penser la culture en termes d’explication causale dans le cadre de ce mémoire – 

en l’occurrence, dans le chapitre 5 –, je m’appuierai surtout sur la notion de « répertoire culturel », 

issue du travail de la sociologue Ann Swidler (1986). En effet, je considère cette proposition 

théorique comme une alternative plus prometteuse sur le plan analytique, dans la mesure où elle a 

pour valeur ajoutée d’articuler les nombreux registres de ce qui relève de « la culture » – idées, 

discours, action protestataire et processus internes à une organisation compris. Ainsi, en 

m’inspirant de Swidler, je conçois le répertoire culturel comme un ensemble de récits, de 

croyances, de conceptions du monde et de pratiques plus ou moins routinisées, qui contraint et 

soutient l’action des individus engagés au sein d’un regroupement protestataire donné. Dans le 

chapitre 5, je prendrai pour ancrage cette notion afin de montrer que les contraintes attribuables à 

la culture dans le cadre d’une organisation de mouvement social dépassent la question des seules 

pratiques protestataires – autrement dit, qu’elles participent à configurer toutes les dimensions du 

travail militant. 

1.2.3 Le mouvement social sexué  

Tel que le souligne à juste titre Xavier Dunezat (1998), la plupart des approches dominantes, en 

sociologie des mouvements sociaux, « mettent l’accent sur le ou les rapports qu’entretient un 

mouvement social avec son “environnement” » (p. 164), en cherchant à expliquer pourquoi et 

comment un mouvement parvient à émerger et à se développer. Parmi les éléments d’explication 
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qui ressortent de ces approches, mentionnons la capacité d’organisations à obtenir et accumuler 

des ressources (cf. McCarthy & Zald 1977); la production de cadres de l’action collective qui 

permettent de recruter des participant·e·s et de former des alliances (cf. Benford & Snow 2000); 

une structure d’opportunités politiques favorable (cf. McAdam 1982); ou encore, les modes 

d’action culturellement disponibles aux acteur·ice·s à un moment et dans un lieu donnés (cf. Tilly 

1984b). Sans remettre en question l’utilité ou les apports de ces perspectives théoriques, force est 

tout de même de constater que les dynamiques à l’œuvre « à l’intérieur » des mouvements sociaux 

(et, partant, de leurs organisations) sont généralement négligées à titre d’objet d’étude. Par ailleurs, 

comme l’ont souligné plusieurs chercheuses, les approches classiques de la sociologie des 

mouvements sociaux souffrent d’importants biais androcentriques, qui affaiblissent l’analyse des 

mobilisations en occultant leur caractère éminemment sexué (cf. Marx Ferree & McClurg Mueller 

2004; Taylor 1998a; Taylor & Whittier 1998). 

Devant ces écueils, Danièle Kergoat (1992) propose, dans le cadre de son étude de la coordination 

infirmière française de 1988-1989, la notion de « mouvement social sexué », affirmant que « les 

rapports sociaux de sexe imprègnent en profondeur tous les mouvements sociaux, et que cette 

considération doit toujours être présente quand on les analyse » (p. 122)15. Loin d’un simple 

constat, cette notion représente une problématique innovante, au croisement des sociologies des 

mouvements sociaux et des rapports sociaux de sexe. En effet, problématiser les mouvements 

sociaux et leurs organisations comme sexués signifie 1) de les envisager comme des espaces qui, 

puisqu’ils n’échappent pas aux rapports sociaux, sont traversés de dynamiques conflictuelles; et 

donc, 2) de partir du principe que ces dynamiques conflictuelles contribuent à « former et 

déformer » les mouvements sociaux – autrement dit, que l’étude de ce qui se passe « à l’intérieur » 

de ceux-ci est utile à l’explication de leurs succès et échecs (Dunezat & Galerand 2013). 

Si le présent mémoire prend pour point d’ancrage cette problématique, c’est donc précisément 

parce qu’elle permet, en envisageant l’engagement militant au prisme du travail, de rendre compte 

 
15 Dans la liDérature anglo-saxonne, Joan Acker (1990) fait une asser-on similaire, en soutenant que la structure et 
les pra-ques d’une organisa-on sont toujours genrées. Or, explique-t-elle, puisque « les hommes au sein des 
organisa-ons prétendent que leur comportement et leurs perspec-ves représentent ceux de l’humain en général, les 
structures et les processus organisa-onnels sont théorisés comme étant neutres en termes de genre » (p. 142 : ma 
traduc-on).  
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des dynamiques sexuées observées à l’intérieur du syndicat étudié au cours de la période de terrain. 

Plus exactement, elle permet, mieux que d’autres constructions théoriques, de penser le caractère 

structurant de ces dynamiques, ainsi que de les dénaturaliser, en les localisant à l’intérieur d’un 

procès de travail. 

1.2.4 Le travail militant 

Le fait d’envisager le militantisme comme un travail peut surprendre, étant donné que les 

engagements militants, dans le sens commun, sont généralement pensés comme purement 

désintéressés, c’est-à-dire motivés par l’attachement à une cause et non par l’obtention de 

rétributions, sous forme de salaire ou autre (Gaxie 2005). Or, tel que le souligne la chercheuse 

Sandrine Nicourd (2009), pareille conception des engagements suppose de les restreindre à la 

subjectivité des individus, et donc, participe à les naturaliser, « en gommant par là même les 

arbitrages et ambivalences qu’ils comportent » (p. 15). Envisager ces engagements comme un 

travail, explique-t-elle, permet au contraire de les dénaturaliser, et plutôt, de les penser comme des 

phénomènes intersubjectifs et sous-tendus par des enjeux politiques.  

Par ailleurs, l’étude du travail militant – que l’on entendra ici comme l’ensemble des activités qui 

donnent corps à l’engagement (cf. Nicourd 2009) – signifie s’intéresser aux dynamiques qui 

matérialisent les rapports sociaux dans une organisation donnée (Charasse 2013). Il s’agit donc de 

se pencher sur les manières dont ce travail est divisé, en demandant, par exemple : quelles sont les 

tâches formalisées, c’est-à-dire reconnues, et quelles sont celles qui ne le sont pas? Qui effectue 

quel type de tâches – tâches délibératives, administratives, ménagères, de care, etc.? Quel rapport 

entretiennent les militant·e·s à leur travail? En interrogeant ainsi les relations de travail dans une 

organisation, on se donne dès lors la possibilité d’éclairer les négociations et conflits qui pèsent sur 

la manière dont cette organisation définit ses objectifs politiques et les modes d’action appropriés 

pour les atteindre. 

Parmi les diverses occupations auxquelles s’adonnent les acteur·ice·s d’un mouvement social, on 

compte ce que Benford & Snow (2000) appellent le « travail de cadrage ». Par ce terme, ils 

désignent le travail de construction de cadres de l’action collective, i.e. d’ensembles de 

représentations orientées vers l’action, qui permettent de donner de la légitimité au mouvement 
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dans l’espace public, de mobiliser des acteur·ice·s et d’accumuler des ressources. Pour eux, ce 

travail se décline en trois opérations interreliées : 

ô Le cadrage diagnostic, qui renvoie à la définition d’une situation donnée – il s’agit de 

représenter cette situation comme un problème, d’en établir les causes, et finalement, 

d’identifier les acteurs coupables du problème, de même que ceux qui sont responsables de le 

régler; 

ô Le cadrage pronostic, qui désigne l’élaboration d’un plan stratégique pour aborder le problème, 

voire de solutions à y apporter – il est donc question de déterminer ce qui doit être fait face à 

ce problème, sur les plans stratégique et tactique : quels objectifs le mouvement ou 

l’organisation doivent-ils poursuivre, à court terme et à long terme? Quels sont les modes 

d’action appropriés afin d’atteindre ces objectifs? etc.; 

ô Le cadrage motivationnel, qui consiste essentiellement à un appel à l’action, et vise à 

convaincre des acteurs individuels et collectifs de s’engager au sein du mouvement, ou de le 

soutenir. 

L’analyse des cadres de l’action collective forme aujourd’hui un cadre théorique à part entière en 

sociologie des mouvements sociaux. À ce titre, elle a suscité de nombreux débats et critiques : 

notamment, il fut souligné que les auteur·ice·s qui mobilisent cette approche ont tendance à prendre 

pour objet d’étude les cadres plutôt que les processus de cadrage, ce qui se traduit par un important 

biais statique dans la littérature. De plus, plusieurs travaux tendent à réifier les diverses notions 

liées à ce cadre analytique : ainsi, « on y parle des mouvements sociaux, des identités collectives, 

des idéologies et des cadres comme de “choses” » (Benford 1997; 418 : ma traduction), ce qui 

conduit éventuellement à les anthropomorphiser, de même qu’à négliger l’agentivité des 

acteur·ice·s des mouvements sociaux qui prennent réellement part au travail de cadrage (cf. 

Benford 1997).  

Outre ces problèmes, la synthèse effectuée par Contamin (2010) permet de remarquer que les 

chercheur·euse·s du champ se sont jusqu’à présent très peu intéressé·e·s aux « luttes de sens » que 

suppose le travail de cadrage dans sa dimension intersubjective : c’est que lorsque les processus de 

cadrage sont étudiés, ils le sont généralement à l’échelle d’acteurs collectifs en lutte dans un champ 
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multi-organisationnel, plutôt qu’à l’échelle des acteur·ice·s individuel·le·s qui prennent 

concrètement part à ce travail de construction de sens. Conséquemment – et sans surprise – les 

processus de cadrage apparaissent souvent, dans la littérature, comme des opérations de 

négociation du sens partagé menées par des organisations réifiées, donc ahistoriques et asociales. 

Il s’agit là d’un écueil que le cadre théorique ici présenté entend éviter, en tirant parti du croisement 

de la sociologie des mouvements sociaux et de celle des rapports sociaux de sexe. 

1.3 Domination masculine 

Comme on l’a vu plus tôt, les mouvements sociaux et leurs organisations sont toujours sexués – 

c’est d’ailleurs un constat en la matière qui constitue le point de départ de la problématisation 

présentée dans ce mémoire, à savoir que le syndicat de locataires étudié est une organisation à 

domination masculine. Ainsi, puisque la notion de « domination » est tout à fait centrale à l’analyse, 

il convient d’en préciser ici les contours. 

Pour Apfelbaum (2000; 44-45), toute relation de domination  

introduit une dissymétrie structurelle qui est simultanément l’effet et le garant de la 
domination : l’un se pose comme le représentant de la totalité et le seul dépositaire de 
valeurs et de normes sociales imposées comme universelles parce que celles de l’autre 
sont explicitement désignées comme particulières. Au nom de la particularité de l’autre, 
le groupe dominant exerce sur lui un contrôle constant […]. 

Suivant cette définition, l’un des éléments qui se présente à la fois comme une conséquence et une 

condition de reconduction du rapport de domination est celui de l’autorité épistémique de la classe 

dominante – ici, celle des hommes. Cette autorité épistémique, à l’échelle de la société, est obtenue 

par tout un arsenal de pratiques concrètes qui limitent la possibilité des femmes d’agir et de se 

penser de manière autonome : mise sous tutelle, appropriation du corps et de ses produits (le 

travail), railleries, insultes, ostracisme, menaces, coups, viol, meurtre (cf. Mathieu 2013). « Il s’agit 

de rendre l’autre invisible », résume pour sa part Apfelbaum (2000; 46). On peut donc dire que 

dans une situation de domination masculine, le groupe social des hommes monopolise les espaces 

sociaux où s’effectue le travail collectif d’interprétation de la réalité. 
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Dans le cadre d’une organisation de mouvement social telle que celle qui fait l’objet de ce mémoire, 

l’autorité épistémique masculine signifie concrètement, d’abord, que la classe de sexe des hommes 

en constitue implicitement le sujet politique de référence – ce sont donc leurs perspectives et 

intérêts, particuliers mais présentés comme généraux, qui orientent les pratiques du groupe. Cela 

signifie également que les hommes, en tant que classe de sexe, dominent le travail de construction 

des cadres de l’action collective au sein de l’organisation. Autrement dit, ce sont eux qui y 

détiennent le monopole de la production du sens au détriment de leurs comparses féminines, et ce, 

sans même qu’il leur soit nécessaire de le revendiquer activement – car l’autorité des hommes 

dépasse l’organisation. Tel que l’écrit Delphy (2013; 166), elle est « institutionnelle et 

matériellement assise » dans la société, et ceux-ci la possèdent de facto, « sans avoir besoin de la 

vouloir, et qu’ils soient “autoritaristes” ou non ». 

1.4 Les dominées face à la domination 

1.4.1 Conscience de la domination 

Selon Nicole-Claude Mathieu (2013), l’asymétrie épistémique radicale que suppose la domination 

masculine se traduit par une « véritable anesthésie de la conscience » (p. 199) chez les femmes, 

puisqu’elles se trouvent généralement maintenues, par les dominants, dans la confusion mentale et 

la peur de la violence – ce qui se traduit par un regard déformé sur soi et sur le monde, dont 

découlent souvent auto-culpabilisation et autodépréciation. On ne peut donc raisonnablement 

prétendre, tel que l’ont fait plusieurs auteurs (cf. Bourdieu 1998; Gabel 1970; Kollmeyer 2007; 

Godelier 1984), que la reproduction d’un rapport social est permise par le consentement de celleux 

qui y occupent la position de dominé·e·s. En effet, Mathieu (2013; 207) écrit : 

Le « consentement » suppose déjà la conscience pleine, libre, du sujet et au moins la 
connaissance des termes du contrat, sinon de toutes ses conséquences […]. Quant au 
« consentement à la domination », il impliquerait la connaissance pleine et entière de 
la situation et l’acceptation des conséquences, y compris des conséquences 
destructrices, du contrat… Autant dire que l’opprimé s’opprime […].  

Autrement dit, parler du « consentement » des dominées au rapport de domination revient à 

introduire une symétrie dans ce rapport, et donc à contredire ses propres termes; mais aussi, à 
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occulter la responsabilité des dominants dans l’oppression qu’ils exercent et dont ils bénéficient 

concrètement. Ainsi, pour Mathieu, il est plus juste de dire que les dominées « cèdent »; qu’elles 

adaptent leur conduite en fonction des violences qu’elles subissent, sinon anticipent 

quotidiennement en cas d’infraction (intentionnelle ou non) des règles souvent contradictoires des 

dominants (cf. Hanmer 1977; Tabet 2004).  

Précisons tout de même qu’il ne s’agit pas ici de dire que la position de femme serait non-

épistémique quant à la domination masculine : au contraire, tel que le souligne l’épistémologue 

Lorraine Code (2000; 180 : ma traduction), les dominées acquièrent une « connaissance précise, 

détaillée et stratégique […] des rouages de l’ordre dominant, dans le simple objectif d’être en 

mesure d’y fonctionner » : ainsi, lorsque ces connaissances sont médiatisées à travers un processus 

de conscientisation féministe, il est possible de les utiliser afin d’ébranler la domination16. 

1.4.2 Répondre à la domination 

Dans ce mémoire, je cherche à mettre en lumière et à expliquer la manière dont les femmes font 

face à la domination masculine au sein de l’organisation dans laquelle elles militent. Pour ce faire, 

je propose, dans le chapitre 5, un continuum idéal-typique des postures de réponse à la 

domination17, dans lequel je distingue deux types « pôles » (Conformation18, Négation) et leur type 

intermédiaire (Négociation). L’élaboration d’un tel modèle idéal-typique découle d’une phase 

d’exploration théorique au cours de laquelle j’ai effectué de nombreux allers-retours entre, d’une 

part, les données collectées sur le terrain, et, d’autre part, la littérature scientifique prenant pour 

 
16 Notons que ceDe idée est partagée par plusieurs épistémologues, philosophes et sociologues dont les travaux 
s’inscrivent dans l’approche épistémologique féministe du posi-onnement (cf. Delphy 2013; Haraway 1988; Hartsock 
2019; Hill Collins 2008; Thiers-Vidal 2010). 
17 Une modélisa-on de ce con-nuum est présentée dans le chapitre 5. 
18 En français, l’usage veut que le terme « conforma-on » renvoie uniquement à un assemblage de par-es, et non au 
fait de se conformer à quelque chose. Deux termes lui sont préférés pour renvoyer à ceDe seconde significa-on, à 
savoir ceux de « conformisme » et de « conformité ». Néanmoins, ces deux alterna-ves ne me conviennent pas dans 
le cas présent, puisque « conformisme » évoque une disposi-on, une mentalité ou une axtude, et « conformité », 
un état de fait, là où je souhaite plutôt évoquer une ac-on ou un processus. Ainsi, tout au long de ce mémoire, 
j’emploierai le terme « conforma-on » au sens de l’« acte de se conformer ». S’il s’agit d’une u-lisa-on non-
conven-onnelle, elle est néanmoins étymologiquement recevable – en effet, le mot « conforma-on » dérive du la-n 
classique « conforma-o » (forme, disposi-on, arrangement, adapta-on), lui-même issu de « conformare » (donner 
une forme, adapter, modeler), qui cons-tue par ailleurs la racine du verbe « conformer » (CNRTL 2012a, 2012b; LiDré 
1874, p. 730). 
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objet la résistance et l’adaptation des dominé·e·s à la domination – particulièrement dans leurs 

dimensions quotidienne et ordinaire.  

Dans cette partie, je présenterai donc rapidement la littérature sur la résistance, en mettant en 

lumière ses apports et ses limites; puis, je m’attacherai à montrer, en faisant appel à la littérature 

sur les pratiques d’adaptation à la domination, le caractère isomorphique de ces deux catégories. À 

partir de ce constat, je discuterai par la suite la pertinence du choix, effectué dans le cadre de ce 

mémoire, d’envisager l’action des dominé·e·s à l’aide d’un continuum idéal-typique, sans 

mobiliser les notions de résistance ou d’adaptation à titre de catégories analytiques. 

1.4.2.1 La résistance et ses intentions 

Comme nous l’avons vu en introduction de ce mémoire, la période de terrain effectuée pour les 

besoins de cette recherche m’a permis de constater que les militantes du syndicat de locataires 

étudié ne combattaient pas, de manière coordonnée et collective, la domination masculine de leur 

organisation. Ainsi, il m’a initialement semblé pertinent d’appréhender l’action de ces militantes à 

partir de la notion de résistance, dans la mesure où cette dernière permet de tenir compte de formes 

individuelles, désorganisées et cachées de l’opposition des dominées à l’ordre dominant. 

D’abord, la définition du concept de résistance fait l’objet de nombreux débats, notamment dans 

les champs des études subalternes, de la théorie politique et de la sociologie des mouvements 

sociaux (cf. Baaz et al. 2016; Chandra 2015; Hollander & Einwohner 2004; Johansson & Vinthagen 

2020; Lilja 2022; Mumby et al. 2017; Scott 1985, 2019). Dans le cadre de ces débats, on peut 

distinguer l’influence particulière du courant théorique poststructuraliste, chez des auteur·ice·s qui 

s’appuient sur la conception foucaldienne du pouvoir19. Conséquemment, les nombreux·euses 

chercheur·euse·s empruntant l’approche poststructuraliste du pouvoir pour penser la résistance ont 

cherché, dans leurs travaux, à mettre en lumière l’agentivité des subalternes, et à dépasser les 

courants de pensée qui les décrivent comme passif·ive·s, apolitiques et soumis·es face à la 

domination. Or, bien que l’apport du courant poststructuraliste à l’étude de la résistance soit 

 
19 Selon ceDe défini-on, le pouvoir est immanent, diffusé, présent partout dans le corps social; et peut être exercé à 
par-r d’innombrables prises (cf. Foucault 1976). 
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important, il présente néanmoins d’importants écueils, comme celui de favoriser une définition 

insuffisamment précise du concept de résistance, de surinterpréter les pratiques adoptées par les 

subalternes, ainsi que de sous-estimer le pouvoir détenu par les institutions dominantes (Bayat 

2013).  

Face à ces problèmes, certains auteurs ont proposé de préciser le concept de résistance à l’aide d’un 

critère d’intentionnalité : en effet, ceux-ci soutiennent que les acteur·ice·s doivent avoir l’intention 

de résister pour que leurs actes soient considérés comme des actes de résistance (cf. Chandra 2015; 

Fegan 1986; Kerkvliet 2009; Scott 1985, 2019). C’est d’ailleurs en m’inspirant de cette littérature, 

qui me semblait offrir une solution intéressante au problème de l’imprécision du concept de 

résistance, que j’ai initialement cru bon d’utiliser le critère d’intentionnalité afin de distinguer 

l’action des militantes du syndicat de locataires étudié en deux catégories, en l’occurrence celles 

de la résistance et de l’adaptation à la domination masculine.  

Or, j’ai rapidement réalisé que par l’inclusion de l’intentionnalité à ma réflexion autour de la notion 

de résistance, j’avais ouvert une véritable boîte de Pandore : en effet, tel que le souligne Bayat 

(2013), les théories de la résistance qui prennent pour critère définitionnel les intentions des 

acteur·ice·s tendent à négliger tout un ensemble d’actes, performés par les dominé·e·s dans 

l’intention de survivre ou d’améliorer leurs conditions matérielles d’existence, sans intention de 

menacer l’ordre dominant et qui, pourtant, produisent sur lui un effet subversif réel. Par ailleurs, le 

simple fait d’évaluer les intentions des acteur·ice·s représente, pour la personne chercheuse, un 

sérieux problème d’ordre épistémologique et méthodologique – car les acteur·ice·s n’arrivent pas 

toujours à clairement identifier leurs propres intentions; ou encore, peuvent tenter de se convaincre 

(et de convaincre les autres) que leurs intentions vont dans un certain sens, alors que, plus ou moins 

consciemment, iels agissent sous l’impulsion d’intentions tout à fait différentes.  

1.4.2.2 Résistance et adaptation : des catégories isomorphiques 

Parmi les auteur·ice·s s’étant attaché·e·s à investiguer les pratiques d’adaptation chez les 

dominé·e·s, le travail d’Andrea Dworkin (2012) est particulièrement digne de mention. Pour 

l’autrice, l’action des « femmes de droite » est guidée par un impératif de survie : en effet, écrit-

elle, si autant de femmes américaines adhèrent aux idéologies et mouvements de la droite politique, 
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c’est précisément parce que cette droite « promet d’imposer des limites à l’agression masculine » 

et, ainsi, « de leur rendre le monde légèrement plus habitable » (p. 31). Autrement dit, la 

conformation de ces femmes à un ordre ouvertement sexiste et raciste serait issue d’un calcul plus 

ou moins conscient quant au coût potentiel de la rébellion, perçu comme supérieur à celui de la vie 

sous la suprématie masculine. L’analyse de Dworkin soulève donc inéluctablement la question de 

la coercition et rejette l’hypothèse d’une symétrie entre la situation des femmes et celle des hommes 

dans le cadre de la domination masculine. De plus, elle invite à envisager la situation des femmes 

de droite, sur le plan des rapports sociaux de sexe, en continuité plutôt qu’en rupture avec celle des 

autres femmes.  

En cela, l’analyse de Dworkin fait fortement écho aux travaux de Christine Delphy, qui signe 

d’ailleurs la préface de l’édition française des Femmes de droite. En effet, pour Delphy (2013), les 

femmes antiféministes ne doivent pas être considérées, par les féministes, comme des ennemies, 

puisqu’elles 

ne sont pas séparées de nous [les féministes] par des intérêts objectifs mais par une 
fausse conscience, et encore celle-ci ne nous sépare-t-elle pas vraiment : car nous 
l’avons eue, l’avons encore en partie; c’est notre ennemie commune. Quand nous 
luttons contre leurs « opinions », nous ne luttons pas contre elles, mais contre cette 
ennemie commune, donc pour elles et pour nous. (p. 172 : l’autrice souligne) 

Cette citation de Christine Delphy met en évidence le caractère profondément ambigu de la 

conscience des dominées – et, partant, des postures qu’elles adoptent en réponse à la domination. 

Car si ce qui sépare les femmes féministes et antiféministes se localise dans le dédale d’une 

conscience toujours changeante et striée de contradictions, comment, alors, peut-on prétendre 

déterminer avec précision les limites de catégories comme celles de la résistance et de l’adaptation? 

La confusion entre les deux notions est tout aussi apparente à la lumière des travaux d’Emmanuel 

Beaubatie (2021) sur la mobilité sociale de sexe. Dans ces travaux, l’auteur se penche sur les 

stratégies adoptées par les personnes trans’ afin de composer avec les obstacles tributaires de 

l’ordre patriarcal cissexiste. En mettant de l’avant une compréhension matérialiste de la 
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transitude20, Beaubatie pose que la manière d’habiter le genre, pour les personnes trans’, est 

structurée par la direction prise par leur mobilité de sexe, mais aussi par leur position sociale de 

classe. Ainsi, il montre que les personnes en déclassement de sexe (MtF) éprouvent généralement 

moins de difficulté à adhérer aux normes genrées que les personnes qui connaissent une ascension 

sociale de sexe (FtM). De plus, souligne-t-il, la conformation aux normes de genre apparaît 

inversement proportionnelle aux capitaux économique, culturel, social et symbolique détenus par 

les individus. Dans ce cadre, la conformation de genre serait souvent adoptée stratégiquement par 

les personnes transfuges de sexe, afin de défendre des acquis ou d’obtenir des biens symboliques 

(comme l’appartenance à une communauté ou encore le respect et la reconnaissance des pair·e·s) 

et matériels (comme l’accès à des soins de santé ou à certains postes et emplois) qui leur seraient 

refusés autrement. Autrement dit, c’est souvent pour résister à une potentielle perte d’accès à ces 

biens symboliques et matériels – ou pour s’adapter à l’ordre patriarcal cissexiste de la société? – 

que des personnes trans’ choisissent de se conformer à certaines normes genrées. 

Pour sa part, dans le cadre d’une étude sur la division sexuelle du travail ménager chez des couples 

hétérosexuels mariés, la sociologue Patricia Roux (2009) s’est intéressée aux mécanismes mis en 

place par ces couples face à la contradiction entre, d’une part, le principe d’égalité de genre de plus 

en plus valorisé dans la société, et, d’autre part, leurs pratiques réelles en matière d’organisation 

du travail ménager, qui demeurent inégalitaires. Parmi les mécanismes identifiés par la chercheuse, 

on retrouve celui, généralement adopté par les femmes, « de valoriser le peu que font les maris, 

pour éviter de figer la situation ou de la rendre conflictuelle, et encourager les hommes à en faire 

plus » (Roux 2009; 114). De cette manière, poursuit l’autrice, les femmes « se donnent une chance 

de [voir la participation de leur mari] augmenter ou à tout le moins, elles laissent la porte ouverte 

 
20 Le concept de « transitude » est proposé comme alterna-ve à celui de « transiden-té » par des auteur·ice·s dont 
la pensée s’inscrit dans le courant du matérialisme trans’ (cf. Beauba-e 2021; Clochec 2023; Clochec & Grunenwald 
2021). En effet, tel que l’explique Pauline Clochec (2023), le « discours de l’iden-té » développé au sein du 
mouvement trans’, « dont le moyen privilégié de connaissance serait un ressen-, a consisté à se focaliser sur 
l’intériorité au détriment de l’espace intersubjec-f et donc de l’expérience sociale de la transitude » (p. 34). Ainsi, 
ajoute-t-elle, « ceDe focalisa-on est poli-quement ruineuse », puisqu’elle par-cipe à délégi-mer la réalité du vécu 
des personnes trans’ – alors même qu’à l’origine, elle avait pour but de meDre en exergue l’exper-se des personnes 
trans’ au sujet de leur iden-fica-on de genre, contre les pra-ques de contrôle issues du corps médical psychiatrique. 
Devant cela, Clochec préconise de décentrer la no-on de transitude de celle d’iden-té de genre : ce faisant, on peut 
comprendre la transitude non comme une « iden-té intérieure qui serait toujours préexistante en soi-même » (p. 
56), mais bien comme une trajectoire sociale – une concep-on mieux adaptée, selon l’autrice, à la luDe poli-que 
pour l’autonomie corporelle des personnes trans’. 
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pour que leur mari puisse s’investir davantage » (p. 115). Pour Roux, il s’agit là d’un véritable 

« mécanisme de résistance à l’égalité » (p. 114 : je souligne). Cependant, en prenant le point de 

vue de ces femmes, on pourrait faire valoir qu’il s’agit d’une tentative – quoique infructueuse, 

selon toute vraisemblance – de stimuler une modification de la répartition du travail ménager, et 

ce, dans un sens qui leur serait favorable. En tenant compte de cette considération, à partir de quelle 

catégorie est-il alors approprié de penser cette tentative – car ne s’agit-il pas, dans tous les cas, 

d’une forme de refus de la domination masculine telle que ces femmes la reconnaissent21?  

De son côté, John Friedmann (1996) développe la notion d’empowerment afin de décrire les 

pratiques adoptées par des ménages pauvres non seulement dans le but de « survivre », mais 

également de renverser la situation de disempowerment que suppose la pauvreté. En cela, le concept 

d’empowerment proposé par Friedmann permet d’enrichir la compréhension des pratiques 

d’adaptation adoptées par les dominé·e·s, en dépassant l’impératif de survie et la conformation à 

l’ordre établi – car si l’empowerment suppose effectivement pour les ménages pauvres d’assurer 

leur subsistance (par exemple, à travers l’accès à un lieu de vie sécuritaire ainsi qu’à des ressources 

financières), il s’agit également pour eux de développer des savoirs et des compétences ainsi que 

de s’engager dans des organisations citoyennes au sein de leur communauté. Or, nombreux·euses 

sont les chercheur·euse·s qui verraient là des pratiques de résistance : par exemple, selon la 

typologie de la résistance proposée par Baaz et al. (2022), plusieurs initiatives d’empowerment au 

sens de Friedmann pourraient être considérées comme des stratégies de « résistance constructive ».  

De même, le chercheur Uday Chandra appelle, dans un article publié en 2015, à repenser la 

« résistance » en tant que concept critique, afin de l’envisager comme la négociation plutôt que la 

négation de la domination de la part des subalternes. Il propose donc d’inclure à la catégorie 

analytique de « résistance » les pratiques d’acteur·ice·s subalternes qui « cherchent à défaire, 

même partiellement, les conditions de leur subordination » (p. 568 : ma traduction), plutôt que d’en 

limiter l’usage aux subalternes qui, par leur action, cherchent à subvertir l’ordre dominant. Bref, il 

s’agirait de subsumer les pratiques d’adaptation au concept de résistance, pour autant qu’elles 

soient « agies » dans l’intention de résister – une proposition sensée, compte tenu de 

 
21 Dans un ordre d’idées similaire, voir Falquet (2019) sur la « guérilla entre les lignes » menée par les femmes 
zapa-stes vis-à-vis de leurs camarades masculins. 
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l’isomorphisme des catégories d’« adaptation » et de « résistance » que l’on a pu constater ici. En 

revanche, elle nous ramène à l’épineux problème de l’imprécision du concept de résistance, qui 

menace toujours son utilité analytique.  

Ainsi, face aux nombreuses difficultés que posent les notions d’adaptation et de résistance à la 

domination – et que, de toute évidence, je ne pouvais prétendre résoudre – il m’a semblé plus 

prometteur, pour les besoins de l’analyse présentée dans ce mémoire, de les abandonner 

entièrement.  

1.4.2.3 Penser l’action des dominées en idéal-types 

Le survol de la littérature présentée dans les pages précédentes a permis de montrer toute 

l’ambivalence de l’action des dominé·e·s quant à la domination – une ambivalence qui met 

résolument en question la pertinence de saisir précisément leurs pratiques à l’aune de catégories 

fermes, mutuellement exclusives. Plutôt, l’inépuisable complexité de l’action invite à l’adoption 

d’instruments analytiques sous la forme d’idéal-types, issus de la méthode wébérienne.  

Loin d’être des catégories exhaustives de classification du social, les idéal-types constituent des 

instruments heuristiques, inscrits dans un contexte empirique particulier, et qui, en l’espèce, ne se 

prêtent aucunement à la réification (Kalberg 2002). C’est qu’il ne s’agit pas d’établir des catégories 

qui correspondraient parfaitement à un ensemble de cas ou à des cas particuliers, mais bien des 

types « idéaux » en ce que, dans la réalité empirique, ceux-ci « ne se manifestent pas ou seulement 

sporadiquement dans leur pureté conceptuelle » (Weber 1965; 144). De cette manière, les concepts 

idéal-typiques agissent à titre de socles de comparaison entre, d’une part, la réalité telle qu’observée 

par la personne chercheuse; et d’autre part, une « utopie » conceptuelle imaginée, où les aspects du 

cas empirique étudié qui l’intéressent sont accentués (Kalberg 2002). C’est donc à l’aune d’idéal-

types que la personne chercheuse peut isoler et déterminer « les raisons qui ont fait 

qu’historiquement, [la réalité] s’est développée sous cette forme et non sous une autre » (Weber 

1965; 125). Ainsi l’analyse par idéal-types convient-elle parfaitement aux questions à visée 

d’explication causale, comme les deux questions de recherche qui guident les cinquième et sixième 

chapitres de ce mémoire.  
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Étant donné la fonction de l’idéal-type, celui-ci nécessite un degré élevé de cohérence interne – car 

son utilité réside précisément dans le fait qu’il permet de mettre en lumière la logique « pure » qui 

sous-tend une action significative donnée. Ainsi, les notions de « résistance » et d’« adaptation », 

larges et ambigües, ne conviennent pas à l’analyse par idéal-types. Plutôt, le continuum idéal-

typique présenté dans le chapitre 5 a été élaboré dans l’objectif de clairement dégager la logique 

« pure » de deux types-pôles (Conformation ↔ Négation), ainsi que la logique « mixte » de leur 

type intermédiaire (Négociation)22 d’action significative de femmes en réponse à la domination 

masculine. 

1.5 Les dominants face à l’action des dominées 

Dans un texte publié il y a un peu plus de 25 ans, Huguette Dagenais et Anne-Marie Devreux (1998) 

constataient que dans la littérature en études féministes, « les hommes sont rarement étudiés en tant 

qu’acteurs de la subordination des femmes » (p. 2 : je souligne). En effet, les autrices soutiennent 

qu’au moment où elles écrivent, les pratiques spécifiques des hommes afin de préserver et de 

renforcer leur domination sont vastement ignorées dans la recherche : plutôt, on leur préfère, 

comme objets d’étude, la « situation des femmes », où les hommes ne sont généralement pas 

problématisés; ou encore, la masculinité, envisagée sous l’angle des rôles sociaux et du malaise 

que ces rôles suscitent chez les dominants. 

Depuis, un nouveau portrait en la matière s’est dessiné dans la littérature féministe : en effet, tel 

que l’indiquent Mélissa Blais et Francis Dupuis-Déri dans la plus récente édition de la 

Bibliographie sur l’antiféminisme du RéQEF (2022), on constate, particulièrement depuis les 

années 2010, un important foisonnement des recherches portant sur l’antiféminisme. De ce 

relativement récent champ d’investigation, on peut dégager deux thèmes de recherche dominants : 

celui de l’antiféminisme sur le web, étudié en prenant le plus souvent pour terrain d’enquête la 

« manosphère » états-unienne; et celui des liens entre l’antiféminisme et les mouvements 

 
22 Dans La sociologie compara-ve de Max Weber (2002), Stephen Kalberg écrit : « Parfois, tel ou tel idéal-type isolé 
peut ne pas convenir comme “standard”; la divergence entre le monde réel et l’idéal-type logiquement per-nent 
peut être telle que l’ac-on significa-ve récurrente ne peut être convenablement décrite qu’en combinant deux types 
purs en un sous-type […]. Dans ce cas, Weber construit des idéal-types “mixtes” ou composés » (p. 131-132). Il ajoute 
que « [la] formula-on de types mixtes s’impose pour la simple raison qu’il est très fréquent que les orienta-ons de 
l’ac-on ressor-ssent pour par-e d’un idéal-type et pour par-e d’un autre » (p. 132). 



 

 32 

d’extrême-droite – tous deux généralement abordés sous les angles de l’analyse de discours et de 

la sociologie des mouvements sociaux.  

Ainsi la recherche s’est-elle vastement penchée sur la dimension publique et collective de 

l’antiféminisme, que l’on associe fréquemment à l’extrême-droite politique et qui s’inscrit dans ce 

que de nombreux·euses auteur·ice·s nomment un « backlash », c’est-à-dire une réaction culturelle 

hostile aux changements sociaux portés par le mouvement féministe (cf. Faludi 1993). Or, si la 

valeur scientifique et politique de ces travaux est indéniable, force est de constater qu’ils affichent, 

dans l’ensemble, une tendance à négliger certains aspects cruciaux de la résistance masculine à la 

lutte féministe; notamment, tel que le soulignent Blais et Dupuis-Déri (2022), celui de 

l’antiféminisme dans les milieux progressistes et anticapitalistes – des milieux auxquels sont 

généralement plus susceptibles de s’identifier les chercheur·euse·s en sciences sociales (cf. Gross 

2013). Et par-dessus tout, l’analyse des pratiques quotidiennes des hommes « ordinaires », dans les 

diverses sphères de leur vie, pour maintenir et renforcer leur domination sur les femmes, demeure 

encore marginale dans la littérature qui s’intéresse aux résistances masculinistes – alors même que 

« l’oppression caractéristique des rapports sociaux de sexe se réalise principalement et très 

concrètement dans les rapports quotidiens entre des femmes et des hommes de chair et d’os; [que] 

le contenu du concept d’oppression est constitué de leur vécu » (Dagenais 1988; 112). 

C’est donc pour contribuer à pallier cette lacune que le présent mémoire propose, dans le chapitre 

3, d’exposer les diverses ramifications de la domination masculine au sein du syndicat de locataires 

étudié; et, dans le chapitre 6, de mettre en lumière et d’expliquer la stratégie de backlash 

masculiniste prédominante au sein de l’organisation, lorsqu’il s’agit pour les militants de faire face 

aux occasionnelles tentatives, de la part de leurs comparses féminines, de négocier certains aspects 

de la domination masculine. Dans la sous-partie ci-dessous, je m’attache donc à présenter le 

concept de backlash; et dans la sous-partie suivante, je justifierai brièvement mon choix 

d’envisager le backlash masculiniste à l’aune d’un modèle idéal-typique. 
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1.5.1 Le backlash  

Depuis la forte popularisation du concept de backlash qu’a permis l’ouvrage-phare de Susan Faludi 

du même nom (1993), plusieurs chercheur·euse·s se sont donné la tâche d’en produire une 

acception plus précise. Parmi elleux, Mansbridge & Shames (2012) proposent de circonscrire la 

définition du backlash à des actes de coercition, sous des formes plus ou moins subtiles – elles 

nomment à titre d’exemple le ridicule, l’ostracisme, la censure, mais aussi divers actes de violence 

physique. Ainsi, pour ces autrices, un acte de backlash doit correspondre à trois critères (p. 154) :  

D’abord, il doit s’agir d’une réaction. Le backlash […] est un contrecoup, une réaction 
à un geste fait par une autre personne. Ensuite, cette réaction doit comporter un élément 
de coercition. Enfin, elle doit être une tentative de restaurer, en tout ou en partie, un 
pouvoir, défini ici encore dans son sens général, c’est-à-dire comme la capacité à 
traduire ses intérêts et ses préférences en résultats. 

Cette définition me semble porteuse pour deux raisons : d’abord, elle localise un acteur qui détient 

et souhaite préserver un pouvoir – ainsi, elle ne peut être appliquée à l’action d’acteur·ice·s 

dominé·e·s qui luttent contre ce (ou ceux) qui les oppresse. Ensuite, elle se limite à des actes de 

réaction face à l’action d’un autre : en cela, elle inscrit ces actes dans un rapport à la fois dialectique 

et historique; et marque une spécificité du backlash par rapport à d’autres pratiques de 

(re)production de la domination. 

En revanche, tel que le signalent Flood et al. (2020), le fait de limiter la définition de backlash à 

des actes qui comprennent un élément de coercition restreint son usage de manière excessive, en 

excluant de nombreuses réactions masculines aux avancées féministes qui, pourtant, n’impliquent 

pas de coercition23. Ainsi, ces auteur·ice·s proposent un élargissement du concept, en le définissant 

comme « une réaction de groupes dominants qui s’estiment menacés par la remise en cause de leurs 

privilèges par des groupes dominés » (p. 8 : ma traduction). Il en résulte que la notion de backlash 

 
23 Par exemple, on peut penser à la no-on populaire d’incompétence stratégique (weaponized incompetence en 
anglais), qui « consiste à simuler une incapacité à accomplir une tâche adéquatement, afin d'inciter une autre 
personne à l'effectuer à sa place » (Office québécois de la langue française 2024). CeDe no-on est fréquemment 
mobilisée par des militantes féministes pour dénoncer le comportement d’hommes vis-à-vis du travail domes-que. 
L’incompétence stratégique ne suppose pas de coerci-on, mais il s’agit bel et bien d’une réac-on adoptée par de 
nombreux hommes face à des tenta-ves, de la part des femmes, de rééquilibrer la distribu-on des tâches – et comme 
telle, elle gagne à être envisagée au prisme du concept de backlash. 
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peut être appliquée à tout un éventail de pratiques – formelles ou informelles, collectives ou 

individuelles, coordonnées ou désorganisées – et non plus seulement pour en désigner les 

manifestations les plus ostentatoires (action collective) ou violentes (coercition). 

Par ailleurs, il convient de souligner que Mansbridge & Shames (2012), pas plus que Flood et al. 

(2020), n’incluent pas explicitement de critère quant à la conscience ou à l’intention de l’acteur à 

leur définition du backlash. En effet, dans leur article, Mansbridge & Shames (2012) s’intéressent 

peu à la question de la subjectivité de l’acteur réactionnaire. Néanmoins, elles abordent les 

émotions qui activeraient les pratiques de backlash, comme la colère, l’indignation, le sentiment 

d’injustice, et même la douleur d’être mis devant la possibilité de voir son pouvoir (i.e. sa capacité 

de traduire ses préférences et intérêts en résultats) réduit – car, expliquent-elles, les acteurs dont le 

pouvoir est menacé seraient si habitués d’en jouir qu’ils le considéreraient comme un droit. Elles 

mentionnent également que dans certaines « structures de pouvoir », les individus favorisés 

peuvent parfaitement vivre dans l’inconscience des privilèges dont ils jouissent. De même, Flood 

et al. (2020) soutiennent que les dominants ont pour particularité, par rapport aux dominés, de 

demeurer dans l’ignorance des effets des inégalités dont ils bénéficient; il en résulte donc que les 

pratiques d’acteurs dominants visant à reproduire et à protéger leur domination ne nécessiteraient 

pas de « volonté active » de leur part.  

Or, ces analyses présentent un important défaut : elles s’ajoutent à un corpus de littérature déjà 

imposant qui représente la position de dominant comme une position non-épistémique et non-

agentive24. Comme si les dominants jouissaient d’une subjectivité extérieure aux rapports sociaux; 

comme s’ils protégeaient et consolidaient leur domination mécaniquement, sans réellement penser, 

vouloir ou agir en ce sens. Nous partirons donc ici d’une hypothèse différente, issue des travaux de 

Léo Thiers-Vidal (2010), pour penser les actes masculins de backlash : la subjectivité des hommes 

est construite à l’intérieur des rapports sociaux de sexe, à travers des pratiques concrètes 

 
24 À ce -tre, on peut penser, par exemple, à Pierre Bourdieu dans La domina-on masculine (1998). Le livre et son 
auteur ont d’ailleurs été vivement cri-qués par plusieurs autrices féministes, pour ceDe raison parmi d’autres. 
Notamment, Nicole-Claude Mathieu écrit, en 1999, dans la revue Les Temps modernes : « Bourdieu fait souvent 
référence à la pensée mythique et aux rites, qui certes relèvent du symbolique, mais de là il opère un glissement vers 
‘l’inconscient social’, qu’il privilégie parmi les mécanismes de la domina-on. Mais mythes et rites ne relèvent pas 
seulement de l’inconscient. Ils comportent souvent des discours et des pra-ques clairement énoncés sur la nécessaire 
inégalité des sexes et l’obliga-on d’obéissance des femmes » (p. 305). 
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d’oppression des femmes; ce faisant, ils jouissent d’une conscience de la domination, ont une 

intime connaissance de ses ressorts. Cependant, cette conscience des hommes d’être dominant et 

de dominer s’accompagne généralement d’un certain degré d’acognition25 quant à leurs propres 

pratiques. Ainsi, on peut partir du principe que les pratiques masculines de backlash sont 

performées par des sujets qui ne sont jamais inconscients, mais dont l’action varie en réflexivité, 

en politisation et en coordination.  

C’est en prenant pour socle cette délimitation conceptuelle que j’ai développé un modèle idéal-

typique des stratégies de backlash masculiniste26, dont je discute ci-dessous la pertinence. 

1.5.2 Penser le backlash masculiniste en idéal-types 

Comme nous l’avons vu plus tôt, rares sont les travaux qui prennent pour objet les pratiques 

ordinaires déployées par les hommes afin de s’opposer à des changements favorables aux femmes; 

or, ils ne sont pas inexistants. En effet, des chercheur·euse·s se sont penché·e·s sur les mécanismes 

ordinaires de résistance masculiniste, notamment dans la sphère domestique (cf. Carpentier-Goffre 

2022; Roux 2009; Thurler 2004), dans le milieu corporatif (cf. Agócs 1997; Cockburn 1991; 

Lombardo & Mergaert 2013) et dans les milieux militants (cf. Duriez 2009; Marx Ferree 2005). 

Dans leurs travaux, ces auteur·ice·s ont mis en lumière un important nombre de tactiques que l’on 

pourrait qualifier de « douces » : par exemple, banalisation, ridicule, mais aussi désertion et refus 

de responsabilité. Ce faisant, iels ont permis le dépassement d’une conception strictement 

 
25 Thiers-Vidal (2010) emprunte à Michèle Le Dœuff (1998) ceDe no-on d’acogni-on, que l’on peut définir brièvement 
comme un procédé cogni-f qui consiste, pour le sujet, à ignorer ou ne pas prendre en compte certaines informa-ons 
dont il dispose. Dans son analyse, Thiers-Vidal montre que les hommes ont recours à ce procédé quant à leurs propres 
pra-ques de reproduc-on des rapports sociaux de sexe, afin de préserver une percep-on posi-ve d’eux-mêmes, 
cohérente avec leurs valeurs, leurs principes et leurs engagements poli-ques. Cela fait par ailleurs écho au travail de 
Jacquemart (2013), qui a mené une enquête auprès de militants engagés dans des collec-fs féministes. En analysant 
le discours de ces hommes, Jacquemart est arrivé à la conclusion qu’ils maintenaient leur engagement dans ces 
collec-fs en euphémisant leurs propres pra-ques de reproduc-on de la domina-on masculine; ou s’en 
désengageaient pour inves-r d’autres espaces de luDe, où l’analyse des rapports sociaux de sexe n’était pas priorisée 
et où, conséquemment, ils pouvaient maintenir une percep-on plus cohérente et stable d’eux-mêmes. 
26 Par backlash « masculiniste », j’entends un ensemble de pra-ques exercées par des hommes dans l’objec-f de 
protéger, consolider et renforcer leur posi-on de domina-on en tant qu’hommes. Ainsi, lorsqu’u-lisé dans le cadre 
de ce mémoire, le terme « masculiniste » ne suppose aucune référence au mouvement masculiniste, à moins que 
ceDe référence soit clairement explicitée. 
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coercitive du backlash, nécessaire pour qui cherche à appréhender la reproduction de la domination 

masculine dans sa dimension quotidienne.  

Cependant, malgré l’apport important de ces travaux à la connaissance des mécanismes de la 

domination masculine, il convient de noter que la plupart d’entre eux adoptent une approche 

descriptive vis-à-vis des résistances masculinistes, qui consiste généralement à nommer et à classer 

les modes de résistance réactionnaire, sans les problématiser27. Cette tendance descriptive 

représente un problème, dans la mesure où elle n’invite pas à interroger les contextes dans lesquels 

les pratiques observées sont exercées, favorisant ainsi une représentation statique et réifiante des 

phénomènes observés. 

Dans le cadre de ce mémoire, j’ai donc choisi d’envisager le backlash masculiniste à l’aune d’un 

modèle idéal-typique sous forme de continuum quadratique, présenté de manière détaillée dans le 

chapitre 6 – et ce, précisément afin d’être en mesure de problématiser le type de backlash qui 

prédomine dans le syndicat de locataires étudié. Pour élaborer ce modèle, je me suis inspirée de la 

littérature survolée dans la partie 1.5.1, en ce qu’on y retrouve des tactiques de backlash qui 

correspondent à deux grandes approches stratégiques de l’action réactionnaire : la persuasion et la 

coercition, que je regroupe sur un premier axe-continuum (Persuasion ↔ Coercition). Cet axe en 

croise un autre, qui a pour fonction de représenter, encore sous forme de continuum, le niveau 

d’explicitation masculiniste du backlash exercé par l’acteur réactionnaire (Explicite ↔ Implicite).  

1.6 Conclusion du chapitre 

Dans ce chapitre, nous avons eu l’occasion d’exposer le cadre théorique retenu dans le cadre du 

mémoire, tout en situant ce dernier par rapport à la littérature pertinente. Ce faisant, on a pu voir la 

logique qui sous-tend les choix théoriques effectués – et ce, de manière particulièrement 

approfondie, s’agissant des allers-retours qui ont permis l’élaboration des deux modèles idéal-

typiques qui seront présentés dans les chapitres 5 et 6. Cette façon de procéder quant à la 

présentation du cadre théorique ne va pas de soi : plutôt, elle s’inscrit dans une posture 

 
27 Il me faut souligner qu’à cet égard, parmi les travaux cités ci-haut, Duriez (2009) et Roux (2009) se dis-nguent. En 
effet, les deux autrices cherchent, dans leur ar-cle, à expliquer les raisons pour lesquelles certaines stratégies ou 
tac-ques de résistance masculiniste sont adoptées par les acteurs, plutôt que d’autres. 
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épistémologique féministe, dont l’un des objectifs est de représenter avec transparence le processus 

d’itération de la recherche. Le chapitre suivant, dédié à l’approche méthodologique retenue dans le 

contexte de ce mémoire, permettra une exploration et une discussion de cette posture 

épistémologique, de même qu’une présentation des principaux enjeux méthodologiques survenus 

au cours de la démarche de recherche. 
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CHAPITRE 2 

ÉPISTÉMOLOGIE ET MÉTHODOLOGIE 

Ce deuxième chapitre, divisé en cinq parties, vise à présenter les approches épistémologique et 

méthodologique adoptées dans le cadre de ce mémoire. La première section aborde la posture 

épistémologique dans laquelle s’inscrit le travail de recherche; la seconde section propose un survol 

du processus de construction et de problématisation de l’objet de recherche, de même qu’une 

réflexion au sujet de mon rapport à cet objet; la troisième section décrit les méthodes de collecte 

de données utilisées, explorant leurs apports et leurs limites; la quatrième section se penche sur 

l’analyse des données; enfin, la cinquième section discute des principaux enjeux éthiques de la 

recherche. 

2.1 Posture épistémologique 

La posture épistémologique adoptée dans cette recherche relève de ce qui est communément 

nommé la « théorie féministe du positionnement » (standpoint theory). Or, malgré cet intitulé 

usuel, qui suggère une proposition théorique unique, cette dernière rassemble en réalité un 

ensemble de théories, dont les ancrages épistémologiques et ontologiques divergent de manière 

substantielle. Ces théories, développées par le dialogue et la confrontation entre les tenantes de 

divers courants féministes – principalement anglo-saxons – en épistémologie et en philosophie de 

la connaissance, se rejoignent néanmoins sur trois principaux aspects : 1) la revendication du 

caractère historiquement contingent de la science, de ses paradigmes et de ses théories; 2) la 

reconnaissance du caractère socialement situé de tout sujet épistémique; et 3) l’adhésion à l’idée 

selon laquelle les membres de certains groupes sociaux, en raison de leur positionnement dans les 

rapports sociaux de pouvoir, détiennent un privilège épistémique, dans la mesure où ils ont accès à 

un point de vue favorable à la production de connaissance s’agissant de certains aspects de la réalité 

(cf. Espínola 2012; Gautier 2018).  

Parmi les différentes propositions relevant de la théorie du positionnement, c’est celle de la 

philosophe Sandra Harding (cf. 1991; 1992) qui se trouve retenue dans la recherche restituée dans 
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ce mémoire. Dans le cadre de cette posture épistémologique, la chercheuse28 est invitée à 

abandonner la neutralité axiologique à titre de critère de validité scientifique, et à remplacer ce 

critère par celui d’objectivité forte, qui traduit l’objectif de s’éloigner du « faux » et de s’approcher 

du « vrai ». Cette altération au niveau des valeurs épistémiques guidant le travail scientifique 

s’explique par une position que l’on pourrait qualifier de « réalisme critique ». Suivant cette 

position, il convient pour la chercheuse d’accepter l’existence d’une réalité objective, c’est-à-dire 

indépendante de l’esprit humain; or, la question de l’accès du sujet épistémique à cette réalité, pour 

sa part, doit être reconnue comme problématique, précisément en raison des caractères socialement 

situé du sujet, et historiquement contingent des catégories de pensée à sa disposition.  

Ainsi, la production d’une connaissance scientifique et objectivement forte, pour Sandra Harding, 

relève d’un processus de détachement épistémologique29, réflexif et dialogique : réflexif, puisqu’il 

suppose, pour la chercheuse, d’examiner et de travailler ses idées préconçues et ses valeurs, i.e. 

son engagement dans les rapports sociaux et dans le monde en général, de sorte à le transformer en 

outil heuristique et épistémique; et dialogique, puisqu’il implique la confrontation du travail de la 

chercheuse à l’empirie, de même qu’à une pluralité d’approches théoriques concurrentes. C’est 

bien par ce mouvement critique du détachement épistémologique que le point de vue féministe de 

la chercheuse – un point de vue non donné mais bien atteint, dans la mesure où il relève de la 

politisation de l’expérience vécue de la position sociale de femme – peut être transformé en atout 

pour la production d’une connaissance scientifique.  

Par conséquent, en vue de correspondre aux exigences du principe d’objectivité forte, je m’efforce 

de présenter avec transparence le processus d’itération de la recherche tout au long de ce mémoire. 

J’ai déjà montré, dans le premier chapitre, que le fait de me confronter à une variété de théories 

 
28 Tout au long de ce chapitre, j’emploierai la forme féminine de « la chercheuse » plutôt que la forme masculine (« le 
chercheur ») ou inclusive (« le/la chercheur·euse ») lorsqu’il s’agira d’une u-lisa-on « neutre » de ce nom commun. 
Ce choix est mo-vé par deux principaux facteurs : d’abord, étant donné la nature du texte, ce mot est suscep-ble d’y 
revenir souvent – ainsi, sa forme inclusive alourdirait significa-vement la lecture; ensuite, ce mémoire concerne ma 
démarche de recherche, en l’occurrence celle d’une femme, ce qui rend l’usage du masculin générique inapproprié. 
Cependant, les accords inclusifs sous forme tronquée (cf. Dupuy et al. 2023) seront u-lisés dans tous les cas per-nents 
ailleurs dans le mémoire. 
29 La no-on de « détachement épistémologique » est issue d’un remaniement cri-que de celle de « rupture 
épistémologique », habituellement préconisée dans les courants théoriques d’ascendance posi-viste (cf. Bachelard 
1947; Bourdieu et al. 1968). 
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concurrentes s’est avéré absolument déterminant s’agissant de l’élaboration de mon propre modèle 

théorique. Dans le présent chapitre et les suivants, je m’attache à mettre en évidence les points de 

rupture et de bifurcation survenus dans les processus de construction de l’objet et de la 

problématique, mais aussi de collecte et d’analyse de données. J’y présente notamment certains des 

dilemmes et embûches rencontrés sur le terrain et leur impact sur le déroulement de la recherche, 

dans l’esprit d’une démarche de réflexivité émotionnelle, qui consiste à inclure à la restitution de 

la recherche la discussion critique et réflexive de l’expérience vécue, par la chercheuse, du 

processus de recherche. Outre le fait qu’elle vise à renforcer la validité scientifique de mon travail, 

je considère également, avec Stanley & Wise (1993), que la discussion de mon expérience 

personnelle de recherche est tout à fait cruciale à une posture épistémologique féministe, en ce 

qu’elle s’inscrit dans la praxis féministe. En effet, tel que l’écrivent les autrices (p. 157 : ma 

traduction) : 

L’un des principes fondamentaux du féminisme est que « le personnel est politique ». 
Pour nous, cette insistance sur l’importance politique de la dimension personnelle de 
l’expérience vécue doit inclure une insistance au sujet de l’importance (mais aussi, 
simplement, de l’existence) de cette même dimension dans l’expérience de la recherche 
– autant que dans toute autre expérience. Par ailleurs, le « personnel » n’est pas 
seulement politique : il constitue aussi une variable inhérente à toute tentative de « faire 
de la recherche », bien que cette variable soit fréquemment invisibilisée dans la 
restitution de ladite recherche. Ainsi, la dimension personnelle de l’expérience de la 
recherche doit être prise en compte dans les représentations de ladite recherche, en 
particulier lorsqu’elle s’inscrit dans une approche féministe – car, autrement, cela 
reviendrait à nier l’importance de la dimension personnelle dans toutes les autres 
sphères de l’existence. Autrement dit, les chercheuses féministes doivent prendre au 
sérieux les principes féministes et les intégrer à leur démarche de recherche.  

Finalement, mon choix de présenter ainsi ma démarche de recherche tient également à une volonté 

de rompre avec les représentations « aseptisées » de la recherche (hygienic research), qui sont 

omniprésentes dans le monde universitaire, et qui tendent à masquer le caractère incorporé et 

sinueux du travail scientifique (cf. Stanley & Wise 1993). Pourtant, comme je tâcherai de le montrer 

dans ce mémoire, dans le cadre du processus concret de la recherche, les réalités que sont celles de 

se tromper, de rebrousser chemin, de changer d’idée, d’être affecté·e, etc. constituent des moments 

décisifs sur le plan heuristique – ce qui suggère la pertinence épistémique de leur examen critique.   
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Dans le cas de ce mémoire, une telle démarche m’apparaît d’autant plus cruciale que j’ai fait le 

choix de travailler avec des méthodes ethnographiques : en effet, bien que l’engagement relationnel 

de la chercheuse auprès de la communauté qu’elle étudie soit reconnu comme inhérent à ces 

méthodes (cf. Balsiger & Lambelet 2014; Bianquis-Gasser 2009; Kaufmann 1996; Le Breton 2016; 

Martineau 2016; de Sardan 2008), l’analyse des émotions vécues par cette dernière sur le terrain 

demeure marginale dans les comptes-rendus de recherche classiques30 – une marginalité qui pose 

de nombreux problèmes, humains et scientifiques, pour les personnes chercheuses, en particulier 

pour les moins expérimentées d’entre elles (Coffey 1999; Dickson-Swift et al. 2009; Dunezat 2011; 

McQueeney & Lavelle 2017; Stanley & Wise 1993). 

2.2 Construction de l’objet et de la problématique 

2.2.1 Choix de l’objet 

J’ai choisi d’étudier un groupe du mouvement des locataires d’abord et avant tout parce que je suis 

moi-même locataire. Peu de temps avant le début de mes études de maîtrise, j’ai d’ailleurs dû 

quitter mon logement devant la menace informelle d’une éviction, après une tentative collective, 

entre voisin·e·s, de défendre nos droits vis-à-vis de notre propriétaire et des agents immobiliers 

qu’il avait embauchés dans l’objectif de vendre notre immeuble.  

Lorsque nous avons appris que notre propriétaire avait décidé de mettre en vente le triplex du 

Plateau Mont-Royal dans lequel nous vivions, mes voisin·e·s et moi avons immédiatement été 

alarmé·e·s. Nous nous doutions bien, considérant la violente gentrification du quartier au cours des 

dernières années, qu’il ne s’agissait que d’une question de temps avant que l’immeuble, vétuste 

mais aux loyers très abordables, ne soit acheté et que nous soyons évincé·e·s de notre logement par 

 
30 Cependant, notons que l’analyse des émo-ons éprouvées par la chercheuse sur le terrain fait l’objet d’un important 
nombre d’ar-cles scien-fiques et ouvrages spécifiquement axés sur des ques-ons méthodologiques et 
épistémologiques. On y aborde entre autres le poten-el heuris-que de ces émo-ons ainsi que du travail de réflexivité 
émo-onnelle – outre les ouvrages cités dans le texte, voir Davies & Spencer (2010), Emperador Badimon (2017), 
Favret-Saada (1990), Gilbert (2000) et Kleinman & Copp (1993). 
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un propriétaire dont l’objectif serait de « flipper »31 l’immeuble ou tout simplement d’en augmenter 

drastiquement les loyers. Nous avons donc d’abord tenté de contacter le comité logement de notre 

quartier afin d’obtenir de l’aide, mais faute de ressources suffisantes, le personnel n’a pas pu 

retourner nos appels. Nous avons par la suite contacté d’autres comités logement desservant des 

quartiers en périphérie du nôtre, mais même son de cloche – selon toute vraisemblance, les comités 

logement autour de nous manquaient de personnel et étaient déjà débordés. Nous nous sommes 

donc résolu·e·s à effectuer une action de « drop de bannière » au premier jour de visite de potentiels 

acheteurs de l’immeuble, accrochant sur chacun des balcons de l’immeuble une banderole de tissu 

sur laquelle on pouvait lire : « Acheter pour nous évincer : mauvaise idée ». Cette initiative s’est 

ensuivie de menaces et de tentatives d’intimidation de la part du propriétaire, mais aussi des agents 

immobiliers. Finalement, à la suite d’une période d’attente de quelques mois au cours de laquelle 

nous n’avons reçu aucune nouvelle en lien avec la vente de l’immeuble, j’ai fini par déménager, 

suivant le conseil d’un de mes professeurs ayant souvent travaillé en collaboration avec les comités 

logement. Ses mots, cyniques mais sincères, m’ont beaucoup marqué : « C’est très bien de vouloir 

se battre, mais la réalité, c’est que c’est un combat qui est extrêmement anxiogène. Le Tribunal 

administratif du logement n’est pas du bord des locataires, il est du bord des propriétaires plus 

souvent qu’autrement. Les chances sont que vous perdiez. Arrange-toi pour partir si tu peux. » 

Cette expérience frustrante et décevante a fait naître chez moi des réflexions critiques au sujet des 

comités logement comme modèle de groupe de défense des droits des locataires – le seul modèle 

existant au Québec à ce moment-là – ainsi qu’une curiosité vis-à-vis des formes que prend le 

mouvement des locataires ailleurs dans le monde. La région X32, aux États-Unis, m’apparaissait 

donc comme un excellent choix de terrain pour explorer cette question : d’abord, elle m’était 

accessible culturellement, puisque j’en maîtrise la langue dominante (l’anglais) et que je l’avais 

déjà visitée par le passé; ensuite, elle est le lieu de puissants processus de gentrification, qui 

 
31 L’Office québécois de la langue française (2016), qui privilégie plutôt l’expression francophone « opéra-on 
immobilière de vente-achat », définit comme suit la pra-que du flip immobilier : « opéra-on commerciale consistant 
en l’achat d’un bien immobilier dans le but d’effectuer un profit en le revendant rapidement à un prix supérieur ». 
32 Tel que brièvement men-onné dans le chapitre 1, j’ai choisi de ne pas dévoiler le nom de ceDe région, ni celui de 
l’État dans lequel elle se trouve. J’aborderai plus longuement les raisons derrière ce choix dans la par-e 2.5.2 du 
présent chapitre. 
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impliquent de nombreuses évictions et un important déplacement forcé de population; et 

finalement, elle abrite de multiples organisations de défense des locataires. 

Finalement, ma sympathie et ma participation ponctuelle à diverses mobilisations de gauche 

(mobilisations féministes, antiracistes, anti-pauvreté, pour la justice climatique, etc.) ont également 

informé mon choix d’objet, en me rendant sensible au discours de groupes qui se revendiquent à 

gauche, voire à l’extrême-gauche, du spectre politique. Ainsi, au cours de recherches préliminaires 

visant à identifier les diverses organisations de défense des locataires dans la région sélectionnée, 

le syndicat de locataires étudié a particulièrement retenu mon attention en raison de son mode 

organisationnel d’inspiration syndicale, de son caractère autonome (autogéré et autofinancé) et de 

ses positions anticapitaliste, anti-propriétaires et anti-police. Ces caractéristiques me semblaient 

d’autant plus intéressantes qu’elles se distinguaient fortement de celles que l’on pouvait alors 

trouver chez les organisations luttant pour le droit au logement à Montréal et, plus largement, au 

Québec.  

2.2.2 Problématisation initiale de l’objet de recherche 

En m’intéressant à la documentation disponible sur le site Internet du syndicat de locataires au 

cours de la période pré-terrain, un paradoxe s’est imposé à mon regard : en effet, je m’interrogeais 

à savoir comment le syndicat parvenait à maintenir ses 6 branches locales ainsi que ses multiples 

activités hebdomadaires sans pourtant bénéficier du travail d’employé·e·s rémunéré·e·s, ni de 

source de financement externe. S’ajoutait à cette énigme la considération suivante : l’organisation 

proposait un cadrage des problèmes de logement, des solutions à ces problèmes et des acteurs 

responsables de ces problèmes qui ne semblait pas entrer en résonance dans son contexte culturel, 

c’est-à-dire qui ne s’alignait pas avec la conception du logement et de la propriété privée qui 

dominait (et domine toujours) dans le sens commun33. De plus, son mouvement social 

 
33 En effet, dans la société états-unienne (tout comme dans la nôtre), le logement est généralement pensé, dans le 
sens commun, d’abord et avant toute chose comme une marchandise, plutôt que comme un lieu de vie. De plus, si le 
phénomène couramment désigné sous l’appella-on de « crise du logement » est désormais de plus en plus abordé 
dans l’espace média-que mainstream, la descrip-on dominante de ce phénomène ainsi que des solu-ons à y 
appliquer ne permet pas d’éclairer les enjeux qui se trouvent à la racine de ceDe « crise ». Tel que l’écrivent Madden 
& Marcuse (2024; 21) : « Beaucoup pensent qu’il s’agit d’une crise temporaire, symptoma-que d’un système 
défaillant, qu’il est possible de résoudre par des mesures ponctuelles et ciblées. Les débats du courant dominant 
témoignent d’une concep-on étroite du logement. La fourniture d’habita-ons décentes passe pour un problème 
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d’appartenance, le mouvement des locataires, suscitait généralement une modeste mobilisation 

d’acteurs et très peu d’attention médiatique. Comment, alors, l’organisation parvenait-elle à 

mobiliser des ressources et à susciter l’engagement d’acteurs de sorte à proposer un calendrier 

d’activités presque quotidiennes?  

C’est dans l’objectif d’expliquer ce paradoxe que j’ai quitté le Québec au printemps 2023 pour un 

séjour d’observation participante de trois mois. J’étais alors loin de me douter que je ferais 

éventuellement table rase de ma problématique de recherche initiale afin de me pencher sur des 

questions entièrement différentes. 

2.2.3 Le choix d’une étude de cas : pertinence heuristique et épistémique 

L’étude de cas offre de nets avantages pratiques, en particulier lorsque la chercheuse dispose de 

ressources limitées, notamment en termes de temps et d’argent34. Ainsi, si mon ambition, dans les 

premiers stades de l’élaboration de mon projet de maîtrise, était de comparer trois différents 

groupes de défense des droits des locataires dans la région étudiée, il m’a rapidement fallu me 

rendre à l’évidence que les contraintes matérielles avec lesquelles je devais composer 

m’empêcheraient de prolonger mon séjour au-delà de trois mois. Or, la création et 

l’approfondissement d’un réseau de relations au sein d’une organisation demandent un 

investissement de temps considérable – alimenter un tel réseau dans plusieurs organisations aurait 

été pratiquement impossible sans en sacrifier la profondeur, et donc la portée heuristique.  

 
technique réclamant des solu-ons technocra-ques : de meilleures technologies de construc-on, un aménagement 
du territoire plus intelligent, de nouvelles techniques de ges-on, un accès facilité à la propriété, des règlements de 
zonage différents et des règles d’u-lisa-on du sol plus flexibles. Le logement relèverait de la compétence d’experts : 
promoteurs immobiliers, architectes ou économistes. » Le syndicat de locataires étudié, quant à lui, produit une 
représenta-on radicale des enjeux de logement : en effet, comme on le verra dans le chapitre 3, il cible le capitalisme 
ren-er comme cons-tuant la source des problèmes de logement éprouvés par les locataires, et iden-fie les acteurs 
de la reproduc-on de ce mode de produc-on (propriétaires, promoteurs immobiliers et policiers) comme étant les 
coupables contre qui il convient de luDer. 
34 Une maîtrise doit normalement durer deux ans, sur lesquels une année est habituellement consacrée à la scolarité, 
n’en laissant qu’une seule pour la recherche et la rédaction du mémoire. Par ailleurs, l’étude approfondie de plusieurs 
cas engendre généralement certaines dépenses pour la chercheuse, ne serait-ce que par une extension du temps 
passé sur le terrain – or, logement, nourriture et transport public étaient extraordinairement inabordables pour moi 
dans la région choisie. Par exemple, notons que le seuil de faible revenu pour une personne seule en 2023, dans la 
ville où je me suis installée, était environ 700% plus élevé que mon revenu pour la même année.  
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Par ailleurs, loin d’être une singularité auto-constituée en vase clos de la société, un cas agit plutôt 

comme révélateur des dynamiques et rapports sociaux qui opèrent en son sein. On peut donc dire, 

en empruntant les mots de Pierre Bourdieu (1994), que l’étude d’une réalité empirique particulière, 

située historiquement et géographiquement, permet d’accéder à une connaissance profonde des 

logiques qui régissent le monde social dans lequel elle s’inscrit. Réaliser une étude de cas signifie 

ainsi privilégier cette connaissance profonde afin d’arriver à des résultats potentiellement 

transférables à d’autres contextes, plutôt que la production de résultats qui seraient généralisables 

au sens statistique du terme (Flyvbjerg 2006). 

Cependant, le fait que cette recherche consiste en l’étude d’une organisation du mouvement des 

locataires s’inscrivant dans un contexte différent de celui de son lieu de production peut susciter 

des questionnements en ce qui a trait à son potentiel de transférabilité, et éventuellement en ce qui 

a trait à sa pertinence dans le contexte de production. S’il importe bien sûr de ne pas occulter le 

poids du contexte local dans lequel s’inscrit l’organisation enquêtée afin d’éviter un écueil 

ethnocentriste où l’on envisagerait les autres contextes à l’aune de notre propre cadre culturel sans 

reconnaître son caractère situé, il me semble tout aussi essentiel d’éviter de peindre un portrait 

idiosyncratique de l’objet, où le contexte devient la « cause » des phénomènes que l’on observe, 

i.e. l’unique élément qui permette de les expliquer, voire devient lui-même le phénomène enquêté 

(Ancelovici 2021) – un écueil qui mettrait en péril toute problématisation sociologique, rendant 

l’analyse purement descriptive. Bref, reconnaître le caractère contraignant du contexte en ce qui a 

trait à un phénomène ou à un événement que l’on étudie ne signifie absolument pas que les 

conclusions que l’on tire de l’analyse n’ont aucune portée en-dehors de ce contexte précis : tel que 

l’affirme Jean-Pierre Olivier de Sardan (2008), la construction et l’étude d’un cas de terrain limité 

et précis « ne signifie ni un enfermement dans le cas, ni un enfermement dans le terrain », puisque 

le cas renvoie toujours « à un au-delà de lui-même, à un ensemble plus large, à un contexte social 

plus vaste, à d’autres cas » (p. 75-76).  
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2.3 Collecte de données 

Pour la réalisation de cette recherche, je me suis appuyée sur deux principales méthodes 

qualitatives : d’une part, l’observation participante, et d’autre part, l’entretien semi-dirigé. Ces 

deux méthodes, comme nous le verrons lorsque je les décrirai plus en profondeur dans les pages 

suivantes, s’inscrivent dans une perspective interprétative et constructiviste de la recherche.  

En combinant les méthodes de l’observation participante et de l’entretien semi-dirigé, j’ai procédé 

à une collecte de données par triangulation, dont l’objectif est de brosser un portrait holistique de 

l’objet de recherche, ce qui m’a permis d’en approfondir ma compréhension et, ainsi, d’assurer aux 

résultats de ma recherche une plus grande validité que dans le cas où une seule méthode aurait été 

utilisée. Autrement dit, la triangulation permet de construire un modèle théorique solide puisqu’issu 

d’une interprétation informée par plusieurs facettes du terrain (Ayoub et al. 2014). La combinaison 

des méthodes donne en effet la possibilité d’investiguer ce que les acteurs disent, mais aussi ce 

qu’ils ne disent pas. Ainsi, d’une part, en ne me limitant pas à la seule méthode de l’entretien, j’ai 

pu éviter certains problèmes pouvant surgir de la volonté de contrôle de la représentation de soi 

(cf. Kaufmann 1996) des acteurs, et j’ai pu intégrer à mon analyse les conditions de production de 

leur discours. D’autre part, je me suis donné la possibilité, par la méthode de l’entretien semi-

dirigé, d’accéder à la subjectivité des acteurs d’une manière bien plus significative que si je m’étais 

limitée à l’observation participante.  

2.3.1 Observation participante 

L’observation participante est une méthode qui consiste essentiellement, pour la chercheuse, à voir 

et à comprendre les événements ou les phénomènes qui l’intéressent à travers le regard des acteurs 

qu’elle étudie. L’emploi de cette méthode est sous-tendu par l’idée que de faire l’expérience des 

situations sociales dans lesquelles les acteurs se trouvent au quotidien est la seule manière 

d’acquérir une compréhension profonde de ces situations et des dilemmes auxquels les acteurs sont 

confrontés. Parmi les avantages propres à cette méthode dans le contexte particulier de la recherche 

sur les mouvements sociaux, notons qu’elle permet de briser l’illusion d’homogénéité et de 

cohérence interne absolue d’un mouvement ou d’une organisation, ce qui est nettement plus 

difficile lorsqu’on étudie ceux-ci à partir de l’extérieur (Balsiger & Lambelet 2014). Par 



 

 47 

l’observation participante, la chercheuse peut donc se pencher sérieusement sur les dynamiques 

qui régissent un groupe, en observer les luttes internes et les contradictions, et mesurer l’écart entre 

les pratiques revendiquées par le groupe et celles qu’il met réellement en œuvre. 

L’observation participante nécessite donc que la chercheuse s’intègre à l’organisation étudiée, 

qu’elle adopte des pratiques réflexives rigoureuses (par exemple, par la tenue d’un journal de 

terrain) et qu’elle s’engage auprès du groupe. Ainsi, sans oublier sa posture de chercheuse, elle 

devient partie prenante de l’organisation. Cet engagement relationnel et émotionnel de la 

chercheuse lui donne ainsi accès à des espaces (à la fois sociaux et physiques) auxquels il lui aurait 

été impossible d’accéder autrement (Balsiger & Lambelet 2014). Ainsi, au printemps 2023, j’ai 

effectué un séjour de trois mois dans la région d’opérations du syndicat de locataires étudié. Au 

cours de ce séjour, j’ai pu participer : 

ô À 9 rencontres quinzomadaires de branches locales du syndicat35;  

ô À 4 séances de porte-à-porte, d’affichage et de tractage; 

ô À 8 rencontres de divers groupes de travail et comités;  

ô À un événement d’éducation populaire réunissant toutes les branches locales, suivi d’une courte 

manifestation;  

ô Au congrès annuel du réseau nord-américain des syndicats de locataires autonomes36;  

ô À 8 activités et événements périphériques, c’est-à-dire organisés par d’autres collectifs, mais 

auxquels des membres du syndicat de locataires participaient;  

 
35 À mon entrée sur le terrain, j’ai rapidement réalisé que l’organisa-on étudiée était composée de plusieurs branches 
locales (locals) dont l’ac-vité quo-dienne se déroule généralement séparément. Ainsi, si j’ai pu à l’occasion assister à 
des rencontres de plusieurs branches, il m’a semblé préférable de m’impliquer de manière significa-ve dans une seule 
de ces branches et de par-ciper aux ac-vités communes via mon appartenance à celle-ci. Les raisons qui ont mo-vé 
ce choix sont les suivantes : d’abord, former et entretenir des rela-ons significa-ves dans plusieurs branches à la fois 
me semblait impra-cable; ensuite, je n’étais pas en mesure de m’engager à offrir une collabora-on substan-elle à 
plusieurs branches locales si une telle collabora-on était désirée par les membres; et finalement, le déplacement 
entre mon logement et le point de rencontre des différentes branches locales s’est avéré plus chronophage et 
dispendieux que je ne l’avais escompté. 
36 Chaque année, le réseau nord-américain des syndicats de locataires autonomes – qui regroupe une quarantaine de 
syndicats de locataires, principalement états-uniens, mais aussi canadiens – organise un congrès de 2 à 3 jours, à 
l’inten-on des militant·e·s des diverses organisa-ons membres. Au cours de ce congrès, il est possible d’assister à une 
variété de conférences et d’ateliers théma-ques, au sujet d’enjeux d’organizing et/ou de logement. 
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ô Et à de multiples activités de sociabilité informelles avec des membres de l’organisation.  

Pendant ou peu de temps après ma participation à ces activités, je consignais dans un carnet des 

notes de terrain. J’y décrivais le déroulement des événements auxquels j’assistais, les personnes 

présentes à ces événements, les lieux physiques. J’y notais également toute interrogation ou 

impression qui me venait à l’esprit et me semblait digne de mention, ainsi que mes états d’âme. 

Par la suite, je m’adonnais à une retranscription de ces notes manuscrites à l’aide d’un logiciel 

informatique de traitement de texte. Outre le fait que cette façon de faire me permettait d’avoir une 

copie de mes notes en cas de problème, elle m’offrait surtout l’avantage de me repasser le fil des 

événements auxquels j’avais assisté à tête reposée. Ainsi, je pouvais ajouter à ce journal des 

réflexions plus élaborées, ou encore des détails que je n’avais pas eu le temps ou n'avais pas songé 

à écrire la première fois. 

2.3.1.1 La posture initiale d’outsider 

Il existe de nombreux débats traversant les disciplines qui emploient des méthodes de recherche 

ethnographiques au sujet du rapport de la chercheuse vis-à-vis de son objet, typiquement autour de 

la dichotomie insider/outsider37 (cf. Al-Makhamreh 2008; Gelir 2021; Gregory & Ruby 2011; 

Nwabisa 2020; Parker Webster & John Arevgaq 2010). La question des apports et des limites de 

ces deux positions y revient souvent, tout comme celle de leur porosité. Dans une démarche 

épistémologique réflexive, on peut faire l’argument qu’une position initiale d’étranger vis-à-vis de 

l’objet de recherche donne la possibilité d’une posture où les représentations qui nous habitent à 

son sujet, pour autant que nous les reconnaissions comme telles et non comme des faits établis et 

immuables, nous mènent à la découverte par le biais de l’étonnement. Autrement dit, il y a un 

potentiel heuristique à la surprise issue de représentations inexactes de l’objet, puisque celles-ci 

peuvent « nous [montrer] comment les choses pourraient être si elles allaient d’une manière dont 

on est à peu près sûr qu’elles ne vont pas » (Becker 2002; 51). Puisqu’on ne peut échapper à nos 

idées préconçues, il vaut mieux les utiliser comme moteurs de découverte, i.e. comme socle de 

 
37 On peut traduire ceDe dichotomie par « indigène/étranger », bien que la connota-on de ces termes en français ne 
soit pas tout à fait la même que celle des mots « insider/outsider » en anglais. 
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comparaison informelle entre ce que l’on croit connaître et ce que l’on découvre/apprend, plutôt 

que de prétendre qu’elles n’existent pas.  

Dans le cas de ma recherche, tel que je l’ai mentionné dans l’introduction de ce mémoire, je suis 

d’abord entrée sur le terrain en ayant en tête que l’organisation que j’étudiais serait fort 

probablement similaire à des groupes et réseaux militants qui me sont familiers, en raison des 

informations que j’avais pu récolter notamment à partir du site web et du compte Instagram de 

ladite organisation. Par exemple, l’ethos progressiste et radical du syndicat dans ses interventions 

web m’avait donné l’impression que j’y trouverais à coup sûr des sensibilités féministes 

relativement marquées. Or, mes idées préconçues ont été remises en question par la découverte 

graduelle de dynamiques de pouvoir au sein de l’organisation qui m’ont beaucoup surprise. En 

d’autres termes, certaines de mes attentes, formées à partir de ma position d’outsider, ont été 

frustrées, ce qui m’a poussée à rompre avec mes représentations initiales et à entamer une démarche 

de (re)problématisation sociologique : je me suis donc éloignée de mes questionnements initiaux 

de recherche pour ensuite les abandonner entièrement et, finalement, en formuler de nouveaux. 

Cette expérience souligne aussi bien l’intérêt de l’étude d’un objet initialement étranger à la 

chercheuse que celui d’une démarche de recherche inductive, au cœur de laquelle les questions de 

recherche et le cadre théorique sont formulés à partir du terrain. 

2.3.1.2 La confiance et la méfiance comme outils heuristiques 

Avant d’entrer sur le terrain, j’étais déjà en contact avec le syndicat de locataires. J’avais 

initialement envoyé un courriel à l’adresse officielle de l’organisation, exposant mes intentions et 

objectifs de recherche et invitant l’organisation à me relancer si ses membres étaient intéressés à 

faire partie de mon projet. Rapidement, une représentante, Caroline38, m’avait répondu et m’avait 

demandé de fournir davantage de détails quant à ma propre expérience militante, ainsi qu’à 

l’orientation politique de mon projet de recherche. Après quelques échanges, Caroline m’avait 

indiqué que j’étais la bienvenue à venir observer et participer aux activités du syndicat. 

 
38 Afin de préserver l’anonymat des personnes, tous les noms des par-cipant·e·s à la recherche men-onné·e·s dans 
ce chapitre et les suivants sont fic-fs. Il en va de même pour les noms cités par les par-cipant·e·s au cours des 
entre-ens semi-dirigés, ainsi que ceux que je cite moi-même dans mon journal de terrain. 
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Si à mon arrivée, j’ai été accueillie avec une certaine réserve, voire une certaine suspicion pour 

quelques-un·e·s, j’ai rapidement pu former des relations et gagner la confiance des membres de la 

branche locale à laquelle je m’étais greffée. Après quelque temps, je n’étais plus considérée par les 

militant·e·s comme une chercheuse étrangère, mais plutôt comme une « camarade » (comrade), 

voire, par quelques-un·e·s, comme une amie. En témoigne d’abord le simple fait qu’on m’ait dit à 

plusieurs reprises : « Je n’arrête pas d’oublier que tu es ici pour une recherche ». Une militante 

dont je suis devenue proche m’a même exprimé que j’étais la première personne avec qui elle 

s’était vraiment liée d’amitié au cours dans son parcours militant : auparavant, elle percevait son 

engagement militant davantage comme un travail et souhaitait maintenir une frontière claire entre 

celui-ci et son intimité, mais notre relation, m’a-t-elle dit, avait complètement changé sa 

perspective en la matière.  

L’un des facteurs m’ayant permis de tisser de tels liens fut certainement la transparence quant à ma 

démarche de recherche et quant à mes positions politiques personnelles : à plusieurs reprises, des 

militant·e·s m’ont questionnée au sujet des objectifs qui guidaient mon projet ainsi qu’au sujet de 

mon propre vécu militant et/ou politique. Les (parfois assez longues) conversations que nous avons 

eues se concluaient généralement par une expression d’intérêt ou de confiance de la part de mon 

interlocuteur·ice : « J’espère que tu nous enverras ton mémoire quand tu auras terminé, j’aimerais 

beaucoup le lire », ou « Avant, j’étais méfiant·e par rapport à toi, mais maintenant, je suis content·e 

que tu sois venu·e ». 

Avec le recul, il me semble évident que ma position sociale a également joué en ma faveur en ce 

qui a trait à ma capacité de m’intégrer au syndicat : en effet, l’écrasante majorité des militant·e·s 

que j’ai côtoyé·e·s au cours de mon séjour étaient, comme moi, des personnes jeunes (généralement 

entre 25 et 35 ans), blanches, cisgenres, locataires, titulaires d’un diplôme universitaire et 

s’identifiant comme à gauche, voire à l’extrême-gauche, du spectre politique. Au bout d’un 

moment, le seul élément rappelant de manière ostentatoire ma qualité d’étrangère était mon rapport 

à la langue dominante dans l’organisation et la région d’accueil, étant donné que l’anglais est pour 

moi une langue seconde. Cependant, si des marqueurs linguistiques comme mon accent, ma 

prononciation erronée de certains mots ou mon utilisation occasionnelle d’idiomes francophones 

signalaient ma non-appartenance à la région, ils étaient généralement reçus avec sympathie et 

humour, plutôt qu’avec circonspection ou hostilité. 
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Les rapports de collégialité et d’amitié que j’ai pu établir au sein du syndicat ont été tout à fait 

déterminants quant à ma collecte de données, en ce qu’ils ont grandement favorisé mon sentiment 

d’aisance dans l’organisation et m’ont permis d’accéder à de nombreux espaces, formels et 

informels. Toutefois, ceux-ci ne s’étendaient pas à l’ensemble du syndicat et de ses acteur·ice·s – 

certaines personnes se sont montrées peu enthousiastes, voire opposées à ma présence. Par 

exemple, dans une entrée consignée dans mon journal de terrain, je relate la manière détournée 

dont Tash, une militante occupant le poste de déléguée à la mobilisation dans sa branche locale et 

impliquée dans un groupe de travail au sujet de la fin du moratoire sur les évictions39, m’a refusé 

l’entrée à une rencontre :  

Caroline et Amber m’ont toutes les deux envoyé le lien Zoom d’une rencontre du 
groupe de travail au sujet de la fin imminente du moratoire sur les évictions, en 
m’indiquant que cette rencontre serait sans doute intéressante pour ma recherche et que 
je devrais m’y présenter. Amber m’a ensuite ajoutée à la conversation de groupe 
WhatsApp du groupe de travail. J’ai donc envoyé un message privé à Tash afin de lui 
demander si c’était OK que je vienne. Je n’ai initialement pas reçu de réponse. Par 
contre, Amber m’a envoyé un message privé pour me dire que Tash avait décidé que la 
rencontre serait réservée « uniquement aux membres de [l’organisation] ». Par après, 
j’ai reçu un message de Tash qui répétait la même chose. C’est une règle inhabituelle, 
car tel que l’indique la constitution du syndicat, tou·te·s sont généralement 
bienvenu·e·s à se présenter aux rencontres, membre ou pas. 
Dans la conversation de groupe, Caroline a protesté : « Anne est membre de 
l’organisation, donc elle devrait pouvoir venir ». En effet, environ 6 mois plus tôt, 
lorsque Caroline m’avait annoncé que le syndicat acceptait de m’accueillir, elle m’avait 
aussi fortement conseillée de m’inscrire comme membre sur le site web du groupe. Je 
m’étais exécutée, pensant qu’il s’agissait peut-être d’une exigence ou d’une mesure qui 
aiderait à faciliter certaines démarches. Donc, techniquement, je suis bel et bien 
membre de l’organisation. 
Tash n’a cependant jamais répondu à ce message de Caroline. Je pense que cette 
nouvelle règle a été mise en place par Tash simplement pour faire en sorte que je ne 
puisse pas aller à cette rencontre, puisqu’en pratique, je suis la seule personne 
concernée par ladite règle – du moins était-ce le cas dans l’esprit de Tash, puisqu’elle 
ignorait visiblement mon statut de membre – étant la seule outsider intéressée à y 
assister. 

 
39 Le gouvernement de l’un des comtés de la région d’opéra-ons du syndicat de locataires étudié avait mis en place 
un moratoire sur les évic-ons, dans le contexte de la pandémie de COVID-19. Ainsi, par exemple, tout locataire se 
retrouvant dans l’incapacité de payer son loyer en raison d’une baisse substan-elle de revenu aDribuable à la 
pandémie ne pouvait être évincé par son propriétaire. Or, au cours de la période de terrain, ce moratoire devait 
prendre fin. Pour ceDe raison, le syndicat de locataires a mis sur pied un groupe de travail ayant pour objet d’organiser 
la mobilisa-on contre la fin du moratoire.  
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À la lumière de ces considérations, il m’apparaît donc logique que Tash n’ait pas 
répondu au message de Caroline – si elle l’avait fait, a) elle aurait dû céder à la demande 
de me laisser assister à la rencontre; ou b) elle aurait été forcée d’admettre que sa 
démarche n’avait pas pour objectif d’empêcher les personnes non-membres de 
participer, mais bien une personne en particulier, i.e. moi. Évidemment, je n’ai pas 
insisté : j’ai écrit un message dans la conversation de groupe, signalant que je 
comprenais et qu’il n’y avait aucun problème.  

Si j’ai certainement trouvé dommage de ne pas pouvoir assister à cette rencontre, le simple fait 

d’en avoir été exclue de cette manière m’a semblé très intéressant en ce qui a trait à la dynamique 

interne du syndicat : j’ai pu constater que les frontières de l’organisation n’étaient pas imposées 

avec la même dureté ni la même liberté par tous ses membres, malgré qu’en principe, celle-ci 

revendique un fonctionnement horizontal et démocratique. En effet, Tash semblait jouir d’une 

autorité informelle qui lui permettait d’imposer une règle inédite et d’ignorer l’opposition d’autres 

militant·e·s à sa décision. J’ai d’ailleurs appris plus tard que Tash faisait partie d’une poignée de 

militant·e·s considéré·e·s comme les « core organizers » (militant·e·s formant le noyau dur de 

l’organisation) du syndicat. En l’occurrence, ces personnes semblaient bénéficier de davantage de 

légitimité et avoir davantage de poids en ce qui a trait à l’orientation du groupe que d’autres 

membres. Ainsi, en définitive, le fait d’être perçue comme une étrangère et de susciter la méfiance 

de certain·e·s militant·e·s ne s’est pas avéré un obstacle absolu à ma recherche – plutôt, cette 

distance m’a poussée à me poser des questions que je ne me serais peut-être pas posées autrement.  

2.3.1.3 Faire de la dimension émotionnelle de l’observation participante un atout 

À mon arrivée sur le terrain, j’étais guidée par l’idée selon laquelle en tant que chercheuse, je 

détenais une position de pouvoir par rapport aux membres de la communauté que j’allais étudier : 

d’abord, j’étais celle qui déterminais les objectifs de la recherche et serais la personne qui 

bénéficierait le plus directement de la production de cette recherche. De plus, le simple fait d’avoir 

accès à une éducation universitaire de cycle supérieur sans avoir à m’endetter de dizaines de 

milliers de dollars, ou encore le fait de vivre dans un pays où je bénéficiais d’un système de santé 

universel, faisaient de moi une personne privilégiée par rapport à mes informateur·ice·s. En ce 

sens, je m’inquiétais beaucoup de l’aspect éthique de ma recherche : je craignais que ma démarche 

soit extractiviste, c’est-à-dire qu’elle néglige les intérêts de l’organisation militante que j’étudierais 

au profit de mes propres intérêts. Pour moi, il était évident que mon choix d’adopter une posture 
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épistémologique féministe et critique, sous-tendue par des objectifs politiques de justice sociale, 

signifiait qu’il me fallait redonner du pouvoir aux participant·e·s en centrant leurs voix et 

expériences dans le processus de collecte et d’analyse de données (cf. Cancian 1996; Harrison et 

al. 2001; Lather 1991; Taylor 1998b), de même que prioriser les intérêts de l’organisation dans le 

cadre de la recherche (cf. Bevington & Dixon 2005; Brem-Wilson 2014; Casas-Cortés et al. 2008). 

Toutefois, au fil du temps passé sur le terrain, j’ai graduellement pris conscience du fait que la 

vision que j’avais alors des rapports de pouvoir chercheuse/enquêté·e·s ainsi que des mesures à 

prendre afin de conduire une recherche cohérente avec mes valeurs féministes était simpliste et ne 

correspondait pas à la réalité avec laquelle je devais composer. En particulier, j’ai réalisé que mon 

approche méthodologique de départ postulait de manière erronée une homogénéité à l’organisation 

étudiée en termes de pouvoir. Or, dans les faits, les militant·e·s que je côtoyais jouissaient d’une 

capacité inégale de peser dans l’orientation de l’organisation et, donc, de déterminer ses intérêts. 

Ainsi, j’ai dû ajuster ma perspective quant à cette question, tel que je l’explique plus longuement 

dans la partie 2.5.3 de ce chapitre. 

Cette prise de conscience a été le fruit d’un travail de réflexivité émotionnelle, rendu possible par 

la tenue de mon journal de terrain. En effet, un peu comme dans le cas de Sherryl Kleinman dans 

le cadre de sa recherche dans un centre de santé holistique (cf. Kleinman & Copp 1993), mon 

engagement dans le terrain, à certains moments, a suscité chez moi des émotions dont, initialement, 

j’avais plutôt honte : par exemple, j’étais agacée par le comportement de certains hommes, qui me 

semblaient rudes et excluants vis-à-vis d’autres militant·e·s, mais aussi frustrée par ce que je 

percevais alors comme l’indifférence de ces autres militant·e·s face à leurs comportements. Malgré 

ma crainte que ces émotions fassent de moi une mauvaise sociologue ou encore une ethnographe 

sans professionnalisme, je consignais toutes mes pensées dans mes notes de terrain et les partageais 

à l’occasion avec des collègues ou mon directeur de recherche. C’est éventuellement en 

reconnaissant et en réfléchissant de manière critique à mes réactions émotionnelles que j’ai pu les 

transformer en outil heuristique afin de cerner les rapports de pouvoir qui organisaient socialement 

le syndicat que j’étudiais – ce qui, par la suite, m’a permis de repenser ma posture méthodologique, 

comme je l’ai décrit plus haut. Globalement, le travail de réflexivité émotionnelle s’est avéré 

crucial pour l’entièreté du processus d’analyse de données et de construction théorique. 
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Finalement, il me semble important de signaler que mon exposé du travail de réflexivité 

émotionnelle ne vise en aucun cas à en promouvoir une représentation linéaire ou « aseptisée ». Au 

contraire, pour moi, ce processus fut long et souvent déroutant, stressant et insécurisant, ne serait-

ce que parce qu’il s’agissait de ma toute première expérience de recherche en solitaire, ou encore 

parce que je ne disposais au départ que d’outils très limités pour penser la dimension émotionnelle 

et incorporée du terrain. En mettant ainsi en lumière mon expérience, j’espère donc sincèrement 

contribuer à normaliser de telles discussions méthodologiques, difficiles mais nécessaires. 

2.3.2 L’entretien semi-dirigé 

La méthode de l’entretien semi-dirigé a consisté, dans le cadre de cette recherche, à mener des 

entrevues individuelles avec des membres de l’organisation étudiée, au moyen d’une grille de 

questions ouvertes organisées par thèmes cohérents (Savoie-Zajc 2016). J’ai ainsi mené 11 

entretiens semi-dirigés avec des membres de l’organisation engagés dans 5 des 6 branches locales. 

Pour préparer ces entretiens, j’ai élaboré une liste de thèmes et questions à aborder avec les 

participant·e·s. Cette liste agissait davantage à titre de guide que de protocole rigide – selon la 

manière dont se déroulait l’entretien, certains sujets ou questions étaient écartées, et de nouveaux 

pouvaient surgir. Ce guide proposait de diviser les entretiens en cinq parties principales, où 

j’abordais respectivement avec les participant·e·s :  

ô Leur profil socio-démographique (nom, âge, scolarité, emploi, lieu de naissance); 

ô Leur situation en tant que locataires (quartier et municipalité de résidence, nature de l’unité et 

de l’immeuble de résidence (combien d’unités, « rent-controlled » ou non, etc.), rapports avec 

les voisin·e·s, rapports avec le propriétaire, expériences passées de location); 

ô Leur trajectoire militante; 

ô Le rapport du syndicat aux locataires et potentiels nouveaux membres; 

ô La division du travail militant et les rapports entre militant·e·s au sein de l’organisation. 

L’échantillon de participant·e·s aux entretiens semi-dirigés s’est constitué de manière volontaire 

(cf. Beaud 2016). Ainsi, quelque deux semaines avant mon retour à Montréal, j’ai communiqué au 
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cours d’une rencontre présentielle de même qu’à travers la conversation de groupe WhatsApp du 

syndicat (dont la grande majorité des membres font partie) que je cherchais des participant·e·s pour 

mener des entretiens individuels, et que le seul critère pour participer était d’être membre de 

l’organisation. J’ai ensuite invité les personnes intéressées à m’écrire par courriel, par messagerie 

ou par texto afin que je puisse leur fournir le formulaire informatif au sujet de ma démarche, et que 

nous puissions nous entendre sur un lieu et un moment qui leur conviendraient pour tenir cet 

entretien. Or, très peu de personnes parmi celles que j’ai croisées au cours de mon séjour étaient 

familières avec la sociologie et ses méthodes. Les personnes semblaient plutôt associer la méthode 

de l’entretien à la discipline journalistique et croire que les entretiens devaient être menés avec des 

personnes jouissant d’un certain capital symbolique : certaines m’ont même dit qu’elles ne 

pensaient pas être de bon·ne·s participant·e·s pour moi car elles ne croyaient pas être suffisamment 

« intéressantes », bien que je leur aie assuré que tout le monde était « intéressant » de mon point 

de vue. Cela a donc rendu la constitution d’un échantillon de taille suffisante plus long et difficile 

que prévu, raison pour laquelle j’ai décidé de solliciter certaines personnes directement pour 

trouver les premier·ère·s participant·e·s. Ce faisant, j’ai choisi de rompre avec toute prétention à 

la représentativité de l’échantillon par rapport à sa population pour tenter, plutôt, d’en favoriser la 

diversité (cf. Kaufmann 1996). J’ai donc approché des personnes avec qui j’entretenais des rapports 

amicaux ou au moins cordiaux, afin de favoriser leur aisance, mais aussi dont les profils socio-

démographiques étaient variés, du moins dans la mesure du possible. Ces premiers entretiens ont 

permis de défaire certaines idées préconçues que les participant·e·s pouvaient avoir concernant la 

méthode. Ainsi, par la suite, certain·e·s en ont parlé avec d’autres camarades du syndicat ou ont 

repartagé mon invitation dans la conversation de groupe WhatsApp. Au final, leur aide m’a permis 

de constituer un échantillon de 11 personnes40.  

Pour conduire ces entretiens, je me suis largement fondée sur la « méthode de l’entretien 

compréhensif » proposée par le sociologue Jean-Claude Kaufmann (1996). Comme lui, je suis 

partie du principe que les individus sont porteurs et (re)producteurs du social et que, en ce sens, 

leur point de vue constitue un savoir social qu’ils ont incorporé. Ainsi, en m’intéressant aux 

 
40 Quelques entre-ens (3) ont été menés en personne avant mon retour à Montréal; les autres (8) ont été menés par 
visioconférence sur la plateforme Zoom. Dans tous les cas, les entre-ens furent enregistrés en format audio, avec 
l’accord préalable des par-cipant·e·s; et ont été retranscrits au moyen d’un logiciel de traitement de texte. 
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individus et au sens qu’ils accordent à leur expérience vécue, je me suis donné la possibilité 

d’enrichir les données précédemment collectées au moyen de l’observation participante – 

« précédemment », car j’ai préféré commencer les entretiens vers la fin de mon séjour, quitte à en 

mener quelques-uns via la plateforme Zoom après mon retour à Montréal, afin que les 

participant·e·s, dans la mesure du possible, soient familier·ère·s avec moi. Les liens tissés au cours 

de mon séjour ont donc permis de favoriser l’aisance des informateur·ice·s au cours des entretiens 

et, ainsi, d’atténuer le caractère asymétrique de la relation chercheuse-informateur·ice41 et de 

maximiser la richesse des données collectées auprès d’elles et eux. Dans le même ordre d’idées, la 

méthode de l’entretien compréhensif suppose l’adoption d’une dynamique de conversation au 

cours de l’entrevue. Il ne s’agit donc pas d’un questionnaire ou d’un interrogatoire, mais bien d’une 

discussion au sein de laquelle la chercheuse s’engage émotionnellement et recherche un 

engagement similaire de la part de l’informateur·ice.  

Par ailleurs, au cours de l’entretien, le ou la participant·e a la possibilité de s’engager dans un 

« travail théorique » sur elle ou lui-même (Kaufmann 1996), explorant ses propres contradictions. 

Certain·e·s auteur·ice·s associent même à ce travail réflexif une « fonction émancipatrice » pour 

le ou la participant·e, puisqu’il peut mener à un processus de mentalisation et, éventuellement, à 

des transformations chez lui ou elle (Brinkmann & Kvale 2015; Kvale 1996; Savoie-Zajc 2016). 

Dans le cas de cette recherche, cette hypothèse s’est avérée probante pour quelques-unes des 

femmes participantes : en effet, l’une d’entre elles m’a informée du fait que notre discussion au 

sujet de la division sexuelle du travail militant et, plus largement, des rapports sociaux de sexe dans 

le syndicat leur a permis, à elle et d’autres camarades, de prendre conscience de certaines 

dynamiques qu’elles ne remarquaient pas auparavant. Elle me disait même qu’elles s’étaient 

concertées à quelques-unes pour en discuter et élaborer un projet pour leur branche locale par 

rapport à ces enjeux. 

À l’inverse, il est possible que la personne participante tende davantage vers un désir de cohérence 

interne, racontant alors à la chercheuse ce que Kaufmann (1996) appelle des « fables de vie », i.e. 

 
41 Le rapport chercheuse-informateur·ice est en effet asymétrique, au moins dans la mesure où la chercheuse est la 
personne se trouvant à l’ini-a-ve de ce rapport (Savoie-Zajc 2016) et sera la personne qui en bénéficiera le plus 
directement. En acceptant de par-ciper, les informateur·ice·s me rendaient donc service, sans promesse de 
rétribu-on (en par-culier monétaire). 
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des histoires un peu trop belles ou « lisses » pour être vraies; ou bien tente de protéger l’image 

qu’elle entretient d’elle-même – ou de son organisation, dans le cas qui nous intéresse. Peu importe 

le niveau d’aisance des participant·e·s, ce dernier cas de figure demeure toujours une possibilité. 

Par exemple, lorsque j’ai interrogé les participant·e·s aux entretiens au sujet de la division du travail 

militant au sein de leur branche locale, certain·e·s ont commencé par me décrire la division 

officielle des tâches, telle qu’elle peut être trouvée dans la constitution de l’organisation. Dans ces 

situations, je devais recentrer ma question en demandant à mon interlocuteur·ice de me parler de 

la division des tâches dans son déroulement concret; par exemple, qui sont généralement les 

personnes réelles qui ont tendance à effectuer tel ou tel type de travail?  

2.3.2.1 Portrait des participant·e·s aux entretiens semi-dirigés 

Alice est une femme blanche cisgenre de 24 ans. Elle a effectué des études en génie informa9que et 
travaille maintenant comme ingénieure pour une entreprise des GAFAM. Elle vit, avec son partenaire, 
dans un immeuble de trois unités, couvert par la poli9que locale de contrôle des loyers, et dont la 
propriétaire est une femme âgée. Alice est devenue membre du syndicat de locataires en 2020, parce 
qu’elle est tombée par hasard sur le compte TwiIer de l’organisa9on, qui a piqué sa curiosité. 
Auparavant, pendant ses études universitaires, elle a été membre d’un groupe étudiant mobilisé pour 
soutenir les travailleur·euse·s syndiqué·e·s de son campus et a par9cipé à former un sous-groupe 
d’ac9on directe en son sein. Alice n’a jamais été membre d’un conseil de locataires42. 

Amber est une femme trans’ blanche de 28 ans. Elle a effectué des études universitaires de 1er cycle en 
génie informa9que et travaille maintenant comme ingénieure pour une compagnie qui fait par9e des 
sous-traitants d’une entreprise des GAFAM. Elle vit dans un immeuble de 24 unités, couvert par la 
poli9que de contrôle des loyers et récemment racheté par un OBNL, avec deux colocataires. Amber est 
membre du syndicat de locataires depuis un peu moins de deux ans et n’a jamais été membre d’un 
conseil de locataires. Elle a été introduite au syndicat à travers son ac9visme dans le Communist Party 
of USA (CPUSA). Amber se considère comme une « communiste pro-État » (sta$st communist). Elle 
es9me avoir développé ses convic9ons poli9ques d’abord dans le cadre de sa rela9on avec son père, un 
homme d’affaires millionnaire dont l’un des hobbies est de jouer en bourse, et qui l’a encouragée à faire 
de même lorsqu’elle était une jeune adulte. Elle exprime aussi s’être beaucoup poli9sée en ligne, alors 
qu’elle vivait dans une profonde dépression avant sa transi9on de genre et passait pra9quement tout 
son temps libre seule à naviguer sur le web. Ce sont ces expériences qui l’ont poussée à devenir 
poli9quement ac9ve en joignant son caucus local de CPUSA, puis le syndicat de locataires. 

 

 
42 Nous verrons en quoi consistent les conseils de locataires, ainsi que la différence entre eux et un syndicat de 
locataires, dans le chapitre suivant, lorsqu’il sera ques-on de la structure organisa-onnelle du syndicat étudié. 
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Ben est un homme cisgenre asia9que de 28 ans. Après avoir effectué des études universitaires de 1er 
cycle en sciences cogni9ves, il travaille maintenant dans le secteur des technologies, pour une entreprise 
des GAFAM. Il a commencé à être ac9f poli9quement après ses études, en joignant sa branche locale de 
Democra9c Socialists of America (DSA). Il s’est ensuite impliqué dans la Tech Workers Coali9on (TWC), 
puis dans le caucus communiste de DSA. C’est en 2020 que Ben s’est joint au syndicat de locataires. Il vit 
depuis peu de temps dans un logement auparavant prévu pour héberger la famille étendue de son 
propriétaire, dans la cour de la maison de celui-ci (in-law unit). Il n’a donc pas de voisin·e autre que son 
propriétaire et n’est pas membre d’un conseil de locataires, bien qu’il ait essayé d’en former un dans 
son précédent immeuble (un gros immeuble récemment construit et dont le propriétaire était une 
compagnie de ges9on immobilière privée), dans l’objec9f, explique-t-il, de mener une « expérience » de 
mobilisa9on (organizing experiment), étant donné la posi9on socio-économique rela9vement 
privilégiée des ménages qui y vivaient. 

Caroline est une femme blanche cisgenre dans la fin de la vingtaine. Elle a effectué des études 
universitaires de 1er cycle en enseignement et travaille maintenant comme enseignante remplaçante à 
temps par9el, en effectuant des contrats dans des écoles secondaires et primaires. Elle vit avec sa 
conjointe dans un appartement d’un gros immeuble moderne et rela9vement neuf, au centre-ville de 
l’une des municipalités couvertes par le syndicat de locataires. L’immeuble n’est pas couvert par le 
contrôle des loyers et le propriétaire est une compagnie de ges9on immobilière privée. Elle a été 
membre d’un syndicat dans le cadre de son emploi auparavant, mais le syndicat de locataires étudié est 
sa première expérience dans une organisa9on du mouvement des locataires. Au moment de l’entre9en, 
elle en est membre depuis un an. Elle l’a rejoint en l’ayant trouvé par hasard en naviguant sur le web à 
la recherche de groupes d’affinité qui concordaient avec ses convic9ons poli9ques. Elle n’a jamais été 
membre d’un conseil de locataires. 

Casey est une personne non-binaire blanche de 30 ans. Iel a étudié la liIérature et les sciences humaines 
dans le cadre d’études universitaires de 1er cycle. Iel a été libraire pendant une dizaine d’années, mais 
depuis la pandémie de la COVID-19, iel enchaîne les pe9ts boulots à temps par9el (gardiennage 
d’animaux, jardinage, etc.) et fait de l’art en parallèle, sans toutefois être en mesure d’en vivre. Casey 
sous-loue une chambre dans un bâ9ment appartenant à un collec9f d’ar9stes, après avoir quiIé un 
logement où iel vivait sans être inscrit·e au bail. Iel a rejoint le syndicat de locataires après qu’un·e de 
ses proches, également membre, l’ait encouragé·e à se présenter à une rencontre. Casey n’avait jamais 
été membre d’un groupe du mouvement des locataires ou de quelconque autre mouvement 
auparavant, et n’a jamais fait par9e d’un conseil de locataires au sein du syndicat. Iel se présentait 
cependant ponctuellement à des ac9ons et des ac9vités poli9ques étudiantes et a fait par9e d’un 
groupe jeunesse juif au cours de son adolescence. 
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Charles est un homme cisgenre blanc de 37 ans. Il a fait des études universitaires de 1er cycle en musique, 
mais travaille aujourd’hui comme « gig worker ». Il vit seul dans un pe9t studio, situé dans une maison 
subdivisée, dont la propriétaire fait affaire avec une entreprise privée pour effectuer la ges9on de 
l’immeuble. Charles n’a jamais fait par9e d’un conseil de locataires, mais a eu quelques expériences de 
loca9on qu’il qualifie d’« horribles » dans des logements où il a vécu par le passé – par exemple, un 
grave problème de plomberie qui a rendu son appartement insalubre et a occasionné la perte totale 
d’une boîte de souvenirs collectés depuis de nombreuses années, ainsi qu’une sévère infesta9on de 
coquerelles avec laquelle il a dû vivre pendant plusieurs mois. Il a grandi dans une rela9ve pauvreté, 
vivant avec sa mère, travailleuse du sexe – séparée de son père qui, lui, était un PDG d’entreprise fortuné 
– et a reçu une éduca9on chré9enne conservatrice. L’une de ses toutes premières expériences de 
militan9sme a été son implica9on dans le mouvement Occupy, qui l’a, selon ses dires, fortement poli9sé. 
Par la suite, Charles explique être devenu un anarchiste convaincu et s’être engagé dans divers collec9fs. 
C’est après une ac9on ayant mal tourné qu’il a décidé de cesser ses ac9vités poli9ques pour un moment 
et de s’éduquer au sujet des fondements théoriques des divers courants poli9ques de gauche, 
s’intéressant de plus en plus à la liIérature marxiste-léniniste. Après quelques années, il a finalement 
décidé de joindre le Party for Socialism and Libera9on (PSL), avant de le quiIer promptement et de 
joindre CPUSA et DSA. C’est finalement à travers son implica9on dans ces deux organisa9ons que Charles 
s’est intéressé au syndicat de locataires et a décidé de s’y joindre. 

Dominic est un homme cisgenre asia9que de 35 ans. Il a fait des études universitaires de 1er cycle en 
arts visuels, puis a obtenu une maîtrise en économie appliquée. Aujourd’hui, il termine sa seconde 
saison comme pompier fores9er (wildland firefighter). Lorsqu’il ne vit pas à la caserne en saison haute 
de feux de forêt, il vit dans un logement qu’il partage avec trois colocataires et qui est couvert par la 
poli9que de contrôle des loyers. Dominic es9me qu’il était peu poli9sé pendant ses années d’université. 
Au moment des élec9ons américaines de 2016, alors qu’il travaillait sur une ferme en consommant 
beaucoup de balados à saveur poli9que de gauche, il s’est mis à s’intéresser à la campagne de Bernie 
Sanders et a décidé de devenir membre de DSA, puis du caucus communiste de DSA. C’est à travers son 
ac9visme dans ce groupe que Dominic a rencontré les camarades avec lesquel·le·s il fonderait en 2017 
le syndicat de locataires, après avoir ini9alement tenté d’en faire un projet à l’intérieur du caucus 
communiste de DSA. Il n’a jamais fait par9e d’un conseil de locataires. 

Eleanor est une femme cisgenre la9na de 37 ans. Elle a étudié la liIérature dans une université d’élite 
et a été éditrice dans un magazine pendant plusieurs années, avant de devenir éditrice à son compte 
(freelancer) ainsi que libraire. Elle vit avec sa partenaire dans un immeuble de quatre unités, couvert par 
la poli9que de contrôle des loyers, depuis un peu moins de 10 ans. Eleanor a décidé de se présenter à 
des rencontres du syndicat de locataires en 2022, après avoir reçu une augmenta9on de loyer illégale et 
avoir vu des affiches du syndicat dans son quar9er. Elle en est devenue officiellement membre quelques 
mois plus tard. Auparavant, elle s’est impliquée dans quelques ac9vités de collec9fs d’aide mutuelle 
(mutual aid) et s’est présentée à des ac9vités de l’Interna9onal Socialist Organiza9on (ISO) et de DSA, 
mais n’a jamais fait officiellement par9e d’un groupe militant. Eleanor n’a jamais fait par9e d’un conseil 
de locataires. 
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Henry est un homme blanc cisgenre de 32 ans. Il a fait des études de 1er et 2e cycles universitaire dans 
une université d’élite. Puisque son père est un développeur immobilier fortuné, Henry bénéficie d’un 
fonds fiduciaire (trust fund) et n’occupe pas d’emploi salarié pour subvenir à ses besoins. Il passe donc 
l’essen9el de son temps à militer dans le syndicat de locataires et à écrire des textes, ponctuellement, 
pour des revues poli9ques. Henry explique s’être iden9fié comme anarchiste dès l’âge de 16 ans, ayant 
grandi sur une île rurale où il faisait par9e d’un groupe poli9que jeunesse. Plus tard, à l’université, il a 
par9cipé à divers groupes et campagnes étudiants. Il a commencé à s’impliquer dans le mouvement des 
locataires en 2011, dans un groupe d’ac9on directe puis dans une clinique de droits des locataires. C’est 
à travers des camarades engagé·e·s dans DSA qu’il a découvert le syndicat de locataires, qui venait tout 
juste d’être formé, en 2018. Il a alors par9cipé à une campagne de mobilisa9on menée par le syndicat, 
mais n’en est devenu officiellement membre que l’année suivante. Aujourd’hui, il vit dans un 
appartement d’un immeuble de 20 unités, couvert par la poli9que de contrôle des loyers. Il n’a jamais 
fait par9e d’un conseil de locataires. 

Leo est un homme blanc cisgenre de 24 ans. Il a fait des études en génie informa9que dans une 
université d’élite, avant de travailler sur un projet de start-up avec des amis. Rapidement, cependant, le 
travail entrepreneurial lui est apparu comme étant en contradic9on avec ses valeurs et convic9ons 
poli9ques. Il a donc abandonné ce projet, mais ne souhaitait pas pour autant occuper un emploi salarié 
dans son domaine, ou dans quelque autre domaine que ce soit. Il travaille donc maintenant pour un 
collec9f autonome de cuisine communautaire offrant des repas gratuits grâce à des dons de banques 
alimentaires, de 25 à 30 heures par semaine. Il ne reçoit pas de salaire, mais est nourri et logé dans une 
maison appartenant au collec9f. Il effectue également du bénévolat pour une librairie anarchiste, où 
l’une des branches du syndicat de locataires 9ent ses rencontres quinzomadaires. C’est en assistant aux 
rencontres à 9tre de bénévole à la librairie que Leo a décidé de devenir membre du syndicat, il y a 
quelques mois. En plus de ces engagements, il est membre d’un collec9f anarchiste organisant des 
événements fes9fs mensuels et s’engage ponctuellement auprès de son collec9f local de Food Not 
Bombs. Il n’a jamais été membre d’un conseil de locataires. 

Sofia est une femme cisgenre la9na de 26 ans. Elle travaille comme intervenante dans le programme de 
sou9en d’urgence aux locataires d’un OBNL et fait parallèlement des études universitaires de 1er cycle à 
temps par9el. Elle vit avec son mari dans un immeuble de 10 unités dont le propriétaire est une 
compagnie de ges9on immobilière privée et qui n’est pas couvert par la poli9que de contrôle des loyers. 
Elle fait par9e du groupe jeunesse de DSA de son université depuis deux ans. Cependant, à la fois à 
travers son emploi et son ac9visme dans DSA, Sofia se sentait impuissante devant les injus9ces que 
subissent les locataires face aux propriétaires. Elle ne connaissait pas le syndicat de locataires 
auparavant – ce n’est qu’il y a quelques mois, lorsqu’elle est tombée par hasard sur des affiches 
placardées dans son quar9er, qu’elle a appris son existence. Sofia a donc décidé de s’y joindre, puisque 
l’ethos radical et explicitement an9capitaliste du syndicat rejoignait ses convic9ons poli9ques et lui 
permeIrait, es9mait-elle, de dépasser son sen9ment d’impuissance. Elle ne fait pas par9e d’un conseil 
de locataires. 
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Tableau 2.1 : Caractéristiques socio-démographiques des militant·e·s interviewé·e·s 

 Classe de sexe Genre Groupe ethno-racial Tranche d'âge 

Alice Femme Femme (cisgenre) Blanche 20-24 ans 

Amber Femme Femme (transgenre) Blanche 25-29 ans 

Ben Homme Homme (cisgenre) Asiatique 25-29 ans 

Caroline Femme Femme (cisgenre) Blanche 25-29 ans 

Casey Femme Non-binaire Blanc·he 30-34 ans 

Charles Homme Homme (cisgenre) Blanc 35-39 ans 

Dominic Homme Homme (cisgenre) Asiatique 35-39 ans 

Eleanor Femme Femme (cisgenre) Latina 35-39 ans 

Henry Homme Homme (cisgenre) Blanc 30-34 ans 

Leo Homme Homme (cisgenre) Blanc 20-24 ans 

Sofia Femme Femme (cisgenre) Latina 25-29 ans 

 

Tableau 2.2 : Suite des caractéristiques socio-démographiques des militant·e·s interviewé·e·s 

 Occupation professionnelle Niveau d'éducation Affiliation politique 

Alice Secteur des technologies Universitaire Aucune revendiquée 

Amber Secteur des technologies  Universitaire CPUSA 

Ben Secteur des technologies Universitaire DSA (caucus communiste) 

Caroline Enseignement primaire et secondaire Universitaire Aucune revendiquée 

Casey Petits boulots à temps partiel (“odd 
jobs”) Universitaire Aucune revendiquée 

Charles Travail contractuel (chauffeur) Universitaire CPUSA, DSA (caucus 
communiste) 

Dominic Fonction publique (pompier) Universitaire DSA (caucus communiste) 

Eleanor Milieu littéraire (éditrice, libraire) Universitaire (élite) Aucune revendiquée 

Henry Aucune (fonds fiduciaire) Universitaire (élite) DSA (caucus communiste) 

Leo Aucune (bénévolat) Universitaire (élite) Aucune revendiquée 

Sofia Organisation à but non-lucratif Universitaire DSA 
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2.4 Analyse des données 

Dans le cadre de cette recherche, la méthode de l’analyse thématique (cf. Paillé & Mucchielli 2021) 

fut retenue afin de procéder à l’examen discursif des transcriptions des enregistrements vocaux des 

entretiens semi-dirigés, de même que de la transcription du journal de terrain, le tout à l’aide du 

logiciel d’analyse qualitative N’Vivo. L’utilité de cette méthode tient à ce qu’elle permet de repérer, 

de regrouper et de comparer le discours tenu dans les documents s’agissant de certains thèmes, 

choisis pour leur pertinence quant à la question de recherche. 

Ainsi, dans les deux cas (entretiens et journal de terrain), je me suis adonnée à plusieurs lectures 

des documents et, au cours de ce processus, ai graduellement créé des codes et des sous-codes, 

dans le logiciel N’Vivo, qui étaient par la suite appliqués aux parties pertinentes des textes analysés. 

Dans le cas des entretiens semi-dirigés, les codes principaux portaient sur l’organisation étudiée; 

la trajectoire biographique de la personne interviewée, principalement en termes de logement et 

d’engagement militant; et le rapport à l’organisation entretenu par la personne interviewée. Dans 

le cas du journal de terrain, les codes principaux portaient sur l’organisation étudiée et ses 

pratiques; les stratégies/tactiques de réponse à la domination masculine adoptées par les femmes 

militantes; et les stratégies/tactiques de backlash masculiniste adoptées par les hommes militants.  

Après plusieurs lectures et codages des différents documents, j’ai rassemblé les citations 

pertinentes dans un corpus et ai effectué une synthèse des éléments de discours pertinents : il 

s’agissait ainsi pour moi de dégager les similarités et les contradictions contenus dans les entretiens 

semi-dirigés, en les comparant entre eux; puis, de compléter cette synthèse avec les extraits du 

journal de terrain qui permettaient d’éclairer le contenu dégagé. C’est aussi au cours de cette étape 

de la démarche que j’ai pu graduellement construire le cadre théorique qui soutiendrait l’analyse. 

2.5 Enjeux éthiques 

Puisque cette recherche supposait la participation d’êtres humains, à la fois à travers la méthode de 

l’observation participante et celle de l’entretien semi-dirigé, elle nécessitait l’obtention par la 

chercheuse d’un Certificat d’approbation éthique délivré par le Comité d’éthique de la recherche 

pour les projets étudiants impliquant des êtres humains de l’UQÀM (CERPÉ-FSH). Les parties 
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2.5.1 et 2.5.2 décrivent donc respectivement deux aspects spécifiques à la certification en éthique 

de la recherche : le consentement libre et éclairé des participant·e·s aux entretiens semi-dirigés; et 

la protection de l’identité de tou·te·s les participant·e·s. La partie 2.5.3, quant à elle, aborde la 

question des implications éthiques du critère de réciprocité entre la chercheuse et les participant·e·s 

à la recherche, lequel relève de la posture épistémologique féministe adoptée. 

2.5.1 Consentement des participant·e·s aux entretiens semi-dirigés 

En amont de leur participation aux entretiens semi-dirigés, les militant·e·s interviewé·e·s ont reçu 

un formulaire informatif (voir annexe B) décrivant l’objet de recherche, la méthode de l’entretien 

semi-dirigé, les avantages et risques de leur participation à la recherche, la manière dont les 

données recueillies seraient conservées et anonymisées, ainsi que leur droit de retirer leur 

consentement à participer à n’importe quel moment (i.e. avant, pendant ou après l’entretien) – le 

tout, conformément aux exigences du CERPÉ-FSH. 

Les participant·e·s aux entretiens n’étaient cependant pas tenu·e·s de signer ce formulaire : plutôt, 

les points saillants du document leur étaient rappelés en début d’entretien (en appuyant 

particulièrement sur l’anonymisation des données et sur le droit des participant·e·s de retirer leur 

consentement), suite à quoi iels étaient invité·e·s à formuler leur consentement à participer de 

manière verbale (à voix haute). Ce choix était motivé par le fait suivant : le syndicat de locataires 

étudié est une organisation d’extrême-gauche, prenant directement position contre les expulsions 

de logement, contre les propriétaires rentiers et contre les forces policières. Ainsi, étant donné la 

nature du groupe, il est tout à fait plausible que les participant·e·s aux entretiens s’engagent, ou se 

soient engagés par le passé, dans des actions protestataires en marge de la légalité – des 

engagements qu’ils étaient susceptibles de mentionner au cours de l’entretien. Or, faire signer un 

formulaire de consentement écrit aux participant·e·s aurait impliqué pour elleux de laisser une trace 

(leur nom et leur signature) qui les aurait rendu·e·s identifiables. Conséquemment, cela aurait pu 

1) les mettre en danger vis-à-vis des autorités juridique et policière, dans le cas où ces 

renseignements étaient trouvés; et 2) miner leur sentiment de confiance et d’aisance au cours de 

l'entretien, rendant inutilisables les données collectées. Ainsi, puisque je souhaitais avant toute 

chose privilégier la sécurité et le confort des participant·e·s, il me semblait que le consentement 

verbal était plus approprié que le consentement écrit dans le cadre de cette recherche. 
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2.5.2 Protection de l’identité des participant·e·s 

Dans le cadre de cette recherche, des mesures ont dû être prises afin de garantir l’anonymat de 

tou·te·s les participant·e·s. La confidentialité des informations personnelles des participant·e·s est 

une exigence du CERPÉ-FSH, mais aussi, plus simplement, un véritable devoir éthique au regard 

du Groupe en éthique de la recherche du Canada (cf. Gouvernement du Canada 2023). Ainsi, les 

principales informations pouvant mener à la réidentification 1) des personnes interviewées dans le 

cadre des entretiens semi-dirigés, et 2) des personnes mentionnées dans les entretiens ou dans le 

journal de terrain, ont été anonymisées : noms, prénoms, lieu de résidence, lieu de travail et noms 

des proches (s’il y a lieu).  

De plus, étant donné que l’organisation étudiée s’inscrit dans un grand réseau informel 

d’organisations similaires dont les membres échangent assez régulièrement, notamment sur les 

réseaux sociaux, il m’a semblé prudent d’anonymiser l’organisation elle-même, ainsi que la région 

dans laquelle elle se trouve. En effet, bien que le présent mémoire soit publié en français – une 

langue que l’écrasante majorité des personnes qui s’engagent de près ou de loin dans ce réseau ne 

maîtrisent pas – il ne demeure pas impossible que des militant·e·s intéressé·e·s aux thèmes abordés 

ici tombent sur ce mémoire et utilisent un logiciel de traduction afin de le lire, en tout ou en partie. 

C’est pour cette raison que j’ai jugé préférable que les informations permettant d’identifier hors de 

tout doute le syndicat étudié et sa région d’appartenance ne soient pas accessibles. 

Malgré tout, pour les besoins de l’analyse, plusieurs caractéristiques au sujet des participant·e·s 

ont dû être dévoilées (par exemple, voir la partie 2.3.2.1 ci-haut). Or, ces caractéristiques pourraient 

permettre à des membres du groupe étudié de reconnaître certain·e·s de leurs camarades par les 

propos qu’iels ont tenus dans le cadre des entretiens, ou par les anecdotes de terrain relatées. Il 

s’agit là d’un dilemme où se retrouvent en tension deux objectifs possiblement contradictoires de 

la présente recherche : 1) la garantie de confidentialité vis-à-vis des participant·e·s; et 2) la 

restitution des résultats auprès du syndicat étudié. Afin de contourner ce potentiel problème, il me 

faudra donc prévoir de restituer les résultats de la recherche au syndicat étudié dans un format qui 

rende impossible la réidentification des participant·e·s. Cette démarche sera cependant entamée 

après le dépôt initial du mémoire. 
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2.5.3 La question de la réciprocité  

Tel que nous l’avons soulevé plus tôt, la réciprocité des intérêts de recherche entre la chercheuse 

et la communauté enquêtée est une question tout à fait centrale à la méthodologie féministe, tout 

comme à certaines discussions méthodologiques en ce qui a trait à l’étude des mouvements sociaux 

(cf. Bevington & Dixon 2005; Brem-Wilson 2014; Chesters 2012; Casas-Cortés et al. 2008; Milan 

2014). 

Dans le cadre de ma propre recherche, j’ai donc voulu m’assurer que ma démarche ne soit pas 

nuisible non seulement pour les personnes interviewées, mais aussi, globalement, pour 

l’organisation que j’étudiais. Ainsi, au cours de la période d’observation participante, j’ai offert du 

temps à l’organisation afin d’effectuer des tâches, en particulier des tâches d’exécution suscitant 

peu de rétributions symboliques (par exemple, du tractage, du porte-à-porte ou du ménage), ou 

pour lesquelles je possédais des qualifications que la majorité des personnes n’ont pas43. En me 

limitant à ce type de tâches, mon objectif était d’apporter une contribution sans toutefois prendre 

part à des aspects du travail militant qui auraient influencé l’orientation de l’organisation (cf. 

Opillard 2018). 

De plus, au début du processus de recherche, j’étais fortement influencée par la tendance à la 

« réciprocité immédiate »44 promue par un nombre grandissant de « chercheur·euse·s-activistes » 

étudiant les mouvements sociaux (cf. Gillan & Pickerill 2012). En particulier, j’étais très 

préoccupée par l’idée que la restitution et les résultats de ma recherche devaient être construits en 

 
43 Par exemple, des membres de la branche locale du syndicat à laquelle je me suis associée m’ont fait part de leur 
inten-on de mener un projet de cartographie, visant à recueillir des informa-ons socio-démographiques et 
géographiques au sujet des quar-ers couverts par la branche. Puisque j’avais déjà réalisé des portraits de quar-er à 
l’aide de banques de données brutes et d’un logiciel d’analyse de données quan-ta-ves, j’ai proposé aux militant·e·s 
de les aider dans le cadre de ce projet, et leur ai présenté les banques de données qui pouvaient être u-lisées. 
Cependant, ceDe ini-a-ve a fini par être abandonnée par les militant·e·s, afin de prioriser d’autres projets. 
44 Dans leur ar-cle, Gillan & Pickerill (2012) décrivent ainsi ce qu’iels appellent l’« éthique de réciprocité immédiate » : 
« la par-cipa-on à la recherche a un coût pour les militant·e·s, en raison du temps qu'iels y consacrent et des risques 
qu’iels encourent sur le plan de la sécurité personnelle (lesquels peuvent être perçus comme considérables lorsque 
la personne chercheuse n'est pas personnellement connue des par-cipant·e·s au préalable), de sorte que les 
universitaires doivent se demander ce qu'iels peuvent faire pour rendre les faveurs qui leur sont accordées. Ainsi, 
apporter directement son aide au mouvement étudié apparaît comme l’une des réponses possibles » (p. 136 : ma 
traduc-on). 
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étroite collaboration avec les participant·e·s à la recherche et servir les intérêts de l’organisation 

étudiée, sans quoi ma démarche ne pourrait être considérée comme « éthique ».  

Cependant, tel que je l’ai mentionné dans la partie 2.3.1.3, cette position méthodologique que je 

privilégiais se fondait à tort sur une conception homogénéisante des mouvements sociaux, comme 

si ceux-ci n’étaient le lieu d’aucun rapport de pouvoir. Or, au fil du temps passé sur le terrain, il est 

devenu évident à mes yeux que des rapports sociaux de sexe, imbriqués à des rapports sociaux de 

classe et de race, organisaient socialement le syndicat étudié et en structuraient l’orientation. 

Conséquemment, ce qui y est décrété comme légitime ou souhaitable ne peut possiblement relever 

de la volonté et de l’accord de tou·te·s les militant·e·s – ce sont les acteurs qui se trouvent en 

position dominante qui parviennent à imposer leurs idées et priorités à l’ensemble de l’organisation. 

Or, si le discours, le mode d’organisation et les modes d’action adoptés par le syndicat sont 

implicitement androcentrés et, en ce sens, entrent en contradiction avec les objectifs féministes de 

justice sociale qui sous-tendent la démarche de recherche, que signifie une production académique 

servant les intérêts de l’organisation? Est-il toujours souhaitable, alors, d’adopter à la lettre une 

méthodologie de recherche collaborative (cf. Avishai et al. 2012; Becker & Aiello 2013)? 

Face à ce dilemme, je suis arrivée au constat que les discussions autour de la recherche 

collaborative (ou solidaire) dans le cadre de l’étude des mouvements sociaux accordent très peu 

d’attention à la question de l’autonomie intellectuelle des chercheur·euse·s – une question sur 

laquelle il me semble approprié, voire nécessaire, de me pencher ici. Pour ma part, en considérant 

a posteriori ma propre expérience de recherche, j’estime que l’établissement, par la chercheuse, 

d’un rapport de réciprocité avec un mouvement ou une organisation progressiste est souhaitable 

dans la mesure où ce rapport ne signifie pas que les questions posées et les résultats produits par la 

chercheuse doivent être entièrement alignés avec l’image que le mouvement/l’organisation se fait 

de lui-même ou souhaite renvoyer de lui-même dans l’espace public. En d’autres termes, la 

collaboration ne doit pas être synonyme, pour la chercheuse, d’abandonner toute posture critique à 

l’endroit du mouvement ou de l’organisation étudiée. 

Cette nuance est d’ailleurs cruciale pour le travail sociologique, puisque la problématisation 

sociologique est incompatible avec une analyse de contenu strictement descriptive – la chercheuse 

ne peut donc simplement être une courroie de transmission du discours des mouvements sociaux. 
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Or, cette dite problématisation sociologique semble souvent confondue, dans le sens commun, avec 

un positionnement normatif en rupture avec les représentations que les acteur·ice·s de mouvements 

sociaux se font de leur engagement, de leur organisation ou de leur mouvement. Bref, la 

problématisation sociologique pourrait, selon certain·e·s, occasionner un désenchantement du 

militantisme, qui à son tour mènerait au désengagement militant (cf. Agrikoliansky & Fillieule 

2019; Gaxie 2005).  

D’un point de vue normatif, on peut questionner l’opposition entre, d’une part, la posture critique 

de la chercheuse et, d’autre part, les intérêts d’un mouvement social ou d’une organisation – 

opposition sur laquelle repose manifestement ce débat : l’exercice de souligner et d’expliquer 

sociologiquement certaines dynamiques qui ont pu auparavant échapper aux militant·e·s n’est-elle 

pas une occasion pour elleux de faire sens de certaines parties de leur engagement et, s’iels le 

souhaitent, de transformer leur organisation ou leur mouvement d’appartenance?45  

 

 

 

 

  

 
45 L’expérience relatée par le sociologue et militant Xavier Dunezat dans un texte paru en 2011 dans l’ouvrage collec-f 
« Des sociologues sans qualités? Pra-ques de recherche et engagements » semble aDester de ceDe possibilité. En 
effet, ce dernier explique avoir été saisi, au cours d’une certaine période de sa vie, d’un sen-ment de 
« désenchantement » du militan-sme, qu’il aDribue aux « domina-ons endogènes qui déchir[aient] le collec-f » (p. 
85) dans lequel il était engagé. Dans ceDe situa-on, il affirme que le fait d’avoir eu accès à une grille de lecture 
sociologique, en l’occurrence celle de la sociologie des rapports sociaux de sexe, s’est avéré salutaire en ce qui a trait 
à son rapport au militan-sme : « plus j’ai fait de la sociologie dans ce cadre théorique, plus j’ai permis au militant 
désenchanté de comprendre son désenchantement sans se laisser démobiliser », écrit-il (p. 85). 
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CHAPITRE 3 

CE QU’UNE ORGANISATION « SEXUÉE » VEUT DIRE 

[Chaque] nouvelle classe qui prend la place de celle qui dominait avant elle est 
obligée, ne fût-ce que pour parvenir à ses fins, de représenter son intérêt comme 
l’intérêt commun de tous les membres de la société ou, pour exprimer les choses 
sur le plan des idées : cette classe est obligée de donner à ses pensées la forme de 
l’universalité, de les représenter comme étant les seules raisonnables, les seules 

universellement valables.  

Marx & Engels, 1968, p. 77 

Dans sa constitution46, le syndicat de locataires étudié construit un sujet politique : celui des 

« locataires », i.e. un « Nous » opposé à la classe des propriétaires rentiers. Ce sujet « Nous » est 

présenté comme universel, dans la mesure où il prétend représenter tou·te·s les locataires, i.e. 

tou·te·s celleux qui « voient leur besoin d’être logé·e exploité [sic] » et qui ne sont pas propriétaires 

de leur lieu de vie47. Pourtant, une lecture exhaustive de cette constitution permet de constater 

qu’elle présente un défaut d’imbrication des rapports sociaux : en effet, on y identifie le capitalisme 

comme cause profonde unique des problèmes des locataires – bien que mention y soit faite du 

caractère racialisé (mais pas sexué) de la pauvreté et de la rente. Par là, les rapports sociaux de race 

se retrouvent d’abord dématérialisés (cf. Galerand 2009), c’est-à-dire que la suprématie blanche 

est pensée comme une oppression purement symbolique qui, certes, contribue à stratifier 

l’oppression capitaliste, mais qui ne constitue pas un système d’oppression ayant des effets 

matériels en matière de logement. Les rapports sociaux de sexe, pour leur part, sont non seulement 

dématérialisés, mais aussi invisibilisés, puisqu’ils ne sont pas considérés, même dans une forme 

purement symbolique, pour penser le logement, la rente ou encore la pauvreté. Cette conception 

moniste des rapports sociaux indique donc que le sujet du « locataire » produit par le syndicat 

étudié s’incarne implicitement dans une position politique spécifique, dominante dans les rapports 

sociaux de sexe et de race. 

 
46 Afin d’assurer que l’organisa-on étudiée ne puisse être iden-fiée, pour les raisons abordées dans le chapitre 2, j’ai 
pris la décision de ne pas fournir de copie de sa cons-tu-on en annexe de ce mémoire. 
47 C’est ainsi que le groupe des « locataires » a été défini par l’organisa-on au cours d’un atelier d’éduca-on poli-que 
auquel j’ai assisté. 
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Ainsi, je fais l’hypothèse que la domination masculine organise les relations sociales au sein du 

syndicat : autrement dit, c’est en fonction des intérêts matériels du sujet politique de référence de 

l’organisation que sont établis sa structure interne, ses rapports à d’autres acteurs collectifs, ses 

revendications, ses modes d’action et la division du travail en son sein. Ce sont ces éléments que 

le présent chapitre s’attache à présenter dans une perspective descriptive.  

3.1 Mode d’organisation 

3.1.1 Forme organisationnelle 

Le syndicat de locataires ici étudié couvre une région assez étendue et se divise en plusieurs 

branches locales. Ces branches locales disposent d’une relative autonomie et c’est en leur sein que 

sont coordonnés des projets de mobilisation; c’est également à elles que sont greffés les conseils 

de locataires, des unités relativement indépendantes formées de locataires d’un même immeuble 

ou d’un même propriétaire s’organisant collectivement afin d’obtenir un gain. Les branches locales 

sont cependant liées par deux types d’instances centrales, où siègent des délégué·e·s (élu·e·s au 

sein de chaque branche) et des coordonnateur·ice·s (élu·e·s à l’échelle du syndicat entier) : 1) les 

comités, où sont discutés divers enjeux de mobilisation, notamment tactiques; et 2) les assemblées 

mensuelles et le congrès annuel, où l’on se penche plutôt sur des affaires ayant trait à l’orientation 

stratégique et au fonctionnement de l’organisation entière. On peut donc dire que le syndicat est 

doté d’un mode d’organisation de type fédératif, dont on retrouve l’illustration à la page 71 (Figure 

3.1). 

D’un point de vue formel, l’organisation étudiée est autonome : elle ne dispose d’aucun bailleur de 

fonds, se finançant plutôt grâce aux cotisations de ses membres ainsi que, ponctuellement, grâce à 

des événements de levée de fonds. Contrairement à d’autres syndicats de locataires financés par 

des fondations ou des fonds publics, son fonctionnement repose entièrement sur le travail bénévole 

des membres, c’est-à-dire que l’on n’y trouve aucun personnel rémunéré. 

Ainsi, le syndicat de locataires étudié se compose officiellement de plusieurs centaines de membres 

qui paient une cotisation mensuelle variable et participent aux activités selon leurs moyens et leurs 

capacités. Cependant, beaucoup de ces membres ne sont guère plus que des « membres sur 
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papier », c’est-à-dire des personnes qui continuent de payer une cotisation à l’organisation, mais 

qui ne se présentent pas aux activités ou aux rencontres proposées, de quelque niveau que ce soit. 

De même, plusieurs personnes participent aux activités du syndicat, en particulier au niveau des 

branches locales, mais n’en sont pas officiellement membres. Une liste des membres cotisants (due-

paying members) ne saurait ainsi fournir une juste représentation des personnes qui animent le 

quotidien de l’organisation. 

Au moment de l’observation participante, l’entièreté des membres actifs (i.e. qui participent 

régulièrement aux rencontres et aux activités de leur branche locale) du syndicat enquêté sont 

locataires, c’est-à-dire des personnes qui paient un loyer afin d’être logées. Ces membres actifs 

sont des hommes et des femmes en proportion assez égale. Ils sont également majoritairement des 

personnes blanches et possèdent pour la plupart un diplôme universitaire. On verra cependant dans 

la partie 3.3 que ce portrait n’est pas statique, mais bien qu’il change selon les périodes et selon les 

espaces de l’organisation que l’on observe. 

Le mode d’organisation adopté par le syndicat se rapporte à l’approche du « community 

organizing », fortement répandue aux États-Unis et souvent associée au travail du militant Saul 

Alinsky. Ainsi, l’organisation étudiée revendique un fonctionnement de type « bottom-up », où une 

base militante formée à partir de l’engagement d’individus de classe populaire48 constituerait la 

principale force de mobilisation et où les militant·e·s qui occupent des positions de leadership le 

feraient non dans l’objectif d’agir comme une source d’autorité, mais simplement pour guider le 

groupe vers les objectifs déterminés par ses membres. De plus, l’une des priorités stratégiques du 

syndicat est de former une organisation de masse, c’est-à-dire réunissant le plus grand nombre 

possible de membres49 : en effet, la croissance du membership est surveillée par les délégué·e·s à 

 
48 En effet, la tradi-on du community organizing rassemble deux grandes approches de mobilisa-on – la première, 
préconisée par l’organisa-on étudiée, est celle de la mobilisa-on fondée sur les individus (individual-based 
organizing), qui propose de solliciter directement des individus, notamment à l’aide de la tac-que du démarchage, 
dans l’espoir d’arriver à mobiliser des personnes provenant de classes par-culièrement défavorisées qui n’ont pas 
nécessairement la possibilité ou la capacité d’entretenir durablement un engagement poli-que citoyen. La seconde 
est celle de la mobilisa-on fondée sur les ins-tu-ons (ins-tu-on-based organizing), qui propose plutôt de passer par 
des organisa-ons préexistantes afin de cons-tuer une base militante (Pe-tjean 2023). 
49 Dans son Manuel de l’animateur social (traduc-on française de « Rules for Radicals »), Alinsky (1976; 167-168) 
explique que « la moindre ac-on qu’il [l’organisateur] entreprend revient sans cesse à la ques-on centrale : comment 
amener le plus d’adhérents possible à l’organisa-on? […] Ce qui l’intéresse avant tout c’est de grossir les rangs de 
l’organisa-on pour la renforcer ». Richard Rothstein écrit pour sa part dans son texte « What Is an Organizer? » (1974) 
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l’adhésion, et sa stagnation est considérée comme un problème. Finalement, comme le préconise 

l’approche d’Alinsky50, le syndicat de locataires étudié accorde énormément d’importance à 

l’analyse et la résolution de problèmes, ainsi qu’à l’éducation politique. 

Figure 3.1 : Organigramme du syndicat de locataires étudié 

 
1) que les organisateurs sont ceux qui « cherchent avant tout à favoriser la croissance de l’organisa-on, ont la vision 
la plus op-male de la manière d’aller d’un point A à un point B et ont la pa-ence de concré-ser ceDe vision » (ma 
traduc-on). 
50 Toujours dans le même ouvrage, Alinsky écrit : « La forma-on d’un organisateur requiert de longues sessions de 
travail sur les problèmes de l’organisa-on, sur l’analyse des schémas de pouvoir, sur la communica-on, sur la stratégie 
dans les conflits, sur la forma-on et la mul-plica-on des leaders de communautés, sur la façon d’aborder les 
nouveaux problèmes » (p. 123-124). De plus, il détaille, dans le quatrième chapitre du livre, la rigoureuse forma-on 
à laquelle doivent se soumeDre, selon lui, les aspirant·e·s organizers – qui devront d’ailleurs, à leur tour, fournir une 
forma-on aux « leaders » qu’iels auront iden-fié au sein de la communauté. 
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Tel que le souligne le sociologue Clément Petitjean (2023), le modèle du community organizing 

entretient de nombreuses similarités avec ceux du monde de l’entrepreneuriat, si bien que plusieurs 

figures de proue de ce domaine citent Saul Alinsky parmi leurs plus grandes inspirations. Au cours 

de la période de terrain, j’ai initialement été fortement surprise de retrouver ces similarités dans le 

syndicat de locataires étudié, puisque celui-ci, contrairement à d’autres organisations qui adoptent 

le modèle du community organizing, soutient un discours anticapitaliste et ne possède aucun 

personnel rémunéré – des caractéristiques qui m’apparaissaient fondamentalement contradictoires 

avec l’univers entrepreneurial.  

Ainsi, par exemple, j’ai été absolument abasourdie lorsque, assise dans une librairie anarchiste 

autogérée afin d’assister à une rencontre de la branche locale du syndicat à laquelle je m’étais 

intégrée, j’ai entendu parler de la méthode « SMART »51 pour la première fois de ma vie. Je relate 

ce moment dans mon journal de terrain : 

Alice et Amber effectuent la deuxième partie d’une présentation entamée à la dernière 
rencontre, “Goals of Our Union”. Amber a préparé un support visuel pour la 
présentation, qu’elle a écrit à la main et posé sur un présentoir. Le but de la discussion 
est de faire le tri dans une liste préétablie de “Measurable-Steps Goals”. Il s’agit donc 
de déterminer les priorités de la branche locale pour l’année à venir. Pour faciliter la 
discussion, Charles propose d’utiliser la méthode SMART (Specific, Measurable, 
Attainable, Realistic, Time-Bound), ce qui est accepté par le groupe. En observant les 
militant·e·s qui m’entourent utiliser les critères SMART, je suis complètement 
fascinée. L’ironie du moment me saisit : je suis dans une librairie remplie de livres de 
toutes les saveurs d’anarchisme, où flotte l’odeur des vieilles pages et de la poussière, 
entourée d’une poignée de jeunes un peu punks – et pourtant, si je ferme les yeux et ne 
fais qu’écouter la discussion, je pourrais presque me convaincre que je suis dans une 
classe de HEC.  
En y repensant au moment d’écrire ces lignes, je me fais la réflexion que ça fait 
vraiment écho à quelque chose qu’Amber m’a dit il y a quelques jours : à son avis, 
m’a-t-elle expliqué, des méthodes d’organisation et de gestion « capitalistes » peuvent 
– et doivent – être utilisées dans l’organizing, car ces méthodes aideraient à favoriser 
l’efficacité et la durabilité (efficiency & sustainability) de l’organisation et de ses 
projets de mobilisation. Cette déclaration m’a terriblement surprise, de la part d’une 
personne si farouchement anticapitaliste… 

 
51 La méthode SMART consiste essen-ellement en cinq critères visant à guider les ges-onnaires d’entreprise dans 
leur formula-on d’objec-fs : ainsi, ces objec-fs devraient être spécifiques, mesurables, aDeignables, réalistes et 
limités dans le temps (Steffens 2015). 
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De manière similaire, j’ai été frappée d’étonnement lorsque Leo, au cours de notre entretien semi-

dirigé, m’a expliqué que son expérience comme entrepreneur dans une start-up lui a permis 

d’acquérir des compétences qui lui sont aujourd’hui très utiles dans le cadre du syndicat de 

locataires, notamment en ce qui a trait à la résolution de problèmes et à la gestion : 

[En démarrant une entreprise], j’ai beaucoup appris sur le travail d’équipe, la gestion— 
par exemple, comment faire pour organiser un grand nombre de personnes à la fois 
pour accomplir une chose en particulier, comment faire converger des idées, ou peu 
importe. Donc, ouais, j’ai ce genre de savoir-faire, et c’est pour ça que ça a été si facile 
d’entrer dans l’organizing : parce que je connaissais déjà ça, en quelque sorte. Genre, 
« Ok, on a une rencontre, il faut qu’on réfléchisse à tel ou tel truc », j’ai fait ça des 
milliers de fois auparavant. « Oh, voici le problème. Allons parler à un paquet de gens, 
et après, on pourra brainstormer des solutions. » 

Ainsi, ces moments (parmi plusieurs autres) m’ont indiqué que l’anticapitalisme et l’absence de 

salariat ne font manifestement pas obstacle à l’adoption de méthodes d’inspiration managériale : 

au contraire, ces méthodes sont vues, par les organizers, comme tout à fait compatibles avec les 

orientations prises par leur organisation. 

3.1.2 Relations externes 

Même si en principe, comme nous l’avons vu plus haut, le syndicat de locataires enquêté est 

autonome, l’observation participante a donné lieu de remarquer qu’une grande partie de ses 

membres actifs sont également membres d’autres organisations socialistes, communistes et/ou 

anarchistes. Le syndicat entretient des liens étroits avec l’une d’elles en particulier : le caucus 

communiste des Democratic Socialists of America (DSA).  

En effet, le travail ethnographique a permis de voir que le mode d’organisation du syndicat a été 

en bonne partie inspiré de celui du caucus communiste de DSA, d’abord parce que les membres 

fondateurs avaient initialement l’intention d’en faire un projet à l’intérieur même de celui-ci. Tel 

que l’explique Dominic, l’un desdits membres fondateurs, dans le cadre de notre entretien semi-

dirigé : 
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Quand [le syndicat de locataires] a été proposé— je pense que c’était à travers des 
résolutions dans notre chapitre local de DSA […]. Mais la plupart des gens— tu sais, 
Patrick et Drew, ce sont d’excellents organizers et je travaillais beaucoup avec eux. Et 
je pense qu’eux et d’autres membres fondateurs du caucus communiste ont amené cette 
résolution-là à une rencontre. Et il y a eu un gros conflit à propos de ça […]. Pour une 
raison ou une autre, [certains membres] n’ont pas aimé l’idée [du syndicat de 
locataires]. Ils trouvaient que c’était trop gauchiste. Trop « ultra-gauche », tu sais. Ils 
étaient comme : « C’est— », euh, j’oublie quels étaient les mots exacts qui ont été dits, 
mais ça ressemblait à « trop utopique », ou quelque chose comme ça.  

C’est seulement après ce conflit qu’il a été décidé de transformer l’idée de syndicat de locataires 

en un projet autonome. Malgré ce schisme, la proximité entre le syndicat et le caucus communiste 

de DSA demeure : notamment, ils adhèrent tous deux à de nombreux aspects du modèle militant 

du community organizing; proposent dans leur plateforme des cadres de l’action collective 

similaires, marqués par un discours marxiste; partagent des orientations stratégiques et tactiques; 

et participent à l’occasion aux mêmes actions.  

Les liens entre les deux organisations sont si importants que certain·e·s les considèrent comme un 

potentiel avantage en ce qui a trait à la mobilisation de ressources humaines : 

Aujourd’hui, explique Peter, [le syndicat de locataires] prend en charge les enjeux liés 
au logement qui ressortent au sein de DSA. De son point de vue, il s’agit d’une relation 
intéressante pour [le syndicat], qui pourrait bénéficier de la base militante déjà 
constituée par DSA à travers cette collaboration, et ainsi pourrait étendre son 
membership et son influence. (Journal de terrain) 

Ainsi, si, comme nous l’avons mentionné plus haut, le syndicat de locataires préconise de recruter 

des membres par la sollicitation individuelle, la possibilité d’utiliser une base militante existante 

pour élargir ses rangs n’est visiblement pas exclue. En d’autres termes, la proximité entre le caucus 

communiste de DSA et le syndicat étudié s’avère contraignante quant à la forme organisationnelle 

adoptée par ce dernier. 

Finalement, les liens entre les deux organisations sont de toute évidence assez forts pour orienter 

des discussions ayant cours au sein de rencontres du syndicat. En témoigne cet extrait de mon 

journal de terrain, au sujet d’une rencontre du comité d’organizing à laquelle j’ai assisté :  
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Nous discutons […] du sujet qu’il nous faudra prioriser aujourd’hui. On finit par parler 
de la récente grève du syndicat des enseignant·e·s. Henry [qui anime la séance] nous 
invite ensuite à individuellement réfléchir à l’impact [du syndicat de locataires] sur 
cette grève. Je ne comprends pas pourquoi nous priorisions ce sujet de conversation 
(i.e. celui d’une grève menée par des acteurs externes, sur des enjeux pour lesquels 
l’organisation ne se mobilise pas directement) au-delà du sujet proposé plus tôt par 
William, qui aurait concerné directement et clairement la mobilisation de locataires 
vivant dans de très mauvaises conditions de logement – et qui, en plus, aurait pu 
constituer une occasion de recrutement importante pour [le syndicat]. […] Selon 
Simon, les organisateur·ice·s de la grève étaient réticent·e·s à ce que des membres de 
DSA se présentent aux actions en tant que membres de DSA, i.e. en s’affichant 
ostentatoirement – iels n’avaient pas envie que DSA politise leur grève à leur place en 
s’associant à la mobilisation. Kendall, qui participait à la grève en tant qu’enseignant·e, 
explique qu’iel a entendu plusieurs militant·e·s demander : “Who are all these white 
people?”, ce qui suscitait en retour la réponse : “They’re from DSA”. 

Alors que j’assistais à cet échange, j’ai d’abord été fortement décontenancée, comme je l’indique 

dans mon journal, par le fait que l’objet de discussion privilégié était celui d’une mobilisation 

externe, au détriment d’une discussion qui nous aurait permis de nous attaquer à des problèmes de 

mobilisation concrets concernant des locataires. Pourtant, le mandat du comité d’organizing est 

justement d’offrir un espace de réflexion pour les organizers, afin qu’iels puissent résoudre des 

problèmes complexes en bénéficiant de la perspective de membres d’autres branches locales. Je 

me suis donc retrouvée surprise de plus belle lorsque j’ai réalisé que le sujet proposé avait 

progressivement été remplacé par un autre, i.e. celui de la participation des membres de DSA à 

ladite grève, sans que ni l’animateur, ni les autres participant·e·s n’interviennent afin de recentrer 

la discussion vers le syndicat de locataires. Seule dans mon étonnement, j’ai alors pleinement pris 

conscience de la porosité de la frontière qui sépare le syndicat de DSA et son caucus communiste; 

mais surtout, du fait que cette porosité n’était pas ouvertement contestée par les militant·e·s, et ce, 

sans égard à leur rapport personnel à DSA.  

Finalement, le syndicat de locataires est membre d’un réseau de syndicats de locataires autonomes. 

À travers ce réseau, il entretient des contacts avec d’autres syndicats autonomes et collabore à 

l’occasion avec certains de ces groupes pour des projets variés.  

Cependant, le syndicat ne cultive pas de liens significatifs avec d’autres groupes du mouvement 

des locataires dans sa région. De plus, l’observation participante et les entretiens semi-dirigés 
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m’ont permis de constater que l’organisation n’a pas non plus pour habitude de collaborer avec des 

groupes militants dont les revendications sont centrées sur des problèmes tels que l’itinérance, la 

violence conjugale, la monoparentalité ou les agressions sexuelles – des problèmes liés au logement 

et éprouvés de manière disproportionnée par les femmes et/ou les personnes racisées. 

3.2 Cadres et répertoire d’action collective 

Tel que nous l’avons vu dans le chapitre 1, les acteur·ice·s d’une organisation de mouvement social 

effectuent un travail de cadrage – ainsi, iels produisent des cadres, i.e. des ensembles de 

représentations qui permettent à leur organisation de gagner de la légitimité auprès de potentiel·le·s 

adhérant·e·s, de mobiliser des acteur·ice·s et d’accumuler et mobiliser des ressources.  

Dans le syndicat de locataires qui fait l’objet de ce mémoire, c’est au cœur des instances centrales 

qu’a lieu l’essentiel du travail de cadrage : par exemple, en participant au congrès annuel, les 

membres peuvent proposer de modifier la constitution ou être élus à une position de 

coordonnateur·ice qui leur permettra éventuellement de peser plus considérablement dans 

l’orientation du syndicat. Or, comme nous le verrons dans la partie 3.3.2, tous les membres ne 

participent pas de manière égale à ces instances – ces dernières sont largement dominées par des 

militant·e·s appartenant à la strate la plus blanche et économiquement favorisée des membres. 

Dans la présente partie, nous nous intéressons aux cadres de l’action collective produits par le 

syndicat, en portant une attention particulière à ses cadres diagnostic et pronostic. Cette entrée en 

matière nous permettra d’aborder par la suite le répertoire d’action de l’organisation, ainsi que les 

logiques qui contraignent le processus décisionnel des militant·e·s quant aux projets de 

mobilisation à soutenir et aux modes d’action à utiliser. 

3.2.1 Cadres diagnostic et pronostic 

À travers le travail de cadrage, un acteur collectif définit d’abord une situation comme constituant 

un problème auquel il est nécessaire de s’attaquer, en identifie la cause, cible des antagonistes 

responsables de ce problème et nomme des acteurs susceptibles de régler le problème. Dans le cas 

du syndicat de locataires étudié, on retrouve cette définition de la situation dans sa constitution – 
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l’organisation y identifie en effet l’existence de la propriété privée rentière comme constituant un 

problème politique auquel il est essentiel de remédier par l’action collective. Il lie directement ce 

problème à une « cause profonde » (root cause) : celle du capitalisme, « un système où les 

propriétaires rentiers exploitent les locataires par le biais d’une propriété privée injuste », et dont 

« les problèmes des locataires […] sont des symptômes »52. 

En l’occurrence, le syndicat met de l’avant une conception radicale du problème politique qu’il 

dénonce – « radicale » dans la mesure où il cible un système d’oppression responsable des 

problèmes des locataires. Cependant, il présente aussi les acteurs individuels qui portent ce système 

comme des cibles concrètes contre lesquelles se mobiliser : les propriétaires rentiers ainsi que les 

développeurs et les spéculateurs immobiliers, qui forment une classe antagoniste; et les policiers, 

qui protègent les intérêts économiques de cette classe.  

Pour ce qui est des acteurs chargés de remédier au problème, le syndicat n’interpelle aucun 

interlocuteur. Sa constitution est claire : l’État se fait plus souvent qu’autrement l’allié des 

propriétaires rentiers. Ainsi, dit-on, si la mise en place de politiques publiques en matière de 

logement peut parfois indirectement bénéficier à la lutte des locataires, le fait de militer pour des 

réformes mobilise du temps et de l’énergie qui devraient plutôt être consacrés à la construction 

d’un rapport de force collectif.  

Ce discours nous informe de la principale stratégie d’action collective adoptée par l’organisation, 

i.e. une stratégie contestataire (cf. Netting et al. 2008), au cœur de laquelle les acteur·ice·s 

s’attaquant au problème ciblé sont les locataires elleux-mêmes. Ainsi, l’organisation étudiée invite 

les locataires d’un même immeuble ou d’un même propriétaire à se syndiquer en formant un conseil 

de locataires, dans l’optique de construire un rapport de force qui leur permette de faire pression 

sur leur propriétaire et d’obtenir un gain collectivement déterminé.  

  

 
52 Cita-ons issues de la cons-tu-on de l’organisa-on. 
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3.2.2 Répertoire d’action  

Le répertoire d’action du syndicat de locataires étudié s’appuie en bonne partie sur des routines 

caractéristiques du modèle du community organizing. Il invite donc les locataires d’un même 

propriétaire à s’organiser autour d’un objectif concret et atteignable, établi de manière pragmatique 

en fonction de leur situation ainsi que du contexte politique dans lequel iels se situent : à titre 

d’illustration, on pourrait penser à l’obtention de réparations ou au blocage d’une éviction. Ainsi, 

si, par exemple, le syndicat vise à long terme l’abolition du loyer, il n’encouragerait pas pour autant 

un groupe de locataires donné à présenter cette revendication à leur propriétaire. Finalement, pour 

atteindre l’objectif fixé, l’organisation préconise le recours à des modes d’action sous forme 

d’escalade des moyens de pression.  

Évidemment, les actions effectuées par le syndicat ne se limitent pas à celles qui sont performées 

par les locataires dans un contexte de confrontation – en fait, l’essentiel des actions qui composent 

le quotidien des militant·e·s ont cours en-dehors des conseils de locataires. On retrouve dans le 

tableau présenté à la page suivante les principaux modes d’action qui composent le répertoire du 

syndicat. Ils correspondent aux actions auxquelles le syndicat participe officiellement, à titre 

d’organisateur ou non. Inutile de préciser que cette liste n’a pas la prétention d’être exhaustive et 

se limite à ce que j’ai pu observer directement ou indirectement au cours de mon terrain 

ethnographique. 
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Tableau 3.1 : Principaux modes d’action du syndicat de locataires étudié  

Type d'action Actions spécifiques 

Activités de diffusion et de propagande 

Affichage 

Distribution de pamphlets 

Démarchage (canvassing) 

Tenue d'une table d'information 

Activités d'éducation politique 
Atelier au sujet du militantisme (organizing) 

Atelier au sujet des droits des locataires 

Actions protestataires dans l'espace 
public 

Manifestation 

Perturbation d'un conseil municipal 

Actions protestataires contre des 
propriétaires 

Envoi d'une lettre de revendications 

« Phone Zap » 

Affichage contre un propriétaire 

Visite d'un propriétaire en groupe 

Grève des loyers 

Blocage d'éviction 

Activités sociales 
Activité de levée de fonds 

Activité à visée de socialisation 

Assemblées 

Assemblée mensuelle 

Congrès annuel 

Congrès inter-syndicats de locataires (annuel) 

La plupart des actions organisées par le syndicat le sont au niveau des branches locales. Bien que 

ces dernières soient autonomes quant aux actions qu’elles choisissent de réaliser et, en l’espèce, 

disposent d’un certain espace d’innovation tactique, elles demeurent liées par la constitution de 

l’organisation. Autrement dit, les branches locales doivent en principe agir dans les limites de cette 

constitution.  
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3.2.2.1 Le choix des projets de mobilisation 

Lorsque vient le moment d’amorcer un projet de mobilisation dans une branche locale, 

généralement après qu’un·e locataire ait approché la branche en raison d’un problème de 

logement53, les militant·e·s sont invité·e·s à dresser une « power map » (« carte du pouvoir » en 

français). Outil classique de l’approche du community organizing, la cartographie du pouvoir se 

veut un processus rationalisé permettant aux militant·e·s de prendre des décisions informées quant 

à la quantité et la qualité des ressources à allouer à un projet. Ainsi, en amont d’un nouveau projet 

de mobilisation, les militant·e·s cherchent à : 

i. Cerner les locataires (Combien d’unités sont occupées dans l’immeuble? Qui sont les locataires 

– origine de classe, parcours migratoire, composition des ménages, etc. Depuis combien de 

temps vivent-iels dans l’immeuble? Qui sont les locataires les plus susceptibles de contribuer 

ou de faire obstacle à la mobilisation? Qui parmi elleux présente des qualités de leadership?); 

ii. Identifier le propriétaire, ses liens et ses intérêts (Qui est le propriétaire – un individu, une 

entreprise? Où sont les bureaux du propriétaire? Possède-t-il un employeur, des voisin·e·s? 

Possède-t-il d’autres immeubles et/ou entreprises? Qui sont ses allié·e·s? Qui sont ses 

employé·e·s, s’il y a lieu? A-t-il des investissements connus?). 

Malgré tout, dans les faits, le potentiel de mobilisation perçu d’un immeuble n’est pas toujours au 

cœur de la décision des militant·e·s lorsqu’iels choisissent de dédier des ressources à un projet 

donné. En effet, il arrive que des branches locales décident d’accorder du temps et de l’énergie à 

des projets qui montrent peu ou pas de potentiel par rapport aux critères établis – par exemple, la 

mobilisation d’un immeuble au sein duquel aucun·e des locataires n’est en mesure d’occuper une 

position de leadership ou de personne-ressource; ou d’un immeuble où les locataires s’opposent 

plus ou moins clairement à l’action directe et collective, préférant passer par la route individuelle 

et légale afin d’obtenir un gain vis-à-vis de leur propriétaire. Dans de telles situations, il semble 

 
53 Selon les dires des par-cipant·e·s interviewé·e·s ainsi que mes propres observa-ons, les problèmes les plus 
fréquemment éprouvés par les locataires qui se présentent au syndicat sont ceux qui touchent à l’habitabilité du 
logement (moisissure, vermine, négligence d’entre-en ou de répara-ons, etc.), suivis des problèmes liés aux évic-ons 
(menaces et pressions de la part du propriétaire afin que le/la locataire s’auto-évince (self-evict), avis d’évic-on 
formel, etc.). 
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que d’autres préoccupations guident la décision des militant·e·s – se mêlent alors, entre autres et à 

divers degrés, des désirs de solidarité et d’entraide, à des volontés de mener une expérimentation 

de mobilisation dans un contexte inhabituel, ou encore d’étendre l’influence de l’organisation. On 

retrouve également dans ces motifs des logiques caractéristiques du community organizing : 

décentrement de soi, approche scientifique du militantisme et impératif de croissance.  

3.2.2.2 Le choix des modes d’action 

En principe, les locataires qui se regroupent en conseil sont libres de choisir collectivement les 

modes d’action qu’iels jugent appropriés à leur situation et qu’iels sont à l’aise d’effectuer. Il arrive 

cependant assez souvent que leurs idées ne concordent pas exactement avec les pratiques 

habituellement privilégiées par le syndicat de locataires, en particulier lorsqu’il s’agit de locataires 

qui sont dans des situations de précarité et de vulnérabilité qui les exposent à des violences et des 

représailles de la part de leur propriétaire54. 

Par exemple, il survient des cas où des locataires expriment des besoins matériels immédiats dont 

la satisfaction s’inscrit dans une logique d’aide mutuelle55, laquelle ne fait pas officiellement partie 

du modus operandi du syndicat. Parfois, ces demandes sont acceptées par la branche locale 

sollicitée, comme l’indique Eleanor au cours d’un entretien : 

Il y avait une locataire avec laquelle on a travaillé longtemps pendant ma première 
année dans [le syndicat]. C’était une femme noire âgée qui avait des problèmes à la 
fois avec son propriétaire et son voisin. Et une chose qu’on a faite était de— elle avait 

 
54 Dans ces cas de figure, la précarité des locataires limite généralement leurs op-ons de relogement. Plusieurs sont 
des personnes dont la situa-on de logement est irrégulière, ou encore des femmes vivant seules, des femmes âgées, 
des femmes seules avec des enfants, etc.  
55 Par « aide mutuelle », j’entends « une forme de par-cipa-on poli-que dans laquelle les individus prennent la 
responsabilité de prendre soin les uns des autres et de transformer leurs condi-ons de vie, non seulement par des 
actes symboliques ou en faisant pression sur leurs représentants au gouvernement, mais aussi en instaurant 
concrètement de nouvelles rela-ons sociales qui leur permeDent d’assurer plus aisément leur subsistance » (Spade 
2020; 136 : ma traduc-on). On peut considérer l’aide mutuelle comme un mode d’ac-on à part en-ère, qui implique 
des rapports de solidarité et non de charité entre les individus qui y prennent part. Ce mode d’ac-on est par ailleurs 
intrinsèquement lié à la pra-que et aux idées anarchistes (cf. Firth 2022). Bien que le terme anglais « mutual aid » 
soit habituellement traduit par « entraide », j’ai pris la décision d’employer une traduc-on plus proche du terme 
original (« aide mutuelle ») : en effet, je considère que ce rapprochement permet de meDre plus clairement en 
évidence que la no-on d’aide mutuelle renvoie à des pra-ques poli-ques concrètes, et non simplement à une norme 
abstraite de conduite personnelle. 
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besoin de vider son garage, et c’est une vieille dame. Et donc c’était juste— genre, on 
essayait de l’aider et de la soutenir. Donc ça, c’était juste, genre, sortir des trucs de son 
garage. Genre, mettre des gants et un masque et jeter des trucs […]. Des gens de ma 
branche locale ont aussi aidé cette même locataire à construire une clôture.  

Dans d’autres branches locales, cependant, la propension à emprunter l’approche de l’aide mutuelle 

est moindre puisque des membres qui y sont influents estiment que celle-ci ne correspond pas au 

mandat du syndicat de locataires. Tel que l’exprime Casey en entretien semi-dirigé : 

Je suis du genre à beaucoup m’investir émotionnellement et personnellement dans les 
problèmes des gens. Je suis comme : « Comment est-ce qu’on peut aider cette 
personne? » Et là, quelqu’un de plus expérimenté, ou un membre-clé [du syndicat] va 
me répondre : « Eh bien, ce n’est pas vraiment notre travail » […]. Ou, genre : « On 
construit des conseils de locataires. On ne répare pas les fenêtres. On ne fournit pas ça. 
On n’essaie pas de trouver des ressources pour régler ce problème-là. Ce qu’on fait, 
c’est construire un rapport de force. »  

Bref, si les membres d’un conseil de locataires ne se voient jamais forcé·e·s de sélectionner un 

mode d’action par les organizers de leur branche locale d’appartenance, il n’en demeure pas moins 

que la forme de soutien qui leur est proposée est considérablement contrainte par la volonté de ces 

militant·e·s. En d’autres termes, les limites du possible ne sont pas déterminées par les locataires 

elleux-mêmes, mais bien par des militant·e·s qui, par ailleurs, ne partagent généralement pas leur 

réalité. 

3.3 Division du travail militant 

Il convient de signaler d’entrée de jeu que le syndicat de locataires étudié propose une division 

officielle des responsabilités en son sein, sous forme de « rôles de leadership » présentés dans sa 

constitution. Évidemment, il s’agit d’un portrait très sommaire et incomplet de la division du 

travail, sans doute inclus à la constitution afin de clarifier la structure organisationnelle du syndicat 

à l’intention de potentiel·le·s adhérant·e·s. Toujours est-il que cette liste, reproduite dans le tableau 

à la page suivante, donne un aperçu des rôles de leadership valorisés au sein du syndicat – elle peut 

donc nous informer au sujet de ce que l’organisation considère comme du leadership. 
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Tableau 3.2 : Portrait des rôles officiels de leadership du syndicat de locataires 
Rôle de leadership Description rapide du rôle* Niveau d’appartenance 

Coordonnateur·ice à 
l’accessibilité linguistique 
(Language Access 
Coordinator) 

Concevoir des stratégies favorisant le 
développement du multilinguisme dans le 
syndicat; prendre en charge l’organisation de 
l’interprétation linguistique. 

Syndicat central 

Coordonnateur·ice à 
l’adhésion (Onboarding 
Committee Coordinator) 

Animer et maintenir le comité d’adhésion 
(Membership & Outreach Committee), ce qui 
inclut : trouver un lieu de rencontre, 
annoncer les rencontres, maintenir 
l’accessibilité au matériel. 

Syndicat central 

Coordonnateur·ice à 
l’organizing (Organizing 
Committee Coordinator) 

Animer et maintenir le comité d’organizing 
(Organizing Committee), ce qui inclut : 
trouver un lieu de rencontre; annoncer les 
rencontres; maintenir l’accessibilité au 
matériel. 

Syndicat central 

Coordonnateur·ice des 
assemblées (Membership 
Coordinator) 

Animer et organiser les assemblées 
mensuelles du syndicat, ce qui inclut : trouver 
un lieu de rencontre; gérer la nourriture; 
assurer l’accueil des membres en personne et 
en ligne; déléguer les tâches nécessaires pour 
les besoins des membres en termes 
d’accessibilité. 

Syndicat central 

Coordonnateur·ice aux 
communications 
(Communications 
Coordinator) 

Tenir à jour le calendrier et le site web; 
concevoir et envoyer des bulletins 
d’information aux membres par mail; gérer 
les comptes de réseaux sociaux. 

Syndicat central 

Délégué·e à l’adhésion 
(Onboarding Steward) 

Faire passer les nouveaux membres à travers 
le processus d’adhésion; fournir des rapports 
au comité d’adhésion; tenir à jour les 
documents relatifs à l’adhésion de membres.  

Branche locale 

Délégué·e à l’organizing 
(Organizing Steward) 

Coordonner les projets de mobilisation dans 
les branches locales; fournir des rapports au 
comité d’organizing; former des comités de 
locataires; proposer des ateliers afin de 
former les membres. 

Branche locale 

Trésorier·ère (Treasurer) 

Percevoir les cotisations mensuelles; fournir 
un rapport aux assemblées; effectuer le 
remboursement des membres pour les 
dépenses; payer les factures. 

Syndicat central 
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Ces rôles officiels – qui, pour rappel, ne font l’objet d’aucune rémunération – sont soumis à des 

élections deux fois par année. Ainsi, les personnes qui le souhaitent peuvent briguer la candidature 

d’un poste en se présentant aux élections tenues au sein de l’instance appropriée, selon le cas 

(rencontre quinzomadaire de leur branche locale, pour les rôles de délégué·e·s; ou assemblée 

mensuelle du syndicat, pour les rôles de coordonnateur·ice·s). 

Au cours de l’observation participante, tel que mentionné au chapitre précédent, j’ai eu l’occasion 

de passer beaucoup de temps dans l’une des branches locales du syndicat de locataires. À travers 

ma participation à cette branche, je me suis également présentée à des rencontres de divers groupes 

de travail et du comité d’organizing (le comité le plus actif du syndicat), ainsi qu’à d’autres activités 

pilotées par les instances centrales du syndicat. Ma présence à ces activités m’a permis d’observer 

la manière dont le travail militant se déployait au quotidien. Le tableau 3.3 à la page suivante, 

s’appuyant sur mes observations ainsi que sur des informations recueillies en entretien, propose un 

portrait alternatif des tâches.  

Ce dernier ne saurait en aucun cas être une représentation exhaustive de tout le travail militant 

ayant cours dans le syndicat : il se limite aux instances auxquelles j’ai eu accès, directement ou par 

le biais des entretiens semi-dirigés. Néanmoins, il permet de donner une meilleure idée de l’étendue 

des tâches nécessaires au bon fonctionnement des activités du syndicat. Notons qu’il organise des 

tâches spécifiques par catégorie de tâches plutôt que par rôle de leadership, puisque les tâches 

véritablement effectuées dépassent souvent largement celles qui sont prescrites ainsi que les rôles 

officiels auxquels ces tâches prescrites sont associées. 
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Tableau 3.3 : Portrait des tâches militantes 

Catégorie de tâches Tâches spécifiques 

Rencontres de branches locales et de 
comités (quinzomadaires ou 
mensuelles selon le cas) et 
assemblées du syndicat large 
(mensuelles) 

• Préparer et imprimer l’ordre du jour; 
• Envoyer des rappels dans la conversa-on de groupe; 
• Réserver la salle; 
• Apporter un ordinateur et l’installer pour que les personnes qui 

rejoignent la réunion par Zoom puissent par-ciper; 
• Apporter le matériel requis (merch, tracts, équipement audio-

visuel, tableau, etc.); 
• Installer la salle; 
• Commander ou apporter de la nourriture (généralement 

seulement dans les rencontres de branche locale et les 
assemblées mensuelles); 

• Gérer le remboursement de la personne ayant fourni la 
nourriture; 

• Prendre des notes au cours de la réunion et les ajouter au 
Drive/les envoyer dans la conversa-on de groupe par la suite; 

• Vérifier et faire des rappels pour le temps; 
• Animer la rencontre; 
• Assurer l’interpréta-on anglais-espagnol (dans certaines branches 

locales et certaines assemblées seulement); 
• Par-ciper aux discussions stratégiques/tac-ques; 
• NeDoyer et ranger après la rencontre. 

Accueil de nouveaux membres 
(piloté à partir des branches locales) 

• Répondre aux courriels et aux messages; 
• Vérifier et meDre à jour le registre des inscrip-ons de membres; 
• Prévoir et tenir une rencontre un-à-un avec les nouveaux 

membres; 
• Accueillir et présenter les nouveaux membres (au cours d’une 

rencontre de branche locale); 
• Rapporter les informa-ons et mises à jour nécessaires au comité 

Membership & Onboarding; 
• Discuter et meDre au point une stratégie et des tac-ques de 

recrutement; 
• Rapporter les nouvelles centrales en ma-ère de membership et 

d’onboarding au cours des rencontres de branches locales. 

Nouveaux projets de mobilisation et 
comités de locataires (pilotés à partir 
des branches locales) 

• Accueillir les nouveaux·elles locataires (au cours d’une rencontre 
de branche locale); 

• Trouver des volontaires pour travailler sur le nouveau projet et 
créer une conversa-on de groupe; 

• Planifier des rencontres spécifiques pour le projet avec le(s) 
locataire(s) ayant sollicité le syndicat ainsi qu’avec les volontaires, 
afin de cerner la volonté des locataires et de prévoir des ac-ons; 

• Envoyer des informa-ons u-les aux locataires en ce qui a trait à 
leur situa-on de logement ou au syndicat (informa-ons légales, 
dates de rencontres/ac-vités, etc.); 

• Rédiger des tracts/des leDres pour les locataires; 
• Effectuer du démarchage dans l’immeuble (trouver des 

volontaires, planifier une date et un lieu de rendez-vous, envoyer 
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des rappels, préparer et amener le matériel nécessaire, animer 
des exercices pour préparer les débutant·e·s/les personnes moins 
à l’aise, animer un debriefing, gérer le remboursement si 
nourriture); 

• Power mapping : évaluer le poten-el de mobilisa-on de 
l’immeuble et du groupe de locataires, et trouver un·e leader; 

• Créer un canal de communica-on pour les locataires 
(Proton/Signal/Whatsapp); 

• Rédiger/aider à rédiger une leDre de revendica-ons à l’inten-on 
du propriétaire. 

Organisation d’événements publics 
(ateliers, événements sociaux/de 
financement) 

• Former un groupe de travail chargé d’organiser l’événement; 
• Créer une conversa-on de groupe; 
• Planifier des rencontres (et rédiger un ordre du jour pour ces 

rencontres); 
• Trouver et réserver un lieu pour l’événement; 
• Préparer des affiches; 
• Préparer des publica-ons pour les réseaux sociaux; 
• Envoyer des rappels; 
• Trouver et amener le matériel nécessaire (vaisselle, ustensiles, 

équipement de son/de projec-on, équipement audio pour 
l’interpréta-on anglais-espagnol, nourriture, boissons, etc.); 

• Installer la salle et l’équipement; 
• MeDre en place un kiosque d’informa-on (tracts, brochures, 

merch, etc.); 
• Confec-onner et/ou amener la documenta-on nécessaire 

(Powerpoint, documents écrits, etc.); 
• Être la personne-ressource en cas de problème/imprévu; 
• Animer l’événement; 
• Assurer l’interpréta-on anglais-espagnol; 
• Préparer la nourriture/les boissons; 
• Gérer l’argent liquide (compter, garder en sécurité); 
• MeDre sur pied un code QR Cashapp/Venmo pour les dons; 
• NeDoyer et ranger la salle et l’équipement; 
• Retourner l’équipement loué/emprunté. 

Création et maintien des liens 
sociaux (surtout dans les branches 
locales) 

• Proposer et organiser des « socials » de branche locale; 
• MeDre les personnes en contact; 
• Offrir du sou-en émo-onnel/matériel aux personnes en difficulté; 
• Encourager les nouveaux membres ou les personnes plus -mides 

à par-ciper en soulignant leurs bons coups ou leurs atouts; 
• Gérer les conflits. 

Diffusion et propagande 

• Confec-onner le visuel des affiches; 
• Traduire le texte des affiches (espagnol, mandarin, etc.); 
• Imprimer les affiches; 
• Confec-onner une bannière; 
• Imprimer des t-shirts et des sacs (à l’aide d’une presse conçue 

pour imprimer sur des -ssus); 
• Réunir et amener le matériel nécessaire lors d’une séance 

d’affichage (papier collant, ciseaux, affiches, etc.). 
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En principe, le syndicat invite, voire encourage tous les membres à participer à toutes ses instances 

(congrès, assemblées, comités, branches locales et groupes de travail) ainsi qu’à occuper toutes les 

positions de leadership56 et autres rôles de responsabilité en alternance. Cependant, la réalité ne 

correspond pas forcément à cette prescription. 

3.3.1 Division sexuelle du travail militant 

3.3.1.1 « Les trucs qui sont plus chiants » 

En plus des rôles d’influence que sont ceux de coordonnateur·ice et de délégué·e, le syndicat 

possède trois types de rôles ponctuels afin d’encadrer les nombreuses rencontres qui ont lieu à tous 

les niveaux. Ces rôles, pris en charge par des volontaires en principe différents à chacune des 

rencontres, sont les suivants : l’animateur·ice de la rencontre (ce qui est censé inclure la préparation 

de l’ordre du jour en amont, bien qu’il arrive souvent que ce dernier soit mis au point avec l’aide 

 
56 Tel que je l’ai men-onné plus tôt, ces posi-ons de leadership sont décrites dans la cons-tu-on de l’organisa-on 
comme étant strictement administra-ves, c’est-à-dire qu’elles seraient non pas des posi-ons de prise de décision, 
mais bien uniquement de responsabilité. 

Planification d’actions 

• Trouver des volontaires pour former un groupe de travail; 
• Créer une conversa-on de groupe; 
• Par-ciper à la discussion stratégique/tac-que; 
• Chercher et réunir des informa-ons sur la cible; 
• Trouver une date et un lieu de rendez-vous; 
• Envoyer des rappels; 
• Assurer le transport des personnes et/ou du matériel; 
• Être la personne-ressource en cas de problème/imprévu. 

Heures de bureau 

• Répondre aux appels/accueillir en personne les locataires; 
• Faire de la recherche (règlements/lois de la ville, du comté ou de 

l’État, propriétaires, aide juridique, etc.); 
• Tenir à jour les documents informa-fs; 
• Répondre aux ques-ons des locataires ou les référer à la bonne 

ressource; 
• Référer les locataires à la branche locale qui couvre leur quar-er; 
• Maintenir la propreté de l’espace; 
• Classer les documents/archives. 
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d’une autre personne, ou carrément par une personne différente), le/la gardien·ne du temps et des 

tours de parole et le/la secrétaire. 

Dans une branche locale ou un comité « en santé », c’est-à-dire dont plusieurs militant·e·s 

participent aux réunions et/ou aux actions de manière relativement constante, et où l’on possède 

les ressources suffisantes pour démarrer des projets (surtout en ce qui concerne les branches 

locales), il semble que femmes et hommes occupent les positions d’influence que sont celles de 

coordonnateur·ice et de délégué·e de manière plutôt égale. Cependant, les femmes tendent à se 

porter bien plus souvent volontaires que leurs comparses masculins pour des tâches prescrites 

suscitant peu de rétributions symboliques, voire pouvant être décrites comme « ennuyantes », et 

requérant davantage de travail en amont ou en aval d’une rencontre, comme la prise de notes et la 

préparation de l’ordre du jour. Le tableau 3.4, qui rend compte de la division des tâches ponctuelles 

au cours des réunions auxquelles j’ai pu assister dans des branches locales et comités « en santé », 

permet d’en attester. 

Tableau 3.4 : Instances de la prise en charge des tâches prescrites dans le cadre des rencontres 

Tâche Ratio femmes/hommes57 

Prise de notes 5,5 

Conception de l'ordre du jour 1,6 

Gestion du temps et de la parole 0,8 

Animation 0,6 

En-dehors de ces tâches prescrites, on observe la même tendance : les femmes s’occupent d’une 

grande part du travail administratif effectué dans l’ombre et considéré comme moins intéressant 

ou stimulant à exécuter. En témoigne par exemple l’extrait suivant, tiré de mon journal de terrain 

– il décrit un échange ayant eu cours pendant une rencontre de branche locale entre Amber et Fred, 

des militant·e·s y occupant tou·te·s deux une position de délégué·e :  

 
57 C’est-à-dire le nombre de fois (ou d’instances) où une femme a pris en charge une tâche X, pour une (1) fois où un 
homme a pris en charge ceDe même tâche. 
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Fred présente ensuite un update au groupe au sujet du porte-à-porte que nous avons 
effectué 3 jours auparavant dans son immeuble. Il nous dit que ses voisin·e·s ne l’ont 
pas contacté pour l’instant. Amber dit avoir préparé un compte Proton pour Fred, et a 
confectionné et imprimé des pamphlets à son travail pour lui. Fred dit donc qu’il 
vérifiera la boîte courriel, ce à quoi Amber répond que nous pourrions simplement 
écrire un courriel à tou·te·s, plutôt que d’attendre qu’elleux écrivent. Je trouve ça 
remarquable qu’Amber prenne plus d’initiatives et prenne en charge plus de tâches que 
Fred lui-même pour mobiliser les locataires de son immeuble. Non seulement l’a-t-elle 
fait, mais elle l’a fait sur ses heures de travail, alors qu’elle dispose de beaucoup moins 
de temps libre que lui.  

Dans le même ordre d’idées, Caroline, en entretien semi-dirigé, m’informe que dans sa branche 

locale, les mêmes personnes, des femmes, sont généralement celles qui se retrouvent chargées du 

travail de secrétariat. Selon elle, cela affecte leur capacité de participer activement aux rencontres : 

« Les deux personnes qui prennent les notes, la plupart du temps— Gwen et Victoria, ce sont elles 

qui prennent les notes […]. Et donc, elles ne sont pas attentives à ce qui se passe dans la réunion – 

parce que tu participes moins si tu prends des notes ». 

Évidemment, ces observations ne peuvent être prises comme une représentation transférable en 

tout temps et à toutes les activités du syndicat de manière absolument identique, ne serait-ce que 

parce qu’elles proviennent d’un échantillon comprenant uniquement des rencontres associées à des 

unités qui fonctionnaient « bien ». Elles sont néanmoins pertinentes afin de rendre compte de la 

forme prise par la division sexuelle du travail dans ces espaces. 

En revanche, dans les unités qui traversent des périodes « difficiles », par exemple dans une 

branche locale qui peine à mobiliser des participant·e·s pour des rencontres ou des actions et où les 

ressources sont insuffisantes pour démarrer des projets, la division du travail prend une autre 

forme : les femmes tendent à être plus nombreuses et, ce faisant, occupent la majorité des positions 

d’influence et de responsabilité. Les propos de Ben, membre d’une branche locale éprouvant des 

difficultés, l’illustrent bien : 

Je veux dire, ouais, notre branche locale, je pense, euh, a une plus grande représentation 
de femmes. Et puis, c’est ce que je vois dans ma branche, que ce sont surtout les 
femmes qui font une grande partie du travail. Je sais qu’un des délégué·e·s à 
l’organizing, avant que je sois dans cette branche, était un homme. Et là, il est à 
l’université en train de faire son doctorat, donc je pense qu’il est juste vraiment occupé 
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et qu’il ne s’implique plus tellement […]. Mais depuis que je viens aux rencontres plus 
régulièrement et que je participe plus, je vois qu’il y a plus de femmes. (Entretien semi-
dirigé) 

Eleanor, membre de la même branche, abonde dans le même sens, également dans le cadre de notre 

entretien : « Je veux dire, dans notre branche locale, les femmes sont plutôt nombreuses. Je dirais 

que la plupart des tâches, ce sont des femmes qui les prennent en charge », me dit-elle. 

Ainsi, il semble que les moments où les femmes sont majoritaires et prennent en charge davantage 

de tâches ayant une dimension publique et stimulante sont des moments où la mobilisation s’avère 

plus ardue et où les responsabilités sont concentrées dans les mains d’un petit nombre de personnes 

en raison d’un manque de ressources humaine. Autrement dit, les femmes ont accès à des positions 

plus influentes et stimulantes lorsque les bénéfices et rétributions de l’engagement sont plus 

marginaux, i.e. que le coût de l’engagement militant est plus élevé. Cependant, lorsque la situation 

s’améliore et que des militant·e·s rejoignent leurs rangs – bref, lorsque le coût de l’engagement se 

voit réduit – elles se retrouvent plus visiblement cantonnées dans les tâches administratives et 

dévalorisées58. Bref, tel que l’exprime Amber en entretien, « les femmes sont beaucoup plus 

partantes pour faire les trucs qui sont plus chiants ». 

3.3.1.2 La place du care  

L’un des constats s’étant rapidement imposés à mon regard au cours de l’observation participante 

a été celui de l’absence de mécanisme formel de gestion des conflits et des ressentis – par exemple, 

un comité spécial, une position d’ombudsperson ou un rôle de gardien·ne du senti pour les 

rencontres et activités. Ce fut initialement pour moi une surprise, puisque l’ethos d’extrême-gauche 

mis de l’avant par l’organisation m’a rappelé celui d’organisations similaires qui me sont familières 

et qui, elles, possèdent ce type de mécanisme. La seule forme officielle de discours en matière de 

rapports interpersonnels présente dans le syndicat étudié est la courte liste des « Community 

Agreements »59 qui apparaît au dos des ordres du jour dans les réunions et qui est lue à haute voix 

 
58 Cela fait d’ailleurs écho aux résultats présentés dans les travaux de Bargel (2007) et de Lawson & Barton (1990). 
59 Les Community Agreements vont comme suit : 1) Une voix, un micro, on parle chacun son tour; 2) Personne ne sait 
tout, mais ensemble, on en sait beaucoup; 3) Parle et écoute; 4) Sois consciencieux·euse vis-à-vis du temps; 5) On ne 
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en début de rencontre dans certaines branches locales. Ce code de vie enjoint les participant·e·s 

aux rencontres à privilégier et à éviter certains comportements individuels afin de favoriser de 

bonnes discussions de groupe. 

Force m’a donc été de constater qu’une majeure partie du travail de care60, au sein du syndicat de 

locataires étudié, est reléguée à l’informel, au non-prescrit, et est massivement effectuée par des 

femmes, qui ne reçoivent aucune rétribution symbolique en échange des services qu’elles rendent 

en la matière. Ainsi, cette absence de reconnaissance du travail de care dans le cadre du syndicat 

étudié indique qu’il n’y est pas considéré comme une activité productive, c’est-à-dire ayant une 

valeur. 

Pourtant, j’ai pu constater l’importance du travail d’entretien des liens sociaux dans mon propre 

processus d’intégration au syndicat de locataires, ayant trouvé le début de mon séjour plutôt 

difficile – d’abord parce que je ne connaissais personne, ni dans le syndicat ni dans la région; 

ensuite parce que certaines interactions que j’ai eues avec des militant·e·s m’ont fait sentir au 

mieux non accueillie, et au pire, carrément indésirable. C’est donc uniquement grâce au travail de 

care effectué par deux militantes en particulier, Amber et Caroline, que j’ai pu me sentir à l’aise de 

participer, ce qui m’a éventuellement permis de tisser des liens avec d’autres militant·e·s.  

En effet, Caroline a été celle qui a correspondu avec moi afin de planifier mon séjour dans le 

syndicat. Dès mon arrivée dans la région, elle m’a proposé que nous allions dîner ensemble et m’a 

envoyé plusieurs liens et documents afin de faciliter mon intégration et mon travail de recherche. 

Amber, elle, a été la seule s’étant montrée clairement sympathique à mon égard à la première 

rencontre à laquelle j’ai assisté – ce soir-là, elle m’a même raccompagnée en taxi à mon logement, 

craignant pour ma sécurité puisque je connaissais mal la ville, que l’autobus que je devais prendre 

n’était pas passé et qu’un homme clairement intoxiqué, agité et violent verbalement était installé à 

 
peut pas être éloquent·e en tout temps; 6) Sois curieux·euse; 7) Reconnais la différence entre tes inten-ons et les 
répercussions de tes ac-ons. 
60 Par « travail de care », j’entends toute ac-vité effectuée, dans un groupe social donné, dans l’objec-f de « préserver 
et [d’]entretenir les rela-ons humaines qui y sont en jeu » (Laugier 2009; 159). Dans le cadre des mouvements sociaux 
(tout comme de la société en général), ce travail est généralement pris en charge par les femmes, et implique des 
pra-ques centrées sur la construc-on de liens d’aDachement et de solidarité entre les personnes (cf. Jones 1993; 
RobneD 1996) – ainsi, on peut dire que ce travail joue un rôle tout à fait décisif, s’agissant de la capacité d’un 
mouvement social de recruter et de retenir ses militant·e·s. 



 

 92 

l’arrêt. D’autres participant·e·s à la réunion avaient bien vu que j’étais alors dans une situation 

épineuse, mais Amber a vraisemblablement été la seule personne qui s’est sentie responsable de 

m’aider, et ce, sans que je ne l’aie demandé. Cela est d’autant plus intéressant qu’à ce moment, elle 

entretenait des doutes vis-à-vis de moi et de ma recherche. Pourtant, immédiatement après m’avoir 

raccompagnée, Amber m’a écrit sur WhatsApp, ajoutée aux conversations de groupe du syndicat 

et envoyé du matériel qui, selon elle, était pertinent à ma recherche. Elle m’a également fait savoir 

qu’elle était disponible pour m’aider et m’a invitée à prendre un verre la semaine suivante afin de 

mieux me connaître – tout cela malgré les réticences qu’elle avait à mon sujet à ce moment-là. 

Bref, le travail de care effectué par Caroline et Amber à mon égard s’est avéré tout à fait crucial 

pour mon intégration, mon sentiment d’aisance et ainsi, ma recherche – et s’est effectué, rappelons-

le, totalement en-dehors des responsabilités qui leur incombent de manière formelle. 

Le travail de care (ou son absence) est aussi visible dans d’autres dimensions de l’engagement des 

personnes, par exemple lorsqu’elles sont chargées d’animer des rencontres : en effet, là où les 

femmes tendent à adopter des pratiques informelles d’organisation des discussions qui favorisent 

le confort et la participation des personnes présentes, les hommes, eux, sont plus susceptibles 

d’adopter des pratiques qui ont des effets hiérarchisants, voire excluants. Mais bien qu’elles soient 

beaucoup plus souvent portées par les hommes du syndicat, ces pratiques sont aussi parfois 

adoptées par des femmes, et semblent aussi être relativement à l’abri de la critique, puisque souvent 

minimisées ou légitimées par les militant·e·s – hommes comme femmes. Ainsi, si certaines 

personnes, tendanciellement des femmes, semblent accorder de l’importance au ressenti de leurs 

pair·e·s et à l’impact de ce ressenti sur leur participation au sein de l’organisation, tout se passe 

comme si les pratiques de care étaient absentes des priorités du syndicat. 

Par exemple, au cours d’une rencontre du comité d’organizing, l’animateur, Henry, interrompt 

brusquement à deux reprises un autre militant, Fred :  

Fred prend la parole pour ajouter des éléments en ce qui concerne les projets de [sa 
branche locale]. Alors qu’il est en train de parler, Henry le coupe : “All that is very 
exciting, but we need to move on”. Je sais bien qu’il est considéré important, dans 
l’organisation, de faire attention à son temps de parole afin de respecter au maximum 
l’ordre du jour et l’horaire prévus, mais je trouve l’intervention d’Henry plutôt rude. 
Mon ressenti immédiat était qu’il a manqué de tact; personnellement, je me verrais mal 
couper la parole de quelqu’un de cette manière-là […]. Ensuite, Henry nous invite à 
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discuter afin de choisir un sujet prioritaire auquel consacrer la rencontre d’aujourd’hui. 
Fred propose que l’on discute du cas des étudiant·e·s [locataires des résidences d’une 
université de la région], qui semble plutôt préoccupant et urgent, dans la mesure où iels 
ont d’horribles conditions de logement, mais aussi où la session d’hiver est sur le point 
de se terminer, ce qui pose des enjeux en termes de mobilisation. Mais Henry 
l’interrompt de plus belle et lui demande, d’une manière qui m’apparaît au moins un 
peu prétentieuse, de démontrer au groupe en quoi discuter de cette situation serait 
pertinent pour tous les locals. Fred semble pris de court. Il cherche ses mots : “Erm… 
how can I put this eloquently enough…?” (Journal de terrain) 

Cet échange est d’autant plus significatif lorsqu’on considère la position de classe de ses deux 

protagonistes : en effet, Henry est un jeune trentenaire diplômé d’une université d’élite de la Ivy 

League et qui bénéficie d’un fonds fiduciaire lui permettant de ne pas avoir d’emploi salarié; tandis 

que Fred, lui, a la mi-quarantaine, a grandi dans une relative pauvreté, n’a pas terminé l’école 

secondaire et travaille comme plombier. 

On retrouve le même genre de pratique excluante dans des conversations ayant cours en-dehors 

des instances officielles. Par exemple, l’extrait suivant, toujours tiré de mon journal de terrain, 

décrit un échange informel après la fin d’une rencontre du comité d’organizing : 

Après la fin de la rencontre, Amber, Khaled, Henry et moi discutons un peu. On parle 
de théories révolutionnaires, entre autres – Amber se retrouve rapidement « tassée dans 
le coin », puisque Henry et Khaled ne sont pas d’accord avec ce qu’elle dit. Elle se met 
à se rabaisser elle-même et à invalider ses compétences en matière de théorie politique, 
alors qu’elle est très informée en la matière : “Maybe I’m just too dumb”, dit-elle. Il est 
clair que la conversation n’est pas particulièrement agréable pour elle – les deux gars 
instaurent une dynamique où elle est comme mise au défi de mieux s’exprimer, de 
trouver « la bonne réponse » […]. Plus tard, alors qu’Amber et moi sommes seules, je 
lui demande comment elle s’est sentie pendant la discussion. Timidement, elle me dit 
qu’elle trouve qu’Henry manque de tact et n’est pas un interlocuteur très agréable. 
« C’est con, parce que maintenant que je repense à ce qu’il disait, je pense à tout plein 
de contre-arguments que j’aurais pu lui répondre, mais sur le moment, je n’y arrivais 
pas », me dit-elle, attribuant ensuite ce brain freeze à la fatigue. 

Lorsque j’ai questionné des militant·e·s au sujet de ces pratiques informelles trahissant une 

ostentatoire absence de care de la part de l’un·e de leurs camarades, celleux-ci finissaient par les 

justifier, en invoquant que l’intention de l’animateur·ice était sans doute de favoriser l’efficacité de 

la rencontre; et/ou en expliquant que la personne concernée est un·e militant·e compétent·e, et que 

son manque de souci pour les sentiments d’autrui est simplement un défaut attribuable à sa 
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personnalité. Ce type de réponse, que j’ai immanquablement reçue chaque fois que j’abordais le 

sujet, indique deux choses : 1) l’entretien des liens sociaux est pensé comme une disposition 

individuelle, relative à la personnalité, en un mot naturelle et sans valeur d’échange, au sens où il 

n’est pas une compétence acquise ni un travail; 2) conséquemment, l’habileté en matière d’entretien 

des liens sociaux ne fait pas partie des critères considérés comme importants dans le syndicat 

enquêté lorsqu’il est question de définir ce qu’est un·e organizer « compétent·e ».  

3.3.1.3 Appropriation collective, appropriation du temps 

Le dernier aspect relatif à la division sexuelle du travail militant que nous aborderons dans ce 

chapitre est celui de l’appropriation du temps des militantes, qui témoigne de la dévalorisation de 

leur travail et de son appropriation collective par leurs comparses masculins.  

En effet, tel que l’affirme Colette Guillaumin (2016), que j’ai citée en la matière dans le chapitre 

1, cette appropriation collective se traduit entre autres par son absence de limite et de mesure. C’est 

donc pour moi ce qui explique le fait que, selon mes observations, les militantes du syndicat de 

locataires étudié sont bien plus susceptibles que les militants de modifier leur horaire sans préavis 

pour se rendre disponibles afin d’accommoder leurs comparses; et beaucoup moins susceptibles de 

laisser des tâches en plan en raison d’un oubli, ou encore par dérobade, i.e. sans prévenir et trouver 

de remplacement.  

Par exemple, l’extrait suivant, tiré de mon journal de terrain, rend compte d’une rencontre de 

branche locale où une militante accepte d’effectuer une tâche alors qu’elle a quelque chose d’autre 

de prévu : 

Beth demande à Cassandra si elle est disponible pour distribuer des flyers en vue du 
potluck de samedi, mais Cassandra n’est pas disponible. Beth a également quelque 
chose de prévu, mais prend l’initiative de distribuer les flyers quand même, disant : 
« J’imagine que je vais juste essayer de tout rentrer ça dans la même journée! » 

De manière similaire, Amber, militante de la branche locale dans laquelle j’ai passé mon séjour, 

doit faire des pieds et des mains pour accommoder son comparse, Fred, qui démontre peu de souci 

vis-à-vis de son emploi du temps : 



 

 95 

Ce soir, c’est [la rencontre de notre branche locale]. Il y a deux semaines, Fred s’était 
porté volontaire pour préparer la nourriture pour la rencontre, et pour préparer l’ordre 
du jour. Cependant, il a du mal avec Google Docs, qu’il n’a jamais utilisé : il aura donc 
besoin d’aide pour naviguer le compte de la branche locale. En plus, il n’a pas pris de 
note dans son agenda et a oublié qu’il s’était porté volontaire pour ces tâches; lorsque 
je lui ai rappelé, il a contacté Amber pour avoir de l’aide. Ainsi, hier, ils étaient censés 
se rejoindre dans l’après-midi pour s’en occuper (Amber avait quelque chose de prévu 
en soirée). Fred n’a pas vraiment tenu Amber au courant de son plan de match pour la 
journée, ce qui a fait qu’Amber a fini par annuler son rendez-vous pour se rendre chez 
lui et l’aider. Une fois arrivée là, Fred était distrait et finalement, iels n’ont pas fait 
l’ordre du jour. Amber a donc dû s’occuper de préparer un draft et une liste de choses 
à inclure pour Fred ce matin, alors qu’elle est au travail pour toute la journée. Fred a 
dit qu’il partirait du travail en début d’après-midi, afin de pouvoir faire l’ordre du jour 
et envoyer la version finale à Amber pour qu’elle l’imprime avant 16h sur son lieu de 
travail. Finalement, Amber a fini par faire l’ordre du jour elle-même sans que Fred l’ait 
même aidée. (Journal de terrain) 

J’ai moi-même pu faire l’expérience directe de la propension de Fred à compter, consciemment ou 

non, sur la disponibilité de mon travail pour porter la charge mentale de son horaire, et ce, à 

plusieurs reprises. L’extrait suivant de mes notes de terrain en fournit un exemple :  

On propose [une rencontre] jeudi, ce que tout le monde accepte. Par contre, jeudi, Fred 
a déjà un engagement, i.e. une rencontre [d’un autre collectif], ce que je sais car je suis 
censée y aller aussi. Je le lui rappelle discrètement, car il avait oublié. Ça me fait 
halluciner qu’il ne soit pas plus consciencieux avec son horaire et ses engagements. Ça 
lui arrive quand même souvent de faire des promesses, de s’engager à faire quelque 
chose, puis de laisser tomber car il n’est pas disponible, ce qui oblige d’autres 
personnes à prendre en charge la tâche à la dernière minute. Et puisque nous sommes 
proches, ça m’oblige aussi parfois à prendre la charge mentale de ses propres rendez-
vous, comme si j’étais sa secrétaire. 

Le dernier exemple que je citerai pour terminer est celui d’un militant de la même branche locale, 

Pedro, qui a occupé le poste de délégué à l’adhésion pendant plusieurs mois sans intégrer un seul 

nouveau membre et sans donner de nouvelles à celleux qui lui proposaient de l’aide. Lorsqu’elle 

s’en est rendue compte, la déléguée responsable de la branche a demandé à l’un de leurs camarades 

d’approcher Pedro afin de discuter directement de cette situation avec lui. Ce n’est qu’à ce moment 

que Pedro a expliqué qu’il vivait des difficultés familiales et donc qu’il n’était pas en mesure de 

consacrer du temps au syndicat pour l’instant.  
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3.3.2 Division « classée » et raciale du travail  

L’un des constats qu’a permis l’observation participante est que bien que les membres du syndicat 

de locataires enquêté soient formellement invité·e·s et encouragé·e·s à participer à toutes les 

instances, le portrait socio-démographique des participant·e·s change visiblement selon le niveau 

de centralité desdites instances. Ainsi, les conseils de locataires sont les unités où l’on retrouve la 

plus grande proportion de participant·e·s pauvres ou précaires, non-blanc·he·s, hispanophones, peu 

diplômé·e·s et éprouvant des problèmes de logement. Dans les branches locales les plus 

« dynamiques », c’est-à-dire où les membres participent en grand nombre aux rencontres et 

activités et où l’on trouve un ou plusieurs conseils de locataires actifs, on retrouve également une 

assez grande proportion de ces locataires parmi les participant·e·s. D’autres branches, elles, 

disposent d’un bon nombre de participant·e·s et sont plutôt actives, mais se composent en grande 

majorité de militant·e·s blanc·he·s, possédant des diplômes universitaires et dont la situation de 

logement est plutôt stable et sans problème. Les comités et instances centrales, eux, sont 

exclusivement portés par ces militant·e·s diplômé·e·s, sans problème de logement et généralement 

blanc·he·s, qui occupent les postes de coordonnateur·ice·s et de délégué·e·s. Ainsi, pour imager ce 

portrait à l’aide de l’organigramme proposé plus tôt (Figure 3.1), on peut dire qu’à mesure que l’on 

se dirige vers le centre de l’organisation, les participant·e·s aux instances augmentent en blanchité, 

en capital culturel et en capital économique – reflétant ainsi l’ordre social de la ville et du pays 

dans lesquels évolue le syndicat de locataires en question. Finalement, l’écrasante majorité des 

militant·e·s actif·ive·s du syndicat ne mobilisent pas leur propre immeuble et ne font pas partie 

d’un conseil de locataires. 

Cette division, contrairement à la division sexuelle du travail, suscite une certaine réflexion 

collective dans le syndicat. En effet, elle a fait l’objet de discussions de groupe à plusieurs reprises 

en ma présence, notamment au sein du comité d’organizing ainsi qu’à un congrès rassemblant des 

représentant·e·s de plusieurs syndicats de locataires autonomes. Elle est généralement réfléchie 

sous l’angle du problème de la « dynamique de fourniture de services » – c’est-à-dire que l’on 

déplore qu’il soit difficile de retenir les locataires de classe populaire et racisé·e·s à titre de 

membres actifs et que celleux-ci semblent approcher l’organisation pour obtenir un service et 

quitter par la suite. Du point de vue des militant·e·s, cette dynamique de fourniture de services 

favorise la concentration des responsabilités entre les mains d’une poignée de militant·e·s 
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considéré·e·s comme des piliers (core organizers), ce qui induit un épuisement pour certain·e·s 

d’entre elleux et, en l’occurrence, menace le bon fonctionnement et la viabilité de l’organisation.  

Au cours des diverses rencontres auxquelles j’ai assisté, les militant·e·s ont souvent tenté 

d’apporter des pistes d’explication de cette dynamique afin d’y trouver une solution. Il m’a semblé 

que c’est surtout du côté des locataires que l’on cherchait ces pistes : iels seraient trop pauvres ou 

trop précaires pour s’engager durablement; iels ne se rendraient pas compte de leur potentiel 

militant; iels ne seraient pas suffisamment politisé·e·s ou ne posséderaient pas la conscience de 

classe nécessaire pour se mobiliser et être solidaires comme locataires; iels seraient plongé·e·s dans 

la passivité, apathiques face à leurs conditions d’existence; ou iels auraient une attitude 

opportuniste, hypocrite ou couarde. Généralement, la solution proposée était d’accroître le nombre 

d’activités d’éducation politique populaire. Le travail d’ethnographie a ainsi donné lieu de voir que 

l’un des espaces non investigués pour répondre à la question et qui, pourtant, permettrait 

d’expliquer au moins une partie du problème, est le suivant : l’organisation elle-même. 

3.3.2.1 « Pas un vrai locataire »  

Au fil de mon séjour au sein du syndicat de locataires, j’ai pris conscience du fait que l’organisation 

produisait une différence tacite entre militant·e·s et locataires. A priori, il semble tout à fait logique, 

voire utile de faire cette distinction : après tout, tou·te·s les locataires ne sont pas forcément 

militant·e·s, et il importe de le voir pour bien cibler et mobiliser les personnes que l’on souhaite 

motiver à rejoindre nos rangs. Or, là où ce processus de différenciation prend de l’intérêt d’un point 

de vue sociologique, c’est dans le fait que les militant·e·s ne semblent pas se considérer comme 

faisant partie de la catégorie « locataires » – alors que pourtant, chacun·e d’entre elleux paie un 

loyer à un propriétaire en échange d’un toit. Cela signifie donc que par « locataires », on entend 

implicitement autre chose que le simple rapport à la rente61.  

En effet, mes nombreux échanges avec des militant·e·s du syndicat, y compris en entretien, ainsi 

que les discussions auxquelles j’ai assisté au cours de la période d’observation participante 

 
61 « Implicitement », car dans ses documents officiels et son matériel de propagande, comme on l’a vu dans la par-e 
3.2, le syndicat construit un sujet poli-que « Nous » en tant que locataires organisés et solidaires. Ainsi, ce « Nous » 
explicite est différent, voire s’inscrit en contradic-on du « Nous » tacite que je décris ici. 
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m’amènent à penser que la catégorie « locataires » (« Eux ») est utilisée par les militant·e·s comme 

un signifiant faisant en filigrane référence à une catégorie spécifique de locataires (de classe 

populaire, précaires, peu éduqué·e·s, souvent racisé·e·s), construite en opposition à la catégorie 

« organizers » (« Nous »). 

Le premier moment-clé de ce constat, pour moi, fut lorsque, au cours du congrès des syndicats de 

locataires, j’assistais à une présentation où l’on proposait d’écouter deux enregistrements et de les 

commenter en petit groupe par la suite. Le premier enregistrement était celui de Rosa, une femme 

latina précaire, apparemment monoparentale, qui parlait de son expérience alors qu’elle avait dû 

défendre sa voisine, elle aussi une femme latina précaire et monoparentale, contre leur propriétaire 

qui tentait de l’évincer illégalement; le second enregistrement était celui d’un militant du syndicat 

étudié, Sacha, qui parlait de son rapport au militantisme et de l’épuisement qu’il peut susciter. Au 

moment de commencer la discussion en groupe, une organizer et amie, qui était assise à côté de 

moi, m’a dit à l’oreille qu’elle trouvait intéressant de mettre en lien ces deux enregistrements. Elle 

a ajouté : « Tu sais, en fait, c’est un peu comme si Sacha n’était pas un vrai locataire ». Ce 

commentaire, en apparence tout à fait anodin, m’a semblé incroyablement révélateur quant à la 

manière dont le syndicat produit la différence et trace les frontières entre « organizers » et 

« locataires ».  

Ma réflexion s’est poursuivie lorsqu’en relisant les transcriptions de mes entretiens semi-dirigés, 

je suis tombée sur une phrase de l’un des participant·e·s, Charles : 

Presque toutes les personnes qui deviennent membres de [notre syndicat] sont des 
organizers, ou sont proches d’organizers. Habituellement, elles se joignent à nous 
parce qu’elles sentent le besoin de faire de la praxis, tu sais? Genre, tu sais, « pour 
mettre mes croyances politiques en pratique ».  

Cette explication de Charles n’est pas sans rappeler la distinction entre « militant·e·s par 

conscience » et « militant·e·s bénéficiaires » proposée par McCarthy & Zald (1977). Cependant, 

notons que bien que selon toute vraisemblance, l’écrasante majorité des militant·e·s actif·ive·s de 

l’organisation étudiée soient des personnes que l’on pourrait assimiler à ce groupe des 

« militant·e·s par conscience » (c’est-à-dire qui ne mobilisent pas leur propre immeuble, ne font 

pas partie d’un conseil de locataires et cherchent plutôt à organiser d’autres personnes), le syndicat 
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ne se présente pas comme une organisation de solidarité. Au contraire, on l’a vu dans la partie 3.2, 

le cadrage du syndicat s’appuie sur une représentation du groupe comme étant formé et porté par 

des locataires organisés, i.e. bénéficiaires de leur propre action collective. 

Plus loin, Charles fait référence aux membres « organizers » comme étant « politisés », par 

opposition aux autres membres, i.e. les « locataires » – ce qui semble indiquer que l’engagement 

est pensé comme un acte issu d’un processus de politisation pour les « organizers », mais pas pour 

les « locataires ». 

Dans le même ordre d’idées, un autre participant interviewé, Ben, explique : « [Notre syndicat] 

n’est pas une organisation qui est propulsée par la base, nécessairement. Un peu comme une 

organisation d’avant-garde, je crois ». La référence à l’« avant-garde », ici, est importante : il s’agit 

d’une expression d’usage marxiste-léniniste désignant un petit segment politisé du prolétariat et 

organisé en parti, celui qui maîtrise la « science » marxiste et qui, conséquemment, est chargé de 

transmettre aux autres prolétaires la conscience de classe. Ainsi les « organizers » seraient-iels 

assimilables à la fraction avant-gardiste du prolétariat, dont l’autorité épistémique en matière de 

lutte des classes lui confère le rôle d’amener une ressource culturelle aux « masses », i.e. celle de 

la conscience de classe; et les « locataires », elleux, à la fraction non politisée du prolétariat, dont 

le rôle est de recevoir cette ressource culturelle62.  

Malgré tout, la production de cette dialectique organizers/locataires n’est pas strictement tributaire 

de la vraisemblable influence l’idéologie marxiste-léniniste dans le syndicat – elle se retrouve 

également au fondement du phénomène de la professionnalisation du community organizing, 

auquel n’échappe pas l’organisation étudiée, malgré l’absence de personnel rémunéré en son sein.  

 
62 Dans « Le léninisme » (1998), le politologue Dominique Colas résume : « Dans la perspec-ve léniniste […], [la] classe 
[ouvrière] sans le par- serait dépourvue de force et d’effec-vité, elle serait dépourvue de l’ambi-on proprement 
poli-que de luDe pour la conquête du pouvoir. Le par- seul peut acquérir le savoir sur la vérité, révolu-onnaire, de la 
classe. Les par-s communistes se comportent donc comme les seuls agents poli-ques légi-mes de l’histoire et ils 
bénéficient ainsi d’une véritable dimension transcendante qui les laisse indifférents aux démen-s de l’histoire et aux 
défec-ons de la classe ouvrière […]. Le matérialisme de Lénine a ainsi pour revers un idéalisme fantasmagorique où 
l’histoire est l’histoire de l’Idée incarnée dans le par-. La prévalence du par-, si elle est fondée sur sa fonc-on 
organisa-onnelle qui produit un “plus-de-force”, repose aussi sur sa fonc-on de donateur de la conscience de classe. 
Il acquiert par là sur le prolétariat empirique les droits d’un démiurge sur sa créa-on » (p. 75; je souligne). 
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En effet, tel que le démontre habilement le sociologue Clément Petitjean (cf. 2023), la 

professionnalisation du community organizing est loin de se limiter à la marchandisation du 

militantisme : elle se présente avant tout dans une division symbolique entre militant·e·s 

« professionnel·le·s » (qualifié·e·s) et « amateurs » (non-qualifié·e·s). Cette division implique une 

croyance communément admise qui se décline ainsi : 1) les organizers détiennent des 

connaissances et savoir-faire qui font d’elleux des expert·e·s du militantisme, et les distinguent de 

la base militante; 2) ces ressources doivent être transmises par l’enseignement à des leaders 

ciblé·e·s par les organizers; et 3) cette approche est la plus efficace afin de construire des 

organisations qui seront en mesure de provoquer de « véritables changements sociaux ». Ainsi, 

toujours selon Petitjean, le rôle d’organizer en est un d’autorité, qui s’appuie sur un double rapport 

de pouvoir :  

D’abord, les organizers proviennent généralement de milieux sociaux différents de 
ceux des personnes qu’iels organisent; ensuite, leur travail lui-même en est un de 
pouvoir et de contrôle – il implique en effet pour celleux qui l’effectuent un sentiment 
de supériorité cognitive qui lui est inhérent. Même si les personnes qui travaillent 
comme organizers croient sincèrement qu’elles ne disent pas aux gens ce qu’ils 
devraient faire et s’engagent à construire une société plus juste et égalitaire, leur rôle 
demeure fondé sur un rapport asymétrique : les organizers savent des choses que les 
leaders ne savent pas, et ce savoir leur permet de pousser ces leaders à faire des choses 
qu’iels n’auraient pas fait autrement. (Petitjean 2023; 198 : ma traduction) 

C’est ce même rapport, que l’on peut résumer comme un rapport maître-élève, qui sous-tend et 

réifie la division entre organizers (expert·e·s, politisé·e·s) et locataires (amateur·ice·s, non-

politisé·e·s) dans le syndicat étudié. Ce faisant, cette division s’appuie sur des rapports sociaux de 

classe et de race et les reproduit. 

La mise en lumière de cette relation de pouvoir maître-élève permet ainsi de mieux comprendre la 

tendance des militant·e·s du syndicat étudié à expliquer le faible engagement des « locataires » par 

des défauts qui leur seraient internes, comme un défaut de conscience ou de courage; ainsi que le 

fait que les ateliers d’éducation politique populaire63 soient si vastement suggérés par les 

 
63 Des ac-vités auxquelles, par ailleurs, l’une des par-cipantes aux entre-ens semi-dirigés faisait référence par le 
terme « endoctrinement », sans la moindre connota-on néga-ve. Je lui ai alors fait remarquer qu’il était amusant de 
l’entendre parler d’éduca-on poli-que et d’endoctrinement comme de no-ons synonymes. En renchérissant, elle m’a 
expliqué que pour elle, l’éduca-on poli-que est en effet un moyen de faire en sorte « que les gens adoptent ta vision 
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militant·e·s comme solution au problème de la difficulté de rétention des locataires dans le 

syndicat. Elle fournit également des éléments d’explication potentiels quant à la dynamique de 

fourniture de services qui suscite tant de discussions dans le syndicat, que l’on peut résumer par 

une question : pourquoi les locataires agiraient-iels comme des organizers si iels ne sont pas 

pensé·e·s ni traité·e·s comme tel·le·s? 

3.4 Conclusion du chapitre 

Dans le cadre du présent chapitre, nous nous sommes intéressé·e·s à la manière dont la domination 

masculine organise les relations sociales au sein du syndicat de locataires étudié. Nous avons donc 

vu qu’en produisant un sujet politique prétendu universel et en se dotant d’un mode d’organisation 

prétendu non-hiérarchique, les dominants sont en mesure d’orienter l’organisation en fonction de 

leurs intérêts matériels, à la fois comme militants et comme locataires, et ce, sans revendiquer 

explicitement ce contrôle. La domination masculine s’avère ainsi déterminante en ce qui a trait aux 

pratiques du syndicat : ses revendications, ses objectifs, ses priorités, ses relations avec d’autres 

acteurs collectifs, ses projets, ses modes d’action et sa division du travail militant. 

Malgré tout, on en ressort avec davantage de questions que de réponses : d’abord, si le 

fonctionnement du syndicat nuit aux femmes à la fois en tant que militantes et en tant que locataires, 

il serait logique de penser qu’elles y réagissent négativement. Est-ce bien le cas? Comment 

négocient-elles la domination masculine? Dans quelle mesure s’y opposent-elles? Ensuite, 

comment les hommes répondent-ils face à une éventuelle résistance de la part des dominées? Et 

finalement, comment expliquer ces réponses et ces interactions? Ce sont ces questions qui 

guideront l’analyse dans les chapitres suivants. 

  

 
des choses et tes façons de faire » – une convic-on qui fait écho à la concep-on marxiste-léniniste de la conscience 
de classe, qui ne peut provenir de la classe ouvrière et qui, plutôt, doit lui être « révélée » : « Le point de vue de 
l’ouvrier confirme la per-nence de la ligne bolchevique, il ne la produit pas. Telle est la limite des appels aux masses 
chez Lénine : leur voix n’est entendue que si elle renforce les posi-ons du par- », écrit Dominique Colas (1998; 82). 
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CHAPITRE 4 

COMPRENDRE LE RAPPORT DES MILITANT·E·S À LEUR ORGANISATION 

Le présent chapitre propose d’examiner le rapport qu’entretiennent les militant·e·s interviewé·e·s 

dans le cadre des entretiens semi-dirigés au syndicat de locataires étudié. D’abord, dans la partie 

4.1, il s’agira de déterminer dans quelle mesure les militant·e·s démontrent une conscience de la 

domination masculine au sein de leur organisation. Puis, dans la partie 4.2, on se penchera sur les 

discours tenus par les militant·e·s au sujet de leur syndicat, eut égard à divers thèmes au sujet 

desquels iels ont exprimé des préoccupations à divers degrés. Ce faisant, on construira en quelque 

sorte l’armature sur laquelle s’appuiera l’analyse dans les deux chapitres suivants, en éclairant le 

sens qui guide l’action des militant·e·s dans le cadre de l’organisation. 

Or, avant d’amorcer le travail d’analyse, il me semble approprié de justifier mon choix de traiter 

séparément des classes de sexe quant à leur rapport à la domination masculine – un choix qui 

organisera non seulement ce chapitre mais aussi les suivants, puisque je m’intéresserai dans le 

chapitre 5, à la réponse des femmes à la domination masculine, plutôt qu’à celle de tou·te·s les 

militant·e·s confondu·e·s; et dans le chapitre 6, aux pratiques de backlash mises en place par les 

hommes face à des tentatives, de la part des femmes, de renégocier la domination masculine. 

En effet, on pourrait avancer que les hommes souffrent également du patriarcat (cf. bell hooks 

2021; Bourdieu 1998; Welzer-Lang 1997); ou encore que certaines femmes, antiféministes, 

participent activement à la reproduction de la domination masculine et donc, qu’en ce sens, le 

rapport des hommes et des femmes à la domination masculine peut être pensé à partir des mêmes 

catégories, par exemple selon leur opinion au sujet de l’oppression des femmes. Or, ces arguments 

postulent une symétrie à un rapport social qui, on l’a vu plus tôt, est fondamentalement asymétrique 

par définition. Tel que le résume Christine Delphy (2013; 172) : 

L’antiféminisme des hommes correspond à leurs intérêts objectifs. Il n’y a rien de plus 
à dire sur ce sujet. En revanche, l’antiféminisme des femmes diffère radicalement de 
l’antiféminisme des hommes; il lui est même diamétralement opposé. Ce qui est 
racisme chez l’oppresseur est haine de soi chez l’opprimé […]. Il n’y a donc pas de 
rupture abrupte entre les femmes féministes et les femmes « antiféministes », mais un 
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continuum de points de vue sur une même situation. Car, quelles que soient leurs 
« opinions », les femmes sont opprimées. 

Ainsi, afin d’éviter d’introduire une contradiction logique dans ses propres termes, le cadre 

théorique matérialiste et dialectique retenu dans le cadre de ce mémoire invite plutôt à saisir le 

rapport des militant·e·s au syndicat au prisme de leur position politique dans les rapports sociaux 

de sexe. 

4.1 Quelle conscience de la domination masculine? 

Le constat ayant mené à la problématisation de l’objet de recherche ici étudié est le suivant : la 

domination masculine de l’organisation n’est pas ouvertement réfléchie, ni combattue de manière 

collective et coordonnée, par les militant·e·s. Logiquement, on pourrait être tenté d’expliquer cette 

énigme par l’hypothèse suivante : les militant·e·s ne se rendent pas compte de la domination 

masculine, puisque le fait de l’identifier, de la questionner et de s’y attaquer ne fait tout simplement 

pas partie de leur répertoire culturel. En d’autres mots, iels ont été socialisé·e·s et politisé·e·s dans 

des espaces structurés par la domination masculine et n’ont ainsi pas eu accès à des formes 

culturelles critiques qui leur permettraient d’envisager la dynamique interne de leur organisation 

ou encore le logement et la rente d’un point de vue féministe. 

Pour valider ou écarter cette hypothèse, il convient donc de se poser la question suivante : dans 

quelle mesure les militant·e·s sont-iels conscient·e·s et réfléchissent-iels la domination masculine? 

Nous tâcherons d’y répondre à partir de deux thèmes abordés au cours des entretiens semi-dirigés, 

i.e. la division sexuelle du travail militant et le caractère sexué des problèmes dont les locataires 

font l’expérience. 

4.1.1 Conscience de la division sexuelle du travail militant  

Au cours des entretiens semi-dirigés menés auprès de militant·e·s du syndicat de locataires, j’ai 

questionné ces dernier·ère·s au sujet de la manière dont le travail militant se produit au sein de leur 

branche locale. Je leur ai notamment demandé s’iels avaient l’impression que les hommes et les 

femmes avaient tendance à être sollicité·e·s ou à se porter volontaires pour le même genre de 
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tâches, ou bien s’iels observaient des différences à cet effet selon le genre. Les participant·e·s 

étaient également invité·e·s à approfondir leur réponse en fournissant des exemples. 

Face à la question posée, 7 des 11 militant·e·s interviewé·e·s (Leo, Caroline, Sofia, Eleanor, 

Dominic, Amber, Ben) commencent par affirmer qu’il n’y a pas de division sexuelle du travail dans 

le syndicat. Iels m’expliquent ainsi que le travail est réparti informellement, généralement en 

fonction d’attributs individuels des militant·e·s, comme leur personnalité, leur expérience militante 

ou leur disponibilité biographique; ou encore en fonction d’une logique de mérite; mais pas en 

fonction du genre.  

Ainsi, lorsque je lui demande si à son avis, le temps de parole dans les rencontres est réparti de 

manière équilibrée entre les participant·e·s selon leur genre, Leo me répond que si le temps de 

parole de chacun·e est inégal, c’est parce que sa branche locale « manque de structure ». Je 

demande donc à Leo s’il peut illustrer ce qu’il entend par là à l’aide d’un exemple, ce à quoi il me 

répond : 

Par exemple, Tony, il aime parler beaucoup et tout le temps, parce que c’est juste 
comme ça qu’il est fait. Il est très enthousiaste— c’est un grand jaseux, et on n’a pas 
de structure. Alors, il remplit l’espace, alors que d’autres sont moins prompts à parler 
en public ou peu importe, et donc, prennent moins d’espace et passent moins de temps 
à parler. 

Pour leur part, Sofia et Ben m’expliquent, également en entretien : 

Je pense que d’autres personnes voient la division genrée du travail et sont au courant, 
mais je pense que je ne l’ai jamais reconnue, parce que je ne vois pas le travail que 
nous faisons comme étant déséquilibré du point de vue du genre. Je le vois plus comme, 
« Chacun contribue selon ses moyens ». (Sofia) 

Je pense qu’on essaie d’encourager les personnes moins impliquées à participer […]. 
Eh bien, spécifiquement, les postes élus devraient faire l’objet d’une plus grande 
rotation qu’ils ne le sont en ce moment. Mais ce qui se passe en moment se base, je 
pense, sur une combinaison de facteurs, dont la confiance en soi, ce qui est lié à 
l’expérience, aux compétences et à la formation, évidemment. Mais le niveau de 
confiance est important, je pense, et la disponibilité aussi. (Ben) 
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Pour Amber, les personnes qui monopolisent le plus de temps de parole et occupent des rôles 

d’influence dans l’organisation « ont généralement quelque chose à dire ». Elle ajoute que 

« l’organisation s’autorégule plutôt facilement », et que dans une organisation telle que le syndicat, 

« on n’échoue pas vers le haut »64 : au contraire, me dit-elle, lorsqu’on y obtient une position 

d’influence, c’est parce qu’on « fait réellement le travail ». Ainsi, les tâches et le temps de parole 

se répartiraient d’eux-mêmes en fonction de la pertinence et du mérite des militant·e·s65. 

Les réponses des participant·e·s suggèrent qu’iels cherchent à mettre une distance entre leur 

agentivité et/ou celle de leurs comparses et la (re)production des rapports sociaux de sexe, en 

portant leur regard sur d’autres facteurs, prétendus non-genrés, qui sous-tendent la division du 

travail militant dans l’organisation. Ce faisant, iels parviennent à préserver l’homogénéité de leur 

perception d’elleux-mêmes et/ou de leurs camarades de lutte, en niant la possibilité d’une 

incohérence d’ordre éthique entre, d’une part, les idéaux et valeurs qu’iels soutiennent 

(horizontalité, émancipation, solidarité); et d’autre part, le fait d’être un acteur de la reproduction 

de la domination masculine. Le raisonnement derrière les réponses des participant·e·s peut ainsi 

être résumé de la manière suivante :  

La division sexuelle du travail est sexiste;  

Nous (moi-même et mes camarades) ne sommes pas sexistes;  

Donc nous ne produisons pas de division sexuelle du travail. 

Dans ce cadre, les facteurs individuels de la personnalité, de l’expérience militante, de la 

disponibilité biographique ainsi que du mérite semblent constituer des mécanismes d’acognition 

pour les participant·e·s : si le travail n’est pas divisé de manière formellement discriminante vis-à-

 
64 En anglais, Amber a dit : « You don’t typically fail upwards ». « To fail upwards » est une expression idioma-que, 
qui signifie essen-ellement être promu/récompensé en dépit d’une mauvaise performance. 
65 Comme on a pu le voir dans le dernier chapitre, l’observa-on par-cipante a permis de montrer que si les militant·e·s 
du syndicat ob-ennent des posi-ons de leadership ou monopolisent le temps de parole, ce n’est certainement pas 
toujours parce qu’iels « font réellement le travail ». On peut rappeler à -tre d’exemple le cas de Fred, qui occupe une 
posi-on de délégué de sa branche locale, mais qui compte sur le travail de ses camarades (généralement des femmes) 
pour effectuer les tâches quo-diennes liées à son mandat qui suscitent le moins de rétribu-ons symboliques; ou 
encore le cas de Pedro, qui n’a intégré aucun nouveau membre à sa branche locale au cours de son mandat de délégué 
à l’adhésion, alors que la branche a reçu plusieurs demandes d’adhésion. 
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vis des femmes, mais bien en fonction de ces facteurs prétendument non-genrés que l’on ne peut 

contrôler, il n’est pas nécessaire de réfléchir au travail militant au prisme des rapports sociaux de 

sexe.  

L’une des participantes interviewées, Sofia, est d’ailleurs revenue sur sa réponse initiale à la 

question en soulevant cette difficulté. En effet, selon elle, le fonctionnement horizontal revendiqué 

par le syndicat de locataires quant au travail militant et aux positions de leadership a pour effet de 

masquer, dans une certaine mesure, les dynamiques hiérarchisantes comme celle de la division 

sexuelle du travail : 

La hiérarchie n’est pas manifeste, parce que sur papier, nous [l’organisation] n’avons 
pas de hiérarchie. Je veux dire, c’est difficile de voir qu’il y a une division comme 
celle-là, parce que ce n’est pas quelque chose que nous avons mis en place. On n’a pas 
dit, genre, « Ouais, deux hommes feront ci, et un homme, un homme et un homme 
feront ci et ça ». C’est informel. La façon dont on structure notre groupe est informelle. 
Et donc, la façon dont le genre se présente dans nos rencontres, dans notre travail, dans 
notre mobilisation et dans la manière dont on divise le travail est informelle aussi.  

Deux autres répondantes ont elles aussi modifié leur réponse au fil de notre discussion : ainsi, 

Caroline m’a expliqué que les tâches de secrétariat sont largement effectuées par les femmes de sa 

branche locale, ce qui limite à son avis leur capacité de participer pleinement aux rencontres; et 

Amber, qu’elle croit que les femmes se portent bien plus souvent volontaires que les hommes pour 

effectuer les tâches « ennuyantes », relatives à la planification et au secrétariat. Ce faisant, elles 

ajoutent leurs voix à celles de Casey et d’Alice, qui m’ont tou·te·s deux fait part de leur perception 

à l’effet que les femmes de leur branche locale se retrouvent généralement cantonnées dans le 

travail de planification, et que les hommes démontrent davantage d’intérêt pour le travail « actif », 

i.e. qui se produit dans l’espace public.  

Certaines participantes (Caroline, Alice, Amber, Sofia) ont ainsi profité de l’entretien que j’ai mené 

pour réfléchir à leur perception de la division sexuelle du travail militant dans le syndicat – dans 

certains cas, semble-t-il, pour la première fois. Ces discussions ont manifestement semé la graine 

d’une réflexion collective entre femmes, puisque comme je l’ai mentionné au chapitre 3, des 

participantes m’ont approché après les entretiens pour me dire que ce dont nous avions parlé les 

avaient inspirées à aborder le sujet entre elles et à travailler sur un potentiel projet pour le syndicat. 
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Ces éléments suggèrent donc que si les participantes avaient, au moment des entretiens, des 

intuitions et des ressentis quant à la division sexuelle du travail dans l’organisation, elles ne 

politisaient pas ces intuitions et ressentis à partir d’une perspective féministe.  

Les réponses des participantes au cours des entretiens font d’ailleurs écho à plusieurs discussions 

que j’ai eues avec des militantes au cours de mon séjour d’observation participante, dans des 

contextes informels. En effet, il est arrivé à plusieurs reprises que des femmes de ma branche locale 

énoncent des critiques face à des comportements de leurs comparses masculins – critiques qu’elles 

n’énonçaient pas dans des contextes formels. Notamment, elles exprimaient leur irritation vis-à-vis 

de camarades qui n'effectuaient pas les tâches pour lesquelles ils s’étaient portés volontaires; qui 

manquaient d’initiative ou d’autonomie, se reposant sur elles pour expliquer ou carrément effectuer 

le travail à leur place; ou qui monopolisaient sensiblement l’espace de parole dans les rencontres. 

Or, s’il m’a semblé que ces militantes, dont j’étais devenue amie, s’exprimaient librement à ce sujet 

en ma présence (sans doute en partie parce qu’elles savaient que j’ai l’habitude d’utiliser une grille 

de lecture féministe pour penser le monde), elles ne politisaient pas pour autant explicitement leurs 

observations en termes féministes. Pour le dire autrement, elles critiquaient les agissements de leurs 

camarades en tant que des désagréments isolés et non en tant que pratiques issues de la domination 

masculine. 

Malgré tout, le fait que Sofia, Amber, Caroline, Casey et Alice aient remarqué les aspects de la 

division sexuelle du travail dont elles m’ont fait part sans nécessairement avoir l’habitude de les 

penser de manière politique est plus ou moins surprenant, dans la mesure où leur position 

d’exploitées dans les rapports sociaux de sexe les rend susceptibles de développer une connaissance 

« par corps » de l’oppression patriarcale, afin d’être en mesure de fonctionner dans cet ordre (cf. 

Code 2000). En d’autres termes, leur position sociale peut être vue comme une position privilégiée 

afin de développer une connaissance des mécanismes de la domination masculine – même si cette 

connaissance demeure intuitive et non-politisée. 

Du côté des hommes participants, nous avons pu voir plus haut que Leo, Dominic et Ben ont 

affirmé ne pas percevoir de division sexuelle du travail. Cependant, deux de leurs comparses, 

Charles et Henry, ont montré non seulement une conscience de la division sexuelle du travail, mais 

ont également fourni une explication d’ordre théorique du phénomène. 
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En effet, dans l’extrait ci-dessous, Charles se réfère manifestement à sa connaissance de la division 

sexuelle du travail en tant que phénomène opérant dans la société en général. Celui-ci s’appliquerait 

donc au syndicat, en tant qu’il fait partie de la société : 

Je dirais que la division classique du travail existe au sein [du syndicat]. Donc, les 
femmes ont tendance à faire des choses plus « sociales », tu vois ? Comme organiser 
des événements, apporter de la nourriture, ou des choses comme ça. […] J'ai tendance 
à penser qu'il s'agit davantage d'un phénomène culturel, tu sais, le fait que les hommes 
ont tendance à éviter de faire ce genre de choses, et que les femmes prennent le relais.  

Charles souligne le caractère culturellement partagé de la division sexuelle du travail, lequel 

s’incarnerait dans des dispositions, différenciées selon le sexe, à incarner certains rôles plutôt que 

d’autres. Il ne se réfère cependant pas à des exemples concrets ou à son propre vécu pour illustrer 

ses propos, ce qui suggère qu’il établit une certaine distance entre ses propres pratiques et la 

(re)production des rapports sociaux de sexe dans l’organisation.  

Pour sa part, Henry commence par me dire qu’il ne perçoit pas vraiment le caractère sexué de la 

division du travail militant dans l’organisation. Cependant, il nuance rapidement :  

C’est parfois difficile à dire parce que certaines tâches, comme être le principal 
interlocuteur dans une campagne de mobilisation, sont probablement plus visibles 
parce qu'elles sont plus clairement au centre de ce que nous [le syndicat] faisons, par 
rapport à quelque chose comme l'envoi de rappels pour des rencontres ou l'élaboration 
de graphiques internes. Certaines de ces tâches peuvent être légèrement moins visibles. 
Et je pense effectivement que ce sont les femmes et les personnes transgenres qui 
prennent en charge beaucoup de ce travail. Donc, parfois, ça peut être difficile de 
déceler le juste milieu, à cause de la visibilité du travail. 

Henry ne s’aventure pas clairement à aborder la question de la (dé)valorisation de certains aspects 

du travail militant, expliquant plutôt que certaines tâches sont moins « visibles » que d’autres; que 

ces tâches sont généralement portées par les femmes; et donc que sa perception de la division du 

travail pourrait en être influencée. Cependant, en se montrant lui aussi incapable de nommer 

comment la division sexuelle du travail s’incarne dans son quotidien militant, Henry écarte sa 

propre agentivité dans les rapports sociaux de sexe qui structurent l’organisation, ce qui lui permet 

également de maintenir une perception de sa subjectivité politique comme étant cohérente en 
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regard à son système de valeurs. En effet, si Henry ne perçoit pas la division sexuelle du travail 

dans l’organisation, comment pourrait-on attendre de lui à ce qu’il s’arrime à la combattre? 

4.1.2 Conscience du caractère sexué des problèmes des locataires 

Une autre question abordée au cours des entretiens semi-dirigés fut celle du caractère sexué des 

problèmes auxquels font face les locataires. Plus précisément, j’ai questionné les participant·e·s à 

savoir s’iels avaient l’impression qu’en général, les hommes et les femmes locataires approchaient 

leur branche locale avec le même type de problèmes, ou bien s’iels remarquaient que certains 

problèmes en matière de logement étaient plus souvent éprouvés par des hommes ou par des 

femmes. Encore une fois, les participant·e·s étaient invité·e·s à illustrer leur réponse à l’aide 

d’exemples. 

Cette question n’a cependant été posée qu’à une partie (6) des participant·e·s, puisque je l’ai ajoutée 

à ma grille d’entretien en cours de terrain. Il m’a en effet semblé nécessaire d’aborder le sujet, en 

particulier après une discussion à laquelle j’ai assisté dans le cadre du congrès des syndicats de 

locataires autonomes et qui a suscité beaucoup de réflexions chez moi. Je la relate ainsi dans mon 

journal de terrain : 

Paula, une des femmes de mon groupe de discussion, se met à nous parler d’une de ses 
voisines, qu’elle semble assez bien connaître. Elles parlent souvent ensemble. Paula 
nous dit que lors de leurs discussions, sa voisine se montre très critique de leur 
propriétaire, n’hésitant pas à « parler dans son dos ». Cependant, nous dit-elle, celle-ci 
refuse de le confronter lorsqu’elle le voit et continue à entretenir une relation avec lui, 
puisqu’il est fortuné. Si Paula ne nous dévoile pas explicitement la nature de cette 
relation, il semble être sous-entendu qu’il s’agit d’une relation intime qui aurait un 
aspect transactionnel. Le portrait que dresse Paula de sa voisine donne l’impression 
que cette dernière est dans le tort, puisqu’elle serait hypocrite ou manquerait de 
courage. L’anecdote suscite des hochements de tête – quelques personnes autour de la 
table semblent se reconnaître dans la frustration de Paula au sujet du comportement de 
sa voisine. Une chose qui me frappe, c’est que personne ne mentionne la question de 
la raison pour laquelle la voisine est dans cette position – c’est-à-dire une position où 
elle serait potentiellement économiquement et physiquement vulnérabilisée si elle 
choisissait de confronter le propriétaire. Personne autour de la table n’a l’air de se 
questionner sur la trajectoire de cette femme-là, qui me semble pourtant un bel exemple 
de l’imbrication des rapports sociaux de classe (propriétaire-locataire) et de sexe dans 
l’expérience intime d’une locataire. 
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C’est donc après cet événement que j’ai pris la décision d’interroger les participant·e·s au sujet de 

leur perception des problèmes des locataires, dans l’objectif de déterminer s’iels remarquaient la 

manière dont les rapports sociaux de sexe structurent le rapport d’un individu à son logement et à 

son propriétaire et ses représentants (gestionnaire, concierge, etc.). 

De manière intéressante, tou·te·s les répondant·e·s m’ont dit avoir remarqué des tendances sexuées 

quant aux locataires et aux problèmes qui les amènent vers le syndicat. D’abord, Eleanor estime 

que les femmes sont majoritaires parmi les locataires approchant le syndicat pour des problèmes 

liés à l’habitabilité du logement. Ben, pour sa part, croit que la majorité des locataires ayant 

approché sa branche locale pour un problème d’éviction étaient des femmes. Dominic, lui, 

m’explique : 

Je dirais que beaucoup de femmes viennent à nous pour des conseils […]. Je dirais des 
problèmes d’habitabilité, et peut-être un tiers… un tiers serait, genre, un problème de 
harcèlement de la part du propriétaire. Habituellement, j’ai l’impression que ce sont 
des femmes plus âgées, qui n’ont pas de proches autour d’elles et pas de filet de 
sécurité. 

Ainsi, il démontre une compréhension du fait que certains problèmes de logement sont 

particulièrement éprouvés par des femmes rendues davantage vulnérables par l’isolement social, 

le vieillissement et la pauvreté.  

Dans le même ordre d’idées, Casey souligne que les problèmes de harcèlement sont 

particulièrement féminins, en citant l’exemple d’une locataire venue à sa branche locale : 

Le harcèlement, évidemment— le pire du harcèlement est celui qui a été fait aux 
femmes qui sont venues [vers le syndicat] […]. Genre, Maryam— la pauvre! Elle a 
subi un harcèlement épouvantable, incluant quelqu’un au milieu de la nuit, genre, tu 
sais, qui se masturbait devant sa porte. Des menaces. De fausses accusations comme 
quoi elle possédait des armes— ce qui me semble très racialisé. C’est très cruel, ce qui 
lui est arrivé. 
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Charles, pour sa part, est moins certain d’avoir remarqué une tendance genrée claire en ce qui a 

trait aux problèmes éprouvés par les locataires. Il note néanmoins : 

Mon intuition, c’est que probablement que les femmes font face à plus de problèmes 
de harcèlement [que les hommes]— mais peut-être que ma pensée est juste biaisée par 
le fait que la misogynie existe, tu sais? [rires] Donc, je pars du principe que c’est le cas, 
mais je ne sais pas si je peux l’affirmer en toute certitude. 

Comme dans le cas de la division sexuelle du travail, Charles se fonde sur une compréhension 

théorique des rapports sociaux de sexe pour répondre à la question posée. Ainsi, s’il ne démontre 

pas la capacité d’illustrer « l’existence de la misogynie » à l’aide d’exemples concrets au sujet des 

locataires qu’il côtoie au sein du syndicat, il suggère tout de même qu’il serait raisonnable de penser 

que les rapports sociaux de sexe se reflètent dans leur expérience du logement et de la rente. 

Finalement, Henry me dit estimer que plus de femmes que d’hommes locataires se présentent au 

syndicat. En-dehors de cela, me dit-il, « [je] n’ai jamais remarqué de tendance. Je ne dis pas que— 

je trouverais ça intéressant de savoir s’il y en a une, mais je n’en ai jamais remarqué. Je n’ai jamais 

pensé à chercher une tendance, non plus ».  

Ces réponses suggèrent ainsi que les participant·e·s n’ont pas forcément l’habitude de réfléchir aux 

problèmes des locataires à partir d’une grille de lecture féministe – ce qui est d’ailleurs entièrement 

cohérent avec les cadres de l’action collective produits par le syndicat que nous avons décrits dans 

le chapitre précédent. Néanmoins, iels montrent la capacité de percevoir des tendances sexuées en 

ce qui a trait à ces problèmes. 

4.1.3 Constat : une conscience variable de la domination masculine 

L’analyse du discours des militant·e·s interviewé·e·s montre que celleux-ci présentent divers 

degrés de conscience de la manière dont les rapports sociaux de sexe structurent, d’une part, 

l’organisation du travail militant au sein de leur syndicat; et, d’autre part, l’expérience des 

locataires qui viennent à elleux.  
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En effet, d’abord, la majorité des femmes participantes (5/6) ont exprimé une conscience, surtout 

sous forme d’intuitions, d’impressions ou d’observations empiriques, du fait que certains rôles et 

tâches, au sein de l’organisation, tendent à être dominés par des femmes ou par des hommes. Cette 

conscience s’apparente à ce que l’on peut appeler une « connaissance par corps » de la domination 

masculine – c’est-à-dire que par leur expérience vécue de l’oppression dans les rapports sociaux 

de sexe, les femmes parviennent à en déceler et en nommer des aspects, sans toutefois les analyser 

ou les politiser à partir d’une grille de lecture féministe. 

Ensuite, 3 des 5 hommes ayant participé aux entretiens ont écarté l’existence de la division sexuelle 

du travail comme phénomène organisateur des relations sociales au sein du syndicat; alors que 2 

de leurs comparses ont démontré une compréhension de certains rouages de la division sexuelle du 

travail – bien qu’empreinte d’une distanciation cognitive entre celle-ci et leurs propres pratiques.  

Il est cependant intéressant de noter que si les hommes interviewés ont montré une certaine 

difficulté à identifier le caractère sexué de la division sociale du travail au sein du syndicat, ils ont 

en revanche eu beaucoup moins de mal à identifier, à tort ou à raison, des dynamiques sexuées 

s’agissant de l’expérience des locataires. Ainsi, les hommes interrogés ont montré une certaine 

capacité de perception et de description des rouages de la domination masculine, mais uniquement 

dans des contextes éloignés de leur propre subjectivité, et sans nommer d’acteurs ni de pratiques 

concrètes de reproduction de cette domination. Il semble donc qu’ils aient recours à un procédé 

d’acognition, qui leur permet de tenir à distance la réflexion au sujet de leurs propres pratiques de 

domination et, ainsi, de maintenir une perception positive de leur propre subjectivité, cohérente 

avec leurs valeurs et leurs engagements politiques. 

4.2 Regards et discours sur l’organisation 

Les entretiens semi-dirigés menés pour les besoins de cette recherche ont été une occasion, pour 

les participant·e·s, de réfléchir à leur rapport au syndicat étudié et au travail qu’iels y 

accomplissent. Parmi les éléments importants qui ressortent de l’analyse du discours de ces 

militant·e·s au sujet du syndicat, on retrouve le constat suivant : les femmes militantes interviewées 

se sont généralement montrées plus critiques que leurs comparses masculins vis-à-vis du 

fonctionnement de leur organisation. En effet, si les militant·e·s interviewé·e·s ont tou·te·s 
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mentionné l’existence de certains problèmes au sein du syndicat, les problèmes perçus ainsi que 

les analyses et les pistes de solution proposées n’étaient généralement pas les mêmes selon la classe 

de sexe des participant·e·s. Dans cette partie, je propose donc un survol des préoccupations et 

critiques émises par les participant·e·s au sujet de leur syndicat, à partir des différents thèmes 

abordés par elleux au cours des entretiens : la division « classée » et raciale du travail militant; les 

orientations et modes d’action; la dynamique organisationnelle; et enfin, la structure 

organisationnelle.  

4.2.1 Critiques sur la division « classée » et raciale du travail militant 

Sofia, Caroline et Alice se sont exprimées, en entretien, au sujet de la division du travail en termes 

de classe sociale et de race au sein du syndicat. Or, si ces aspects de la division sociale du travail 

sont généralement abordés, par les militant·e·s du syndicat, comme résultant d’un quelconque 

défaut attribuable aux locataires, comme on l’a vu dans le chapitre 3, ces militantes renversent le 

questionnement et tournent leur regard vers l’intérieur de l’organisation. 

D’abord, Sofia déplore que très peu de membres actifs du syndicat soient hispanophones – un fait 

qui représente selon elle un « red flag », puisqu’une grande part de la population locataire et 

précaire du secteur couvert par le syndicat est latiné66, et hispanophone. Elle m’explique qu’elle ne 

perçoit pas de réelle détermination, de la part de l’organisation, à mobiliser des personnes racisées. 

Selon elle, le syndicat devrait mettre en place des pratiques concrètes afin d’écouter et de soutenir 

les luttes des personnes non-blanches, ce qui permettrait de rendre l’organisation plus attirante pour 

elles. Par ailleurs, Sofia soulève l’enjeu de la blanchité relativement uniforme du syndicat de 

locataires. Pour elle, cette blanchité contribue également à faire obstacle à l’engagement des 

personnes racisées dans l’organisation : « Je sais par ma propre expérience que de parler à des gens 

qui sont très différents de soi, même si ça peut être bénéfique… il y a toujours une sorte de base de 

compréhension culturelle qui fait défaut », me dit-elle. 

 
66 « La-né » est un néologisme inclusif cons-tuant une alterna-ve aux termes genrés « La-no » et « La-na » afin de 
désigner les personnes et communautés d’ascendance la-né-américaine (Merriam-Webster Dic-onary 2025). En 
espagnol et en anglais, le terme s’écrit sans accent (« La-ne »), puisque la leDre « e » y est traitée comme une voyelle. 
J’ajoute donc ici un accent aigu, afin d’indiquer le son /e/ et, ainsi, d’éviter la confusion avec l’adjec-f féminin 
« la-ne », où la leDre « e » est mueDe. 
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Caroline, de son côté, questionne le fait que très peu des militant·e·s du syndicat soient elleux-

mêmes membres de conseils de locataires et mobilisent leur propre immeuble. Elle mentionne que 

deux militant·e·s très actif·ve·s à la fois au sein de sa branche locale et au sein d’instances centrales 

du syndicat n’ont pas instauré de conseil de locataires dans leur propre immeuble, et s’interroge : 

« Je suis comme : “Pourquoi vous ne mobilisez pas votre propre immeuble?” ». Dans le même 

ordre d’idées, elle questionne le temps et l’énergie alloués par ses camarades à des projets au sein 

desquels aucun·e des locataires directement concerné·e·s ne participe activement. En cela, Caroline 

critique une tendance du modèle organisationnel du syndicat qui est par ailleurs caractéristique de 

l’approche du community organizing : le fait d’« organiser les autres » plutôt que soi-même. 

Néanmoins, la préoccupation qu’elle exprime semble avant tout tenir d’une crainte quant à ce 

qu’elle perçoit comme une mauvaise utilisation des ressources de la part du syndicat : propulser 

une mobilisation de locataires exclusivement à partir de l’extérieur, me dit-elle, « ce n’est tout 

simplement pas très soutenable ». 

Pour sa part, Alice estime que le fait que la majorité des militant·e·s-clé (core organizers) du 

syndicat ne fassent pas elleux-mêmes partie d’un conseil de locataires représente un « échec » de 

l’organisation. Elle ajoute : « Ça me semble un peu étrange qu’autant de nos militant·e·s-clé soient, 

genre… je sais pas, qu’ils soient connectés à la lutte émotionnellement, mais pas de manière 

tangible ». Inversement, Alice souligne le fait que la grande majorité des locataires qui organisent 

leur immeuble ne participent pas aux instances centrales du syndicat. Si selon elle, la pauvreté et 

la précarité de ces locataires explique au moins partiellement qu’iels ne participent que très 

rarement aux activités centrales de l’organisation, elle exprime aussi que l’ambiance cultivée par 

les militant·e·s actif·ive·s pourrait avoir un rôle à jouer en la matière. En effet, la majorité de ces 

militant·e·s, dit-elle, sont des « nerds de gauche », qui se plaisent à débattre de théorie politique et 

utilisent un vocabulaire spécialisé et très connoté sur le plan idéologique. Bien que selon elle, 

l’omniprésence de ces militant·e·s ne constitue pas un problème en soi, Alice note : 

Je trouve que d’utiliser du jargon intellectuel comme ça, ça ne fait qu’isoler les gens 
[…]. Je pense qu’on devrait juste prendre les gens comme ils sont, plutôt que de faire 
de la politisation des locataires l’un de nos objectifs principaux. Je pense que ça va se 
faire naturellement, à mesure qu’ils participent à une mobilisation, parce qu’on fait 
appel à leurs besoins et leurs désirs. […] Mais je crois que si on arrive en s’imposant, 
genre, « Oh, on est une organisation socialiste, anticapitaliste » ou peu importe… eh 
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bien, beaucoup de gens, dès qu’ils entendront ces mots politiquement chargés, seront 
juste comme : « Au revoir! » 

Elle ajoute que selon elle, cette tendance à tenir des conversations qui nécessitent de posséder une 

culture politique de gauche particulièrement soutenue est susceptible d’avoir un effet excluant pour 

les personnes qui n’en sont pas familières. Bref, si certaines discussions théoriques lui apparaissent 

importantes afin d’assurer une pratique réflexive dans l’organisation, elle estime qu’il serait 

souhaitable de trouver un « meilleur équilibre » afin de favoriser l’aisance de tou·te·s. Ainsi, par 

ses propos, Alice ne remet pas fondamentalement en question la dichotomie militant·e·s-

maîtres/locataires-élèves : les locataires demeurent des individus que l’organisation aspire à 

politiser. Cependant, elle fait preuve d’un manifeste souci en ce qui a trait au ressenti des locataires 

peu intégré·e·s au syndicat, et suggère que leur politisation pourrait passer par l’action plutôt que 

par l’exposition à la théorie politique. 

Parmi les hommes interviewés, deux (Ben, Henry) ont abordé l’enjeu de la division « classée » du 

travail militant. D’abord, Ben affirme que l’organisation « n’a pas beaucoup de succès à retenir les 

locataires à titre de membres actifs ». Selon lui, les militant·e·s doivent faire des efforts afin de 

« travailler avec la base, les locataires ». Cependant, contrairement à ses comparses féminines, Ben 

n’analyse pas les pratiques militantes du syndicat afin d’expliquer comment celui-ci produit la 

dynamique qu’il perçoit. Il m’explique tout bonnement : « Je pense qu'il y a toujours des 

militant·e·s qui ne font pas le travail de manière active, pas à cause de leurs dispositions, mais 

simplement parce que c’est là où on en est actuellement ». Bref, la position sociale et les pratiques 

concrètes des militant·e·s n’auraient que peu de valeur explicative quant à la division du travail – 

plutôt, le fonctionnement de l’organisation s’expliquerait par et en lui-même.  

Henry, pour sa part, m’explique, au cours de notre entretien, qu’il aimerait voir davantage de 

membres des conseils de locataires participer aux instances centrales du syndicat. Lorsque je lui 

demande pourquoi, à son avis, ce n’est pas déjà le cas, il me répond, avec une prudence presque 

scientifique, que plusieurs facteurs pourraient être envisagés, comme celui des « différences socio-

démographiques » entre ces locataires et les autres militant·e·s du syndicat. Mais surtout, me dit-

il, le syndicat devrait en faire davantage pour « demander aux locataires […] de se soutenir entre 

elleux et de soutenir le syndicat ». Il ajoute que si les locataires participent peu aux instances 
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centrales, c’est qu’iels envisagent le syndicat comme un organisme fournissant des services plutôt 

que comme une organisation de mouvement social – une attitude qui s’expliquerait par le fait 

qu’iels « ne reconnaissent pas la valeur de leur propre contribution » au syndicat. Bref, la 

perspective d’Henry au sujet de la division sociale du travail militant s’aligne avec celle qui domine 

dans l’ensemble du syndicat, et que nous avons identifiée à la fin du chapitre précédent : le faible 

engagement des locataires les plus précaires s’expliquerait par des défauts qui leur seraient propres. 

4.2.2 Critiques sur les orientations et les modes d’action 

En entretien, Casey souligne la disjonction qu’iel perçoit entre les priorités militantes de ses 

camarades de lutte et ses propres priorités, en tant que personne vivant en situation de précarité 

économique et de logement. Iel me raconte : 

Nous venons d’aller à une rencontre du comité d’adhésion, et les gens discutaient 
autour de la question : « Quelle est la culture que nous voulons créer dans le 
syndicat? », ou quelque chose dans le genre. Et ça tournait pas mal autour de— eh bien, 
c’était assez abstrait. Et évidemment, c’était beaucoup, genre, « On veut plus de 
membres ». Et je me disais : « Qu’en est-il du loisir [leisure]? Qu’en est-il d’être en 
mesure de relaxer entre nous? » Parce que beaucoup d’entre nous— pas tout le monde, 
selon ce que j’ai appris de mon expérience dans le syndicat [rires]— mais beaucoup 
d’entre nous sommes en difficulté en termes de logement. On est constamment, genre, 
en crise. On doit faire avec plein de problèmes, des problèmes financiers, matériels. 
Donc, d’être en mesure de relaxer, de se construire un réseau de confiance et une 
communauté et tout, c’est une question qui est centrale. 

Cette tension se retrouve à plusieurs moments dans le discours de Casey : en effet, iel déplore à 

plusieurs reprises au cours de l’entretien que les militant·e·s qui l’entourent semblent davantage 

préoccupé·e·s par des questions centrées sur l’organisation, sa structure et sa croissance, plutôt que 

sur la défense concrète des locataires. Par ailleurs, iel exprime que les initiatives d’aide mutuelle 

et d’action directe de défense des locataires ne prennent pas autant de place dans le répertoire 

d’actions du syndicat qu’iel ne le souhaiterait. 

Caroline abonde dans le même sens : selon elle, le syndicat tient beaucoup trop de rencontres, 

qu’elle aimerait voir remplacées par des activités de mobilisation, comme du démarchage. Elle cite 

en particulier les rencontres du comité de mobilisation, qui, pour elle, s’avèrent souvent 
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« ennuyantes » et « inutiles ».  Au sujet de son expérience en tant que participante à ces rencontres, 

elle explique : 

Je trouvais que les gens parlaient toujours de la même chose. On y accomplissait très 
peu de travail concret et significatif. Plutôt, ils préféraient parler de mobilisation […]. 
Chaque fois que j’y suis allée, j’étais comme : « Qu’est-ce qu’on a réellement 
accompli, si ce n’est de dire qu’on s’est rencontré? »  

Alice me dit également qu’elle trouve que le syndicat pourrait initier davantage d’actions d’aide 

mutuelle. Elle souligne par ailleurs que l’organisation a récolté et continue de récolter des sommes 

considérables à travers les cotisations payées par les membres et suggère qu’une partie de ces fonds 

pourrait servir à financer de telles actions. 

Parmi les hommes interviewés, aucun n’a exprimé de préoccupation ou de critique au sujet des 

modes d’action et des orientations adoptés par le syndicat. J’ai été particulièrement surprise de ce 

fait dans le cas de Leo : en effet, comme nous avons pu le voir précédemment dans le chapitre 2 

(partie 2.3.2.1), la trajectoire biographique de ce dernier est profondément marquée par ses 

engagements et principes libertaires, orientés vers l’action directe et l’aide mutuelle – si bien qu’il 

a abandonné sa carrière dans le milieu entrepreneurial pour mieux s’y consacrer. Ainsi, je 

m’attendais à ce que Leo exprime une volonté de voir davantage de modes d’action axés sur l’aide 

concrète entre locataires. Pourtant, ce ne fut pas le cas : tout au plus Leo m’a-t-il mentionné qu’il 

aimerait idéalement voir le syndicat accroître ses activités de promotion et de démarchage, tout en 

notant au passage qu’à l’heure actuelle, l’organisation « n’en n’a pas la capacité ».  

4.2.3 Critiques sur la dynamique organisationnelle 

Trois militantes (Caroline, Amber, Alice), parmi les six femmes interviewées, ont exprimé un 

inconfort quant à la dynamique organisationnelle du syndicat, en particulier dans ses instances 

centrales. Dans les trois cas, les militantes ont décrit des déséquilibres de pouvoir informels qui ont 

eu un impact sur leur participation aux activités du syndicat. De manière intéressante, aucune 

d’elles n’a mentionné la structure organisationnelle comme facteur d’explication de ces 

déséquilibres : plutôt, elles expliquent les problèmes qu’elles nomment par des dynamiques 

relationnelles et affinitaires. 
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D’abord, Caroline se dit « agacée » par l’influence du caucus communiste de Democratic Socialists 

of America (DSA) sur le syndicat. Elle suggère que la propension du syndicat à tenir de multiples 

et fastidieuses rencontres et trop peu d’initiatives d’action directe s’expliquerait en partie par les 

liens étroits qu’entretiennent les deux organisations. Elle y attribue également ce qu’elle perçoit 

comme une tendance de certain·e·s militant·e·s à agir avec méfiance face aux nouveaux·elles 

venu·e·s – ce qui, selon elle, nuit au dynamisme de l’organisation et du mouvement des locataires. 

De plus, sans cette fois faire une association directe avec l’influence du caucus communiste de 

DSA, Caroline déplore le comportement « antidémocratique » de certain·e·s militant·e·s, qui, 

pourtant, « se félicitent d’être démocratiques ». Elle m’explique que ces dynamiques s’incarnent 

en particulier dans les instances centrales du syndicat, et sont l’une des raisons pour lesquelles elle 

préfère se concentrer sur les activités de sa branche locale. 

Alice, quant à elle, m’explique avoir l’impression qu’une poignée de militant·e·s impliqué·e·s dans 

l’une des branches du syndicat constitue le « noyau dur » de l’organisation – et ce, même si iels 

n’ont formellement aucun pouvoir décisionnel ni aucune autorité en son sein. Cette dynamique, 

estime-t-elle, contribue à expliquer sa participation limitée aux instances centrales du syndicat. Elle 

ajoute : 

C’est peut-être l’une des raisons pour lesquelles je ne me sens pas particulièrement 
intégrée. On dirait que… ma perception, c’est que beaucoup de gens [dans cette 
branche locale] se connaissent très bien, et qu’ils ont… genre, de petites cliques. Et je 
pense que le plus gros de cette dynamique provient de leur implication dans d’autres 
projets militants. Genre, beaucoup d’entre eux font partie du caucus communiste de 
DSA. 

Enfin, Amber estime que les militant·e·s-clé qui sont également membres du caucus communiste 

de DSA tendent à faire preuve de rigidité quant aux orientations qu’iels privilégient pour le 

syndicat, ainsi qu’à difficilement accepter la critique. Pour illustrer son propos, elle souligne que 

ces militant·e·s soutiennent une position inflexible quant à la participation du syndicat à la sphère 
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politique institutionnelle67, mais ont fait obstacle à son idée d’instaurer un comité féministe dans 

le syndicat. 

Parmi les hommes militants interviewés, un seul, Charles, aborde la question d’une potentielle 

hiérarchie informelle au sein du syndicat, et ce, à partir de sa propre expérience. En effet, au cours 

de notre entretien semi-dirigé, Charles me parle de la manière dont il estime être perçu par ses 

camarades de lutte. Il m’explique que « [sa] branche locale [lui] fait confiance », mais que « le 

syndicat ne [l’]aime pas ». Je lui fais alors remarquer que le syndicat compte un grand nombre de 

membres, dont plusieurs pourraient très bien être sur la même longueur d’ondes que lui, et lui 

demande s’il a des personnes particulières en tête lorsqu’il pense au « syndicat ». Il me répond 

alors : 

Il y a des gens qui ont une position de leadership, tu sais, des gens qui sont là depuis 
un bout de temps, qui sont perçus comme des leaders. Qu’ils aient une position formelle 
ou non, les autres vont les respecter. Et ces personnes n’ont vraiment pas aimé ce que 
j’ai eu à dire pendant la convention68 […]. Quelqu’un est venu me voir après mon 
intervention et m’a essentiellement dit— un de ces leaders informels m’a dit : « Je ne 
sais pas si tu as vraiment ta place dans le syndicat ». 

Si Charles me dit avoir été blessé par ces propos, il n’exprime pas pour autant en avoir été 

découragé de participer aux activités de l’une ou l’autre des instances de l’organisation, 

contrairement à Caroline et Alice. Selon lui, cette difficile interaction résulte d’un problème de 

« dynamique personnelle », ayant davantage à voir avec des opinions politiques divergentes 

qu’avec des rapports de pouvoir au sein de l’organisation.  

  

 
67 Les militant·e·s auxquel·le·s Amber fait référence privilégient en effet une approche militante en-dehors de l’espace 
poli-que ins-tu-onnel. Ainsi, par exemple, iels s’opposent à ce que le syndicat de locataires par-cipe à des réunions 
de conseil municipal (si ce n’est pour les perturber) ou à ce que l’une des branches locales du syndicat sou-enne un·e 
candidat·e aux élec-ons. CeDe posi-on est également celle de la cons-tu-on de l’organisa-on, en par-e en raison 
de l’influence de ces militant·e·s sur les orienta-ons prises par le syndicat. 
68 Chaque année, le syndicat de locataires -ent une conven-on d’une durée d’environ 2 jours, à laquelle sont invité·e·s 
tou·te·s ses membres. CeDe conven-on vise entre autres à tenir un bilan des ac-vités de l’organisa-on au cours de la 
dernière année, établir des objec-fs et priorités pour l’année à venir et, s’il y a lieu, apporter des modifica-ons à la 
cons-tu-on du syndicat. 
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4.2.4 Critiques sur la structure organisationnelle 

Parmi les militant·e·s interviewé·e·s, cinq personnes (Amber, Caroline, Eleanor, Dominic, Leo) 

m’ont parlé de problèmes qu’iels perçoivent quant à la structure organisationnelle du syndicat de 

locataires. 

D’abord, Amber, au cours de notre entretien, exprime des réserves quant à l’absence de structure 

formelle permettant de gérer les manifestations du sexisme dans l’organisation. Lorsque je lui 

demande de m’expliquer ce qu’elle a en tête lorsqu’elle parle du « sexisme dans le syndicat », 

Amber me répond que plusieurs militantes ont exprimé des inconforts vis-à-vis de certains de leurs 

comparses masculins, citant l’exemple d’un militant en particulier, dont les commentaires 

désagréables auraient mis mal à l’aise plusieurs femmes. Elle poursuit :  

Tu sais, ce genre de choses, si ça dégénère, ça peut sérieusement nuire à une 
organisation. Genre, quelqu’un devrait— si ça se produit plusieurs fois, s’il y a 
plusieurs cas d’abus, eh bien, quelqu’un devrait dire à la personne qui les commet 
d’arrêter immédiatement ou de quitter l’organisation. Et si personne ne le fait, alors 
l’organisation protège des agresseurs, potentiellement […]. Donc, d’un point de vue 
pratique, un comité féministe, un comité des griefs, peu importe comment tu 
l’appelles— je veux dire, c’est essentiel dans une organisation qui en a la capacité. Ou 
au moins un genre de procédure de gestion de conflits, pour augmenter la stabilité 
organisationnelle, tu sais. 

Ainsi, pour Amber, un comité féministe aurait la même fonction qu’une instance de gestion des 

conflits. En l’espèce, la solution qu’elle propose afin de lutter contre le sexisme au sein du syndicat 

semble s’appuyer sur une conception dématérialisante des rapports sociaux de sexe, comme si 

ceux-ci pouvaient être réduits à des enjeux de dynamique interpersonnelle. Son raisonnement 

suggère également que sa principale préoccupation demeure l’organisation et son intégrité : en 

effet, si les comportements sexistes doivent être combattus, c’est d’abord et avant tout parce qu’ils 

peuvent nuire au syndicat (sa cohésion, sa réputation, sa croissance, etc.), et non simplement parce 

qu’ils constituent un obstacle à l’aisance et à la pleine participation des femmes en son sein. Bref, 

l’intérêt d’un comité féministe ne serait pas, suivant les propos d’Amber, de subvertir l’ordre établi 

et de modifier en profondeur la structure de l’organisation, mais bien de rendre cette dernière plus 

« inclusive » vis-à-vis des femmes.  
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Ensuite, trois des onze militant·e·s interviewées (Caroline, Eleanor et Dominic) ont souligné en 

entretien l’enjeu qu’iels perçoivent comme celui de la répartition défaillante de la charge de travail 

au sein du syndicat, qui occasionne de manière cyclique une surcharge et un épuisement chez les 

militant·e·s les plus actif·ive·s.  

Pour Caroline et Eleanor, ce problème s’est avéré un frein à leur enthousiasme et à leur pleine 

participation aux activités de l’organisation : Caroline dit avoir cessé de se présenter à certaines 

rencontres, et Eleanor explique ne pas s’être portée volontaire pour occuper une position de 

délégué·e, en partie parce qu’elle craignait de ne pas recevoir le soutien et la formation nécessaires 

de la part de ses camarades pour remplir son rôle. Selon Caroline, la rotation des tâches est mal 

organisée : cela aurait pour effet de surcharger les nouveaux·elles venu·e·s avant même qu’iels 

aient eu le temps de s’acclimater à l’organisation, et conséquemment, les découragerait de s’y 

investir davantage. « Ce n’est pas le syndicat le plus organisé ni le plus uni », déplore-t-elle. 

Eleanor, pour sa part, ne se risque pas à analyser les causes du problème, mais me dit qu’elle 

aimerait voir davantage de réflexion collective au sujet de l’organisation du travail au sein du 

syndicat, notamment en ce qui a trait à l’épuisement militant. Elle suggère aussi que certaines 

pratiques d’organisation du travail pourraient être formalisées et renforcées, en donnant comme 

exemple la procédure de transition entre deux mandats pour les divers rôles officiels du syndicat.  

Dominic, contrairement à ses comparses féminines, ne centre pas son propos sur sa propre 

expérience et n’exprime pas avoir été découragé de s’impliquer dans l’organisation en raison de ce 

problème. Par ailleurs, il attribue ce cycle d’épuisement militant à une insuffisance de ressources 

humaines : « On n’a pas assez de militants, donc je pense que tout le monde est pas mal surchargé », 

me dit-il. Il n’évoque pas non plus la possibilité que ce problème soit issu de causes internes à 

l’organisation, comme l’ont fait ses camarades Caroline et Eleanor. 

Enfin, un dernier militant, Leo, émet des réserves quant à ce qu’il nomme le « manque de 

structure » au niveau de sa branche locale, sans toutefois mentionner l’enjeu de la surcharge de 

travail. En effet, au cours de notre entretien, Leo déplore un certain degré de désorganisation dans 

les rencontres quinzomadaires tenues par la branche. Lorsqu’il décrit sa perception de ces 

rencontres, Leo me dit d’abord beaucoup apprécier l’ambiance qui règne dans sa branche locale, 

qu’il estime amicale et décontractée. Malgré tout, m’explique-t-il, à son avis, ses camarades et lui-
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même auraient avantage à formaliser certaines procédures : de cette manière, le travail militant 

pourrait être effectué plus efficacement, ce qui permettrait à la branche de soutenir davantage de 

projets de mobilisation en même temps et, partant, favoriserait la croissance du syndicat. 

4.2.5 Conclusion : regards et discours sexués 

Au regard des aspects du discours des militant·e·s que l’on vient de survoler, on peut tirer les 

constats suivants : d’abord, les femmes interviewées ont manifesté davantage de réserves que leurs 

camarades masculins en ce qui a trait au fonctionnement de leur syndicat. En effet, elles ont eu 

tendance à poser un regard plus critique que les hommes interviewés au sujet des pratiques ayant 

cours au sein de l’organisation; et ont proposé davantage d’analyses et de pistes de solution aux 

problèmes qu’elles m’ont dit percevoir.  

En particulier, deux enjeux ont été abordés exclusivement par les femmes interviewées : d’abord, 

celui de la prise en compte et de l’inclusion des locataires racisé·e·s et précaires au sein du syndicat 

(Sofia, Alice, Casey); ensuite, celui du manque d’initiatives d’action directe et d’aide mutuelle 

(Casey, Caroline, Alice). De plus, les femmes sont les seules qui, parmi les personnes interviewées, 

ont exprimé que la nature de leur participation au syndicat était affectée par un enjeu 

organisationnel mentionné (Caroline, Alice, Eleanor, Amber). Les hommes interviewés, quant à 

eux, ont démontré un rapport moins direct et personnel aux problèmes organisationnels qu’ils 

soulignaient, ce qui suggère qu’ils vivent le fonctionnement du syndicat avec davantage d’aisance. 

Ces constats font écho à plusieurs travaux, dans la littérature féministe, qui se sont attachés à mettre 

en évidence le caractère sexué 1) des formes organisationnelles, et 2) du rapport que les acteur·ice·s 

y entretiennent69. Et surtout, pour le cas qui nous intéresse, ils indiquent que si les femmes 

n’adoptent pas de pratiques combatives face à la domination masculine de l’organisation et ne 

 
69 Par exemple, dans un ar-cle sur les rapports sociaux de sexe au sein du mouvement des chômeur·euse·s de Morlaix, 
Xavier Dunezat (1998; 179-180) écrit : « Un mouvement social est ancré historiquement, culturellement, 
socialement : il ne naît pas de rien. Ce sont des personnes organisées (au sens large) qui le “lancent” et qui se meDent 
en posi-on de le diriger, de l'orienter. Ces gens sont inscrits dans des rapports sociaux, et notamment de sexe. Les 
hommes ont ainsi neDement plus de “chances” de se trouver en posi-on d'imposer un type de structure, par rapport 
auquel ils sont “mieux” socialisés ». Outre Dunezat, voir Kergoat et al. (1992), Maruani (1979), McNair BarneD (1993), 
RobneD (1996), Taylor (2000) et Taylor & Rupp (1993). 
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politisent pas leurs réticences en des termes féministes et critiques, cela ne signifie pas pour autant 

qu’elles s’accommodent du cours des choses.  

Or, en parallèle, plusieurs des femmes interviewées ont manifesté le souhait de voir davantage de 

formalisme au sein de l’organisation (Eleanor, Caroline, Amber), ou encore, ont exprimé une 

satisfaction générale quant à la forme organisationnelle en place (Sofia, Alice). En somme, il 

semble que les inconforts que ces femmes ont nommé à l’égard du fonctionnement actuel du 

syndicat ne se traduisent pas par une volonté d’en transformer fondamentalement la structure. Le 

chapitre suivant nous permettra d’examiner davantage ce paradoxe apparent. 
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CHAPITRE 5 

AGIR FACE À LA DOMINATION MASCULINE 

L’analyse des données récoltées dans le cadre de l’observation participante a permis de montrer 1) 

que les actrices du syndicat de locataires étudié ne portaient pas ouvertement de revendications 

féministes au sujet des pratiques internes de leur organisation, par exemple sur le plan de la division 

sociale du travail militant ou de la forme organisationnelle du syndicat; et 2) qu’elles ne 

revendiquaient pas non plus l’inscription d’enjeux de lutte féministes en matière de logement à 

l’agenda de leur organisation. 

Pour sa part, l’analyse du matériau issu des entretiens semi-dirigés a permis de voir que cette 

vraisemblable absence de pratiques revendicatives et/ou combatives féministes de la part des 

femmes ne pouvait être attribuée à une inconscience du caractère sexué de l’organisation du travail 

militant, ou des problèmes de logement tels que vécus par les locataires : en effet, bien que les 

femmes interviewées ne politisaient pas ces enjeux à partir d’une grille de lecture féministe, elles 

montraient tout de même une conscience, à divers degrés, de la division sexuelle du travail au sein 

du syndicat de locataires, ainsi que du caractère sexué de l’expérience du rapport propriétaire-

locataire; et ont énoncé des inconforts au sujet du fonctionnement actuel du syndicat – inconforts 

que leurs comparses masculins, eux, n’ont pas exprimé. 

Dans le continuum idéal-typique élaboré ici pour penser l’action des dominées face à la domination 

masculine (Figure 5.1, page suivante), on retrouve deux types-pôles, i.e. ceux de la 

« Conformation » et de la « Négation ». Ces pôles représentent des postures politiques 

« limites », c’est-à-dire qui ne sont jamais incarnées, par les actrices dominées réelles, dans leur 

« pureté » logique. En effet, l’action des dominées, dans la réalité, est toujours (sauf rares 

exceptions) sous-tendue par une logique « mixte », comportant des éléments de conformation et de 

négation – d’où la présence du pôle intermédiaire « Négociation », au centre du continuum. Or, si 

l’on ne retrouve jamais les types-pôles dans la réalité empirique, il est toujours possible pour les 

actrices de s’en approcher significativement.  
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Figure 5.1 : Continuum idéal-typique des postures de réponse à la domination 

 
 
Tableau 5.1 : Types de posture de réponse à la domination 

La pertinence épistémique d’un tel outil théorique réside dans le fait qu’il permet de saisir 

l’inépuisable complexité de l’expérience de la domination, mais aussi de problématiser les 

modalités de réponse à cette domination adoptées par les actrices dominées, individuellement ou 

collectivement. En ce sens, il ne se prête aucunement aux écueils qui guettent nombre d’outils 

analytiques concurrents – notablement, les concepts isomorphiques d’« adaptation », de 

« résistance » ou même d’« empowerment » –, par exemple ceux de l’ambiguïté et de la réification 

conceptuelles. 

Type Logique 

Conformation  

Type-pôle 

Absence totale de négation de la domination; légitimation de la structure 
dominante. 

Négociation  

Type intermédiaire 

Opposition à certains aspects de la domination (discours, pratiques, etc.) sans 
remise en cause fondamentale de la structure. 

Négation  

Type-pôle 
Rejet complet de la structure dominante. 
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En se référant au continuum idéal-typique représenté à la page précédente, on peut dire que les 

femmes engagées dans le syndicat de locataires étudié incarnent collectivement, face à la 

domination masculine, une posture qui se rapproche du pôle « Conformation », sans toutefois y 

correspondre totalement – car il n’en demeure pas moins qu’elles trouvent des manières de négocier 

certains aspects de la domination masculine, individuellement ou à petite échelle. 

Ainsi, l’objet de cette partie sera de présenter des pistes d’explication permettant de répondre à la 

question suivante : pourquoi les femmes qui militent dans le syndicat étudié tendent à incarner une 

posture qui se rapproche du pôle « Conformation », plutôt qu’une posture plus près du pôle 

« Négation » – laquelle impliquerait des pratiques revendicatives et/ou combatives, visant à 

transformer leur organisation en tout ou en partie (ses cadres de l’action collective, son répertoire 

d’actions, sa forme organisationnelle, la division du travail en son sein, etc.)? Autrement dit, qu’est-

ce qui fait obstacle à l’adoption d’une posture plus près du pôle « Négation » de la domination 

masculine pour les femmes de l’organisation étudiée? 

Les données collectées au cours du terrain ethnographique mené pour les besoins de ce mémoire 

invitent à considérer trois éléments d’explication, qui relèvent du répertoire culturel du syndicat de 

locataires étudié. 

5.1 Les contraintes de la culture 

Comme on a pu le voir dans le chapitre 3, le syndicat de locataires étudié s’appuie de manière 

substantielle sur des modes et des logiques d’action caractéristiques de la forme organisationnelle 

du community organizing – notamment, la revendication d’un fonctionnement de type « bottom-

up » visant à représenter les locataires des classes populaires (dont, pour l’écrasante majorité, les 

organizers ne font cependant pas partie); la priorisation de la croissance du syndicat, de sorte à 

former une « organisation de masse »; l’importance accordée à l’analyse et à l’éducation politiques; 

l’emploi occasionnel de méthodes d’inspiration managériale, censées garantir l’efficacité des 

procédures; et la production d’une distinction symbolique entre les organizers (expert·e·s) et leur 

« base militante » (locataires, amateur·ice·s). Nous avons également vu que le syndicat porte la 

marque de l’imaginaire marxiste-léniniste, particulièrement sur les plans discursif et idéologique – 

une situation qui s’explique sans doute en bonne partie par les liens étroits entretenus avec les 
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Democratic Socialists of America (DSA) et leur caucus communiste, ainsi que par l’importante 

proportion des militant·e·s actif·ive·s du syndicat ayant été politiquement socialisé·e·s au contact 

d’idées et d’organisations socialistes et communistes. Ces aspects du répertoire culturel de 

l’organisation étudiée ont été évoqués dans une perspective descriptive, alors que je m’attachais à 

mettre en évidence que les routines et orientations privilégiées en son sein sont établies en fonction 

d’un sujet militant et politique prétendu universel, mais implicitement particulier – en l’occurrence, 

masculin, mais aussi blanc, détenant un capital culturel élevé, et locataire, mais dont la situation de 

logement est stable. 

Dans le présent chapitre, j’aborde la question du répertoire culturel du syndicat sous l’angle de 

l’explication causale. Plus précisément, j’identifie trois éléments de ce répertoire, afin de montrer 

leurs effets contraignants sur l’action des femmes qui s’y engagent : 

i. La logique de hiérarchisation opposant « expert·e·s » et « profanes » – qui relève de la 

forme organisationnelle du community organizing (cf. Petitjean 2019; 2023), mais aussi de 

l’imaginaire marxiste-léniniste70. Cette logique s’appuie sur l’autorité épistémique masculine 

qui existe déjà dans la société, la renforce et, conséquemment, freine la pleine participation des 

femmes à la part délibérative-décisionnelle du travail militant – ce qui réduit leurs « chances » 

d’investir cette sphère afin de proposer ou d’imposer des représentations contre-hégémoniques, 

qui iraient dans le sens de leurs intérêts collectifs en tant que femmes. 

ii. L’éthique du décentrement de soi – un attribut également caractéristique de la forme 

community organizing (cf. Petitjean 2019; 2023), tout comme de la mouvance marxiste-

léniniste71. Celle-ci incite les militant·e·s à mettre en suspens leurs intérêts, valeurs et affects, 

 
70 Pour le cas du marxisme-léninisme, ceDe logique hiérarchisante est incarnée par la doctrine de l’« avant-garde » 
révolu-onnaire, dont j’ai brièvement traité dans le chapitre 3. 
71 Dans son étude de la stratégie et des tac-ques du mouvement bolchevique, le sociologue Philip Selznick (1952) 
met en lumière la logique sacrificielle qui y est préconisée. Pour lui, ceDe dernière découle de l’impéra-f de main-en 
et de croissance organisa-onnelle du bolchevisme – en effet, il écrit : « Pour Lénine, le travail organisa-onnel était 
un corollaire indispensable de l'idéologie. Il ne croyait pas pouvoir s'emparer du pouvoir par la seule propagande. Il 
insistait plutôt sur la nécessité de former un groupe qui, partant d'un engagement idéologique, u-liserait tous les 
moyens à sa disposi-on pour influencer le processus de prise de décision dans la société [...]. Dans son livre “La 
maladie infan-le du communisme”, qui a servi de guide de forma-on [aux organisa-ons bolcheviques] de tous les 
pays, et ce, à travers tous les changements apportés à la ligne de propagande [du mouvement], Lénine a exprimé ce 
principe de manière limpide : “Nous devons être prêts à tout endurer, à accepter tous les sacrifices et même, si 
nécessaire, à recourir à toutes sortes de stratagèmes, d'ar-fices, de mesures illégales, d'esquives et de subterfuges, 
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afin de s’assurer 1) de bénéficier de la rationalité et du sang-froid nécessaires à la résolution de 

problèmes, et 2) de prioriser les intérêts « de l’organisation » (en l’occurrence, son efficacité, 

son maintien et sa croissance). Ce faisant, cette prescription décourage les femmes de 

manifester ouvertement leurs critiques, inconforts ou doléances – comme si ceux-ci n’avaient 

pas d’utilité ou de pertinence pour la sphère délibérative-décisionnelle du travail militant. 

iii. La croyance, très répandue au sujet de la forme organisationnelle du « community organizing », 

selon laquelle il s’agit d’une forme « supérieure » d’action protestataire, voire de l’unique 

forme d’action collective qui permette réellement de produire des changements sociaux (cf. 

Petitjean 2019; 2023). Ainsi, même lorsque les militantes critiquent le fonctionnement de leur 

organisation, ou encore sont intéressées, voire « attirées » par des manières de « faire 

autrement », elles tendent tout de même à penser qu’il n’est pas souhaitable, pour le syndicat, 

de se doter de pratiques relevant d’une culture militante et d’une forme organisationnelle 

différentes.  

5.1.1 La distinction expert·e/amateur·ice 

Une semaine et des poussières après mon arrivée sur le terrain dans le cadre de mon séjour 

d’observation participante, j’ai été invitée à ma première séance de porte-à-porte dans la branche 

locale à laquelle j’entreprenais de m’intégrer. Bien qu’il s’agissait pour moi d’une « première fois » 

dans le cadre de cette organisation, je me suis rendue à l’activité en ayant la ferme impression de 

déjà savoir ce qui m’attendait : je rejoindrais les autres militant·e·s au lieu de rendez-vous désigné, 

nous nous concerterions brièvement afin de nous répartir les adresses à visiter et nous entendre sur 

ce que nous dirions aux résident·e·s, puis nous nous séparerions en petites équipes afin de procéder 

à notre tâche.  

Or, l’activité s’est déroulée sur un mode plus « rationalisé » que je ne l’avais escompté. En effet, 

peu de temps après que j’aie rejoint les autres volontaires au point de rendez-vous, nous nous 

sommes déplacé·e·s vers une ruelle peu fréquentée afin de nous exercer, à l’invitation des deux 

personnes qui semblaient agir à titre de leaders du groupe : Amber et Aubrey. En binômes, nous 

 
dans le seul but d'entrer dans les syndicats, d'y rester et d'y mener à bien le travail communiste à tout prix” » (p. 8-
9; ma traduc-on). 
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avons testé divers scénarios de porte-à-porte, dans l’objectif d’apprendre à « bien » répondre aux 

locataires. À un certain point, Amber a demandé à deux personnes, Joan et Lydia, de simuler une 

interaction entre locataire et organizer devant tout le groupe. Puis, lorsqu’elles ont eu fini, Amber 

a enjoint tous les membres du groupe à nommer, tour à tour, deux éléments positifs et deux éléments 

à améliorer dans la performance d’organizer livrée par Lydia.  

Au cours de l’entraînement, je me suis sentie de plus en plus stressée – et ce, malgré le fait que j’ai 

très souvent pris part, sans difficulté, à des activités qui me demandaient de m’exprimer en public, 

et dans des contextes où pesaient bien plus d’enjeux. En effet, je sentais le besoin de « performer » 

dans cette tâche, pourtant généralement considérée comme banale. Ce sentiment m’a fortement 

surprise, car en raison de l’ethos d’extrême-gauche du syndicat, je m’attendais à une expérience 

beaucoup plus décontractée.  

Lorsque nous nous sommes enfin séparé·e·s en équipes de deux pour aller à la rencontre des 

locataires, j’ai suggéré à Amber, ma partenaire – que je ne connaissais pas encore très bien – de 

prendre les devants, prétextant que je craignais que mon anglais me fasse défaut. En réalité, 

l’exercice auquel nous nous étions adonné·e·s m’avait intimidée – j’avais peur de ne pas 

correspondre aux attentes, d’avoir l’air « incompétente » et de gâcher nos interactions avec des 

locataires. Je préférais donc nettement laisser Amber endosser le rôle de l’interlocutrice principale, 

puisque contrairement à moi, elle « savait ce qu’elle faisait ». 

Quelques semaines plus tard, j’ai participé à une activité du collectif d’aide mutuelle Food Not 

Bombs, au cours de laquelle nous avons cuisiné un repas pour les personnes itinérantes et en 

situation de précarité qui vivaient dans le quartier où je logeais. Cette activité, qui était elle aussi, 

pour moi, une « première fois » dans un nouveau collectif, m’a permis de contraster l’expérience 

de porte-à-porte au sein du syndicat de locataires relatée plus haut. En effet, l’ambiance qui y 

régnait m’a incitée à avoir davantage confiance en mes capacités et en mon jugement que je ne l’ai 

fait quelques semaines auparavant, au cours de l’activité de porte-à-porte : 

L’atmosphère est décontractée, voire festive : de la musique joue en arrière-plan, et tout 
le monde discute et rit, en improvisant des recettes à partir des denrées que nous avons 
reçues […]. Alors que je me dirige vers une table pour aider à couper des légumes pour 
une immense salade, je demande aux personnes qui y sont déjà, sans doute par 
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habitude, comment elles veulent que je procède. Elles ne semblent pas savoir davantage 
que moi : « Je sais pas, j’imagine que tu peux juste faire comme tu le sens! », me 
répond-t-on. Je m’exécute, d’abord en état d’hypervigilance, comme si j’attendais 
nerveusement que le chef apparaisse et vienne me dire que je tiens mal mon couteau, 
ou que les poivrons devraient être coupés en cubes et non en juliennes. Mais rien : 
personne ne fait quoi que ce soit parfaitement, tout le monde semble improviser – 
même celleux qui, manifestement davantage habitué·e·s, délèguent des tâches et 
lancent des idées.  
Taylor, membre [du syndicat], vient me voir et me dit que je peux couper des oranges 
aussi pour la salade. Je lui demande comment, et elle se remet en doute : « Euh... je ne 
sais pas... peut-être que ce n’est pas une bonne idée d’en mettre, en fin de compte ». 
« Non, non, je pense que c’est une bonne idée, ça va être bon! Je pense que j’ai une 
idée, je t’amène ça, ce sera pas long », dis-je. Elle me remercie et me tend d’autres 
légumes. « Tiens, mettons ça aussi, tant qu’à! » Cette interaction, aussi simple soit-elle, 
m’aide à me détendre. Personne n’a d’attente rigide que je puisse décevoir; il n’y a pas 
de supérieur hiérarchique qui étudie ce que je fais par-dessus mon épaule. (Journal de 
terrain) 

Ainsi, s’il est vrai que l’engagement militant suppose toujours l’acquisition et la transmission de 

connaissances, l’emphase mise sur la formation et les compétences de l’organizer, dans le syndicat 

étudié, ne va pas de soi. Plutôt, elle est la marque d’une éthique militante particulière, et relève, 

dans le cas qui nous intéresse, de l’articulation réciproque de deux éléments de sens :  

ô Celui, tributaire de la forme organisationnelle du community organizing, de la figure de 

l’organizer comme « expert·e » du militantisme, supérieur·e aux « amateur·ice·s », i.e. aux 

militant·e·s qui préconisent d’autres formes d’action protestataire (cf. Petitjean 2019; 2023); 

ô Et celui de la notion marxiste-léniniste d’« avant-garde », désignant essentiellement un parti 

politique composé de militants qui se distinguent clairement du reste des prolétaires par leur 

maîtrise de la « science » marxiste et leur conscience de classe plus « aboutie », et dont le rôle 

est de guider la classe ouvrière vers la révolution (cf. Colas 1998; Selznick 1952). 

Dans le chapitre 3, nous avons vu comment cette distinction expert·e/amateur·ice organise la 

division sociale du travail, en termes de rapports sociaux de classe et de race, dans le syndicat de 

locataires étudié. Ici, je souhaite montrer que cette distinction produit également des effets 

organisateurs quant à la division sexuelle du travail, pour la raison suivante : elle s’appuie sur 

l’autorité épistémique masculine qui existe déjà dans la société en général et la renforce, 
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précisément en raison de la supériorité épistémique généralement associée à l’« organizer » 72, ainsi 

qu’à l’avant-garde du prolétariat. 

Tel que l’écrit Christine Delphy (2013), citée en la matière dans le chapitre 1, l’autorité masculine, 

dans la société, est institutionnelle et matériellement assise. Elle ne se limite donc pas à des rapports 

autoritaires interindividuels dont la subversion signifierait la fin du patriarcat : que les hommes la 

désirent ou non, leur autorité en tant qu’hommes est sans cesse reconduite. Ainsi, les hommes 

détiennent un privilège symbolique sous forme de crédibilité et de légitimité, simplement en vertu 

de leur appartenance à la classe de sexe dominante. 

Tendanciellement dépourvues de capital symbolique par rapport aux hommes, les femmes sont non 

seulement moins souvent perçues, par leurs pair·e·s, comme des sujets épistémiques et politiques 

légitimes et crédibles; mais elles se perçoivent aussi elles-mêmes comme moins légitimes et 

crédibles. Autrement dit, elles tendent à remettre en doute leurs compétences et la valeur générale 

de leurs contributions lorsqu’il est question d’interpréter la réalité et de produire des représentations 

– ce qui, dans le cadre de l’engagement militant, renvoie à la part délibérative-décisionnelle du 

travail73. Cela fait d’ailleurs écho à des travaux, en science politique, qui montrent que les femmes 

tendent à se percevoir elles-mêmes comme moins compétentes que ne le font les hommes dans la 

sphère politique (cf. Sineau 2000) – et ce, particulièrement dans des contextes plus inégalitaires en 

termes de genre (cf. Burns et al. 1997). 

Dans le cas du syndicat de locataires étudié, nous l’avons vu, le rôle d’organizer en est un d’expert·e 

de la protestation, et de la politisation des « locataires » comme sujet collectif. Ainsi, les femmes 

qui endossent le rôle d’organizer doivent se percevoir comme des sujets épistémiques 

 
72 Et ce, même lorsque le rôle de l’organizer est endossé par une femme, comme c’était le cas dans l’exemple présenté 
plus haut. 
73 Rappelons d’ailleurs qu’il ne s’agit pas là que de la simple intériorisa-on d’une croyance en leur propre 
incompétence. Plutôt, l’asymétrie épistémique tributaire de la domina-on masculine structure profondément la 
subjec-vité des femmes (et, par ailleurs, des hommes), et a beaucoup à voir avec les pra-ques persuasives et 
coerci-ves des dominants, visant à conserver leur posi-on de domina-on – des pra-ques qui engendrent confusion 
mentale et peur de la violence chez les femmes (cf. Mathieu 2013). Autrement dit, si les femmes ont tendance à 
affirmer leur propre incompétence dans le champ poli-que, c’est aussi parce qu’elles an-cipent d’être invalidées, 
réprimées, raillées, etc. pour leurs interpréta-ons et représenta-ons en la ma-ère. D’où l’importance de nous 
intéresser aux pra-ques masculinistes réac-onnaires, qui feront l’objet du chapitre suivant. 
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particulièrement compétents – ce qu’elles ne sont pas portées à faire – afin de s’autoriser à 

participer pleinement à la sphère délibérative-décisionnelle du travail militant (et donc, 

potentiellement, de produire et promouvoir des représentations contre-hégémoniques dans ce 

contexte). Pour l’illustrer, je propose de présenter, dans une perspective comparative, la situation 

respective de deux femmes interviewées dans le cadre de cette recherche – en l’occurrence, Casey 

et Sofia, qui ont toutes deux intégré le syndicat quelques mois seulement avant la tenue des 

entretiens. 

On a pu voir dans le chapitre précédent que Casey, au cours de notre entretien, a exprimé certaines 

insatisfactions quant aux priorités et modes d’action dominants au sein de l’organisation étudiée. 

En effet, iel préconise plutôt une approche militante centrée sur l’expérience des locataires 

précaires, prenant davantage en compte leurs besoins et envies immédiats – ce qui se traduit, par 

exemple, par son penchant pour les initiatives d’action directe et le « loisir » (leisure). Or, malgré 

ses désaccords en ce qui a trait aux pratiques et orientations de l’organisation, Casey ne cherche 

pas à confronter directement ses camarades à ce sujet. Par exemple, lorsque celleux-ci 

« s’emballent à propos de leur rôle dans l’organisation ou de leur idéologie » à la place de se 

concentrer sur la situation concrète des locataires, Casey me dit qu’iel préfère éviter de participer 

à la conversation, plutôt que d’y intervenir pour exprimer ses réserves à ses comparses. Iel ne 

cherche pas non plus à occuper une position d’influence (par exemple, un poste de délégué·e) qui 

lui permettrait de peser davantage dans les décisions prises au sein de sa branche locale ou du 

syndicat, m’expliquant avoir « une grande aversion au fait d’exercer de l’autorité ».  En fait, m’a-

t-iel dit, iel ne prend presque jamais la parole au cours des rencontres, préférant agir comme 

« soutien » que comme protagoniste dans le cadre des discussions de groupe.  

Tout au long de notre entretien, Casey fait référence à la question des compétences. En effet, iel 

exprime à plusieurs reprises qu’iel ne se sent pas suffisamment compétent·e ou expérimenté·e, par 

rapport à ses comparses, pour occuper un rôle de leadership : « Je ne sais pas si je suis la meilleure 

personne, ou la personne la plus connectée pour ce poste [poste de délégué·e], ou compétente », 

me dit-iel. Iel ajoute parfois avoir le sentiment d’être « inutile », puisqu’iel « n’[a] pas les 

compétences requises pour faire de la mobilisation, et que tout le monde autour semble avoir », et 

ajoute qu’iel « [se voit] un comme une paire de bras supplémentaire » pour ses camarades. 

Lorsqu’iel m’exprime ses réserves vis-à-vis des façons de faire privilégiées par ses comparses, iel 
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me rappelle presque systématiquement qu’iel a encore beaucoup à apprendre de la part de ces autres 

organizers, « plus compétent·e·s » et « plus expérimenté·e·s » qu’ellui – comme pour minimiser 

le poids ou la validité des réticences qu’iel a précédemment énoncées. De plus, lorsque Casey me 

dit participer de manière très limitée aux discussions de groupe, iel affirme : « Il y a une volonté 

d’efficacité dans les rencontres, et je pense que— tu sais, on réussit à faire pas mal de trucs. C’est 

bien. Et j’essaie de ne rien dire qui irait à l’encontre de ça, et seulement de favoriser ça. Et tout le 

monde est plutôt bon et compétent. » Par là, iel suggère à demi-mot que le fait que ses comparses 

soient « compétent·e·s » justifie ou, au moins, rend plus acceptable, pour ellui, de ne pas participer 

de manière substantielle aux discussions de groupe. 

Finalement, Casey me parle d’un projet en cours de gestation, le seul dont iel est à l’origine au sein 

du syndicat de locataires : celui de la création d’une série de films. Lorsqu’iel me parle des raisons 

pour lesquelles iel a décidé de se lancer dans une telle initiative, iel m’explique que les projets 

artistiques correspondent à ses « compétences », puisqu’iel a une expérience professionnelle en 

tant qu’artiste.  Ainsi, me dit Casey, malgré le fait que l’art soit un domaine d’expression 

« périphérique » et « pas vraiment valorisé » au sein du syndicat, il s’agit tout de même d’une 

bonne façon pour ellui d’apporter une contribution intéressante à l’organisation, en employant ses 

aptitudes à « la construction d’une culture militante ».  

Bref, même s’iel éprouve des désaccords plutôt fondamentaux avec plusieurs de ses comparses 

quant à certains aspects du syndicat, et a plusieurs idées quant à ce qui pourrait être fait autrement, 

Casey préfère limiter au strict minimum sa participation au travail délibératif-décisionnel ayant 

cours dans les instances officielles du syndicat. Et lorsqu’il s’agit de mettre en œuvre des pratiques 

– comme la confection d’une série de films – et de véhiculer des représentations potentiellement 

contre-hégémoniques, Casey privilégie de le faire de manière périphérique, c’est-à-dire en-dehors 

des instances officielles. 

De son côté, Sofia exprime ressentir beaucoup plus d’aisance au sein du syndicat. Elle me dit en 

effet avoir le sentiment d’être un membre « légitime » de l’organisation et ne pas percevoir 

d’obstacle important à sa libre expression auprès de ses comparses – même si au tout début de son 

engagement, elle reconnaît avoir vécu une petite période d’insécurité face à des camarades 

particulièrement chevronné·e·s, telles qu’Aubrey, une organizer qui cumule plus de 25 ans 
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d’expérience. Malgré tout, Sofia a rapidement trouvé ses repères dans le syndicat, en s’impliquant 

activement dans sa branche locale ainsi que dans le comité d’accessibilité linguistique. Par son 

implication dans ce comité, elle s’arrime à combattre le problème de la sous-représentation des 

personnes racisées dans l’organisation – un enjeu qui la préoccupe particulièrement, tel que nous 

avons pu le voir dans le chapitre précédent.  

Si le discours de Sofia se distingue particulièrement de celui de Casey, il convient de rappeler ici 

quelques éléments de sa trajectoire biographique qui contribuent certainement à l’expliquer. 

D’abord, Sofia cumule une expérience militante au sein de YDSA, ainsi qu’une expérience 

professionnelle comme… organisatrice communautaire dans un OBNL de protection des droits des 

locataires (alors que Casey, ellui, n’a jamais été membre d’une organisation du mouvement des 

locataires, ni d’aucune autre organisation militante, avant de devenir membre du syndicat de 

locataires étudié). Ensuite, elle maîtrise plusieurs langues : née au Mexique et ayant immigré aux 

États-Unis très jeune, elle a pour premières langues l’espagnol et l’anglais; ensuite, puisqu’elle a 

vécu quelques années et rencontré son conjoint en Russie, elle parle couramment le russe; et, pour 

compléter cet impressionnant attirail linguistique, elle possède de bonnes bases en français. Il est 

donc peu étonnant qu’elle se soit sentie suffisamment compétente pour agir à titre d’organizer au 

sein du syndicat, et pour en intégrer le comité d’accessibilité linguistique – ce qui lui permet par 

ailleurs d’incarner ses principes antiracistes en travaillant à l’inclusion des personnes racisées à 

l’organisation.  

5.1.2 L’éthique du décentrement de soi 

Comme nous l’avons vu, l’une des caractéristiques notables de la forme organisationnelle du 

community organizing est l’injonction, pour les organizers, au décentrement de soi, qui apparaît en 

premier lieu relever de la tendancielle professionnalisation de cette forme d’action protestataire, et 

de la rationalisation de ses pratiques (cf. Petitjean 2019; 2023). Il s’agit d’une injonction que l’on 

observer dans le syndicat de locataires étudié et qui, dans son cas, semble également appuyée par 

l’influence marxiste-léniniste sur son répertoire culturel74. Ainsi, dans le syndicat étudié, cette 

 
74 En l’occurrence, sa logique sacrificielle, qui répond à l’impéra-f de main-en et d’effec-vité des organisa-ons 
communistes, typique de la stratégie bolchevique (Selznick 1952). 
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éthique du décentrement de soi suppose, pour les militant·e·s, de suspendre leurs intérêts et valeurs 

personnels ainsi que leurs affects – et ce, de sorte à agir avec pragmatisme et efficacité, en fonction 

des intérêts de l’organisation. 

Or, l’analyse des données collectées dans le cadre de la présente recherche indique que cette 

injonction décourage les femmes de reconnaître ou de manifester ouvertement leurs inconforts 

et/ou désaccords quant au fonctionnement de leur organisation – particulièrement lorsque ceux-ci 

sont enracinés dans des enjeux concrets se rapportant à l’expérience vécue et aux affects, plutôt 

que dans des convictions philosophico-politiques abstraites.  

Pour l’illustrer, on peut d’abord penser à Amber, une militante que j’ai côtoyée au cours de mon 

séjour d’observation participante, et que j’ai aussi pu interviewer dans le cadre des entretiens semi-

dirigés. Lors de la première véritable conversation que j’ai eue avec Amber, au début de mon séjour, 

celle-ci m’a confié qu’elle entretenait certains doutes vis-à-vis de moi. Elle m’a donc posé plusieurs 

questions sur mon projet de recherche, mais aussi sur mes engagements et mes convictions 

politiques personnels. Nous avons donc discuté plusieurs heures, au cours desquelles se sont 

enchaînés de nombreux sujets : mon projet de mémoire, mon expérience en tant que locataire, la 

gentrification dans la ville que je visitais, la politique québécoise, la politique américaine… et 

éventuellement, le féminisme. C’est à ce moment qu’Amber, sans doute mise en confiance par mes 

positions, m’a raconté faire partie d’un groupe de travail, dans le syndicat étudié, qui avait été 

formé dans le cadre d’un projet de collaboration avec un autre syndicat de locataires, situé dans un 

autre État. Tel que je le relate dans mon journal de terrain : 

Pour mettre sur pied cette collaboration, le groupe de travail a identifié une militante 
de là-bas (Stacey) qui, paraît-il, a beaucoup de savoir-faire et de connexions. Or, 
m’apprend Amber, cette femme a été « cancelled » dans son milieu, puisqu’elle est 
TERF (trans-exclusionary radical feminist), et aurait tenu des propos et positions 
transmisogynes à plusieurs occasions. Cette information était importante du point de 
vue d’Amber – en tant que femme trans’, elle n’avait pas du tout envie de travailler 
avec une militante TERF, m’a-t-elle dit. Cependant, lorsqu’elle a fait part de cette 
information aux autres membres du groupe de travail, ceux-ci ont répondu que le 
syndicat « avait besoin » de l’expertise de Stacey : bref, le fait qu’elle soit TERF n’était 
pas un facteur assez important pour rejeter la collaboration. Amber me dit avoir fini par 
adopter leur point de vue : tant que ça bénéficie au syndicat, me dit-elle, on peut bien 
collaborer avec une TERF.  



 

 136 

Dans la situation décrite ci-haut, la transmisogynie de Stacey représente, pour les camarades 

d’Amber, un désaccord politique certes navrant, mais dont il est possible (voire souhaitable) de 

faire abstraction. Or, pour elle, la transmisogynie n’est pas un simple désaccord : il s’agit d’une 

négation, intime et incontournable, de son droit à la sécurité et au bien-être. Il se trouvait donc, 

dans cette situation, une contradiction majeure entre, d’une part, les intérêts fondamentaux 

d’Amber; et d’autre part, les intérêts de « l’organisation », qui s’incarnent ici dans le fait de mener 

à bien un projet de mobilisation.  

Or, malgré cela, Amber m’a expliqué avoir ravalé ses réserves et s’être conformée à la position 

prise par ses comparses, sous l’impulsion du raisonnement suivant : toute initiative qui puisse 

bénéficier au syndicat doit être entreprise; et ce, peu importe le coût engendré à sa propre personne. 

Ainsi, si Amber nie ses propres besoins ou intérêts en participant à un projet de collaboration avec 

Stacey, c’est surtout, de son point de vue, pour ne pas nuire à la poursuite des objectifs établis par 

le syndicat de locataires. Autrement dit, il s’agit d’un acte rationnel et désintéressé, qui fait d’elle 

une « bonne » organizer. 

Cependant, il convient tout de même de préciser que lorsqu’Amber m’a raconté cet événement, il 

était plutôt clair qu’elle en était toujours troublée, même si elle prétendait s’être accommodée de 

son dénouement. En effet, le simple fait qu’elle ait choisi de m’en faire part alors que j’avais 

explicité, quelques minutes plus tôt, mes positions féministes radicales, m’indiquait qu’elle avait 

perçu en moi une potentielle complice – c’est-à-dire une personne qui puisse valider ses ressentis 

et « prendre son parti ». Par ailleurs, lorsque je lui ai répondu que ce qui lui était arrivé me semblait 

outrageant et violent, Amber m’a certes parlé de l’importance, à ses yeux, de prioriser les intérêts 

du syndicat; mais elle s’est aussi confiée plus avant sur son observation à l’effet que les femmes 

trans’ sont généralement mal traitées au sein de l’organisation. Ainsi, si Amber s’est conformée à 

la volonté de ses camarades et semble réellement croire qu’il est essentiel, pour un·e « bon·ne » 

organizer, de s’effacer devant son organisation, on ne peut tout de même dire qu’elle a consenti à 

voir ses réserves invalidées. L’ambiguïté de cette situation illustre donc bien le fait qu’une posture 

de « conformation » à la domination masculine n’est jamais vraiment « pure », relevant au moins 

en partie d’une logique de négociation. 
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Il ne s’agit d’ailleurs pas de la seule occurrence où j’ai pu voir Amber justifier une pratique allant 

à l’encontre 1) de ses intérêts (et de ceux femmes en général) et 2) de ses principes en matière de 

justice sociale, pour des motifs d’ordre pragmatique. Par exemple, lorsque nous parlons, en 

entretien semi-dirigé, de la division du travail au sein du syndicat étudié, Amber me dit remarquer 

des dynamiques sexuées, soulevant par exemple que les femmes sont celles qui se retrouvent le 

plus souvent chargées du travail administratif, effectué dans l’ombre – ou du travail « chiant », 

pour reprendre une expression utilisée par Amber.  

Qu’Amber ait conscience de cette dynamique ne me surprend pas tellement : après tout, elle est 

sans l’ombre d’un doute la personne, dans sa branche locale, sur qui cette charge repose le plus 

lourdement, à un tel point que certain·e·s de ses camarades – y compris moi-même – lui ont 

manifesté leur crainte qu’elle succombe à un burn-out. Cependant, contre toute attente, elle me dit 

en être globalement peu inquiétée : « C’est seulement une mauvaise chose si les femmes ne 

comprennent pas que ces rôles-là sont probablement les plus puissants, politiquement parlant, dans 

la branche locale, non? », me dit-elle, avant d’ajouter : « Tu sais, si c’est toi qui t’occupes du travail 

de gestion dans une organisation, tu as largement ton mot à dire sur ses actions et ses façons de 

faire ». Lorsque je lui demande de préciser sa pensée, elle ajoute : 

Je pense que les femmes devraient voir le travail dont elles sont chargées comme un 
moyen de prendre le contrôle […], en se saisissant du pouvoir qui est à leur portée. Tu 
vois ce que je veux dire? Je veux dire, si une personne prépare l’ordre du jour ou prend 
les notes pour une rencontre, elle ne devrait pas le faire d’une manière opportuniste. 
Elle devrait le faire en pensant d’abord à l’organisation […]. Mais, s’agissant des 
dynamiques sociales comme celles de genre, je pense que ça bénéficierait à 
l’organisation si une personne utilisait les outils auxquels elle a accès pour promouvoir 
les intérêts des femmes, non? Bref, quand je dis que, par exemple, l’animation d’une 
rencontre ou que la création de l’ordre du jour sont des rôles de pouvoir dans la branche 
locale, ce n’est pas parce que je pense que les gens devraient les utiliser dans un but 
opportuniste ou individualiste, en pensant uniquement à eux-mêmes et tout. Mais ils 
devraient réfléchir à la manière dont ils peuvent transformer leur branche locale pour 
qu’elle soit mieux adaptée au groupe social dont ils font partie, pour favoriser le confort 
des gens qui sont comme eux. 

Par là, Amber suggère que le fait, pour les femmes, de se conformer à la division sexuelle du travail 

telle qu’elle existe présentement dans le syndicat peut leur permettre, pour autant qu’elles en ont 

conscience, de négocier l’ordre établi en proposant, là où elles le peuvent, des modifications qui 
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favorisent leur aisance. Ce type de négociation serait par ailleurs bénéfique au syndicat, puisqu’en 

bout de ligne, il favoriserait le recrutement et la rétention des militantes. Selon cette logique, les 

rapports sociaux de sexe ne devraient être dénoncés que dans la mesure où ils cessent d’être au 

service de l’organisation – c’est-à-dire s’ils font obstacle à son dynamisme, à sa croissance, etc. en 

décourageant les femmes de devenir membres et de participer. Qu’ils occasionnent de la souffrance 

aux dominées – par exemple, à travers l’appropriation collective du travail et l’épuisement qui en 

résulte – ne constitue qu’un enjeu secondaire si celles-ci demeurent motivées à travailler. 

La situation de Casey traduit également les effets contraignants de l’injonction au décentrement de 

soi décrite plus haut. En effet, au cours de notre entretien, Casey m’indique être très soucieux·euse 

de ne pas nuire aux procédures et actions entreprises par ses camarades, même s’iel me dit souvent 

ne pas voir comment celles-ci bénéficient réellement aux locataires précaires. Or, il convient de 

rappeler que parmi les participant·e·s aux entretiens, Casey est la seule personne à avoir manifesté 

un rapport tout à fait intime à la précarité de logement, m’expliquant que le « stress constant » que 

lui cause cette dite précarité fut à l’origine de son engagement dans le syndicat de locataires. Au 

moment où nous nous sommes entretenu·e·s, iel était d’ailleurs en plein processus de 

déménagement, quittant un logement dont iel n’était pas inscrit au bail pour une chambre qu’iel 

sous-louerait dans un bâtiment appartenant à un collectif d’artistes75. Sa situation est si incertaine 

qu’iel m’a confié craindre d’être éventuellement forcé·e à quitter la région, sous l’impulsion de la 

hausse constante du coût de la vie.  

Ainsi, m’a-t-iel dit, c’est son expérience personnelle de la pauvreté qui explique son fort penchant 

pour les initiatives visant à répondre concrètement et directement aux besoins exprimés par les 

locataires, peu prisées au sein du syndicat :  

Je devrais peut-être devenir une nonne, parce que tout ce que je veux, c’est aider les 
gens qui en arrachent – en fait, je me sens surtout comme une personne pauvre qui veut 
aider les autres personnes pauvres. Et donc, l’action directe, l’aide mutuelle, c’est 
certain que ça m’interpelle. Et c’est ce que j’aimerais faire. Mais parfois, je suis déçu·e 

 
75 Plus précisément, il s’agit d’un type de logement auquel on fait généralement référence, dans la région étudiée, 
par le terme de « warehouse », i.e. des unités commerciales reconver-es en logement. Les locataires sont souvent 
des chambreur·euse·s sous-locataires, qui répondent à l’autorité d’un « master tenant ». Si certaines warehouses, 
comme celle dans laquelle vit maintenant Casey, sont légalement devenues des immeubles résiden-els, plusieurs 
sont illégales, puisque situées dans des zones réservées à un usage commercial. 
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de voir ce dont se contentent les autres militant·e·s – et pas juste dans le syndicat, je 
vois ça partout. Je sais qu’il y a des enjeux de disponibilité personnelle et ainsi de suite, 
mais aussi, c’est parce que les gens se préoccupent plus de l’organisation elle-même 
que du travail de terrain. Et ça, c’est vraiment frustrant pour moi. 

Par l’ironie (« Je devrais peut-être devenir une nonne »), Casey souligne que sa compréhension des 

problèmes des locataires précaires (et des manières appropriées d’y répondre), directement issue 

de sa propre expérience de la pauvreté, est en décalage par rapport à celle qui domine au sein du 

syndicat. Or, malgré la déception et la frustration qu’occasionnent chez ellui le fait que « les gens 

se préoccupent plus de l’organisation elle-même que du travail de terrain », Casey me dit tout de 

même, in fine, tenter de « faire abstraction de ses opinions personnelles » afin de suivre le 

leadership de ses comparses et, surtout, de ne pas faire obstacle à l’efficacité de leurs démarches. 

Tout se passe donc comme si Casey ne percevait pas sa connaissance intime de l’expérience de la 

précarité de logement comme une ressource épistémique, qui lui conférerait la légitimité de peser 

dans la sphère délibérative-décisionnelle du travail militant. 

5.1.3 L’inconcevabilité de faire autrement 

Dans sa thèse de doctorat sur les community organizers de Chicago, Clément Petitjean (2019) 

montre que la forme organisationnelle du community organizing est investie, par les militant·e·s 

qui l’adoptent, d’une certaine forme de solipsisme militant76, qui se traduit par une « rhétorique de 

la nécessité ». En effet, cette forme d’action collective est perçue par ses adhérent·e·s comme un 

« rouage essentiel à l’organisation efficace de la protestation » (p. 444 : je souligne), et est 

« toujours [présentée] comme quelque chose qui “marche” » (p. 18)77.  

Le discours des femmes interviewées dans le cadre de la présente recherche indique qu’elles 

tendent à adhérer à ce solipsisme, s’agissant de leur propre organisation. En effet, il semble que ces 

 
76 Par « solipsisme militant », j’entends le postulat collec-vement partagé selon lequel le mode d’organisa-on que 
l’on privilégie serait le seul qui soit en mesure de provoquer de réels changements sociaux. Il s’agit là d’une croyance 
que l’on peut également retrouver dans l’imaginaire marxiste-léniniste – en l’occurrence, l’idée qui veut que le mode 
d’organisa-on bolchevique soit le seul qui permeDrait de conquérir le pouvoir poli-que et, partant, de traduire 
l’ambi-on révolu-onnaire communiste en réalité empirique (cf. Colas 1998). Ainsi, il est probable que la présence, au 
sein du syndicat étudié, d’un tel postulat solipsiste soit alimentée par l’interac-on de ces deux cultures militantes. 
77 C’est d’ailleurs ceDe logique qui sous-tend la dis-nc-on symbolique entre les organizers (expert·e·s) et les 
militant·e·s qui épousent d’autres formes organisa-onnelles (amateur·ice·s) dont j’ai traité plus haut. 
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militantes considèrent la forme organisationnelle prise par le syndicat de locataires étudié comme 

essentielle et inévitable – et ce, malgré les inconforts, désaccords et doléances qu’elles ont exprimé 

à propos du fonctionnement de l’organisation – puisqu’il s’agirait de la seule manière de réellement 

générer des changements sociaux. Par exemple, les propos de Sofia, tenus en entretien, semblent 

pleinement correspondre à cette croyance :  

Je pense que le travail que nous faisons, et le travail qui a déjà été fait à travers [le 
syndicat], il a fait ses preuves quant à sa capacité de réellement provoquer des 
changements dans la ville, et d’être matériellement bénéfique pour les locataires de 
[cette ville]. Je suis persuadée que nous allons faire bouger les choses; que nous allons 
encourager les gens à intégrer des conseils de locataires; que nous serons en mesure de 
négocier avec les propriétaires, et de donner aux locataires la capacité de se tenir debout 
[…]. Et je me sens préparée à encourager les locataires à se sentir audacieux·euses, à 
se préoccuper de leurs conditions de vie, à se sentir capables d’y faire quelque chose, 
et à cesser d’être apathiques face à leur situation de logement. 

Casey, pour sa part, abonde dans le même sens : « J’aime [le syndicat] », me dit-iel, « et je pense 

que le travail qu’on accomplit est important » – alors qu’à peine quelques minutes plus tôt, iel me 

faisait part de son insatisfaction quant à des aspects plutôt fondamentaux du fonctionnement actuel 

de l’organisation. 

Quant à Amber, lorsque je lui demande, à la fin de notre entretien, de me parler d’un élément dont 

elle est particulièrement satisfaite à propos du syndicat de locataires, elle me répond qu’elle 

affectionne particulièrement la manière dont il est structuré. « C’est simple, et sensé […]. C’est 

juste, tu sais… ça marche. Et c’est bien. J’aime ça », me dit-elle. Je lui demande ensuite de me 

nommer un élément qu’elle voudrait voir changer, ce à quoi elle me répond, assez spontanément, 

qu’elle aimerait que les branches locales du syndicat disposent de davantage d’autonomie sur le 

plan stratégique. Tentant de comprendre, je l’interroge : « Tu aimerais que l’organisation soit moins 

centralisée, en fait? », ce à quoi elle me répond par la négative. « Je change ma réponse », me dit-

elle. « Dans ma branche locale […], je veux que les gens soient plus actifs. Je veux qu’ils prennent 

des initiatives, ce genre de choses. Et ça, ça demande juste… ça demande juste plus de travail », 

déclare-t-elle. Il est donc clair qu’Amber est loin d’envisager une refonte structurelle au sein du 

syndicat. Au contraire, pour elle, le problème principal réside surtout dans la distribution de la 

charge de travail entre les individus – sans qu’il soit question de changer la nature de ce travail. 
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À ma grande surprise, le discours de Caroline ne s’éloigne pas beaucoup de celui d’Amber. En 

effet, bien que Caroline ait passé la majeure partie de notre entretien à formuler des critiques au 

sujet de divers aspects du fonctionnement du syndicat (processus « bureaucratiques » lourds et 

inutiles, manque de transparence, pratiques antidémocratiques, répartition défaillante de la charge 

de travail, etc.), on peut constater qu’à aucun moment celle-ci ne cible la nature de la forme 

organisationnelle comme étant la potentielle source d’un ou plusieurs de ces problèmes. En fait, 

selon elle, le syndicat manque d’« organisation » et de « cohésion ». Bien qu’elle ne propose pas 

d’explication à cet état de fait de manière directe, l’ensemble de ses propos semblent indiquer que 

ce problème pourrait être évité si celui-ci épousait une forme plus professionnalisée du modèle 

« community organizing ». En effet, elle m’explique d’abord :  

Un truc qui est majeur dans notre société et notre culture, c’est que les gens n’ont pas 
beaucoup de temps libre. Surtout quand ils doivent se démener pour gagner assez 
d’argent, payer leur loyer, tout ça. Puis, tu sais, les gens veulent aussi avoir le temps de 
voir leurs ami·e·s, de flâner. 

Or, être organizer, ajoute ensuite Caroline, « c’est du travail – du travail important, mais qu’on n’a 

pas toujours la capacité de faire. Personnellement, deux rencontres par mois, c’est assez pour moi, 

tu sais ». Puis, plus loin au cours de l’entretien :  

Ce genre d’organisation, selon moi, elles ont généralement une durée de vie limitée 
[…]. Tu sais, toutes les organisations autogérées… genre, ça prend juste quelques 
membres actifs qui s’en vont ou qui abandonnent leur rôle, et ça finit par se défaire. 

Après l’entretien, elle me parle brièvement d’un syndicat dont elle a été membre dans le cadre de 

son emploi d’enseignante. Pour elle, il s’agit là d’une organisation « sérieuse », « bien organisée » : 

elle dispose de personnel rémunéré, ce qui lui assure un niveau de stabilité et d’efficacité dont, de 

toute évidence, le syndicat de locataires étudié est dépourvu à ses yeux.  

Ainsi, le survol que nous venons d’effectuer permet d’arriver au constat suivant : quels que soient 

les inconforts ou les désaccords manifestés, par les militantes interviewées, au sujet des 

orientations, des modes d’action ou encore de la division sociale du travail au sein de leur 

organisation, sa forme organisationnelle semble tout de même s’imposer comme inévitable. 

Autrement dit, le discours des militantes porte l’empreinte d’une forte croyance à l’effet que la 
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structure actuelle de leur syndicat est la seule qui soit valable ou envisageable. Il semble donc pour 

le moins improbable qu’elles adoptent des pratiques revendicatrices et/ou combatives dans 

l’objectif de la transformer. 

5.2 Conclusion du chapitre 

Dans le cadre de ce chapitre, j’ai défendu l’idée selon laquelle le répertoire culturel du syndicat 

étudié fait obstacle, pour les femmes du syndicat, à l’adoption d’une posture plus près du pôle 

« Négation », c’est-à-dire plus revendicatrice et combative, face à la domination masculine de leur 

organisation. Nous avons examiné trois principaux éléments de ce répertoire, tributaires de 

l’influence réciproque de la forme organisationnelle du « community organizing » et de la culture 

militante marxiste-léniniste, à travers lesquels se matérialise cet obstacle : 1) la logique de 

hiérarchisation opposant « expert·e·s » et « amateur·ice·s » du militantisme, qui freine la 

participation des femmes à la part délibérative-décisionnelle du travail militant; 2) l’éthique du 

décentrement de soi, qui décourage les femmes d’exprimer ouvertement leurs inconforts au sujet 

de l’organisation et donc, de peser dans la part délibérative-décisionnelle du travail militant; et 3) 

la croyance collectivement partagée selon laquelle la forme organisationnelle épousée par le 

syndicat est supérieure aux autres formes d’action protestataire, qui rend inconcevable, aux yeux 

des militantes, l’idée de transformer la structure de leur organisation. De ce portrait, on peut 

dégager une conclusion : si le syndicat étudié semble généralement perçu, par ses militant·e·s les 

plus actif·ive·s, comme détenant un potentiel puissant de provoquer des changements sociaux, cette 

puissance ne semble pas s’étendre aux actrices à l’intérieur même de l’organisation. Ainsi, 

paradoxalement, le syndicat projette l’image d’une matrice de la subversion, en même temps qu’il 

produit des effets normalisateurs chez les dominées dans ses rangs. 
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CHAPITRE 6 

BACKLASH : LA RÉACTION MASCULINISTE ORDINAIRE 

Dans ce sixième et dernier chapitre, je propose d’examiner les pratiques de backlash masculiniste 

exercées par les hommes du syndicat de locataires étudié face aux occasionnelles tentatives, de la 

part de leurs comparses féminines, de renégocier un ou plusieurs aspects de la domination 

masculine de leur organisation. Dans la partie 6.1, je présenterai le modèle idéal-typique conçu 

pour penser le backlash dans le cadre de ce mémoire. Ensuite, dans la partie 6.2, je m’attacherai à 

décrire les tactiques réactionnaires qui se rapportent à l’approche stratégique de la « persuasion », 

à l’aide d’exemples empiriques tirés de mon journal de terrain. Je chercherai particulièrement à 

dégager la logique interne et les effets de ces tactiques. La partie 6.3, quant à elle, sera consacrée à 

présenter une occurrence de backlash procédant d’une stratégie de coercition, également en portant 

une attention particulière à son fonctionnement et ses effets. Enfin, dans la partie 6.4, je conclurai 

en présentant deux pistes d’explication visant à éclairer la tendance collective des hommes du 

syndicat à recourir à un certain type de stratégie réactionnaire plutôt qu’un autre.  

6.1 L’action réactionnaire en idéal-types 

Pour les besoins de l’analyse présentée dans ce chapitre, j’ai fait le choix de penser le backlash 

masculiniste78 à partir d’un modèle idéal-typique sous forme de continuum quadratique. Ce modèle 

comporte deux axes-continuums, décrits dans le tableau 6.1 en début de page suivante, et dont le 

croisement donne lieu à quatre quadrants, représentant chacun un type d’action réactionnaire 

(Figure 6.1). 

 

  

 
78 Comme je l’ai brièvement explicité dans le chapitre 1, mon usage de la no-on de « masculinisme », ici comme dans 
l’ensemble de ce mémoire, ne réfère pas au mouvement masculiniste, mais bien à un ensemble de pra-ques exercées 
par des hommes dans l’objec-f de protéger, consolider et renforcer leur posi-on de domina-on en tant qu’hommes. 
De même, par le terme « discours masculiniste », employé dans le tableau qui suit (6.1), je n’entends pas uniquement 
l’expression d’éléments de cadrage typiques du mouvement masculiniste, mais bien toute énoncia-on pouvant être 
rapportée à l’objec-f de maintenir une posi-on de domina-on détenue en tant qu’homme(s).  
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Tableau 6.1 : Description des axes-continuum du modèle idéal-typique 

Figure 6.1 : Modèle idéal-typique du backlash masculiniste 

 

 

Axe Type Description 

Masculinisme 
Implicite Absence de discours masculiniste. 

Explicite  Recours soutenu et persistant à un discours masculiniste. 

Contrôle 

Persuasif Logique d’influence vis-à-vis de l’actrice dominée, par le biais de la 
rhétorique et/ou de tactiques d’influence indirectes. 

Coercitif  
Logique punitive vis-à-vis de l’actrice dominée; conditionnement du 
comportement par la peur; recours explicite à la contrainte et à la violence, 
psychologique ou physique. 
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La pertinence épistémique de l’élaboration d’un tel modèle se situe à deux niveaux. 

D’une part, dans le monde réel, le backlash masculiniste est un phénomène transversal et continu, 

dont les multiples dimensions et mises en acte se mêlent et s’alimentent de manière diffuse. En ce 

sens, par sa forme « continuumique », qui suppose nécessairement la mise en exergue des 

continuités, l’outil analytique ici proposé permet de rendre compte de la réalité empirique du 

backlash masculiniste de manière plus précise que ne le pourrait un modèle typologique. 

D’autre part, en envisageant l’action masculiniste réactionnaire à l’aune d’idéal-types – c’est-à-

dire à partir des principes logiques « purs » qui la sous-tendent –, le modèle présenté permet de la 

saisir dans toute son amplitude, et non uniquement dans ses actualisations ouvertement politisées, 

collectives et coordonnées. Cela signifie ainsi qu’il invite à considérer les phénomènes que sont la 

politisation, le passage au collectif et l’engagement militant masculinistes comme des processus 

éminemment problématiques, plutôt que comme des « faits » figés, déjà-là. Pour cette raison, 

l’approche idéal-typique adoptée ici renferme un important potentiel heuristique s’agissant des 

rouages de la domination masculine. 

C’est donc à partir de ce modèle analytique que je propose d’envisager les cas empiriques 

sélectionnés et présentés dans les pages qui suivent. Pour chacun d’entre eux, il s’agira d’identifier 

les tactiques de backlash mobilisées par les acteurs réactionnaires – lesquelles se trouvent listées 

et explicitées sommairement dans le tableau 6.2 en début de page suivante – et d’en dégager la 

logique interne. Cette entreprise devrait nous permettre de cerner certaines tendances qui 

contribueront à répondre, dans la partie 6.4, à la question qui guide ce chapitre. 

L’identification et la description de ces tactiques résulte de la confrontation dialogique des données 

collectées et de la littérature présentée dans le chapitre 1 au sujet du backlash et de la résistance 

masculinistes. En effet, plusieurs travaux proposent une définition et une typologie des modalités 

de l’action masculiniste réactionnaire, où l’on peut retrouver des catégories analogues à celles 

présentées ici. Tout en tenant compte des apports de cette littérature, j’ai retravaillé les tactiques 

qui y étaient présentées, de sorte à ce qu’elles concordent avec les données collectées dans le cadre 
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de la présente recherche, mais aussi afin d’éviter les problèmes de l’idiosyncrasie et de 

l’imprécision de certaines catégories et concepts79. 

Tableau 6.2 : Tactiques de backlash observées au cours du terrain ethnographique 

 

  

 
79 D’abord, Flood et al. (2020) et Agócs (1997), décrivent des procédés de « déni » et de « refus de responsabilité », 
que je préfère pour ma part réunir en une seule tac-que, en l’occurrence celle de la « trivialisa-on ». De même, 
plusieurs auteur·ice·s soulignent des pra-ques de désengagement, d’inac-on, de pacifica-on, de refus de prendre 
posi-on et de refus de par-ciper à des changements favorables aux dominées (cf. Agócs 1997; Carpen-er-Goffre 
2022; Duriez 2009; Flood et al. 2020; Thurler 2004), que je comprends ici comme des faceDes d’une même stratégie, 
à savoir la « neutralisa-on ». Ensuite, j’ai choisi de subsumer sous la tac-que de « diversion » des pra-ques que Flood 
et al. (2020) et Agócs (1997) rapportent plutôt à la catégorie du « déni »; et Duriez (2009), à celle du « formalisme ». 
Finalement, la descrip-on que je propose de la tac-que de « sanc-on sociale », comprise comme une forme 
coerci-ve de backlash, est tout à la fois inspirée des écrits de Jalna Hanmer sur la violence masculine et le contrôle 
social exercé sur les femmes (1977), de la no-on de « répression douce » de Myra Marx Ferree (2005), et des « formes 
sub-les de pouvoir coerci-f » évoquées par Mansbridge et Shames (2012). 

Stratégie d’appartenance Tactique Description des tactiques 

Persuasion 

Trivialisation 
Banaliser ou nier le caractère préjudiciable de la situation 
dénoncée par une personne dominée; refuser sa propre 
responsabilité dans la situation. 

Diversion 

Détourner la discussion, la négociation ou le débat vers un 
enjeu secondaire ou hors-sujet (se victimiser; attaquer 
l’expression de critiques ou d’idées visant le changement sur 
la forme et non le fond; attaquer la crédibilité d’une personne 
résistante plutôt que ses doléances/revendications; etc.). 

Neutralisation 

Faire preuve de désintérêt lors de discussions visant à opérer 
des changements favorables aux dominées; amadouer la/les 
personne(s) résistante(s) en acquiesçant à des critiques ou en 
acceptant des torts, sans que cela ne se traduise par des 
pratiques concrètes afin de réparer les torts et/ou 
d’équilibrer la situation; guerre d’usure (répéter un même 
argument ou une même pratique jusqu’à ce que l’autre partie 
abandonne ses revendications). 

Coercition  Sanction sociale 
Railler ou ostraciser une personne ou un groupe de 
personnes. Cette tactique se distingue d’une tactique de 
diversion en ce qu’elle procède par une logique punitive. 
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6.2 Persuader pour mieux régner 

6.2.1 Le cas de Fred 

Fred est un homme blanc, dans la mi-quarantaine, membre de la branche locale du syndicat à 

laquelle je me suis intégrée, et plombier de profession. Peu de temps après le début de mon séjour 

d’observation participante, il est élu au poste de délégué-représentant de sa branche locale. Il 

succède à Amber, qui elle, occupe maintenant le poste de déléguée à la mobilisation dans la 

branche. À ce moment de l’année, le secteur de la construction tourne au ralenti : la cadence doit 

reprendre au courant de l’été. Ainsi, Fred travaille peu et peut consacrer davantage de temps à ses 

activités militantes, au sein du syndicat ainsi que d’un collectif anarchiste qui organise des soirées 

festives mensuelles. 

Au cours des rencontres de la branche locale, Fred participe de manière active et enthousiaste. 

Fièrement anarchiste, il parle souvent d’« horizontalité » et de « communauté ». À mesure que 

j’apprends à le connaître, je réalise qu’il entretient un rapport assez ludique au militantisme. C’est 

qu’il démontre une nette préférence pour le travail visible, public, valorisé et « amusant » – 

autrement dit, qui suscite des rétributions symboliques immédiates. Ainsi, si Fred se porte presque 

toujours volontaire pour participer au démarchage, aux rencontres tenues avec de nouveaux 

locataires et aux activités sociales de sa branche locale, il éprouve beaucoup de difficulté à réaliser 

les tâches de planification qui prennent place en amont de ces activités, et qui se passent dans 

l’ombre. En effet, au cours de la période d’observation participante, j’ai constaté qu’à chacune des 

rares occasions où il a proposé de prendre en charge l’une de ces tâches – en l’occurrence, la 

confection d’un ordre du jour pour une rencontre de branche locale – Fred s’est dérobé, en 

s’appuyant sur la propension de sa camarade, Amber, à effectuer le travail à sa place, généralement 

à la dernière minute. 

Un soir, je décide de confronter Fred, avec qui je me suis liée d’amitié, à ce sujet. Avec douceur 

mais fermeté, je lui explique qu’à mes yeux, son comportement représente une forme 

d’appropriation du travail d’Amber : autrement dit, lui dis-je, il prend sa camarade pour acquis et 

s’appuie sur son exploitation en tant que femme pour se dégager de ses responsabilités. Étant donné 

le discours résolument anarchiste et anti-oppressif que Fred a l’habitude de tenir, je m’attends de 
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sa part à une réaction empreinte d’écoute et d’introspection. Sa réponse défensive me prend donc 

particulièrement de court : en fait, me dit-il avec émotion, s’il n’a pas effectué la tâche pour laquelle 

il s’est porté volontaire (la confection de l’ordre du jour), c’est parce qu’ayant grandi dans la 

pauvreté, n’ayant pas eu accès aux études universitaires et étant plus vieux que la moyenne des 

militant·e·s du syndicat, il ne dispose pas des connaissances nécessaires pour utiliser Google Docs, 

le logiciel où se trouvent les fichiers partagés de sa branche locale. 

Sur le moment, je suis prise d’un grand sentiment de culpabilité. Était-il classiste de ma part de 

confronter Fred à ce sujet? Ai-je participé à reproduire l’oppression de classe qu’il a subi toute sa 

vie, aveuglée par mes privilèges? Puis, des questionnements plus critiques me viennent à l’esprit : 

d’abord, pourquoi Fred s’est-il porté volontaire pour prendre en charge cette tâche s’il était 

convaincu d’être incapable de l’exécuter? Ensuite, pourquoi n’a-t-il pas demandé de l’aide à l’un·e 

des militant·e·s de sa branche locale dont il est proche? Ainsi, je lui fais part du raisonnement 

suivant : « Tu sais, Fred, si Amber, par exemple, est capable d’utiliser Google Docs, c’est parce 

qu’à un moment donné, elle a appris comment faire. Ça veut dire que tu peux apprendre toi aussi! 

Pourquoi ne demandes-tu pas à quelqu’un de te montrer? ». Il finit alors par me donner raison : il 

n’aurait pas dû se décharger de sa tâche, et la prochaine fois, il demandera de l’aide à Amber pour 

apprendre à utiliser le logiciel, me promet-il. 

Dans le cadre de cet échange, Fred a employé une tactique de diversion : en effet, alors que je le 

confrontais au sujet d’une oppression qu’il exerçait, il a déplacé le point focal de la discussion vers 

l’oppression qu’il subissait en tant que prolétaire « âgé ». Cette stratégie, qu’elle ait été le fruit 

d’une intention consciente ou non, a fonctionné au moins en partie. En effet, elle a introduit chez 

moi un certain degré de « confusion mentale », pour emprunter l’expression de Nicole-Claude 

Mathieu – me poussant à m’auto-culpabiliser, en remettant en question la validité de mes 

préoccupations, et en m’examinant moi-même comme une potentielle oppresseuse, vis-à-vis de 

Fred, dans les rapports sociaux de classe. Le type de diversion exercé par Fred s’est donc avéré 

particulièrement bien choisi, puisqu’il lui a permis de conférer à sa pratique de backlash un contenu 

progressiste, auquel, en tant qu’interlocutrice, j’étais sensible. Enfin, au final, cette stratégie m’a 

assez fortement découragée de formuler d’autres revendications ou critiques du même acabit auprès 

de Fred – car même si notre conversation s’est assez bien terminée, son déroulement a été plutôt 
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délicat, ce qui m’a fait craindre qu’une seconde occurrence ne débouche sur une situation 

conflictuelle. 

Environ deux semaines plus tard, Fred est de nouveau chargé de préparer un ordre du jour pour la 

rencontre quinzomadaire de notre branche locale. Tel je l’ai relaté dans le chapitre 3, il n’a pas 

inscrit cet engagement à son agenda et a oublié. Lorsque je le lui rappelle, il contacte Amber, 

comme convenu, pour lui demander son aide. Cette dernière lui donne alors rendez-vous le 

lendemain après-midi, puisqu’elle a un engagement dans la soirée. Or, Fred ne lui donne pas de 

nouvelles cette journée-là : elle finit donc par annuler ses plans pour le rejoindre chez lui. Mais 

lorsqu’Amber arrive, Fred est distrait. Elle préfère donc ne pas insister, et se retrouve à préparer 

elle-même l’ordre du jour, le lendemain, sur son lieu de travail. Fred lui écrit au cours de l’après-

midi, à quelques heures seulement de la rencontre, en proposant de confectionner l’ordre du jour, 

mais il est trop tard : Amber lui répond qu’elle l’a déjà rédigé et imprimé. 

Cette fois, Fred a mobilisé une tactique de neutralisation. En effet, d’abord, il a reconnu, lorsque 

confronté, qu’il n’aurait pas dû se dérober, et s’est montré favorable à ma suggestion de demander 

de l’aide, plutôt que de refuser d’effectuer des tâches de planification. Bref, il semblait prêt à céder 

certains des bénéfices matériels dont il avait profité jusqu’à maintenant, s’agissant de la division 

sexuelle du travail au sein du syndicat. Or, ces concessions ne se sont traduites par aucune pratique 

concrète de sa part : lorsqu’il s’est de nouveau engagé à effectuer une tâche de planification, il a 

entrepris de l’éluder à plusieurs reprises, laissant Amber s’en charger par l’usure. Par la suite, il n’a 

fait preuve d’initiative que lorsqu’il était trop tard – le tout, en maintenant l’apparence d’être 

disposé à offrir sa contribution. L’utilisation de cette tactique a ainsi l’avantage de fournir une 

défense imparable en cas de reproche de la part des dominées : « J’ai complètement oublié, je suis 

désolé », « J’ai du mal à me concentrer, ces derniers temps », ou encore « J’allais m’en occuper – 

tu n’aurais pas dû le faire à ma place », etc. 
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6.2.2 Le cas de Paul 

Alors que j’assistais à la rencontre quinzomadaire d’une branche locale au sein de laquelle je me 

présentais pour la première fois, les participant·e·s étaient convié·e·s par l’animateur, Paul, à 

donner tour à tour leur opinion au sujet des bons coups et des difficultés de leur branche au cours 

de la dernière année. Tel que je le relate dans mon journal de terrain : 

Au moment où la personne à ma droite a fini de parler, Paul m’enjoint à prendre la 
parole. Puisque je viens tout juste d’arriver dans le syndicat, que c’est la première 
rencontre de ce local à laquelle je participe, et surtout, que je suis là en tant que 
chercheuse d’abord et non en tant que militante, ce n’est clairement pas ma place de 
faire des commentaires sur leurs activités. Je réponds donc que je ne veux pas déranger 
le processus du groupe et que je ne suis venue que pour observer aujourd’hui. Paul 
rétorque en riant : « Tu altères déjà le processus juste par ta présence », ce qui fait 
rigoler les autres autour de la table. Je me sens incroyablement gênée et mal à l’aise. Je 
réponds néanmoins, avec le sourire : « Oh, oui, je sais bien, mais j’essaie de limiter le 
dérangement ». J’ajoute à la blague, histoire d’alléger l’ambiance : « En tout cas, c’est 
ce qu’ils m’ont dit de faire à l’école! » Paul renchérit alors : « L’observation 
participante, ce n’est pas la même chose à l’école et dans la vraie vie… », ce qui fait 
rire le groupe de plus belle. Je sens mes joues tourner au rouge alors que, sans répondre 
à voix haute, je hoche la tête, visiblement agacée. Alors que la discussion reprend, j’ai 
les mains qui tremblent. Je me sens ridicule, et suis prise d’une féroce envie de 
m’effacer, d’être ailleurs. Je me mets néanmoins rapidement à noter ce qui vient de se 
passer dans mon carnet. C’est presque comme si Paul avait voulu me signaler ma 
« juste place », en tant qu’outsider, nouvellement arrivée, avec une petite dose 
d’humiliation…  
Après la fin de la réunion, alors que tout le monde se met à discuter librement, Paul se 
dirige presque immédiatement vers moi : probablement parce qu’il a remarqué, en 
voyant l’expression sur mon visage et le crayon qui s’activait dans mon carnet, que je 
n’ai pas apprécié la manière dont il m’a parlée […]. Paul se met à se justifier : « Je 
n’avais pas du tout l’intention d’être désagréable », me dit-il. Plutôt, m’explique-t-il, il 
voulait simplement que je sache que puisque je suis locataire dans la région, bien que 
de manière temporaire, je peux agir à titre de membre du syndicat et participer aux 
débats si je le veux. Sans relever l’incohérence – car ce n’est absolument pas ce qu’il 
m’a dit – je lui explique qu’étant donné ma démarche de recherche, je préfère ne pas 
participer avec la même intensité qu’une personne membre de plein droit ne le ferait. 
Il me répond : « En tout cas, je voulais juste que tu saches que tu peux participer si tu 
veux, et ne pas participer si tu ne veux pas ». Je renchéris : « Oui, je comprends bien, 
et c’est justement pour ça que j’ai exprimé ne pas vouloir participer ». La conversation 
se termine sur cette note.  
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Dans la situation décrite ci-haut, les remarques de Paul à mon endroit, par le malaise, voire la honte, 

qu’elles ont provoqués chez moi, ont fonctionné comme une sorte de coup de semonce, en me 

donnant un avant-goût des conséquences à anticiper si je devais prendre une place plus grande ou 

différente de celle que l’on voulait bien m’accorder. En effet, au cours de ma prise de parole initiale, 

j’ai indirectement rappelé mon statut de chercheuse pour justifier ma non-participation à la 

discussion en cours (« Je réponds donc que je ne veux pas déranger le processus du groupe et que 

je ne suis venue que pour observer aujourd’hui »). La réaction de Paul à cette explication est 

immédiate : celui-ci me « recadre », en contrant le capital symbolique pouvant être associé à ce 

statut par le ridicule. Et lorsque, candide, j’accepte de me prêter au jeu de l’humour plutôt que de 

m’effacer, Paul réitère sa moquerie, par une dévaluation implicite de mes compétences – car après 

tout, si j’étais une chercheuse qualifiée, il ne serait pas nécessaire de m’éduquer au sujet des 

méthodes qualitatives, en l’occurrence de me rappeler que « [l’]observation participante, ce n’est 

pas la même chose à l’école et dans la vraie vie ». Bref, au terme de cet échange, le message 

transmis par Paul m’apparaît des plus limpides : gare à moi si j’ose prétendre à un statut, dans le 

cadre du syndicat, qui diverge de celui que Paul – ou d’autres – estime convenable. 

En rentrant chez moi, à bord du transport en commun, j’envoie un message vocal à mes ami·e·s de 

Montréal, pour leur raconter ma soirée – et surtout, la désagréable interaction qui en a été le clou. 

Cela me permet de ventiler, mais surtout, de bénéficier d’autres regards que le mien – car malgré 

tout, les excuses de Paul ont introduit dans mon esprit un pernicieux doute qui me tenaille. Et si je 

me trompais à son sujet? Peut-être son intention était-elle réellement de me faire sentir 

accueillie? Peut-être est-il tout simplement socialement maladroit? Est-ce que je peux faire 

confiance à mes perceptions et à mon jugement quant à ce qui s’est passé, ou est-ce que je 

surinterprète ce que j’ai vécu? Si ça se trouve, c’est moi qui ai été désagréable et de mauvaise foi, 

en antagonisant Paul alors qu’il essayait simplement d’être amical… Alors que je tourne et retourne 

la situation dans ma tête, je décide de m’adonner à un exercice de pensée : si je devais animer une 

rencontre, et que je m’inquiétais sincèrement du sentiment d’inclusion d’un·e nouveau·elle venu·e, 

comment est-ce que je m’y prendrais pour m’assurer qu’iel se sente à l’aise? En réfléchissant de 

ce point de vue, il m’apparaît alors assez improbable que cela soit réellement ce que Paul avait 

essayé de faire à mon égard. 
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Outre sa frappe préemptive sous forme de sanction sociale, dans la situation que je viens d’exposer, 

Paul a utilisé une tactique de trivialisation. En effet, ma réaction aux railleries qu’il m’a adressées 

était non-verbale, mais tout de même sans équivoque : j’étais irritée et je n’avais aucune intention 

de prétendre le contraire pour pacifier la situation. De plus, Paul connaissait la raison de ma 

présence – j’étais là pour une collecte de données par observation participante, ce qui faisait de 

notre interaction un matériau, consigné dans mon cahier de notes et, par là, inscrit dans la 

permanence, plutôt qu’un moment ordinaire, envolé aussitôt que passé. Ainsi, en m’adressant une 

justification centrée sur des intentions prétendues nobles (« Je n’avais pas du tout l’intention d’être 

désagréable […], je voulais juste que tu saches que tu peux participer si tu veux ») plutôt que sur 

l’effet produit par son comportement, Paul s’est dégagé de toute responsabilité s’agissant de ces 

effets. De plus, en déplaçant la focale vers un « espace » (sa conscience, là où se localisent ses 

intentions) qui m’était irrémédiablement inaccessible, il pouvait dès lors introduire chez moi du 

doute quant à la légitimité de ma réaction initiale et, ce faisant, influencer à son avantage mon 

interprétation de la situation, ainsi que les représentations potentielles que j’en ferais auprès 

d’autres militant·e·s, ou dans mon matériau ethnographique. 

6.2.3 Le cas de Michael 

Un soir, quelques semaines après mon arrivée dans la région d’opérations du syndicat de locataires, 

je suis invitée à une fête organisée par un collectif anarchiste, à laquelle plusieurs membres du 

syndicat seront présents. Comme il s’agit d’une excellente occasion de socialiser et d’échanger 

avec les militant·e·s dans un contexte informel, je décide de m’y rendre. Peu de temps après mon 

arrivée, je suis amenée à discuter avec deux militant·e·s de ma branche locale, Michael et Ava. La 

conversation, initialement cordiale et agréable, débouche cependant rapidement sur un enjeu 

délicat. Je la rapporte ainsi dans mon journal de terrain : 

Ava a découvert que Cole, un militant qui tente actuellement de devenir membre de 
leur branche locale, a été dénoncé publiquement par une association étudiante pour des 
propos misogynes et des actions « culturellement insensibles ». En effet, Cole aurait 
été mis en charge d’organiser un événement pour l’association étudiante en question, 
centré autour de la confection d’une murale. Il s’agit d’un événement annuel, que 
l’association organise depuis quelques années déjà. Apparemment, Cole aurait invité 
plusieurs autres groupes à assister à l’événement, sans faire de recherche préalable à 
leur sujet. Résultat : il a convié à l’événement une organisation sioniste, ce qui n’a pas 
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été apprécié du tout par les membres de l’association-hôte. Il a par la suite été confronté 
par deux militantes au sujet de cette bavure, au cours d’une réunion de l’association. 
Celles-ci lui ont reproché d’avoir été « culturellement insensible » et ont exprimé leur 
inconfort à son égard, ce à quoi il aurait répondu : « La seule raison pour laquelle vous 
ne m’aimez pas, c’est que j’ai couché avec votre amie », invalidant vraisemblablement 
les raisons qu’elles avaient pris soin de soulever afin de justifier leur malaise à son 
endroit […]. 
Cette histoire inquiète Ava – elle aborde donc le sujet avec Michael. Elle explique qu’à 
son avis, il est de mauvais augure que Cole n’ait pas mentionné ces accusations dont il 
fait l’objet, alors qu’elles sont publiques (Ava en a retrouvé des traces sur le web) et 
qu’elles ont pas mal circulé dans les cercles militants de gauche. Elle souligne aussi le 
caractère misogyne des propos que Cole a tenus envers les deux militantes.  
À ma surprise, Michael se braque : il se porte à la défense de Cole, becs et ongles. Il 
affirme d’abord que Cole n’est pas misogyne; et que de qualifier ses paroles de 
« misogynes » revient essentiellement à dire qu’il est une personne misogyne. Ava 
proteste : « Écoute, je n’ai pas envie de parler de ça éternellement, mais ce que je veux 
dire, c’est que ça me met mal à l’aise qu’il ait dit quelque chose comme ça. Je pense 
qu’on doit lui en parler, parce que sa présence dans notre groupe peut tacher notre 
image, et aussi parce qu’il va côtoyer beaucoup de femmes. Il faut s’assurer qu’il est 
conscient que ce qu’il a dit n’est pas correct, et qu’il ne refasse pas ça. Je ne dis pas 
qu’il est misogyne, je dis juste qu’il faut qu’il se montre responsable de ses paroles et 
de ses actions. » Malgré les précisions apportées par Ava, Michael continue de 
s’obstiner. Il répète : il est faux de dire que les paroles de Cole étaient misogynes.  
Avec toute la bonne foi du monde, Ava tente encore de raisonner avec Michael, afin de 
lui faire voir les choses de son point de vue. Elle prend soin de préciser de plus belle 
qu’elle ne prétend pas que Cole est une mauvaise personne, ou une personne misogyne. 
Mais Michael ne l’écoute pas, visiblement déterminé à voir Cole lavé de tout soupçon. 
Citant les paroles de Cole, « La seule raison pour laquelle vous ne m’aimez pas, c’est 
que j’ai couché avec votre amie », Michael met Ava au défi de lui prouver leur nature 
misogyne. Elle s’exécute : « Prétendre que les femmes sont jalouses, émotives et donc, 
ne sont pas raisonnables, c’est un trope classique de la misogynie. »  
Michael riposte : « Pas du tout. Ce n’est pas ça, la misogynie. » […] Il se répète sans 
cesse, comme un disque rayé. Ava lui dit alors qu’elle n’a plus envie d’en parler. 
Michael lui répond, à moitié à la blague : « C'est une façon commode de mettre fin à 
une discussion sans avoir à prouver son point de vue par la logique! » 

Dans le cadre de cette discussion, Michael mobilise deux procédés de backlash : la diversion et la 

neutralisation. D’abord, lorsqu’Ava formule ses inquiétudes quant aux accusations dont Cole fait 

l’objet, en soulignant la misogynie de ses paroles alléguées, la réaction immédiate de Michael est 

d’évacuer toute nuance de son propos. En effet, il en propose une représentation déformée, qui lui 

permet par la suite de dépeindre Cole comme la victime d’une attaque injuste, visant l’entièreté de 

sa personne. Or, Ava ne mord pas à l’hameçon : elle assure Michael qu’elle ne prétend pas formuler 
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de jugement sur Cole en tant qu’individu. Michael revient donc à la charge, en instaurant une guerre 

d’usure sous la forme d’un débat terminologique si rigide qu’Ava n’avait aucune chance de 

« gagner ». Ce faisant, l’objet de la discussion s’est aussi déplacé – car il n’est désormais plus 

question des gestes possiblement posés par Cole ou de leurs implications, mais plutôt d’un enjeu 

de sémantique. Au final, en combinant les tactiques de diversion et de neutralisation, Michael est 

donc arrivé à « épuiser » son interlocutrice, qui a préféré lever le drapeau blanc et se retirer – le 

tout au nom de la justice et de la raison. 

6.3 « Je devrais essayer d’être une bonne organizer […] pour qu’on ne se moque pas de moi » : le 

backlash coercitif et ses effets 

Parmi les militant·e·s que j’ai eu l’occasion de rencontrer au cours de mon séjour d’observation 

participante, une en particulier, Amber, se distingue largement des autres en ce qui a trait à son 

implication quotidienne au sein de l’organisation. En effet, cette dernière, qui occupe le poste de 

déléguée à la mobilisation dans sa branche locale, me semble être entièrement dévouée à son travail 

dans le syndicat de locataires. 

 En effet, en plus de ses tâches à titre de déléguée, Amber participe à de multiples projets et 

rencontres dans sa branche locale et dans divers comités et groupes de travail. Ce faisant, elle prend 

en charge un important nombre de tâches administratives, souvent considérées comme 

rébarbatives, qui l’amènent régulièrement à effectuer du travail non seulement pendant les activités, 

mais aussi et surtout en amont et en aval de celles-ci. De plus, Amber se porte presque 

systématiquement volontaire lorsqu’il s’agit d’aider un·e camarade, ou d’effectuer le travail laissé 

en plan par d’autres – quitte à déplacer ou annuler ses autres engagements. Il n’est d’ailleurs pas 

rare de recevoir des documents et des messages de la part d’Amber, sur l’une des conversations 

encryptées et consacrées à diverses instances du syndicat, alors qu’elle est sur son lieu de travail 

salarié, ou encore au cours des heures tardives de la soirée. Bref, il semble que tout instant de la 

vie d’Amber est susceptible d’être (ré)orienté vers l’organisation – que « [chaque] seconde de [son] 

temps – et sans espoir de voir cesser à heure fixe cette préoccupation, même la nuit – est absorbée 

dans d’autres individualités, détournée vers d’autres activités que celle qui est en cours » 

(Guillaumin 2016; 29). Cette appropriation sans apparente limite de l’individualité d’Amber se 

traduit d’ailleurs par une charge mentale particulièrement lourde, dont témoignent entre autres les 
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nombreux moments où je l’ai surprise à s’attribuer des responsabilités et des blâmes, même lorsque 

ceux-ci revenaient clairement à d’autres : 

Alors que la réunion commence, Tommy se fait rappeler par Kate qu’il était 
responsable de la nourriture pour la rencontre. Tommy, qui avait visiblement oublié, 
s’excuse et commande illico de la pizza sur son cellulaire. Amber lui lance : “It’s okay, 
I should’ve nagged you”. (Journal de terrain) 

S’ajoute finalement à ces considérations l’indéfectible habitude d’Amber de s’auto-déprécier, en 

particulier lorsque l’une de ses idées ou initiatives ne rencontre pas le succès escompté auprès de 

ses camarades : ainsi l’ai-je à maintes reprises entendue, dans le cadre d’une réunion ou d’une 

action du syndicat, remettre en doute la validité et la pertinence de ses interventions, ou encore ses 

compétences – même dans des domaines dont on pourrait la considérer experte. Bref, il semble 

qu’Amber tente désespérément d’agir conformément aux attentes, réelles ou putatives, de ses 

camarades de lutte. 

À plusieurs reprises, lors de conversations une-à-une au cours de la période d’observation 

participante, mais aussi dans le cadre de l’entretien semi-dirigé, Amber et moi avons eu l’occasion 

de parler de son rapport au travail militant et au syndicat de locataires. Au fil de ces discussions, 

j’ai d’abord appris que l’engagement militant d’Amber, dans le syndicat comme dans les autres 

organisations et collectifs auxquels elle accorde du temps, est somme toute plutôt récent dans sa 

trajectoire de vie. En effet, lorsque je lui demande, en entretien, comment elle s’est retrouvée à 

militer, Amber m’explique s’être d’abord majoritairement politisée sur le web, à un moment de sa 

vie où elle se trouvait dans un état de dépression et de solitude profondes : 

J’étais tellement déprimée— ça, c’était genre en 2019. Je travaillais vraiment tard et je 
faisais des quarts de travail étranges dans des emplois en informatique. Pour un de ces 
emplois, je devais conduire jusqu’à [une autre ville] et je devais être là à 7h du matin. 
Donc, je devais me lever à environ 5h et partir avant 5h30 ou quelque chose comme 
ça. Des trucs de fou comme ça, juste pour gagner un peu d’argent, et… euh, je ne sais 
pas, je n’avais pas vraiment de— je n’étais pas très sociable. J’étais très isolée. J’étais 
dépressive depuis l’université. Je pense que c’est parce que j’étais un œuf 80. Je faisais 
beaucoup d’anxiété sociale, et… c’est tellement bizarre. Je portais des vêtements de 

 
80 Le terme « œuf » (egg en anglais) est une expression argo-que qui désigne « une personne qui est trans’, mais qui 
ne le sait pas encore » (Michigan State University 2024 : ma traduc-on). 
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femme et— en fait, je m’achetais la « version féminine » d’ensembles de vêtements 
« masculins », et je le justifiais en disant, genre, « Les femmes ont de meilleurs 
vêtements », tu vois? […] C’est bizarre à quel point le fait que je sois communiste et 
le fait que je sois trans’ sont reliés. Mais bref. Je regardais des streams Twitch, tu sais. 
Mes seuls amis étaient en ligne et ils ne connaissaient même pas mon vrai nom, parce 
que je le cachais. J’étais tellement déprimée que quand la pandémie est arrivée, je n’ai 
même pas remarqué de différence. Genre, 2018, 2019, 2020, 2021, toutes ces années-
là ont été assez similaires pour moi. Je ne sortais pas dehors, je ne communiquais avec 
personne […]. Et j’ai réalisé que j’avais besoin d’avoir des responsabilités pour me 
garder en vie. Si je ne fais rien, je commence immédiatement à avoir des idées noires, 
tu sais?  

C’est donc après l’année 2021 qu’Amber a décidé d’intégrer le Parti communiste (CPUSA) et, plus 

tard, le syndicat de locataires. Ainsi, il semble que son engagement militant, parallèle à un 

engagement de plus en plus marqué dans sa trajectoire de transfuge de sexe, recouvre pour elle une 

fonction particulière, c’est-à-dire celle de tenir à distance des idées suicidaires81. Autrement dit, la 

participation politique consiste en quelque sorte en une stratégie permettant de surmonter les 

obstacles (honte, dépression, isolement social, pensées suicidaires, etc.) tributaires de la 

dissociation entre le rôle social masculin imposé et l’identité féminine faisant l’objet d’une 

conviction intime (cf. Beaubatie 2021) chez Amber.  

Si le fait de s’engager politiquement s’accompagne généralement de rétributions symboliques pour 

les individus, tous ne sont pas placés, comme Amber, devant l’engagement comme alternative à la 

dépression, voire au suicide. Autrement dit, Amber se situe vraisemblablement dans une position 

de dépendance particulière aux rétributions issues de l’engagement militant, telles que le sentiment 

d’appartenance, la formation de liens d’amitié ou la reconnaissance des pair·e·s.  

Par ailleurs, les propos tenus par Amber au cours de notre entretien semi-dirigé suggèrent que la 

manière dont elle agit au sein du syndicat est partiellement orientée par la peur de la violence 

(cis)sexiste, particulièrement sous forme de railleries et d’exclusion. En effet, elle commence par 

m’expliquer que « les femmes trans’ [qu’elle] connaît et qui ont un rôle important dans le syndicat 

sont pas mal toujours mal traitées ». Pour appuyer son propos, elle mentionne Alexandra, l’une des 

 
81 Notons qu’un important corpus de liDérature scien-fique montre que les pensées suicidaires et les tenta-ves de 
suicide ont une prévalence très élevée dans la popula-on trans’ et non-conforme de genre (cf. Bailey et al. 2014; 
Kingsbury et al. 2022; Kohnepoushi et al. 2023). 
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rares femmes trans’ membres du syndicat, dont elle m’a déjà parlé par le passé. Alexandra, m’avait-

elle dit au cours de la période d’observation participante, est généralement considérée par ses 

camarades comme une personne « agaçante », « performative » et qui « se plaint beaucoup ». Au 

cours de notre entretien, Amber ajoute qu’un autre militant, Paul, lui a un jour conseillé 

d’« ignorer » Alexandra, puisqu’elle serait une « mauvaise organizer ». 

Selon Amber, si Alexandra fait l’objet de telles critiques, ce n’est pas réellement en raison de ses 

compétences à titre d’organizer, mais bien parce qu’elle est une femme trans’ qui a osé adopter une 

position critique et exprimer ouvertement des positions anti-capacitistes. Ainsi, observer le 

backlash subi par Alexandra, me dit-elle, lui a fait craindre de subir un traitement similaire – une 

crainte qui, notons-le, prend un sens d’autant plus alarmant lorsqu’on considère la place prise par 

l’engagement militant dans sa trajectoire biographique : 

Ça m’a fait réaliser, genre, « J’imagine que je devrais revendiquer un peu de pouvoir. 
Je devrais essayer d’être une bonne organizer. Je devrais avoir un genre d’équipe », tu 
sais, pour qu’on ne se moque pas de moi et que je n’aie pas à m’isoler de tout le monde, 
ou peu importe. Tu sais, je veux dire, je pense que je m’entends plutôt bien avec la 
plupart des gens du syndicat pour une raison ou une autre, je ne sais pas même pas 
pourquoi. Je pense que c’est parce que je travaille de manière assidue […]. J’ai le 
sentiment que si je ne travaillais pas autant que ça, les gens seraient— ouais, j’imagine 
que je ne serais pas protégée. 

Ce que la situation d’Amber permet de montrer, c’est d’abord qu’il n’est pas nécessaire pour les 

dominées d’être personnellement visées par une pratique de backlash masculiniste pour en subir 

les contrecoups. En effet, le backlash est en quelque sorte « sismique » dans son fonctionnement – 

s’il est si efficace, c’est précisément parce que son influence sur la conduite des femmes dépasse 

largement son épicentre. Tel que le résume efficacement l’autrice et militante Jalna Hanmer 

(1977) : 

Dans la vie d’une femme, la peur de la violence masculine existe de façon subtile et 
diffuse. À un premier niveau, la peur se ressent comme malaise : souci de se comporter 
comme il faut, de ne pas être ridicule, ne pas attirer la moquerie. La peur s’accentue 
quand on a été soi-même victime de violences, ou lorsqu’on sait que des personnes 
connues ou inconnues de soi en ont été victimes; elle s’accentue aussi lorsqu’on s’écarte 
du comportement social accepté, ou quand on prévoit seulement de le faire. Ce qui 
découragera une femme n’en découragera pas forcément une autre, et le simple malaise 
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qui accompagne un comportement déviant […] peut suffire à ne jamais déroger au 
principe de sécurité, ou à n’en déroger que très exceptionnellement. (p. 71 : je souligne) 

Mais le cas d’Amber comporte également une particularité due à son déclassement social de sexe 

– car comme on l’a bien vu, l’appropriation sans limite du travail d’Amber par ses camarades 

repose en bonne partie sur la menace que représentent l’humiliation et l’ostracisme, dans un 

contexte où elle se voit d’ores et déjà limitée, en termes de capital symbolique et de capital social, 

par rapport à des personnes cisgenres, ou encore qui connaissent une promotion sociale de sexe82. 

La peur de la violence agit ainsi comme moyen de contrôle social, en contraignant 

considérablement le répertoire des « possibles » de son point de vue : il lui faut être une « bonne 

organizer » et « travailler de manière assidue », sans quoi elle pourrait subir des sanctions dont les 

conséquences seraient, pour elle, potentiellement bien plus dévastatrices que pour d’autres femmes. 

On peut donc dire qu’Amber cède stratégiquement aux normes de sa classe de sexe en termes 

d’extorsion de travail, « [tentant] désespérément d’incarner un idéal féminin défini par les hommes, 

parce que [sa] survie en dépend » (Dworkin 2012; 28).  

6.4 Conclusion : expliquer le backlash 

L’examen des cas empiriques présentés ci-haut permet d’arriver à quelques constats au sujet des 

pratiques masculinistes exercées dans le syndicat étudié. D’abord, le recours à la stratégie 

réactionnaire coercitive, en l’occurrence sous la forme de la sanction sociale, n’y est manifestement 

pas exclu; mais en définitive, les tactiques clairement coercitives sont nettement marginales par 

rapport à celles qui relèvent davantage d’une stratégie de type persuasif. Néanmoins, l’agencement 

particulier de pratiques observé dans le syndicat trahit un unique principe organisateur de l’action 

réactionnaire en son sein – car, on l’a vu, dans chacun des cas examinés, indépendamment des 

types de stratégie et de tactique mobilisés, les acteurs dominants ont agi de sorte à défendre leurs 

intérêts en tant qu’hommes lorsque ces derniers pouvaient sembler menacés, sans jamais exprimer 

un raisonnement masculiniste, afficher une politisation masculiniste, ou avoir recours à des formes 

explicites et indéniables de violence. Autrement dit, on peut en conclure que l’action réactionnaire 

 
82 C’est-à-dire des personnes transfuges de sexe qui effectuent une transi-on du féminin vers le masculin (FtM). 
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masculiniste, dans le syndicat étudié, est implicitement régie par un principe infrapolitique (ou une 

politique de la dissimulation). 

Pour expliquer cette situation, deux pistes apparaissent possibles.  

D’une part, étant donné la forte culture militante d’extrême-gauche du syndicat83, il y a fort à parier 

que l’adoption de pratiques de backlash relevant d’une logique masculiniste explicite et/ou d’une 

stratégie d’action ouvertement coercitive et violente, de la part des hommes, rencontrerait une 

opposition importante, ou à tout le moins tangible. Autrement dit, l’ethos progressiste, voire radical 

de l’organisation semble contraindre la manière dont est exercée l’action réactionnaire 

masculiniste, en l’occurrence en décourageant l’adoption de pratiques clairement identifiables 

comme telles – ce qui permet d’expliquer au moins en partie le recours exclusif, par les hommes, 

à des tactiques voilées, qui procèdent par confusion des dominées. En effet, dans tous les cas 

empiriques exposés plus haut, on retrouve la présence de ce que l’on pourrait appeler une 

« explication-paravent », c’est-à-dire d’un faux-fuyant pouvant être mobilisé par l’acteur 

réactionnaire de sorte à masquer le contenu oppressif de son action. 

D’autre part, il est probable que le recours exclusif à des pratiques réactionnaires dissimulées 

s’inscrive dans le même mécanisme de distanciation cognitive que celui que nous avons cerné dans 

le chapitre 4, s’agissant du degré de conscience que démontraient les hommes interviewés de la 

division sexuelle du travail militant dans le syndicat. En d’autres termes, la pratique spécifiquement 

infrapolitique du backlash masculiniste dans l’organisation étudiée pourrait s’expliquer en partie 

par le fait que les hommes cherchent à protéger la perception homogène et cohérente qu’ils 

entretiennent de leur propre subjectivité – ce qui serait beaucoup plus difficile s’ils exerçaient le 

backlash de manière ouvertement masculiniste et au moyen de tactiques violentes, en flagrante 

contradiction avec leur système de valeurs.  

 
83 Comme on l’a vu à travers les différents chapitres de ce mémoire, ces posi-ons se traduisent notamment par un 
fort discours an-capitaliste, an--propriétaires et an--policier, ainsi que par des mécanismes an-racistes et inclusifs 
sur le plan linguis-que. 
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CONCLUSION 

Dans le cadre de ce mémoire, j’ai voulu analyser les dynamiques conflictuelles qui traversent un 

syndicat de locataires états-unien, en portant une attention particulière à leur dimension sexuée. Je 

me suis attachée à cette tâche dans une perspective matérialiste et dialectique – ainsi, il s’agissait 

pour moi de montrer que les rapports sociaux de sexe, imbriqués à des rapports sociaux de classe 

et de race, organisent le travail (et donc l’action) dans un regroupement protestataire; mais aussi 

que la forme et la culture d’un tel regroupement ont elles-mêmes des effets politiques, en 

l’occurrence sur la configuration des rapports sociaux de sexe en son sein. 

Ainsi, en conjuguant les outils théoriques du féminisme matérialiste et de la sociologie des 

mouvements sociaux, j’ai d’abord montré que la domination masculine participe à façonner 

l’organisation étudiée, et ce, de manière transversale – c’est-à-dire qu’elle engendre des effets 

structurants sur son répertoire d’action, ses cadres de l’action collective et sa forme 

organisationnelle, précisément parce qu’elle est au principe de la division sociale du travail au sein 

du regroupement en question. Au terme de ce mémoire, il est possible que cette démonstration 

apparaisse relever de l’évidence – mais il n’en demeure pas moins que, comme je l’ai souligné dans 

le chapitre 1, les dynamiques conflictuelles endogènes aux mouvements sociaux et à leurs 

organisations sont plus souvent qu’autrement laissées de côté dans la littérature lorsqu’il s’agit 

d’expliquer l’émergence et le développement de ces dits mouvements et organisations. Le travail 

d’analyse présenté dans ce mémoire prétend donc, au minimum, créer un interstice dans ce que 

Xavier Dunezat et Elsa Galerand (2013) appellent la « boîte noire des hiérarchies militantes », et, 

ce faisant, « contribuer à la réflexion sur ce qui vient miner de l’intérieur les tentatives 

d’émancipation » (p. 9). 

Par la suite, j’ai cherché à éclairer et expliquer la manière dont les militantes négociaient la 

domination masculine dans leur organisation d’appartenance, après y avoir constaté l’absence 1) 

d’enjeux de lutte féministe en matière de logement, et 2) de pratiques réflexives, revendicatives ou 

combatives féministes s’agissant de la division sociale du travail militant. J’ai montré, dans le 

chapitre 4, que ces absences ne pouvaient être attribuées à une inconscience, de la part des 

militant·e·s, du caractère sexué de l’expérience des locataires, ou de la division sociale du travail 
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au sein du collectif. Puis, dans le chapitre 5, j’ai soutenu que trois éléments particuliers du répertoire 

culturel du syndicat étudié contribuaient à expliquer le fait que les militantes adoptent une posture 

relevant davantage de la conformation que de la négation face à la domination masculine de 

l’organisation. Finalement, dans le chapitre 6, je me suis intéressée aux pratiques réactionnaires 

adoptées par les hommes du syndicat face aux tentatives individuelles et isolées, de la part de leurs 

comparses féminines, de (re)négocier certains aspects de la domination masculine au sein de 

l’organisation. J’ai mis en lumière le fait que le backlash masculiniste, dans le cas du syndicat 

étudié, était manifestement régi par un principe infrapolitique – ou pour le dire autrement, une 

« politique de la dissimulation » –, lequel est en bonne partie attribuable à la culture militante 

d’extrême-gauche que l’on y trouve.  

Dans l’ensemble, et bien qu’elles découlent de l’étude d’un cas empirique particulier, les analyses 

proposées dans ce mémoire renferment une pertinence épistémique qui dépasse leur contexte 

d’élaboration, dans la mesure où elles mettent en jeu des dynamiques qui ne sont pas spécifiques à 

ce dernier – en effet, les rapports sociaux de sexe, tel qu’en atteste vastement la littérature citée à 

ce sujet au fil du mémoire, participent à organiser tous les espaces sociaux de nos sociétés. 

Néanmoins, plus spécifiquement, les résultats présentés ici prétendent contribuer à l’étude des 

logiques et des pratiques de domination et de résistance, et ce, principalement sur deux niveaux. 

D’abord, par l’étude des stratégies de réponse adoptées par les femmes face à la domination 

masculine, j’ai tenté de complexifier et de problématiser les liens entre l’occupation d’une position 

sociale dominée, le développement d’une conscience de cette position, et la politisation de cette 

position. Cette tentative s’inscrit dans un contexte où, comme je l’ai souligné dans le chapitre 1 en 

faisant référence aux réflexions du sociologue Asef Bayat (2013) à cet effet, de nombreux·euse·s 

chercheur·euse·s tendent à surinterpréter l’action des dominé·e·s, i.e. à surestimer le degré de 

conscience et de politisation de la domination qui sous-tend cette action. Ce genre d’analyse – 

généralement développé en réponse à des théorisations outrancièrement déterministes, qui 

représentent les dominé·e·s comme passif·ive·s, apolitiques, soumis·es, voire consentant·e·s face 

à la domination – alimente une tendance à la « déproblématisation » de l’action politique, 

individuelle ou collective. Toutefois, si j’estime avoir produit, dans ce mémoire, une réflexion 

théoriquement et empiriquement robuste au sujet des liens entre l’expérience, la conscience et la 

politisation de la position de dominé·e au niveau individuel, la question de la construction d’une 
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conscience et d’une subjectivité politiques au niveau collectif, pour sa part, a été reléguée au second 

plan. Cette limite, qui s’explique en bonne partie par l’envergure restreinte que suppose une 

recherche menée dans le cadre d’une maîtrise, ainsi que par le contenu du matériau empirique 

collecté, invite néanmoins à l’ouverture de ce champ d’investigation dans le cadre de futures 

recherches. 

Par ailleurs, en me penchant sur les stratégies et les pratiques de backlash adoptées par les militants 

dans le contexte du syndicat de locataires étudié, j’ai voulu contribuer au développement d’un 

segment relativement marginal de la littérature au sujet du masculinisme, à savoir celui de l’action 

et des logiques réactionnaires masculinistes quotidiennes et ordinaires. Autrement dit, suivant 

Ancelovici et Emperador Badimon (2023; 173), il s’agissait pour moi d’« [insister] sur les 

processus qui, à petite échelle, façonnent l’expérience des individus et la manière dont ils et elles 

négocient consciemment et inconsciemment la signification et la portée de leurs activités 

ordinaires ». Si une quantité considérable de travail reste à abattre en la matière, l’analyse présentée 

dans le chapitre 6 de ce mémoire permet a minima de confirmer la pertinence épistémique – mais 

aussi politique – d’objectiver ce que j’ai appelé l’« infrapolitique » des dominants. Le concept 

d’infrapolitique, développé par James C. Scott (1985; 2019) dans ses travaux sur les formes de 

résistance informelles, individuelles et cachées qu’adoptent les subalternes dans le quotidien, me 

semble en effet ouvrir une piste considérablement porteuse pour l’étude des rapports entre 

occupation, conscience et politisation de la position sociale de dominant, ainsi que pour la 

problématisation du passage de l’action masculiniste individuelle à l’action masculiniste collective. 

Ce sont en tous les cas des lieux d’investigation que ce mémoire prétendait mettre en relief, en tant 

que pierre inaugurale d’un édifice de recherches encore à construire pour ce qui me concerne. 
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ANNEXE A 

Tableau A.1 : Seuils de pauvreté et de faible revenu dans les comtés A et B, 202284 

  Seuil de pauvreté Seuil de faible revenu 

Pour une personne seule 
Comté A 14 880,00$ 104 400,00$ 

Comté B 14 880,00$ 74 200,00$ 

Pour une famille de quatre 
personnes 

Comté A 29 950,00$ 149 100,00$ 

Comté B 29 950,00$ 106 000,00$ 

SOURCES : U.S. Census Bureau 2022; U.S. Department of Housing and Urban Development 2022b. 
 
 
 
 
Tableau A.2 : Proportion (%) des ménages selon leur statut résidentiel dans les municipalités 1, 2 
et 3, 2022 

 Ménages propriétaires Ménages locataires 

Municipalité 1 46,5 53,5 

Municipalité 2 47,9 52,1 

Municipalité 3 50,1 49,9 

Toutes municipalités confondues 47,2 52,8 

SOURCE : U.S. Census Bureau 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
84 Ce tableau offre une comparaison du seuil de pauvreté, établi par le gouvernement fédéral américain pour 
l’ensemble de son territoire, ainsi que du seuil de faible revenu, établi par le U.S. HUD et qui, lui, -ent compte du coût 
de la vie dans les divers contextes locaux.  
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Tableau A.3 : Proportion des ménages locataires selon la part du revenu accordé au loyer annuel 
brut dans les municipalités 1, 2 et 3 confondues, 2022 

Part du revenu % des ménages 
% des ménages ayant de la 

difficulté à se loger* 
30% ou moins 59,9  
31 à 50% 19,2 19,2 

51 à 75% 9,2 9,2 

76 à 100% 3,1 3,1 
Plus de 100% 8,6 8,6 

Total 100,0 40,1 

SOURCE : U.S. Census Bureau 2022. 
*Selon le standard du U.S. Department of Housing and Urban Development (HUD). 
 

 

 

Tableau A.4 : Nombre de personnes en situation d’itinérance recensées dans les comtés A et B lors 
du « Point-in-Time Count » du Continuum of Care Assistance Program de 2022 

  Comté A Comté B Total 

Personnes logées 
Refuge d'urgence 2933 2075 5008 

Maison d'hébergement 424 537 961 

Personnes non-
logées Sans-abri 4397 7135 11 532 

  Total 7754 9747 17 501 

SOURCE : U.S. Department of Housing and Urban Development 2022a. 
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Tableau A.5 : Comparaison de la proportion de personnes blanches et de personnes noires dans la 
population totale et dans la population en situation d’itinérance dans les comtés A et B, 2022 

  % de la population totale % de la population itinérante 

Comté A 
Personnes blanches 50,8 42,7 

Personnes noires 5,7 38,1 

Comté B 
Personnes blanches 47,1 38,6 

Personnes noires 10,7 42,9 

SOURCES : U.S. Census Bureau 2022; U.S. Department of Housing and Urban Development 2022a. 
 
 
 
Tableau A.6 : Proportion de salarié·e·s rémunéré·e·s à l'heure ayant des revenus inférieurs ou égaux 
au salaire minimum fédéral en vigueur selon le sexe aux États-Unis, 2022 

 % sous le salaire min. % égal au salaire min. 
Hommes de 16 ans et 
plus 32,5 29,4 

Femmes de 16 ans et plus 67,5 70,6 

Total 100,0 100,0 

SOURCE : U.S. Bureau of Labor Statistics 2023b. 

 
 
 
Tableau A.7 : Proportion des personnes employées aux États-Unis selon le statut à temps plein ou 
à temps partiel et selon le sexe, 2020 

 Hommes Femmes 

% travaillant à temps plein 88,4 77,6 

% travaillant à temps partiel 11,6 22,4 

Total 100,0 100,0 

SOURCE : U.S. Bureau of Labor Statistics 2022. 
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Tableau A.8 : Ratio du revenu annuel moyen femmes/hommes de 18 ans et plus résidant dans les 
municipalités 1, 2 et 3 confondues selon le niveau de scolarité, 2022 

 
 
 
 
 

 

 

 

 
SOURCE : U.S. Census Bureau 2022. 
 
 
Tableau A.9 : Ratio femmes/hommes du temps moyen consacré quotidiennement au travail 
domestique et au soin d’autres membres du foyer par les personnes mariées aux États-Unis, 2023 

 Ratio 

Travail domestique 1,51 

Soin d'autres membres du foyer (incluant les enfants) 1,53 

Travail domestique et de soin confondus 1,52 

SOURCE : U.S. Bureau of Labor Statistics 2023a. 
 
 
Tableau A.10 : Proportion de parents américains cohabitant avec un ou plusieurs enfants de moins 
de 18 ans sans partenaire présent selon le sexe, 2020 

 % 

Hommes monoparentaux 17,1 

Femmes monoparentales 82,9 

Total  100,0 

SOURCE : U.S. Census Bureau 2020. 

Plus haut niveau de scolarité atteint Ratio 

Pas de diplôme d'études secondaires 0,57 

Diplôme d'études secondaires (ou l'équivalent) 0,69 

Diplôme universitaire de 1er cycle 0,63 

Diplôme universitaire de 2e cycle 0,69 

Diplôme universitaire de 3e cycle 0,79 
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